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LETTRE D’ENVOI 

Le 23 août 1991 

Monsieur le Secrétaire général, 

J’ai l’honneur de me référer au pnragraphe 2 de l’article 9 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, aux termes duquel le Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale, constitué en application de la Convention, "soumet 
chaque ennée à l'Assemblée générale dea Nations Unies, par l'intermédiaire du 
Secrétaire général, un rapport sur 508 activités”. 

Bien que le problème du non-paiement persiste, je suie heureux de voua 
faire aavoir qu'en 1991 le Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale a pu tenir deux nessions, conformément à sa pratique habituelle. 
Vous vous aouviendrex que le fonctionnement normal du Comité avait été 
perturbé ces dernières années du fait qu’un certain nombre d’Etota parties ne 
s’étaient pas acquitté de leurs contributions. 

La trente-neuvième session s'est signalée par l’introduction d’une 
procédure nouvelle destinée à améliorer l'application de la Convention pour ce 
qui esst des Etats en retard dans le dépôt de leurs rapporta périodiques. Des 
lettres ont 6té adressées à 13 de ces Etats les informant que le Comité avait 
l’intention d’étudier leur situation i\ sa quarantième session sur la base du 
dernier en date des rapports soumis et du débat qui s’était alors déroulé. 
Ces procédures ont ét6 appliquées à la quarantième session pendant laquelle a 
été examinée la situation de 12 des pays retardataires. A la même session, le 
Comité a écrit à 14 autres Etats qui n’avaient pas présente leurs rapporta à 
temps pour leur signaler qu’il envisageait d'examiner leur situation à sa 
quarante et unième session. 

Le Comité a décidé que désormais les conclusions qu’il formulerait à 
l’issue de l'examen des rapporta soumis par les Etats parties le seraient par 
consensus. Il a inauguré cette méthode a sa trente-neuvième session. Le 
Comité a décidé en outre que, pour l’étude des rapports des Etats parties, ses 
membres devaient pouvoir accéder , eA tant qu’experts indépendants, b toutes 
le8 autre8 sources disponibles d’information, gouvernementales ou non 
gouvernementales. 

Le Comité 8'eat également beaucoup préoccupé de la manière dont il 
pourrait contribuer à la Conférence mondiale sur les droits de l’homme et à la 
troisième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
que l’on prévoit de lancer. 

Son Excellence 
Monsieur Javier Pérez de C1éllar 
Secrétaire général de l’Organisation 

A-- U-La--r w-1-- 9 WY ..YblWYY YYLYY 
New York 
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La gubrantihme 8errion r'ort signalke aumi par la tenue de la première 
réunion coajointe avec 18 Sous-Conmi8sion de la lutte contre les memfes 
dfrcriminatoiroo et de la protection de8 rinmitia, organe de la Comisrion 
des droits da l'hruu. L'objet de cettm riunioa ftait de dCtermin@r les 
points d'iotirtt coumun et d'échanger de8 vues à leur sujet. On enviaage de 
uouveaux contacta et d’autres ichanqes de reneeigmmeatr. 

A aa 937a 8iaacer tenue ce jour, le 23 août 1991, le Comit6 a adopté à 
l'unanirniti 80~ rapport pour 1991, confo rmiîmo~t aux obligations qui lui 
incombent en vertu de 15 Convention il voua le 8ounmt ci-joint en vou8 priant 
de le transrasttre é l'Assemblée générale à sa quarante-sixième session. 

Veuillez agréer, Moosieer le Secrétaire général, les assurane8a de ma 
trè8 haute considération. 

- viii - 



1. QUESTIONS D'ORGANISATION ET QUESTXONS CONNEXES 

. .' A. -5 a la p 5ur 1 em t 
@toutea.& 

1. A la date du 23 août 1991, jour de clôture de la quarantième sea8ion du 
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, 129 Etats étaient 
partie8 Ù la Convention internationale sur l*élimination de toute8 les formes 
de discrimination raciale, adoptée par l'Assemblée générale des Nation5 Unies 
aux terme8 de sa résolution 2106 A (XX) du 21 décembre 19U5, et owerte h la 
signature et à la ratification à New Y>rlc le 1 mars 1966. La Convention est 

entrée en vigueur le 4 janvier 1969, conformément aux dispositions de son 

article 19. 

2. A la date de clôture, de la quarautiéme session du Comité, 14 des 
129 Etat8 partie5 h la Convention avaient fait la dklaration prévue au 
paragraphe 1 de l'article 14 de ceC instrument. L'article 14 de la Convention 
est entré en vigueur le 3 décembre 1982 , apris le dépôt auprès du locrétaire 
général de la diriàme déclaration reconnaissant la compétence Ou Comité pour 
recevoir et examiner 10s cossnunicationrr bnanant de particulier8 ou de groupe8 
de particuliers qui 8e plaignent d'être victime5 d'une violation. par ledit 
Etat partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans la Conveatioo. 
On trouvera dan8 l'annexe 1 la liste de8 Etat8 parties à la Convention 
et la liate dea Etat8 ayant fait la déclaration prévue à l'article 14. 

3. Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a tenu deus 
sessions ordinaires en 1991. La trente-neuviéms oession (SS9e à 9138 séance) 
et la quarantième session (9140 à 9378 séance) ont eu lieu à l'Office des 
Nation5 Unies à Genève, du 4 au 22 mars et du 5 au 23 août 1991, 
respectivement. 

4. On trouvera dsns l'annexe II les ordres du jour de8 trente-neuvième et 
quarantiéme ses5ion5, tel5 qu'ils ont été adopté5 par le Comité. 

C. CamPositfonetB 

5. Conformément aux dispositions de l'article 8 de la Convention, les Etats 
partie5 ont tenu leur treioihe réunion au Siégo de l'Organisation des 
Nation8 Unies, le 16 janvier 1990 &/, et ont élu neuf membrss du Comité pour 
l'élimination de la discriaiaation raciale parmi les candidats désignés pour 
remplacer lea membre5 dont le mandat venait à expiration le 19 janvier 1990. 
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6. La liate des mmbrea du Coaité pour 1990-1991. y compris 1.88 metiras élus 
ou riflur 10 16 janvier 1990, est la suivent. I 

du- 

W. Waaoud ABOUL-RASR** 

W. liamat AErlUDU*+ 

W. Nicha01 Parkor BwTC?N** 

M. Eduardo PBRBERO COSTA 

w. Isi FOIGHEL 

w. IYanGARVAlm? 

W. Régir de GOUTTES* 

1. George 0. LAMPT8Y- 

W. Carlos LECSUGA ERVIAe 

X. Iouri A. R8CBRTOV 

ht. Jorge RERHAM SRGURA 

Mbmeshaef WIQALI 

W. Aqha SHhFiI** 

M. Hichael 8. SURPIPIS** 

W. SOHG Shuhw 

M. Kesiair VIDAS 

W. P&%iger WQtFBUM* 

M. Msrfo Jorge YUTZIS 

L El" In P1c arr.-a-- p$g$* --_- -- SS ,-.-Y. 

** Réilu le 16 janvier 1890. 

* de nationallts 

Egypte 

Yigéria 

Royaume-Uni & Grande- 
Brotague et d'Irlande 
du Nord 

P&ou 

Danemark 

Bulgarie 

France 

Ghana 

Cuba 

Union des Républiques 
aociali8tea aoviitiques 

Costa Rica 

IUde 

Pakistan 

Chypre 

Chine 

YouqoslavAe 

Allemagne 

Argentsne 

. ha 19 ianvrer 

1994 

1994 

1994 

1992 

1992 

1992 

1994 

1994 

1994 

1992 

1992 

1992 

1994 

1994 

1992 

1992 

1994 

1992 
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7. Toue les membtee du Comité, à l'exception de MM. Ahmadu et Foighel, ont 
participé % la trente-neuvième eeeeionz M. Aboul-Baer a participa à cette 
session du 11 au 22 mare, M. Ferrero Costa du 4 au 15 mare, M. Garvalov du 
12 au 22 mare, M. Bhenan Segura du 4 au 19 mare et M. Sherifis ou 11 
au 22 mare 1991. Toue les 8wmbree du Comiti, à l'exception de M. Foighel, ont 
assisté à la quarantième session. M. Ahma&u a prie part à cette session du 
14 au 24 août, M. Lechuga Xevia du 6 au 23 août, M. Sherifis du 6 au 19 août 
et M. Song du 7 au 23 août 1991. M. Bhenan Segura y a assisté le 5 août puis 
du 15 au 23 août 1991. 

. 
D. ~duCfuui& 

8. Las membres du Bureau élue à la trente-huitième session pour un mandat de 
deux ane, conform&nent au paragraphe 2 de l'article 10 de la Convention, ont 
continué de siéger aux trente-neuvièma et quarantième sessions. Ces membres 
du Bureau sont les suivante t 

Pet M. Agha SBABI 

: M. Eduardo FEBBEPO COSTA 
M. George 0. LAMPTEY 
M. Kasimir VIDAS : 

-2 M. Michael Parker BAETOB 

E. 

9. Conformément à la decieion 2 (VI) du Comité en date du 21 août 1972 
eur la coop&ation avec l'organisation internationale du Travail (OIT) 
et l'Organisation dee Eatione Unie8 pour l'éducation, la science et la 
culture (Uneeco) a/, tee deux organieatione ont été invitées aux eeesione du 
Comité maie ne s'y 8Qnt pae fait représenter. 

10. Conforméewnt aux arrangeeebnte de coopération entre le Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale et la Coawiseion d'exparte de 1'OIT 
pour l'application dee conventions et des recomaandatione, les membres du 
Comité disposaient à la quaranti&me sessiondu rapport que la CoIm8ioeion avait 
présenté à la soixante-dix-huitième session de la Conférence internationale du 
Travail. Le Comité a prie note avec satisfact:ion du rapport de la Coevnission 
d'experte, en particulier des chapitres qui traitent de l'application de la 
Convention Eo 111 de 1958 relative b la discrimination (emploi et profession) 
et de la Convention Ho 107 de 1957 concernant les populalions aborigène8 et 
tribales, ainai qua des autres information8 intéressant les activités du 
Comité. 

-3- 



II. DECISIOW PRISES 'A8 L'ASSElrlBLEE GEYERhLE 
A SA QUARA%l!E-CINQUIEME SESSIOH 

11. L,e Comité a examiné ce point de l'ordre du jour a LI~S 898e, 9(;0e, Plie, 
9129 et 9130 shances, les 11, 12, 20 et 22 mars 1991. Il 6tait saisi pour 
l'examen de ce point des documenta ci-après z 

a) Rapport du Secrétaire général sur 1’6tat de 1s Convention 
internationale sur l'éliminetion Ce toutes les formes de discrimination 
raciale (A/45/402)~ 

b) Rapport du Secretaire génhral. sur la question du financement des 
dépensea des membres du Co&té pour l'élimination de la discrimination raciale 
(A/45/579) I 

cl Note du Secrétariat sur les faits nouveaux touchant les activités du 
Centre pour les droits de l'hoswe (M451593); 

dl Note du Secrétaire g&&al transmettant 0 l'Assemblée g&hale, 
conformément à la résolution 44/135 de l'Assemblée ginérale, en date du 
15 décembre 1989, le rapport de la troisième réunion des présidents des 
organes criés en vertu d'instruments internaticnaux relatifs aux droits de 
l'homme (A/45/636); 

0) Rapport du Secrétaire général sur le financement et les ressources 
en personnel des organes créés en vertu d'instruments des Mations Unies 
relatifs aux droits de l*horms W45/707); 

Comptes rendus analytiques pertinents de la troisième Cosssission 
WC.i/45/&9.4 à 10 et 68.35 à 42); 

GI) Rapporta de la Troisième Conimission (A/45/745 et A/45/747)$ 

W Résolutions 45185, 45388 et 45189 de l'Assemblée générale. 

t . ., . 6 
A. ~DK~V~~aeoerale8s~ 

iet 
2do l*s~&&&de-; 

. Ju rwort v aar le m+e en vertu 

12. Le Rapporteur du Comité a présenté la partie a) de ce point de l'ordre du 
jour 0 la 0980 séance. Il a fait observer que le rapport du Comité avait été 
examiné par l'Assemblée qénérale a sa quarante-chquième session en îlrie temps 
que le point 1 relatif à l'application du Progawme d'action pour la dwxiéme 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et d'un 
point consacré à la libre détermination et à la décolouisation. Plu# de la 
moitié fies représentants d'Etats qui ont participé au débat ont fait resaortir 
le rôle indispensable que joue le Comité dan8 la lutte contre la 
discrimination raciale et l'importance capitale de ses travaux. La plupart 
d'entre eux ont par16 des difficultés financihres du Comité et certains ont 
r'uii aiiusion au nonake des rtipports en ïotard et ont instamnfmt prié les 
Etats partie8 de s'acquitter de leurs obl?gations. Dans sa résolution 45/88, 
l'Assemblée générale a félicité le Comité de l'oeuvre qu'il accomplissait 
en ce qui concerae l'application de la Convention et du Programme d'action 
pour la deuxihne “écennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale; elle a demandé aux Etats parties de s'acquitter pleinement des 

-4- 



<bligations qui leur incombaient en vertu du paragraphe 1 de l'article 9 de la 
Convention et de présenter en temps voulu leur5 rapports pérfodiquer sur le5 
mesuras pria85 pour appliquer la Convention2 elle a prié le Secrétaire général 
de chercher à abtenir au plus tôt l'assentiment des Etats parties à la 
Convention pour crSeï un "fonds pour imprévuL:*', comme la Com&ssion des droits 
de l'homme recommandait qu'il le fasse dans sa résolution 1990/25 du 
27 février 19901 elle Y invitd le Secrétaire génural à étudier d'autres moyens 

d*&sseoir le financement fufirr du toute5 les dépenses du Comité sur une base 
plus sûre et elle a demandé au Secrétaire général d'engager les Etats parties 
redevable5 d'arriérés à régulariser leur situation et de lui rendre compte à 
ce sujet lore de sa quarante-sixième session. 

B. a 
. , s auxdro,&5deI~.vcomprislob~ . . 

!&Dresenter des rauoort5 a ce titra 

13. Le Président du Comité a présenté la partie b) de ce point de l'ordre du 
jour à la 6988 sdance et s'est référé en particulier au rapport de la 
troisième réunion des présidents des organes créés en vertu d'instrument5 
internationaux relatifs aux droits de l'homme (A/45/636). Le Comité a pris 
note du rapport et examiné les conclu5ions et recommandations qu'il contenait 
à ses 8988, PùOe, 9lle. 912e et 9138 séances. 

14. Le Comité a examind et approuvB les directives unifiées concernant le 
rapport initial des Etats parties qui se trouvent dans l'appendice au document 
A/45/636$ Al a révisé se5 propre5 principes directeurs et ddcidé que la 
version définitive de ses principes directeurs révisés concernant la forme et 
le contenu des rapport8 que les Etats p rties doivent présenter conformément 
au premier paragraphe de l'article 9 de la Convention, tels qu'ils ont été 
adopt& à la 9138 n/ance, devrait être adressée aux Etats parties. Le Comité 
a également étudié des dispositions à prendre en vue du financement des 
~855iOn8 du Comité, nOta555snt la création ~*~III fonds pour impPévU5 et la 
modification des dispositions pertinentes de la Convention afin d'assurer le 
finance:ant du Comité sur le budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies. En même temps, le Comité s'est déclaré satisfait de 
l'amélioration de sa situation financière, ce qui lut a permis de tenir sa 
session du printemps en 1991, et a exprimé l'espoir que des mesures seraient 
finalement prises en vue de régulariser complbtemsnt la situation. 

15. Le Comité a chargé six de ses membres d'assurer la liaison avec les 
organes crdés en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme ainsi qu'avec la Commission des droits de l'homme et 80, 
Sous-Conmission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minoritéu. Xl8 ont essentiellement pour tâche de suivre les 
travaux des divers organes compétents en matière de droits de l'homme et de 
tenir le Comité infom& de tous Pes faits susceptibles de l'intéresser. Le 
Comita a également chargé l'un de 58s membres d'assurer la liaison avec le 
Parlement européen. 

i6. 
n--l--l---L -.- -ses----L- ? .- 3.--&1-l- L) *m ,r r@rr..*nC,AH b"Y&"L"I~UIwYL YU yu.ry.uyaAr - YFI * Y.cI-*" 4 -1 -" ".,.a....-----, k? Crrm't6 I? 

tenu un débat préliminaire sur une recommandation d'ordre général portant sur 
la discrimination indirecte ainsi que sur la possibilité de réunir 
conjointement des grouPe8 Be travail de deux comité5 ou plus, pour examiner un 
point particulier. 
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III. BXAMBW DES BAE'POBTS, OBSE;RVATIONS ET RENSEIGNEMENTS 
COMXJNIQUES PAB LES ETATS PABTIES CONPOWBMENT A 
L'ABTICLE 9 DE LA COWENTION 

l 

1. morts ~IITVBL~UB au m 

17. Depuis la criatioa du Comité pour l'élimination do la discrimination 
raciale jusqu'à le fin de ma quarintikne session (23 août 1991), les Etats 
partias auraient dû, conformément au paragraphe 1 de l'article 9 de la 
Convention, présenter un total de 1 101 rapports I 129 rapports initiaux, 127 
deuxièmes rapporta périodiques, 127 troisièmes rapports pkiodiques, 
123 quatrièmes rapports p&iodiques, 115 cinquièmes rapports périodiques, 107 
sixièmes rapports pbiodiques, 101 septiàmes rapports périodiques, 
90 huitièmes rapports périodiques. 79 neuvièmes rapports périodiques, 
65 dixièmes rapports périodiques et 38 onzièmes rapports périodiques. 

18. A la fin de la quarantième 8eSsion, 827 rapports au total étaient 
parvenus au Comité I 121 rapports initiaun, lli deuxièmes rapports 
périodiques, 107 troisièmes rapports périodiques, 103 quatrièmes rapports 
périodiques, 89 cinquièmes rapports périodiquas, 81 sixièmes rapports 
périodiquea, 73 septièmes rapports périodiques, 62 huitièmes rapports 
périodiques, 46 neuvièmes rapports périodiques, 28 dixièmes rupporta 
périodiques et 9 onsihses rapporta périodiques. 

19. En outre, 73 rappor complémentaires contenant des renseignements 
additionnels ont été pr rentés par les Etats parties, soit de leur propre 
initiative, soit en réponse à une demande formuléo par le Comité à la suite de 
l'examen de leurs rapports initiaux ou périodiques respectifs conformément à 
la Convention. 

20. Au cours de la période considhée , c'est-&-dire entre les dates de 
clôture de la trente-huitième et de la quarantième session du Comité 
(24 août 1990 et 23 août 19911, 28 rapports sont parvenus à celui-ci : 
1 cinquième rapport périodique, 1 sixième rapport périodique, 2 septièmes 
rapports périodiques. 4 huitièmes rapports périodiques, 4 neuvièmes rapporta 
périodiques, 7 dixième8 rapports périodiques et 9 onzièmes rapports 
périodiques. 

21. On trouvera au tableau 1 ci-après les renseignements concernant tous les 
rappcrts reçus au cours de la période considérée. 

22. Ainsi qu'il ressort de ce taDleau, 27 des 28 rapports reçus pendant la 
période considérée n'ont pas été présentés à ta date ou avant Àa date 
d'expiration du délai prévue au paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention. 
Ils sont paruenus avec un retard allaut de quelque8 semaines à plusieurs 
années. 
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Rapport8 reçua pend&t la période considér6e 

(25 août 1990-23 août 1991) 

Etat partim Typa de rapport 

Dstm à laquolla Date à laquelle 
le rapport aurait le rapport a été 
dû ôtrm préranti phonté 

18raël 

Israël 

Australie 

Mexique 

AustralPe 

Grèce 

Mexique 

Ut uguay 

Bulgarie 

Grèce 

République 
arabe l ytienne 

Uruguay 

Bulgarie 

Conta Rica 

Ghana 

Grèce 

Suède 

RhpubUque 
rrrk, rura*r- ". LI" "A - I"I" 

Cinquième rapport 2 février 1988 

Sixième rapport 2 février 1990 

Septième rapport 30 octobre 1988 

Septième rapport 22 mars 1988 

Huitième rapport 30 octobre 1990 

Ruitièma rapport 19 juillet 1985 

RuitiDrPe rapport 22 mar8 1990 

Huitième rapport 5 janvier 1984 

#euvlème rapport 5 janvier 1906 

Reuvfhrm rapport 19 juillet 1987 

1Jeuviéau rapport 20 mai 1986 

Rouvlènui rapport 

Dixième rapport 

Dirihe rapport 

Dirihe rapport 

Dirièœe rapport 

Pitiéme raplport 

Diazih rapport 

5 janvier 1986 

5 junvier 1988 

5 janvier 1988 

5 janvier 1908 

19 juillet 1989 

5 jenvîer 1991 

20 mai 1988 

24 moi 1991 

24 mai 1991 

10 juin 1991 

22 mai 1991 

10 juio 1991 

7 août 1991 

22 mai 1991 

19 décembre 1990 

4 mars 1991 

7 août 1991 

29 mai 1991 

19 décembre 1990 

4 mars 1991 

13 juillet Y991 

12 juin 1991 

7 aoft 1991 

21 décembre 1990 

29 mai 1991 
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Etat partie 

Uwwy 

Bulgarie 

Corta M:a 

Equateur 

Ghana 

Date in laque110 Date à laquelle 
le rapport aurait le rnpport a été 

Type de rapport dû ître présenti pr*8enté 

Dixiùne rapport 5 janvier 1988 19 décembre 1990 

Onzième rapport 5 janvier 1990 4 marm 1991 

Onriùm rapport 5 jnnviar 1990 13 juillet 1991 

Onoiéme rapport 5 janvier 1990 19 août'1991 

~IL?II&wR rapport 5 janvbr 1990 12 juin 1991 

Grèce 

République 
arabe syrienne 

Okaziàme rapport 19 juillet 1991 1 août 1991 

Onzième rapport 20 arai 1990 29 mai 1991 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine 

Onxième rapport 5 avril 1990 7 mai 1991 

Royaume-Uni de Onrième rapport 5 avril 1990 25 octobre 1990 
Grande-Bretagne 
et d'Irlande 
du Nord 

Uruguay Qnpi&ise rapport 5 janvier 1990 19 décembre 1990 

23. A la clôture de la quarantième ression du Comité, 269 rapport@ qui 
auraient dû être pré8entis avant cette date par 87 Etats partie8 ne lui 
étaient pa8 or&ore parvaaur a 8 rapports iuitiaux, 15 deuni&mes rapports 
périodiques, 18 troiilfk8 rapports périodiques, 22 quatrièmes rapports 
périodiquea, 26 cinquième@ rapportr périodiques, 24 sixièmes rapports 
periodiques, 28 aeptf&es rapports périodiques, 28 huitièmee rapport8 
périodiquea, 32 neuviômes rapports périodiquea, 38 dixi&mes rapporte 
pCriodiquem et 30 onmfimes rapport8 périodiques. En outre, un rapport 
complémentaire demandi par 10 Comité n'avait pas été reçu. On tr avora au 
tableau 2 ci-après lee rena+~arPn~o fi**---*-*& ce= w------uti rsp~tcts. 



Rapports qui auraient dû être prhsentéa avant la date de clôture 
de la quarautihe aeasion (23 août. 1991) et qui n'ont pas encore 

été reçus 

Date $ laquelle 
le rapport aurait #ombre de rappels 

Etat partie Type de rapport dû être présenté envc yéa 
- 

Sierra Leone Quatrième rapport 
Cinquième rapport 
Sixième rapport 
Septième rapport 
Huitième rapport 
Neuvième rapport 
Dixième rapport 
Onzième rapport 
Rapport complémentaire 

5 janvier 1976 
5 janvier 1978 
5 janvier 1980 
5 janvier 1982 
5 janvier 1984 
5 janvier 1986 
5 janvier 1988 
5 janvier 1990 
31 mars 1975 

22 
18 
16 
12 

8 
4 
1 
1 

Swaziland Quatrième rapport 6 mai 1976 23 
Cinquième rapport 6 mai 1978 19 
Sixième rapport 6 mai 1980 17 
Septième rapport 6 mai 1982 11 
Huitième rapport 6 mai 1984 7 
Neuvième rapport 6 mai 1986 2 
Dixième rapport 6 mai 1988 1 
Onzième rapport 6 mai 1990 1 

Libéria Rapport initial 5 4écembre 1977 19 
Douxième rapport 5 décembre 1979 15 
Troisième rapport 5 décembre 1981 11 
Qua6xièsne rapport 5 décembre 1983 8 
Cinquième rapport 5 décembre 1985 4 
Sixième rapport 5 décembre 1987 1 
Septième rapport 5 décembre 1989 1 

Guyana Rapport initial 17 mars 1978 19 
Deuxième rapport 17 mars 1980 15 
Troieième rapport 17 mars 1982 11 
Quatrième rapport 17 mars 1984 8 
Cinquième rapport 17 mars 1986 4 
Sixième rapport 17 mars 1988 1 
Septième rapport 17 mars 1990 1 

Guinée Deuxième rapport- 13 avril 1980 15 
#nl--r-ll- ---a-L a.*"*II~uI~ .qfFYA s. z?, -..-a, .nci-, Y.*** *I"I 11 
Quatrième rapport 13 avril 1984 7 
Cinquième rapport 13 avril 1986 2 
Sir&e rapport 13 avril 1988 1 
Septième rapport 13 avril 1990 1 
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Tableau (suiée) 

Date à laquelle 
le rapport aurait Nombre de rappels 

Etat partie Type de rapport dû être prosenté envayéa 

Gambie 

Liban 

Gabon 

Togo 

Ouganda 

Zaïre Troisième rapport 
Quatrième rapport 
Cinquième rapport 
Sixième rapport 
Septième rapport 
Huiti&me rapport 

21 mai 1981 
21 mai 1983 
21 mai 1985 
21 mai 1987 
21 mai 1989 
21 mai 1991 

Deuxième rapport 
Troisième rapport 
Quatrième rapport 
Cinquième rapport 
Sixiéme rapport 

28 janvier 1982 
28 janvier 1984 
28 janvier 1986 
28 janvier 1988 
28 janvier 1990 

Cihe d'Jvoire Cinquième rapport 4 février 1982 
Sixième rapport 4 février 1984 
Septième rapport 4 février 1986 
Huitième rapport 4 février 1988 
Neuvième rapport 4 février 1990 

Sixiême rapport 
Septième rapport 
Huitième rapport 
Neuvième rapport 
Dixième rapport 

12 décembre 1982 
12 décembre 1984 
12 décembre 1986 
12 dhembre 1988 
12 décembre 1990 

Deuxiéme rapport 
Troisième rapport 
Quatrième rapport 
Cinquième rapport 
Sixième rapport 

30 mare 1983 
30 mat-6 1985 
30 mars 1987 
30 mars 1989 
30 mat5 1991 

Sixième rapport 
Septième rapport 
Huitième rapport 
Neuvième rapport 

ler octobre 1983 
ler octobre 1985 
Ier octobre 1987 
ler octobre 1989 

Deuxième rapport 
Troisième rapport 
Quatrième rapport 
Cinquième rapport 

21 décembre 1983 
21 décembre 1985 
21 dhëmbre 1987 
21 décembre 1989 

13 
9 
5 
2 
1 

12 
3 
4 
1 
1 

12 
8 
4 
1 
1 

10 
6 
3 
1 

8 
4 
1 
1 

8 
4 
1 
1 
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Etat partie Type de r-port 

Date à laquelle 
le rapport aurait Nombre de rappels 
dû ikre présenté envoyés 

Fidji 

Bahamas 

Belgique 

Sonralir 

Cap-Vert 

Lesotho 

Saint-vincent- 
ot-les 
Grenadinos 

El Salvador 

Papouasie- 
. Nouvelle-Chi&e 

Sixième rapport 11 janvier 1984 
Septième rapport 11 janvier 1986 
Huitième rapport 11 janvier 1988 
Neuvième rapport 11 janvier 1990 

Cinquième rapport 
Sixième rapport 
Septième rapport 
Huitième rapport 

5 août 1984 
5 août 1986 
5 août 1988 
5 août 1990 

Cinquièm rapport 
Sixième rapport 
Septième rapport 
Buitièma rapport 

6 septembre 1984 
6 septembre 1986 
6 septembre 1988 
6 septembre 1990 

Cfnquièma rapport 
Sixième rapport 
Septième rapport 
Huitième rapport 

27 septembre 1984 
27 septembre 1986 
27 septetire 1988 
27 septembre 1990 

Troi8iême rapport 
Quatrième rapport 
Cinqunibe rapport 
Sixiême rapport 

2 novembre 1984 
2 novembre 1986 
2 novembre 1988 
2 novembre 1990 

Septième rapport 
Huitième rapport 
Neuvième rapport 
Dixième rapport 

4 décembre 1984 
4 décembre 1986 
4 décembre 1988 
4 décembre 1990 

Deuxième rapport 
Troisième rapport 
Quatrième rapport 
Cinquième rapport 

9 décembre 1984 
9 décembre 1986 
9 décembre 1988 
9 décembre 1990 

Troisième rapport 
Quatrîèm rapport 
Cinquième rapport 
Sixième rapport 

30 décembre 1984 
30 décembre 1986 
30 d6cembre 1988 
30 décombre 1990 

Deuxième rapport 
Trolofèmo rapport 
Quatrième rapport 
Cinquième rapport 

26 février 198S 
26 févries 1987 
26 février 1989 
26 février 1991 

7 
3 
1 
1 

7 
3 
1 
1 

8 
3 
1 

7 
4 
2 
1 

7 
4 
2 
1 

7 
4 
2 
1 

7 
4 
2 
1 
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Etat partie Type de rapport 

Date à laquelle 
le rapport aurait Nombre de rappels 
dû être prhsenté envoyés 

Zambie 

Suriname 

Iles Salomon 

Botswana 

République 
démocratique 
populaire la0 

Viet Mm 

Burkina Faso 

Bolivie 

Iran (République 
1-*--l---- 1.. r"*cur,ryurr u , 

Septième rapport 
Huitième rapport 
Neuvième rapport 
Dixième rapport 

5 mar8 1985 
5 mars 1987 
5 mars 1989 
5 mars 1991 

Roppoxt initial 15 mars 1985 
Deuxième rapport 15 mars 1987 
Troisième rapport 15 mars .1989 
Quatrième rapport 15 mars 1991 

Deuxième rapport 
Troisième rapport 
Cuatrième rapport 
Cinquième rapport 

17 mars 1985 
17 mars 1987 
17 mars 1989 
17 mar8 1991 

Sixième rapport 
Septième rapport 
Huitième rapport 
Neuvième rapport 

22 mars 1985 
22 mars 1987 
22 mare 1989 
22 mars 1991 

Sixième rapport 
Septième rapport 
Huitième rappwt 
Neuvième rapport 

24 mar8 1985 
24 mars 1987 
24 mars 1989 
24 mars 1991 

Deu+Pème rapport 
Troisième rapport 
Quatrième rapport 
Cinquième rapport 

9 juillet 1985 
9 juillet 1987 
9 juillet 1989 
9 juillet 1991 

Sixième rapport 
Septième rapport 
Xuftième rapport 
Neuvième rapport 

18 août 1985 
18 août 1987 
18 août 1989 
18 août 1991 

Huitième rapport 
Neuvième rapport 
Dixihne rapport 

21 octobre 1965 
21 octobre 1987 
21 octobre 1989 

Neuvième rapport 
S~xiùnto rapport 
Onzième rapport 

5 janvier 1986 
S .ianvier 1988 
5 janvier 1990 

7 
4 
2 
1 

7 
4 
2 
1 

6 
3 
2 

Q 
3 
2 

6 
2 
2 

5 
2 
2 

5 
2 
2 
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Etat partie Type de rapport 

Date à laquelle 
ie rapport aura't Nombre de rappels 
dû Ûtre présenté envoyés 

.- - 

Tunisie 

Guatemala 

Ré pub1 fqtle 
centrafricain0 

Soudan 

Mozambique 

Jamaïque 

Tchad 

Pérou 

Trinité-et- 
Tobago 

Cambodge 

Neuvième rapport 
Dixième rapport 
Onzième rapport 

Deuxième rapport 
Troisihe rapport 
Quatr;ième rapport 

Huitième rapport 
Neuvième rapport 
Dixihnta rappori; 

Cinquième rapport 
Sixième rapport 
Sept%ne rapport 

Deuxi&ne rapport 
Troisième rapport 
Quatrième rapport 

Huitième rapport 
Neuvième rapport 
Dixihme rapport 

Deuxième rapport 
Troirièmn rapport 
Quatrième rapport 

Cinquième rapport 
sixième rapport 
Septième rapport 

fluitième rapport 
Neuvlbma rapport 
Dixième rapport 

Septième rapport 
Xuitième rapport 
Neuviètme rapport 

Deuxième rapport 
Troisfhme rapport 
Qucrtrième rapport 

5 janvier 1986 
5 janvier 1988 
5 janvier 1990 

17 février 1986 
17 février 1988 
17 fhrier 1950 

14 avril 1986 
14 avril 1988 
14 avril 1990 

20 avril 1986 
3.0 avril 1988 
20 avril 1990 

18 mai 1986 
18 mai 1988 
18 mai 1990 

5 juillet 198s 
5 juillet 1988 
5 juillet 1990 

5 août 1986 
5 août 1988 
5 août 1990 

16 septembre 1986 
16 oaptembre 1988 
16 septembre 1990 

30 octobre 1986 
30 octobre 1988 
30 octobre 1990 

4 novembre 1986 
4 novembre 1988 
4 novembre 1990 

28 dhembre 1986 
28 dhcembre i988 
28 décembre 1990 

5 
2 
2 

4 
2 
2 

4 
2 
2 

4 
2 
2 

4 
2 
2 

4 
2 
2 

4 
2 
2 

3 
2 
1 

4 
2 
1 

3 
2 
1 

4 
2 
1 
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Etat partie Type de rapport 

Date à laquelle 
le rapport aurait Nombre de rappels 
dû être prhaeath envoyés 

Nicaragua 

Sri Lanka 

Maurice 

Bdrats arabes 
unis 

Mali 

BOlUlUdO 

République-unie 
de Tanzanie 

Barbade 

Brésil 

Irlande 

Inde 

Koweït 

Niqéria 

Cinquième rapport 
Sixième rapport 
Septième rapport 

17 mars 1987 
17 mars 1989 
17 mars 1991 

Troisième rapport 20 mars 1987 
Quatrième rapport 20 mars 1989 
Cinquième rapport 20 mars 1991 

Huitième rapport 
Neuvihne rapport 
Dixième rapport 

29 juin 1987 
29 juin 1989 
29 juin 1991 

Septième rapport 
Euitième rappart 
Neuvième rapport 

21 juillet 1987 
21 juillet 1989 
21 juillet 1991 

Septihe rapport 
Buitième rapport 
Neuvième rapport 

15 août 1987 
15 août 1989 
15 août 1991 

Neuvihe rapport 
Dixihe rapport 

14 octobre 1987 
14 octobre 1989 

Huitième rapport 
Neuv&e rapport 

26 novembre 1987 
26 novembre 1989 

Huitième rapport 
Neuvième rapport 

10 décembre 1987 
10 décembre 1989 

Dixième rapport 
Onzième rapport 

5 janvier 1988 
5 janvier 1996 

Dixième rapport 
Onroihe rapport 

5 janvier 1988 
5 janvier 1990 

Dixième rapport 
OnZième rapport 

Dixième rapport 
OnGne rapport 

5 janvier 1988 
5 janvier 1990 

5 janvier 1988 
5 janvier 1990 

Dixième rapport 
Onzième rapport 

5 janvier 1980 
5 janvier 1990 

3 
2 
1 

4 
2 
1 

3 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

1 
1 

2 
2 
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Etat partie Type de rapport 

Date à laquelle 
le rapport aurait Nombre de rappels 
dû être présenté envoyés 

Pakistan 

Panama 

Pologne 

Espagne 

Venenuela 

Maroc 

Népal 

Madagascar 

Bangladesh 

France 

Chili 

Algérie 

Tonga 

Seychelles 

i&égal 

Dixième rapport 5 janvier 1988 
Onaième rapport 5 janvier 1990 

Dixiha rapport 
On2iém rapport 

5 janvier 1988 
5 janvier 1990 

Dixième rapport 
Onzième &-apport 

Dixième rapport 
Onzième rapport 

5 janvier 1988 
5 janvier 1990 

5 janvier 1988 
5 janvier 1990 

Dixième rapport 
Onaième rapport 

5 janvier 1988 
5 janvier 1990 

Neuvième rapport 
Dixième rapport 

17 janvier 1988 
17 janvier 1990 

Neuvième4 rapport 
Dixièma rapport 

ler marb 1988 
ler mars 1990 

Dixième rapport 
Onsièma rapport 

8 mars 1998 
8 mars 1990 

Cinquième rapport 
Sixième rapport 

11 juillet 1988 
11 juillet 1990 

Neuvième rapport 
Dixième rapport 

28 août 1988 
28 août 1990 

Neuvième rapport 
Dixième rapport 

20 novembre 1988 
20 novembre 1990 

Neuvième rapport 
Dixième rapport 

15 mars 1989 
15 maru 1991 

Neuvième rapport 
Dixième rapport 

17 mars 1989 
17 mars 1991 

Sixiba rapport 
Septiéme rapport 

6 avril 3989 
6 avril 1991 

Neuvième rapport 
Dixième rapport 

18 mai 1989 
18 mai 1991 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
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Etat partie Type de rapport 

Date à laquelle 
le rapport aurait Nombre de rappels 
dû ijtre présenté envoyéa 

Naldives 

Luxembourg 

Autriche 

EthiOPh 

CoRgo 

Norvàge 

ARtigua-et- 
Barbuda 

Yémeu &/ 

Namibie 

Argentine 

Chypre 

Tcticoslov4uio 

WI?- 

HOngPi* 

Jmahfriya araba 
1 fbyenm 

Nigar 

Philippines 

YoUgorlavi4 

bIauritani0 

Trohiài~ rapport 24 mai 1969 
Quatriime rapport 24 mai 1991 

Sfxiiau rapport 
Septiàme rapport 

R*uviùne rapport 
Dixiiaw rapport 

Septième rappmt 
Huitième rapport 

Rapport initial 
Deuxiiw rapport 

Dixf&me rapport 

Rapport initial 

14K juin 1969 
ler juin 1991 

8 juin 1989 
8 juin 1991 

25 juillet 1989 
25 juillet 1991 

10 août 1989 
10 août 1991 

6 septembre 1989 

25 octobre 1989 

Quatri&w rapport 

Oami/me rapport 

Oori&e rapport 

Onriàma rapport 

Onriiaw rapport 

Oo~iSn10 rapport 

Ouaiim rapport 

OmiCme rapport 

Oaoi&ne rapport 

Osoiiaw rapport 

Rapport initial 

11 décembre 1989 

5 janvier 1990 

5 janvier 1990 

5 janvier 1990 

5 janvier 1990 

5 janvier 1990 

5 janvier 1990 

5 janvier 1990 

5 janvier 1990 

5 jauvter 1990 

12 janvier 1990 
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Etat partie Type de rapport 

Date à laque110 
le rapport aurait #ombre de rappels 
dû iitre présenté envoyés 

République 
socialiste 
soviétique de 
Eiblorussie 

Xwanda 

Saint-Siège 
Allemagne h/ 

République 
domiofcaioe 

Malte 

Cameroun 

Mongolie 

Colombie 

BUWSldi 

Danemark 

Pays-Bas 

Chine 

Xtalie 

Sainte-Lucie 

Iraq 

Cuba 

Bahreïn 

Jordanie ' 

Pinlande 

Qatar 

Onaième rapport 

Ruitième rapport 

Onsiéme rapport 
Onsième rapport 

16 mai 1990 

ler juin 1990 
14 juin 1990 

Quatrième rapport 24 juin 1990 

Dix&~ rapport 

Dixième rapport 

Onoièare rapport 

Cinquième rapport 

Septiême rapport 

Dixième rapport 

Dixième rapport 

Cinquième rapport 

Huitième rapport 

Rapport initial 

Onsiènm rapport 

Dixième rapport 

Rapport ioitial 

Neuvième rapport 

Onzième rapport 

Huitième rapport 

7 mai 1990 

26 juin 1990 

24 juillet 1990 

4 septembre 1990 

2 octobre 1990 

26 novembre 1990 

a janvier 1991 

9 janvier 1991 

28 janvi8r 1991 

4 février 1991 

l< février 1991 

15 février 1991 

16 mars 1991 

26 avril 1991 

30 juin 1991 

16 août 1991 

22 août 1991 

(Voir notes page suivante) 

- 17 - 



(Notes du tableau 2) 

a/ Le 22 mai 1996, la République démocratique populaire du Yémen et la 
République arabe du Yémen ont fusionné en un seul Etat souverain appelé la 
République du Yémen, ayant Sanaa pour capitale. L'ancienne République 
démocratique populaire du Yémen avait adhéré & la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale le 
18 octobre 1972; son neuvième rapport périodique aurait dû être présenté le 
10 noveeilre 1989, mais n'a pas encore été rer,u. L'ancienne République arabe 
du Yémen, quant à elle, a adhéré à la Convention le 6 avril 1989. ,,,n rapport 
initial aurait dû être présenté le 6 mai 1990 , mais n'a pas encore été reçu. 

p/ Du fait du rattachement de la République démocrati [ue allemande a la 
République fédérale d'Allemagne, qui a pris effet le 3 octobre 1990, les deux 
Etats allemands se sont unis pour former un seul Etat souverain. A compter de 
la date de l'unification, la République fédérale d'Allemagne est désignée à 
1'ONU sous le nom d'"Allemagne". La République fédérale d'Allemagne a ratifié 
la Convention le 16 mai 1969; son onzième rapport périodique aurait dû être 
présenté le 14 juin 1990, mais n'a pas encore &té reçu. 

. 3. R&&&QR~ or- Dar le Corni- assurer lu 

24. A ses trente-neuvi&me et quarantiéme sessions, le Comité a examiné la 
question de la présentation tardive et de la non-présentation par les Etats 
partias des rapports qu'ils ont l'obligation de présenter en vertu de 
l'article 9 de la Convention. 

A ma trente-neuvième session, le Comité a examiné ce point de l'ordre du 
;O;r à ses 890e, 691e , 899e, 9008, 908e, 909e, 912e et 9138 séances (voir 
CERD/C/SR.890, 891, 899, 900, 908, 909, 912 et 913) tenues les 5# 11, 12, 18 
à 20 et 22 mars 1991. 

26. A sa 909e séance, le 19 mars 1991, le Comité a examiné et adopté un 
projet tir) décision par lequel il regrettait qu'un certain nombre d*Etato 
soient gravement en retard pour présenter leurs rapports périodiques en dépit 
de nombreux appela et rappels , notait que ces retards l'empêchaient d'examiner 
l'application de la Convention dans ces Ecots, constatait en outre que les 
appels lancés aux EtaU parties avaient eu peu d’effet et demandait au 
Secrétaire général d'attirer l'attention des Etats parties, lors de leur 
réunion, sur les conoéquerzea malheureuses de ces retards et de les encouragw 
à examiner le moyen d’amener tous les Etats parties à s'acquitter de leurs 
engagements en vertu du paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention (pour le 
texte de la décision, voir le chapitre VII). 

27, A sa 9038 séance, le 14 mars 1991, le Comité a souligné que les retard8 
intervenant dans la prieentotlen dar ran-*+= pro les Rtrts partics lt &-& -- -- 
gênaient pour euivre 2'applKcation de la Convention et il a décidé qu'à sa 
quarantième oeseioa il procéderait à l'examen de la mise en oeuvre des 
dispositions de la Convention par les Etats parties dont les rapports 
accusaient un retard excessif. Le Comité a décidé que, pour ce faire, il se 
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fonderbit mur le dernier en date des rapport8 présentés par 1'Etat partie 
concerné et 8ur 8on examen par le Comité. En conséquence, à aa 909s séance, 
le Comité a approuvé le texte d'une lettre que le Président du Comité 
adresserait aux miniatres des affaire5 krangéres 4e 13 Etat5 parties 
(Bahamas, Eelgique, Côte d'ivoire. Fidji, Gabon, Gambie, Guinée, Liban, 
Sierra Leone, Gweziland, Togo, Ouganda et Zaïre) les informant de la décision 
prism par le Comité ir 80 903% séance et invitaut les gouvernements intéressés 

ZI désigner un représentant pour participer à l'examen de leurs rapport8 
respectifs. (Pour le texte de la lettre, voir l'annexe VI.) 

28. A sa 9133 séance, le 26 mars 1991, le Comité a décidé en outre de prier 
le Sec&taire général, conformément au paragraphe 1 de l'article 66 de son 
règlement intérieur, de continuer h adresser les rappela appropriés aux Etats 

parties dont deux rapport8 ou plus auraient dû être présentés avant la date de 
clôture de sa trente-neuviéme se88ion, mais ne l'ont pas été, en leur 
demandant de faire parvenir lesdits rapports avant le 31 décembre 1991. Le 
Comité a décidé que, dans les rappels qu'il enverrait, le Secrétaire général 
indiquerait que tous les rapport5 en retard pourraient être groupé8 en un seul 

document. (La liste des Etats parties dont les rapporta sont en retard est 
donnee ci-dessus au tableau 2.) 

29. A cet égard, le Comité a tenu à rappeler une Lois de plus que 
l'article 66 de son règlement intérieur dispose ce qui suit : 

"1. Le Secrétaire général fera part au Comité à chaque session de 

toua le8 ca8 de non-présentation des rapports ou, selon le ca8, de8 
renseignement5 complémentaires prévu5 à l'article 9 de la Convention. 
En pareil cas, le Comité pourra adresser à 1'Etat partie intéresse, par 
l'intermédiaire du Secrétaire géneral, un rappel concernant la 
pre8entation du rapport ou des renseignements complémentaires. 

2. Si, s&e apres le rappel visé au paragraphe 1 du présent 
article, 1'Etat partie ne présente pas le rapport ou le8 renseignements 
complémentaire8 demandé8 en vertu de l'article 9 de la Convention, le 
Comité signale le fait dans son rappor: annuel à l*Aseemblée générale." 

30. Le Comité a auaei tenu à rappeler une foi8 de plus la declaration qu'il a 
faite à sa premier0 8ession et qui a été communiquée à tous les Etats parties 
ainsi qu'à l'Assemblée générale t 

*Xe Comité attache une grande importance à ce8 rapports. L'opinion 
unanime de se8 membre8 est que ce8 rapports, en tant que source 
principale d'information, fournissent au Comité un élément esaentiex h 
l*exécution de l'une de ses responsabilités le8 plu8 importantee, à 
savoir faire rapport à l'Assemblée générale des lïationa Uniea, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention 91." 

31. S'agissant de la question de l'amélioration du style et du contenu du 
rapport du Comité à l'Assemblée générale, le Comité a décidé à 8a 8910 séance 
que la 8ection de aon rapport concernant l'examen du rapport d'un Etat partie 
,-----fr. ---I---e *me 131---L.- --.1----L- UcI"LOLb ‘WYLWLUIII. *WY v*=*‘IwYLP OLIL"UUb.~ ; 

8) Un compte rendu de la présentation orale du représentant de 1'Etat 
partief 
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b) Les questions et observations du Rapporteur concerné ainsi que les 
questions et observations d'autres membres du Comité. présentées de façon 
analytique; 

cl Les repenses du reprkjentant de 1'Etat partie; et 

d) Des conclusions sur le rapport et les observations de 1'Etat partie 
concernant la situation de la discriminetion raciale dans le pays considéré. 

32. Le Corni& a également étudié la question des sources d'information à 
utiliser lors de l'examen du rapport des Etats parties, celle de l'assistance 
technique à fournir aux Etats parties dont les rapports sont en retarU et le 
modèle de rapport établi par le Rapporteur du Comité pour aider les Etats 
parties qui ont des difficultés à élaborer leurs rapports. 

B. - 

33. A ses trente-neuvième et quarantième sessions, le Comité a examiné 
57 rapports préwatés par 30 Etats parties en vertu de l'article 9 de 
la Convent;ion. L'examen des neuvième et dixième rapports périodiques de 
l'Iraq, auquel il était prévu de procéder à la trente-neuvième session, a été 
reporté à la quarantième session à la demande du Gouvernement iraquien. 
En outre, le Comité a examiné les septième et huitième rapports périodiques de 
l'Australie. 

34. Le Comité a consacré 30 des 4o séances qu'il a tenues en 1991 à 
l'exécution des tâches qui lui incombent en vertu de l'article 9 de 
la Convention. 

35. Conformémezzt à l'article.64 de son règlement intérieur, le Comité a 
maintenu la pratique, inaugurée à sa sixième session, qui consiste & prier le 
Secrétaire général de faire connaître aux Etats parties intéressés les dates 
auxquelles leurs rapports reepectifs seront examinés par le Comité et à les 
inviter à envoyer des représentants pour participer à l'examen de leurs 
rapports respectifs. 

36. Los8 de ses trente-neuvième et quarantième sessions, le Comité a aébattu 
pendant plusieurs séances des pratiques qu'il suivait en ce qui concerne 
l'utilisation des renseignements émanant de source8 autres que les rapports 
des Etats parties. A la demande du Comité, le Secrétariat a établi à ce sujet 
un document qui a été examiné à la 9248 s&nce, le 12 août 1991. Au cours de 
cet examen, certains membres ont émis l'avis que les Etats parties ne 
fournissaient pas toujours des renseigneme;rts complets et que, dans ces 
cas-là, la documentation provenant d'organisations non gouvernementales 
présentait souvent Un grand intérêt. La pratique d'autres organes créés en 
vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme tenait 
compte de cette réalité. D'autres membres ont fait observer, toutefois, que 
l'on ne pouvait pas toujours compter sur certaines organisations, non plus que 
sur la pïesse, pour présentsr une image exacte , et que les renseignements 
devaient donc &tre utilisds judicieusement. Sur l'utilisation des 
renaaignnngan+g &ma@nt 1 A<ffhrent,t ZSZZCt5, 1= tC,t;?t& ; <'Si 4jr & CO qui 
suit r il pouvait continuer de faire des suggestions et des recommandations 
d'ordre général fondées sur l’examen des rapports et des renseignements reçus 
des Etats parties. Cependant, pour l'examen des rapports des Etats parties, 
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les membre8 du Comité devaient avoir accès, en leur qualité d'experts 
indépendants, k toutes les autres sources d'information, gouvernementales et 
non gouver leme&ales. La décision du Comité sur cette question figuro au 
chapitre II du présent rapport. 

37. A 5.1 trente-neuvième et quarantième sessions, le Comité a continué 
d'exsminr< las rapport5 des Etats parties en recourant au système des 
rapporteur5 (voir les ennexe III et IX). Il avait adopté ce système a sa 
trente-sixième session, en vue d'améliorer et de simplifier l'examen des 
rapports. Le Comité est d'avis que cette méthode des rapporteurs par pays 
permet de gagner du temps et favorisr: le dialogue entre ses mmbres et leu 
repr6sentants des Etats parties. Il a pris acte avec satisfaction du dialogue 
fructueux qui s'était déroulé avec les représentants des Etats ayant participé 
à l'examen des rapports et a demandé instamment à tous les Etat5 partie5 de 

s’efforcer d’envoyer des représentants lorsque leurs rapports étaient examinés. 

38. Comme il est mentionné au paragraphe 27 ci-dessus, le Comité a indiqué, à 
sa trente-neuvième sossion, que 13 Etats étairrnt très en retard dans le dépôt 
de leurs rapports poriodiques. Une lettre leur a été adressée pour leur faire 
savoir que le Comité étudierait l'application de la Convention dans leur pays 
sur la base du dernier en date des rapports présentés. Quatre de ces Etats 
ont demandé un report. Le Comité ne l'a accordé que dans le cas d'un Etat qui 
s'engageait à déposer ses rapports tardifs avant la fin de 1991. Un des 
autres Etats a envoyé un représentant qui a pris part au débats les 11 autre5 
ne l'ont pas fait. Sur cen 11. 5 entretiennent des missions diplomatique5 & 
Genève. 

39. Les paragraphe5 suivants, qui portent sur les différents pays dans 
l'ordre où le Comit6 a examiné leurs ..apports, présentent des résumés établis 
à partir des comptes rendus des séances au cours desquelles les rapports ont 
été examinés. Pour plus de détails, on peut consulter les rapport5 pr65ent&s 
par les Etats partie5 et les comptes rendus analytique5 des séances 
pertinentes du Comité. 

40. Le septième rapport périodique de la Barbade (CERD/C/131/Add.13) a été 
exsrniné par le Comité à sa 89Oe 5éancer tenue le 5 mars 1991 (voir 
CEEUMPSR.890). 

41. Tout en se félicitant de la régularité avec laquelle ce pays présentait 
aes rapports périodiques, le Comité a regretté l'absence d'un représentant du 
Gouvernement barbadien pour présenter le rapport au moment où 11 allait 
l'ex~~~~~iner. On a émis l'espoir que les observations et les questions du 
Comité seraient prises en compte dans le prochain rapport. 

42. En ce qui concerne la répartition de la population indiquée dans l'annexe 
au rapport, les membres du Comité souhaitaient savoir ai la cstégorie de la 
papulation m&ki~fl~ av+s~. t.limi.nu& ee a- n+C a~------ flanuig la pr&entation au dernier 

rapport. périodique et ont demandé qu'on leur prkse ce que l'on entendait 
exactement lorsqu'on disait que les termes employés dans le classement des 
données de recensement n'étaient pas nécessairement, dans lc contezte des 
Caraïbes, la prewe d'une discrimination raciale. Des renseignement5 ont été 
également demandé5 touchant aux mesures prises pour préserver la culture et le 
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mode do vie de5 Amérindions et concernant la profession, le niveau 
d'Éducation, la situation en matière de logement et l'accès aux services de 
santé publique du groupe de population classé comme "Métis". En outre, il a 
ité demandé quel statut dans l'ensemble de la société avaient les Barbadisns 
d’origine africaine; dans quel type d'industrie étaient-ils principalement 
employi5 et guel pourcentage reptésentaient-ils parmi 105 emploi5 non manuels. 
Notant que l'écouomie barbadienne était vulnérable face à l'évolution 
économique artérieure, les membres du Comité ont aussi voulu savoir si des 
mesure5 spkiales avaient été prises pour protéger les petits groupe5 
minoritaire5 et les travailleurs manuels et s'il existait dea prograsnws pour 
atthuer les effets de la pauvreté. 

43. Bn ce qui concerne l'article 2, on souhaitait avoir des renssignements 
plus approfondi5 sur la manière dont le5 déclarations de principe de la 
Constitution se traduisaient par des mesures législative5 concrètes. 
Y avait-il par exemple des dispositions permettant à de petits groupes 
minoritaires d'employer leur propre langue devant les tribunaux? 

44. En ce qui concerne l'article 4, il a été noté que les obligations qui 
découlent de cet article n'étaient couvertes ni par les disposition5 
constitutionnelles ni par la loi sur l'ordre public. Les membres du Comité 
désiraient également savoir si des cas Je violation des liberté5 et des droits 
fondamentaux avaient été portés devant la Haute Cour depuis la présentation du 
5ixiisme rapport et quels type5 de décisions de la Haute Cour pouvaient être 
renvoyé5 en appel au Conseil privé. 

4s. Se référant à l'article 6, les membres du Comité souhaitaient savoir 
quelles mesures avaient été prises pour permettre aux citoyens démunis et 
n'ayant pas bénéficié d'une bonne éducation d'obtenir réparation devant les 
tribunaux et si ces groupes étaient assez conscients de leurs droit52 5'il 
n'était pas prévu de créer une corx8ission ou un comité de5 relations raciales2 
et si le gouvernement avait envisagé de faire la déclaration prévw à 
l'article 14 de la Convention. 

46. En ce qui concerne l'article 7 de la Convention, les membres du Comité 
ont exprid l'espoir que les directiven révisées relatives à cet article, 
figurant dans le document CERD/C/70/Rev.l, seraient suivies à l’avenir de 
telle aorte que le Comité puisse disposer d'un tableau plus complet de la 
manière dont cet article était appliqué. 

47. Les mmbres du Comité ont noté que le dialogue et la comprékwuoion 
mutuelle auraient 6th améliorés si un représentaut du Gouvernement barbadien 
avait 8t(i prérent lors de l'examen du rapport. Le Comité est convenu qu'une 
lettre serait envoyée au Gouvernement barbadien pour l'informer qua le rapport 
de la Barbade avait 8th examiné en l'absence d'un repréeentant et exprimant 
l'espoir qu'un représentant de cet Etat serait présent à la prochaine occa5lon. 

48. Le dixième rapport périodique de l’Argentine (CERD/C/172/Add.U) a été 
examiné par le Comité à se5 892e et 694e séances, qui se sont tenues les 6 
et 7 mars 1,91 (voir CBRD/C/SR.892 et SR.894). 
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49. Le rapport a été présenté par le représentant de 1'Etat partie qui a 
déclari que l'Argentine, pays de longue tradition ropublicaine, considérait 
l'égalité des chances conrne la pierre anyulaire de tous 10s aspects de la vie 
publique. La Constitution garantissait un traitement égal pour tous les 
citoyens indépendamment de la race ou de l'origine et ne laissait aucune place 
à la discrimination. L'Argeatine était fière de ses racines autochtones et 
considérait sa culture autocf,tone comme un élément essentiel de son patrimoine 
national. Le prochain recensement natio.lal, prévu pour le 14 mai 1991, 
permettrait d'estimer exactement le nombre des habitants autochtones, ne 
laissant aucune place aux doutes ou aux malentendus. Comme la majorité dea 
pays d'Amérique latine, l'Argentine connaissait actuellement une crise 
économique grave qui mettait le Gouvernement dans l'impossibilité de répondre 
aux justea demandes de toua aes citoyens ou de donner pleinement effet au 
principe de l'égalité des chances. L'Argentine avait toujours rejeté le 
régime ségrégationniste d'Afrique du Sud, comme en témoignait son refus de 
faire du commerce avec ce pays tant qu'il n'aurait pas mis fin une fois pour 
toutea au ayatème odieux de l'apartheid, accordé à tous les citoyens 
sud-africains les mêmes droits civils et politiques et permis à toua de jouir 
de leurs droits économiques, sociaux et culturels. L'Argentine avait aussi 
dénoncé fortement les diverses formes de discrimination pratiquées contre les 
travailleurs palestiniens dans les territoires occupés par Israël, et elle 
s'était associée à la condamnation des violations des droits de l'homme que 
subissaient des minorités, notamment les Kurdes. 

50. Le Gouvernement argontin avait pour politique à l'égard de la population 
autochtone d'accorder la priorité à la promotion des intérêts autochtones, 
dans les limitea imposées par la situation actuelle du pays. L'application de 
cette politique visait à améliorer la situation des commw~autés autochtones, 
notanmwnt celle des Guarania, qui vivaient dana la province de Miaionea, aur 
le0 plana l ocio-économique, sanitaire et culturel. Le Gouvernement argentin 
était déterminé, dans le cadre de sa politique de justice sociale. à préserver 
l'atout historique et culturel que représentent les communautés autochtones 
d’Argentin@ et il ae félicitait que 1993 ait 6th proclamée Année 
internationale des populations autochtones. 

51. Les membres du Comité ont loué le Gouvernement argentin pour les efforts 
qu'il avait faits en vue de renforcer le processus démocratique engagé 
en 1903, après les heures sombres ae la dictature militaire, en adoptant une 
législation pour garantir les droits de l'homme et en introduisant un 
progr&nma favorisant l'épanouissement de la liberté culturelle et le 
renforcement de l'identité nationale. Ila ont également félicité l'Argentine 
de la manière dont elle s'acquittait de aea obligations pour ce qui eut de la 
périodicité des rapports et pour avoir présenté un rapport excellent qui 
suivait strictement les directives du Comité, tenait compte des questions 
soulevées par aes membres à l'occasion de l'exsnwn du précédent rapport de 
l'Argentine et était amplement documenté. 

52. A propos dea mesures prises par la ville de Buenos Aires et par la 
province de Cordoba pour protégar Lon droito âo I’hommu, l-su memhos iîu Comité 
aouhaitcient savoir quelle était la situation dans d'autres provinces qui ne 
bénéficiaient pas de tellea mesures. Ayant pris bonne note dos précisions 
données sur la nouvelle loi No 2627/09 relative à la protection de la 
communauté guaranie dana la province de Misiones, ils ont demandé des 
renseignements sur la situation dans d'autres provinces: itu même ils 
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souhaitaient avoir de8 renseignements plus récents sur la 101 Wo 23302 qui 
avait 8th emendee à la ruite de consultations avec les cormeunaut& 
autochtones. Des renseignements plus prtkia et plus récents étaient égalemont 
souhaité8 sur la situstion économique. sociale et politique actuelle dans le 
pays et sur les problémes qu'on y rencontrait; sur les taux de migration des 
populations rurales vers les villes et uur les tensions qui pouvaient en 
résulter dans les bidonville5 à la périphérie des grandes agglomérations; sur 
les incidence8 qu'aurait la création d'un nouveau ministère de la justice 
quant au mécanisme officiel responsable de i'applicatiou de la politique des 
droits de l'homme; et sur les rapports de certaines organisations nou 
gouvernementales vouéen & la defense des droits de l'homme qui avaient fait 
état d'une discrimination des tribunaux contre certains membres 
d'organisations de gauche qui avaient été impliquks dans l'attaque de la 
caserne de La Tablada, à Buenos Aires, en 1989. En ce qui concerne la 
création d'un poste d'ornbudsman par le Conseil municipal de Buenos Aires, les 
membres du Comité souhaitaient savoir si le Gouvernement argentin envisageait 
la création de postes simila ~~'8s dans d'autres régions du pays; ai des cas de 
discrimination raciale avaient été portés devant lui depuis sa création 
en 1985; et s'il y en avait qui avaient été renvoyés au Procureur général pour 
qu'il intervienne. 

53. En ce qui concerne l'application de l'article 2 de la Convention, les 
membres du Comité souhaitaient avoir de8 éclaircissements sur la révision 
projetée de la loi No 23302, surtout en ce qui concerne le remplacement ae 
l'Institut national des affaires autochtones par un organisme désigné par 
l'exécutif. Ils ont demandé à cet égard quelles dispositions étaient prises 
pour év9ter le risque d'un contrôle du gouvernement, et quel rôle serait 
dévolu à la population autochtone dana le ucuvel organisme. Etant donné que 
la définition d'une communauté autochtone se fondait sur le principe 
d'autoreconn~issance, il importait de savoir si une communauté pouvait opposer 
un refus à un individu qui demandait a en faire partie et comment la 
personnalité juridique d'une communauté pOUVdt cesser d'exister. En ce qui 
concerne la proposition de mise en place de programmes bilingues 
interculturels dans l'enseignementl les membres du Comité ont demandé quelles 
garanties etaient apportées pour assurer que la population autochtone ait 
accès à l'enseignement de sa propre culture, en attendant l'application de la 
nouvelle législation proposée. Ils souhaitaient aussi savoir si la survie des 
communautés autochtones était menacée, si de5 meauren avaient 8th prises pour 
améliorer leurs chawee de survie et si la population autochtone avait 
tendance à se déplacer de la campagne vera des bidonvilles. 

54, Pour ce qui est de l'article 3 de la Convention, les membres du Comité 
ont loué la décision couragouoe qu’avait prise ï’iargeatine, le 22 mai 1986, en 
rompant se8 relations diplomatiques avec l'Afrique du Sud, en dépit des pertes 
twnnercisles que cela entraînait et ils ont demand6 ai cette politique était 
maintenue. Ils souhaitaient également savoir si des contacta politiques ou 
des relations de commerce ou d’investissement persistaient entre l'Argentine 
et l'Afrique du Sud. 

55. 5n ce qui concerne l'article 4 cl43 la Convention, les membres du Comit6 
ont noté quo la haine raciale était considkiu, au regard du Code pénal 
argentin, comme une circonstance aggravante dans divers délits et ils ont 
Bemandé si l'incitation à la haine raciale et les remarques racistes 
constituaient en elles-mêmes des délits punissables. Ils ont aussi noté que 
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le rapport ne donnait pas d'exemple de sentences prononcées pour des délits 
lies au racisme ni de statistique5 à ce sujet. Ils ont demandé si des groupes 
ou organisations tels ceux visés à l'article 4 b) de la Convention existaient 
en Argentine et si des actions pénale5 avaient été intentées contre leurs 
membres. A cet égard, ils ont fait observer que la portée de la loi de 1988 
relative à la répresnion des actes discriminatoires n'était pas entièrement 
claire et ils ont demandé des précisions à cet eqard. Faisant observer que 
l'Argentine avait un passé d'antisémitisme, qui avait parfois suscité des 
incidents, les membre5 du Comité ont remarqué qu'il n',Ftait nulle part fait 
mention de cette question dans le rapport. Notant aussi que l'exclusion 
systématique des Juifs d'institution5 importante5 comme les forces armées 
était également discriminatoire, ils ont demandé si des mesures avaient été 
prise5 pour ce motif contre des responsable8 du recrutement. 

56. A propos de l'article 5 de la Convention, les membre5 du Comité 
souhaitaient obtenir des renseignements sur le degré de représentation 
autochtone au Parlement et dans les organes législatifs des régions oÙ il y a 
d'importantes concentrations autochtones; sur l'utilisation des lauques 
autochtones dans les tribunaux; et sur le niveau général d'éducation de la 
population autochtone. Ils souhaitaient également savoir s'il était possible 
d'exproprier des terres pour les transférer à des communautés autochtones, et 
si les autorité5 pouvaient déclarer que les acquisitions antérieure5 
inéquitables de ces terres étaient illégales ou nulles et non avenues: comment 

les dispositions sur la mise en place de programmes bilingues interculturels 
dans l'enseignement fonctionnaient dans la pratique, notamment à la lumière 
des difficultés mentionnées dans le rapports et s'il était vrai que les 
immigrants de la République de Corée devaient payer une somme importante pour 
être admis à résider en Argentine. 

51. En ce qui concerne l'application de l'article 6 de la Convention, les 
membre5 du Comité souhaitaient connaître la nature des délits pour lesquels 
des poursuites Lénales étaient automatiquement engagées, guelles étaient les 
procédure5 à suirre pour intenter des poursuites pour d'autres délits, quelle 
était la fréquen:e avec laquelle on s'était prévalu des voies de recours 
extraordinaire5 mentionnées au paragraphe 66 du rapport et quel était le rôle 
du Sous.Secrétariat aux droits de l'homme au sein du Minist&re de l'intérieur 
par comparaison avec celui des tribunaux ordinaires. 

58. Dans sa réponse aux questions et observations précédentes, le 
représentant de 1'Etat partie 5 souliqné que l'Argentine ayant absorbb des 
individus de nombreuses culture5 différenteo, le racisme au sens européen 
y Ytait inconnu. Au cours des 10 dernières années, la production du pays 
avait diminué de 10 %, dans une large mesure à cause de la situation 
internationale, notamment d'un protectionnisme accru wr les marchés étrangers 
et de termes de l'échange défavorables. Bien que les circonstances 
économiques puissent affecter les conditions de vie ae la population, il n'en 
était pas de dme des droits de l'homme, parce que la population avait 
largement conscience de8 droits et des libertés de caractke fondamental. 
Après la période du régime militaire, il y avait eu une consolidation de la 
démocratie marquée par la libertrj ae parole, la liberté de la presse et 
l'observation de toute5 les garanties énumérées dans la Convention 
internationale sur l'&limination de toutes les formes de discrimination 
raciale. Le arolt d'accorder l'amnistfo ou la qrPce était la prérogative 
personnelle du 542~~1 Président. Le systhme judiciaire argentin était 
indépendant, et l'exécutif n'était pas autorisé à intervenir dans les 
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procédures de8 tribunaux. La fonction d'ombudsman existait aussi dans les 
pzwvinces du Rio Negro et de San Luis et on envisageait la possibilité de 
l'introduire dan5 celle de Chubut, ou sud. Les amendements proposés par le 
Gouvernement à la loi 23302 n'ayant pas encore &té approuvés, la loi demeurait 
donc en vigueur sous 5a forme existante. Le décret No 2347 du 

17 décembre 1986 avait établi une Direction générale pour les femmes, dans le 
cadre du Sous-Secrétariat aux droits de i'honume qui faisait partie du secteur 
international du Ministère des relations extérieures et du culte. Le 
représentant de 1'Etat partie ne disposait pas de renseignements récents sur 
les mouvement8 de population des sones rurales vera les centres urbains. 

59. En ce qui concerne l'article 2 de la Convention, le représentant de 
1'Etat partie u indiqué qu'une bonne partie de la législation provinciale 
Qtait déjà ancienne, particulièrement au nord et dans la région des Andes et 
que, dans bien des cas, il n'existait pas de compilation de cette 
législation. Le5 modifications apportées à la loi relative % la politique 
autochtone et à l'assistance aux communautés autochtones avaient pour but de 
protéger les communautés autochtones des agissements de personne8 ou d'entités 
qui revendiquaient des terres au nom de communautés autochtones qui 
n'existaient plus. Les modifications à la loi No 23302 seraient adoptée5 en 
consultation avec les communautés autochtones. 

60. A propos de l'article 3 de la Convention, le représentant de I'Etat 
partie a déclaré qole les relations diplomatiques avec l'Afrique du Sud avaient 
été rompue5 en 1986, et qu'il ne subsistait plus que des relation5 au niveau 
consulaire. Des liens culturel8 étaient maintenus et il n'y avait pas 
a'obstacle aux relations entre citoyens dus deux pays. Il n'y avait pas at3 
législation prohibant l'acquisition de biens et les investissement8 
sud-africains en Argentine. 

61. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, le représentant de 
1'Etat partie a fait remarquer que la propagande raciste était un délit 
punissable. Toute incitation à la discrimination et tout acte de 
discrimination, au 5ens de l'article 4 de la Convention, constituait une 
violation ae la loi, notamment du Code civil et du Code pénal et des lois 
adoptées pour donner effet aux conventions internationales auxquelles 
l'Argentine était partie. L'antisémitisme appartenait au passé. Des 
incidents isolé5 s'étaient produits, mais ils n'étaient pas symptomatiques 
d'un phénomène social plus vaste en Argentine où l'on trouvait la piu5 grande 
colonie juive d'Amérique latine, ainsi d'ailleurs que d'importantes 
communauté8 arabes au nord au pays, 

62. Au regard de l'article 5 de la Convention, le représentant de 1'Etat 
partie a indiqué qu'il n'y avait pas, au Parlement, de distinction officielle 
entre membre5 autochtones et non autochtones, même si de nombreux 
parlementaires appartenaient ethniquement 5 des groupes autochtones. 
L'espagnol était la langue officielle des tribunaux, mais la défense de 
citoyens non hispanophones était garantie par la fourniture de services 
d'interprétation. Le Gouvernement s'efforçait de renforcer la msition aas 
diverse5 communautés autochtones en ce qui co$zerne la proprié& dea terres. 
La période pendant laquelle le5 terres octroyées ne pouvoient être V8naU85 ou 
transférées avait été portée de 20 à 40 ~55. Copendant, un problème 
persistant tenait a l'absence d'un registre foncier adéquat aans les zones 
situées à plus de 400 km de Buenos Aires. L'éclucation était désormais laïque, 
gratuite et obligatoire pour tous, mais manifestement les écoliers de zone5 
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très éloignées avaient des difficultés. Toutefois, dans l'enst,nble, le niveau 
d'enseignement était élevé et le taux d'alphabétisation de l’Argentine (94 %), 
était le plus élevé d'Am&rique latine. Le Gouvernement était conscient de la 
nécnasité de préserver la culture autochtone au moyen de programmes 
appropriés, notamment de programmes bilingues qui étaient QII cours 
d'élaboration, ainsi que par le biais des médias. Des progrenunes 
radiophoniques spéciaux existaient dans certaines provinces tels quo La Pampa 
et Misionsa. Un enseignement bilingue n'était possible que dans les provinces 
oh l'on trouvait d'importantes communautés autochtones. Un dea problèmes qui 
se posaient actuellement était celui de la sauvegarde de langues autochtones 
comme le guarani, le quechua et le mapuchi gui étaient en voie de 
disparition. On se heurtait depuis toujours, à cet égard. au problbme du 
manque d'enseignants de langues autochtones. 

63. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, le représentant de 

1'Etat partie a indiqué que si la population autochtone avait 6th victime 
d'abus dans le passé, il n'avait pas été signalé de cas récents. Les autres 
questiona trouveraient leur réponse dans le prochain rapport de l'Argentine. 

64. Achevant l'examen du dixième rapport périodique de l'Argentiner les 
membrea du Comité ont: déclaré que le rapport avait apporté une Contribution 
positive, dans la mesure où on y trouvait un tableau assez complet de la 
situation pour ce qui est de l'adoption des instruments internationaux et où 
on y analysait la nouvelle législation intérieure, notamment la loi Do 23302 
relative & la politique autochtone et à l'assistance au5 conrmunautés 
autochtoner, ainsi que la loi de 1988 relative à la répression de la 
discrimination fondée sur la race, la religion ou la nationalité. L'analyse 
des nouvelles institutions créées pour lutter contre la discrimination, 
notamment l'ombudaman et le Sous-Secrétariat aux droits de l'honune, avait 
igalement nuscité de l*intérât. Le rapport présentait néanmoins certaines 
lacunes. Par exempie, on n'y trouvait aucun renseignerment sur des jugements 
en matière de discrimination raciale ni aucun chiffre sur l'ampleur de la 
représentation de la population autochtone au Congrès, dans l'administration 
ou dans les institutions chargées des affaires autochtones. Les réponses 
fournies oralement par le représentant de l'Argentine avaient été excellentes. 

65. Le Comité a examiné le dixième rapport périodique de la Rép&lique 
socialiste soviétique d'Ukraine (CEl?D/C/172/Add.14) à 88 8938 séance, tenue 
le 3 avril 1991 (voir CEEtD/C/SR.893). 

66. Le rapport a été présenté par le représentant de 1'Etat partie, qui a 
appelé l'attention uu Comité sur les nombreux changements politiques, 
économiques et sociaux qui étaient intervenus depuis la soumfesion du rapport 
en 1989. Il a indiqué à cet égard que la Déclaration de l'indépendance 
souveraine Oe l'Ukraine reconnaissait la prééminence du droit intornatianal 
5ur le droit national et garantissait l'egalite de traitement a tous lea 
citoyens au regard de la loi et que la réglementation de l'enregistrement bt 
des activités des associatione religieuses avait été lfb<ralisée. Il a ajouté 
que le Parlement ukrainien était désormais doté d'une Commission de5 droits 
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de l'howne, qui était chargée de veiller à ce que les nouvelles lois adoptées 
moient conformes aux normes internationales en la matière. Parmi ces lois, 
un projet BS nouvelle constitution était en cours d'élaboration. 

67. Le repr&ntant dr! 1'Etat partie a également rappelé que la RSS d'Ukraine 
était un Btat multinational t nur 52 millions d'habitants, elle comptait 
11 millions de Bus5ear 150 000 Hongrois et beaucoup d'autres minorités* 
Le Parlement avait adopté en octobre 1989 une loi tendant 8 promouvoir la 
langue ukrainienne et les langues des autres minorités du pays. A propos de 
la qusation de l'apartheid, la RSS d'Ukraine estimait que les sanctions 
internationale5 imposées à l'Afrique du Sud ne devaient pas être levées tant 
que ce pays ne 58 serait pas doté d'un régime démocratique. Le représentant 
de 1'Rtat partie a également appelé l'attention sur les préparatifs en vue de 
la comn&noration en automne 1991 du cinquantième anniversaire du massacre 

de Babi Yar, qui devait être l'occasion d'une couférence internationale sur 

la lutte contre le naaisms et la discrimination raciale, d'un festival 
cinématographique et d'une exposition de livres. Enfin. il a indiqué que 
la RSS d'Ukraine, dans ses efforts visant à mieux faire connaître les droits 
de l'homme, organisait des stages de formation spéciale à l'intention de 
fonctionnaires de la justice et de la police et qu'elle avait l'intention de 
diffuser largement les opinions qu'exprimeraient 1~s membres du Comité lors 
de l'examen de non rapport. 

68. Les membre5 du Comité ont noté que la RSS d'Ukraine s'était conformée 

à la décision du Comité relative à la périodicité de la soumission deo 

rapports et ils ont remercie lu représentant de 1'Etat partie de sa 
présentation orale franche et complète, qui faisait ressortir une situation 
considérablement différente de celle qui était exposée dans le rapport 
lui-même. Ils ont regretté que celui-ci ne contienne que très peu de données 
démographiques. Ils se sont interrogés 8ur l’information selon laquelle 
"le caractère même de l'ordre social, économique et politique existant 
en Ukraine (excluait) totalement la possibilité d'apparition ou d'existence du 
racisme et de la discrimination raciale", compte tenu en particulier des 
changements économiques et sociaux en cours. Ils ont également demandé si les 
résultats du référendum qui devait avoir lieu le 17 mars 1991 risquaient 
d'affecter les relations entre groupes ethniques et religieux. Ils ont 
demandé un complément d'informat:on aur les tensions entre ethnies, uur les 
revendications des différente5 nationalités et sur les difficultés rencontrées 
par 1'Bglise uniate et 1'Eglise pentecôtiste en ce qui concernait le culte. 
Ils ont demandé de5 précisions sur l'emploi ae l'ukrainien, du ru558 et 
d'autres langues dans len communications officielles et devant le5 tribunaux. 
Ils ont également demandé des détaila aur toute législation, en vigueur ou 
prévue, visant à préserver l'existence, la culture et les traditions des 
minorit0s. Ils ont demandé en outre quelle était la situation actuelle 
des Suif8 pour ce qui est de la religion, de la langue, de l'éducation et du 
droit de quitter le pays et dans quelle mesure les Tatares de Crimée avaient 
été réin&rés ou réinstallés dans leur région d'origine. Ils ont aussi 

exprimé l'erpoir que la RSS d'Ukraine ferait la déclaration prévue 
à l'article 14 de la Convention. 

69. A propos de l'article 2 de la Convention, les membres du Comité ont 
demandé s'il avait été nécessaire d'adopter des mesures spéciales pour donner 
effet b se5 dispositions et, aau6 l'affirmative, sur quelles bases ce5 mesures 
avaient été élaborées et quelles autorités étaient responsables de leur 
application. 
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70. Au sujet de l'article 4 de la Convention, les membres du Comité ont 
demandé si les dispositions de la législation sur la responsabilité pénale 
mentionnée dans le rapport avaient été invoquées devant les tribunaux et 
avec quels résultats. 

71. A propos de l'article 5 de la Convention, les membres du Comité ont 
demandé s'il y avait des différences ou des inégalités entre citoyens 
en fonction de leur nationalité et, dans l'affirmative, quelles mesures 
étaient prises pour remédier Ù la situation. Ils ont éqalemenr demandé de5 
renseignements sur les obstacles qui 5ubsistaient à l'entrée et à la sortie 
du paysr si une distinction était faite à cet égard entre citoyens soviétiques 
et étrangers et si cette distinction était maintenue malgré les chanqements 
en couta. Ils souhaitaient être informés de façon plu5 générale des 
procédure5 régissant la sortie de la RSS d'Ukraine et le retour dant le pays. 
Ils ont demandé des éclaircissements sur l'information donnée dans le rapport. 
selon laquelle aucun courant religieus ne mettait l'accent sur la question 
nationale. Ils souhaitaient également savoir si le fait que 1'Eqlise 
orthodoxe était considérée comme appartenant au patrimoine culturel de 
l'Ukraine avait eu des effets sur les relations entre cette Eglise et les 
autres religions, compte tenU notamment de certaines tensions récentes, 
et quels étaient les effectifs des société5 religieuses en RSS d'Ukraine. 

72. S'agissant de l'article 6 de la Convention, les membres du Comité ont 
demandé dans quelle mesure le décret relaLif aus plaintes contre les actio,ls 
illégales de fonctionnaires portant atteinte aux droits des citoyens avait été 
appliqué et quelle était la jurieprudence correspondante. 

13. Répondant aux questions d'ordre qén&al, le premier représentant de 
1'Etat partie a fourni des données démographiques supplémentaires résultant du 
recensement de 1989. D'après ce recensement, une importante proportion de 
membre5 de certaines minorités considéraient que l'ukrainien était leur 
langue maternelle. L'ukrainien avait été déclaré langue officielle, mais le 

bilinguisme et le multilingui5me étaient courants. Les Ukrainiens étaient 
d’autant plus sensiblea à la condition des minorités que plus de 7 millions 
d'entre eus vivaient dans les autres républiques de l'Union. Le référendum 
du 17 mars 1991 avait suscité un vaste débat dans toua les secteurs de la 
société ukrainienne, notamment à propos des avtintages at de5 inconvénients 
qu'il y avait à rester a-8 l'Union ou à la quitter. Pour ce qui était aes 
écoles où serait dispensé un enseignement dans les langues minoritaires, 
le représentant de 1'Etat partie a fait observer qu'on ne pouvait 
raisonnablement songer à ouvrir de telles écoles que dans les région5 où des 
minorités étaient fortement représentées. Un certain nombre d'organes et 
d'a85Ociation8 avaient été créé8 pour défendre les intérêts des minorités. 

14. Le deuxiéme représentant de 1'Etat partie a précisé que la RSS d'Ukraine 
avait effectivement proclamé la primauté de sa législation sur celle de 
l'Union, mais que cette proclamation n'avait pas été suivie d'effet. 
Contrairement à ce qui était dit dans le rapport, l'ordre social, économique 
et politique qui avait été en vigueur en RSS dWkraino Av{ait non pas supprimé. 
mais plutôt maintenu la discrimination raciale. Le réqimt totalitaire s'était 
efforcé âe russifier les ü~ïrainiens, maio on remédiait peu 9 peu B r;&iO 
situation. A propos des questions de religion, le représentant de 1'Etat 
partie a ait qu'il y avait effectivement un lien entre les courants religieux 
et la qrrestion nationale. L'Eqlise orthodoxe ukrainienne s’effor$ait de créer 
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une Eglise purement nationale. Les tensions interconfessionnelles avaient 
augmenté, mais des mesures avaieat été prisaa pour y  remédier. La situation 
de la minorité juive s’était améliorée et celle-ci disposait désormais 
notammnt de deux thdâtres, d’une publication périodique et de synagogues. 
Le rapatriement des Tatares de Crimée se déroulait normalement, même s'il 
posait certaina problèmes concernant let permis d’établissement et 
les conditions de vie. 

75. A propos de l’article 2 de la Convention, le représontaut de 1’Etat 
partie a indiqué que les organisations extrémistes étaient très minoritaires 
et ne jouiusaient d’aucun appui au sein de la population. Confor&ment 
à l’article 4 de la Ctinvention, le Code pbnal ukrainien considérait comme 
une infraction grave toute incitation à la discrimination raciale ainsi que 
tout acte de discrimination raciale. 

76. Au sujet de l’article 5 de la Convention, le représentant de 1’Etat 
partie a reconnu que l’obligation de ne faire aucune distinction entre 
nationaux et résidents n’était pas respectée d l’heure actuelle 
en RSS d’llkraine. S’agissant du droit de quitter tout pays et du droit à 
une nationalité, il fallait espérer que le problème tenant à ce que les Juifs 
ou les membres d’une autre nationalité qui quittaient le paya étaient déchut 
de la nationalité soviétique serait résolu si une citoyenneté ukrainienne 
était créée, . Les problèmes rencont& en ce qui concerna le respect des 
droits culLurels et sociaux étaient liés au faible niveau de développement 
économiqwt ils n*&taient pas politiques. 

77. Le troisième représentant de 1’Etat partie a résumé une partie de 
l’évolution historique qui avait eu des incidences sur le statut des 
minorités. Lea difficultés auxquelles la RSS d’Ukraine se heurtait étaient 
universellea, mais étaient accentuées par le passage à l’économie de marché. 
Un grand nombre de partis Politiques étaient désormais actifs, mai8 aucun 
d’entre eux ne défendait de thèses racietes. Les autorités s’efforgaient de 
déterminer les causes des problèmes actuels afin de prendre les mesures 
législatives et les mesures de prévention voulues. La possibilite de faire 
la déclaration prévue à l’article 14 de la Convention serait soumise à 
le Commissfon des droit8 de l’homme du Parlement pour examen. Lorsqu’elle 
aurait ratifié le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, la RSS d’Ukraine n’éprouverait aucune 
difficulté à faire cette déclaration. 

78. Les membre6 du Comité ont déclaré que 1’exeme.l du rapport avait permis de 
mieux mesurer l’importance des problèmes ethniques en RSS B'Ukraine, mais que 
de nombreuses questfons étaient restées sant réponse et qu’il demeurait bien 
aes incertitudes. Ils attachaient beaucoup d’importance au prochain rapport 
périodique (le onzi&me), qui devrait contenir des informations d’ordre 
démographique, préciser le statut juridique de la RSS d’Ukraine et indiquer 
les mesures prisen en vue de l'applicatioa j,watiqwl a0 la Convention. 
115 espéraient que les changements en couru auraient favorables à 1s mise 
en oeuvre Ue celle-ci. 
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79. Le Comité a examiné le sixième rapport périodique du Burlmdi 
(CERD/C/l68/Add.l) a aa 8948 séance, le 7 mars 1991 (voir CEBD/C/SR.894). 

80. Le rapport a 6th préaenté par le représentant de 1'Etat partie, qui a 
informé le Comité des changements les plus importants survenus au Burundi 
depuis l'avèneaent de la Troisième Fjpublique, le 3 septembre 198'7. 11 Y 
avait en premier lieu l'adoption par le Congrès spécial du parti de 1'UPBOBA 
(Union pour le progrès national), en décembre 1990, de la Charte de l'unité 
nationale. Ultérieurement approuvée par 89 â des électeurs lors d'un 
référendum national, la Charte de l'unité nationale constituait une 
plate-forme générale pour le plein exercice de tous les droits de l'homme, 
y compris l'élimination de la discrimination raciale. Ce texto rejetait la 
violence, défendait le droit à la vie , proclamait l'&galité de tous les 
citoyens et le libre exercice des libertés publiques et individuelles; il 
reconnaissait le droit de toua les citoyens à l'éducation et à la formation, 
garantissait le droit à la propriété et préconisait l'organisation de la 
société sur une base démocratique. Une nouvelle constitution, qui ne 
s'karterait certainement pas des principes directeurs énoncés dans la Charte 
de l'unité nationale, devait Gtre élaborée et soumise à référendum d'ici à la 
fin de 1991. Parmi lsa autres changements importants, on pouvait mentionner 
la consolidation de l'unité nationale par l'application ae cette charte, une 
analyse immédiate de la question des réfugiés et de celle de l'indemnisation 
des victimes des affrontements ethniques aurvunua au Burundi, ainsi que 
l'&abliaaement d'institutions démocratiques petmanentea. 

81. Le représentant Ue 1'Etat partie a également iaform& le Comité d'un 
certain nombre de faits nouveaux survenus depuis l'établissement du rapport, 
précisent notamment que le gouvernement d'unité nationale avait pria de 
nouvelles mesures pour Bonner une forme concrète aux valeurs universellement 
reconnues, appliquent notamment des politiques en harmonie avec l'éthique de 
l'unité dans des domaines aussi sensibles que l'éducation et l'emploi, dans 
lesquels tout était désormais fait avec 1 plus grande transparence et sana 
aucune discrimination, et garantissant lea droits de toua les citoyens 
burundaia sans discrimination, les seules contraintes à cet égard tenant à la 
situation du Burundi, qui était un des pays lea moins avancés. 
progrès réalisés, beaucoup restait encore à faire. 

En dépit des 
Le succès des initiatives 

du gouvernement dépendait largement de l'appui de la communauté 
internationele, en particulier du Centre des Bations Unies pour les Broits 
de l'honm@ et de ses services consultatifs qui permettaient d'abaurer une 
information et une formation à tous les niveaux et pour toua les groupes 
aocio-professionnels. dans les zones aussi bien urbaines que rurales, 
y  compris une formation dans l'administration de la justice ainsi que pour 
la police et l'armée. 

82. Les membres du Comjté se sont réjouis aea changements intervenus 
au Burundi depuis le 3 septembre 1987 et ont félicité le président Buyoya 
d'avoir engagé des meauroa an vue d'une réconciliation nationale, 115 ont 
noté avec une satisfaction oarticulière que les mesures les plus flagrantes de 
discrimination contre ies éknento Zuiuu avak~i hi;& EiiKLühi ûî q-ûû lea 
dirigeants des deux groupes ethniques oeuvraient en faveur de l'unité 
nationale et, pour la première fois, avaient accepta de discuter des problèmes 
gui se posaient. Cependant, de l'avis de certains membres du Comité, aucune 
indication concrète ne prouvait que les conditions ayant entraîné les 
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événements de 1986 avalent s%nsihl%ment changé. A propos précisément de ces 
ivinenunts, il a éti demandi quelle5 procédure5 judiciaire5 avaient été 
engagée5 à la suite des trouble5 violents survenus dans le nord du pays en 
août 1988; ai les srrestaiAon5 et les incarcérations initiale5 avaient été 
suivies de nwsures de clémence et d% libéraliaatioc; et si des sanctions 
avaient bté infligées aux militaires coupable5 de violences à l'époque. Les 
membres du Comité ont en outre constaté qu'il n'avait pas été prêt8 attention 
aus demandes de précisions sur les mesures prises par le Burundi à la suite 
des recomandations du Comité et que peu de renseignements précis avaient. été 
fournis. Ils ont également demandé qu'on leur fournisse des données 
démographiques sur les Tutsrs et les Hutus ainai que des renseignements 
supplktnteires sur l'équilibre entre les deux groupes ethniques dans tous 
les domaines de la vie publique. 

83. S'agissant de l'article 2 de la Convention, les membres du Comité ont 
souhaité savoir quelles mesures concrètes le Gouvernement avait prises, 
conform&%nt & l'alinéa c) de cet article, pour annuler toute discrimination 
et assurer une application non discriminatoire de textes du genre de ceux qui 
sont spécifiés au paragraphe, 18 du rapport, et si une procédure quelconque de 
supervision avait été mise en place. 

64. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, les membres du Comité 
ont souhaité prendre connaissance des textes de la législation nationale 
concernant l'application des dispositions des alinéas a) et b) de cet article. 

85. Au sujet de l'article 5 de la Convention, les membres du Comité ont 
demandé quelles assurances les éléments Hutus avaient d'un traitement égal 
devant les ribunaux et si des mesures avaient été prises pour assurer un 
meilleur équilibre à cet égard: quels recours juridiques leur étaient offerts: 
quelles mesures spécifiques avaient éti adoptees pour encourager les Hutus à 
revenir dans le système d'enseignement , à tous les niveaux; si des réformes 
du aystèms d'enseignement pouvaisnt être escomp&s dans un avenir proche: 
quelles mesures étaient prie08 pour réduire les tensions entre les membres du 
clergé hutu et les élites tutsies , aussi bien séculières que roliqfeusest si 
les églises étaient autorisées à jouer un rôlo dsns la reconstruction et la 
réconciliation natiOMl88; et si la liberté telfgieuse existait au Burundi et, 
dans ce cas, comment 0110 itait exerefe. Notent que l'armée continuait à être 
tutsie b 98 \, les membres du Comité ont damandé qu'on leur Pndique si cette 
sftuatiot demeurerait inchsnqée dans l'avenir prévisiile et si l'équflibre 
entre les deus ethnies serait amélioré. Ils ont également voulu savoir quel 
serait le rôle Be l'armée à l'avenir, si la réconciliation national8 avait 
été réalisée et quand elle ?e serait, et si l'armée serait désarmé% dans un% 
mesure notable. Des précisions ont également été d8msndées au sujet des 
mesures prises pour corriger le déséquilibre ethnique dans la répartition 
des postes de la fonction publique et dans 1% domaine d% l'e.nploi en général. 
Si 10 parti de 1'UPRONA demeurait le monopole de la minorit; tutsie, le 
renforcement de ce part5 ou de toute autre institution risquait d'aggraver les 
problèmes. Le Comité a deman& s'il était possible d'envisager qu'un système 
d8 multipartisme soit introduit au Burundi. 

86. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, les metires du Comité 
ont considéré que, d'une manière générale, des renseignements supplém%ntaires 
étaient n&essaires sur l'application des dispositions de cet article, en 
particulier sur l'efficacité des poursuites judiciaire8 contre la 
discrimination raciale et sur la facilit8 d'accès aux recours juridiques. 
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87. Répondant aux questions posées et aux observations formulées par les 
membres du Comité, le représentant de 1'Etat partie a expliqué que c'était la 
puissance colonial8 qui avait introduit 18 concept ethnocentrique et qui, 
jouant sur les diff6rences entre Tutsis et But~s, avait posé les fondements 
d’unu administration basée sur des priviloges. Après l'indépendance, 18 vide 
du pouvoir laissé par l‘assassinat du prince avait exacerbé la discorde entre 
les élites, conduisant aus événements sanglants de 1965. Une politique 
discriminatoire dans l'armée et dans l'enseignement avait 8ncor8 aggravé les 
tensions ethniques que le gouvernement de la Deuxième République ne s'était 
pas rk&lé capable d'apaiser. Le gouvernement de la Troisième République, 
arri\.é au pouvoir en septembre 1987, avait eu le grend mérite de reconnaître 
les problèmes posés par les tensions interethniques et de lancer un débat 
national sur les questions en jeu à tous lea niveau de la société et de la 
vie publique. Même un expert aurait des difficultés à fournir des 
renseignements sur la répartition ethnique de la population entre Hutus et 
Tutsis étant donne que la population au Burundi a8 se répartissait pas en 
fonction de considérations ethniques. A propos des événements de 1988, le 
représentant de 1'Etat partie a indiqué que la justice avait suivi son cours 
après ces événement8 et que le Président de la République avait depuis 
amnistié tous ceus qui avaient été accusés d8 délits en rapport avec eus. 
Il a égaleswnt infor& 18 Comité que les associations de défense des droits de 
l'homme récemment créée8 étaient multi-ethniques dans leur composition, que 
leur fonction était de renforcer et de protéger les droits de l'homme et 
qu'elles étaient indépendantes des autorités. 

88. En ce qui concerne l'articl8 2 de la Convention, 18 représentant de 
1'Etat parti8 a déclari que la non-discrimination était largement garantie par 
la législation et d'autr88 instruments juridiques et que l'important était 
aujourd'hui qu'il y ait Pa volonté politique d'assurer l'application de ces 
textes dans la pratique. Des procédures de suivi avaient été établies au 
niveau du parti et de l'administration par le biais des diverses cosssis5ions. 
En dépit des efforts déployés par le Gouvernement du Burundi pour améliorer 
la situation, quelque8 cas isolés de discrimination persistaient. Ces cas 
étaient dûment sanctionnés selon la législation en vigueur. 

89. S'agissant de l'article 4 de la Convention, le représentant de 1'Etat 
partie a expliqué que l'article pertinent du Code P&al prévoyait des 
sanctions contre quiconque manifestait de l'aversion ou de la haine raciale ou 
ethnique ou commettait un acte de nature à susciter une telle aversion ou une 
telle haine, mals il a précisé qu'un tett8 de cette nature ne pouvait indiquer 
dans le détail ce8 sanctions. Jusqu'ici, personne n'avait été condamné en 
vertu de cet articles certaines personnes avaient été interrogées, maiu on les 
avait relâchées faute de preuves suffisantes. 

90. En ce qui concerne l'article 5 de la Convention, le représentant de 
1'Etat partie a déclaré qu'au Burundi tous étaient égaus devant la loi. 
La magistrature était ind&pendante et assurait un traitement égal à tous les 
citoyens. L'Eglise catholique du Burundi avait été la première à dénoncer les _ . violations r;shï3iaeü iitiuri iü ïieuii&iiiü E&@iliQüü üt tri& û'ûffûr+t & 
promouvoir la réconciliation, notamment en participant aux activités des 
associations de défense des droits de l'homme. La prédomj.nance des Tutsis 
dans les forces armées ne devait pas être considérée comme un obstacle à la 
réconciliation nationale, part3 que l'armée était une armée national8 qui 
n'avait pas pour but de défendre les Tutsis. Ap&s la proclamation de la 
Troisième Bépublique en 1981, le Comité militaire de salut national avait été 
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remplacé par le Congrès du parti de I'IJPROBA, qui avait élu un comité central 
où le8 Butua et les Tutais itaient repT~aenté8 également et qui comprenait des 
repr68OntaPt8 de toua 1.0 secteurs aocioprofessionne18. Les Uutua comme 
les Tutais étaient représentés dans la fonction publique. La politique du 

gouvernement était d'assurer progressivement une représentation équitable é 
tous les niveaux.de l'administration, en commençant par 28 gouvernement ou 
les Butu etaient déjà plus nombreux que les Tutaia. L'objectif constant 
était da promouvoir l'unit& natioaalo. 

91. Pour ce qui est du recrutement dan8 le sectaur public et dan8 le secteur 

privé, un8 commission tripartite de recrutement avait été établie en 
juillet 1988, avec dea responsabilité8 dans toutes 161 question8 de 
recrutement, d'annonc8a de vacances de poste, de contacts entre employeurs et 
employés et d'autres questions d'emploi. Au début de 1990, une commi5aion 
spéciale dotée de pouvoirs étendus avait 6th créée pour s'occuper du 
recrutement da.s la fonction publique. Pour l'enseignement, une co5uniaaion 
de8 bourse8 et de la formation avait été établie, et les examens nationaux 
d'admis8ion à l'enseignement secondaire avaient fait l'objet d’une réforme 
complète fondée sur la non-discrimination. Une commission pour le 
rapatriement des réfugiés avait en outre été mi8e en place, dont le rôle et 
les reas0urces financière8 avaient ét6 sensiblement renforcés. Le Burundi 
étant un pays ayant une seule culture et une seule langue, il n'y avait pas de 
diff&encea entre les deux groupes ethnique8 en matière de culture et de 
langue, 

92. Concluant leur examen du rapport du Burundi, les membres du Comité ont 
exprimé leurs remerciements au repréaetrtant du Eurundi pour le8 réponses qu'il 
avait données à leur8 questiona. Ils ont exprime l'espoir que le prochain 
rapport du Burundi contiendrait des extraits de la législation du pays de 
rapportant aux disposition8 spécifiques des article8 2 à 7 de la Convention, 
ainsi que dem renseignement8 sur la mesure dans laquelle ces article8 avaient 
été appliqués par de8 mesures judiciaire8 ou administratives. 115 ont 
souhaité également recevoir dw renseignements au sujet de la représentation 
des Hutua dans l'armée et la fvnction publique, au parti de 1'UPBOBA. au 
Parlement et au Gouvernement, afin d'évaluer le8 progrès réalisés dans l'unité 
nationale. Le rapatriement des réfugiés et l'élimination progressive de la 
discrimination institutionnalisée dans l'enseignement auguraient bien de 
l'avenirr 

93. Le Comité a eraminé le neuvième rapport périodique de Cuba 
(CEBD/C/l34/Add.3) à ses 8948 et 895e séances, le 7 m5r8 1991 
(voir CERD/C/SR.894 et 895). 

94. Le rapport a Até présenté par le représentant de 1'Etat partie, qui a 
appelé 1'attentSon sur le fait qu'un nauvu8v Code p&zl ztft ttY adijp& 
e.n 1987 et que celu;.-ci rc%6tait un changement d'attitude dans le traitement 
de8 délinquants en déeriminaliaant les actes qui ne constituaient pas des 
délits graves. Cuba avait également pris des mesures juridiques pour éliminer 
les vestiges de discrîmination raciale qui avaient pu être hérité8 du passér 
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ainsi que des mesures pour changer les attitudes afin que la population puisse 
mieux reconnaître les manifestations de discrimination, et a6 protéger Contre 
elles. 

95. Lma membres du Corni& ont dit qu'ils appréciaient l'attitude de 
cooperation manifestée par le Gouvernement cubain. Ils ont fait observer que 
la discrimination raciale ne pouvait être qualifiée de vestige du passé 
puisque aucune soci&& n'était libre de toute discrimination raciale. 
11s ont demandé s'il subsistait certains types de discrimination raciale 
résultant den différences de situation sociale existant entre les différents 
groupes ethniques et ai la réforme du Code pénal avait eu quelque effet sur la 
proportion élevée de Noirs dans la population ce:rérale. Ils ont souhaité 
avoir des données d&nographiquea indiquant la répartition des ressources 
économiques ainsi que la représentation de chacun des principaux groupes 
ethniques dans l'administration, l'éducation l t. les activités tendant à 
assurer le respect des lois. Ils ont demandé également des précisions sur 
l'importance relative des différents niveaux d'éducation et sur la proportion 
de Noirs à chacun de ces niveaux. 

96. En cm qui concerne l'article premier de la Convention, les membres du 
Comité ont souhaité avoir des informations sur les prOgIXXnm8S exécutés pour 
"développer" certains secteurs de la population et sur la manière dont ce8 
proqr&..rnes bénéficiaient à la population noire en particulier. 

97. S'agissant d8 l'article 2 de la Convention, les membres du Comité ont 
demandé quelles atteintes à l'égalit& raciale étaient prévues dans le nouveau 
Code pénal, quelles étaient les peines dont ces délits étaient passibles 
conform&nent à l'article 295 de ce Code, si la réduction de la durée de la 
peine d'emprisonnement était justifiée et quelles dispositions étaient 
applicables à un fonctionnaire qui commettait un acte de discrimination. 

98. A propos de l'article 3 do la Convention, les membres du Comité ont 
demandé quelles peines sanctionnaient le dblit d’apartheid et pourquoi les 
conséquences de la dépénaliration différaient selon qu'il a'agisaait de 
discrimination raciale ou d'apartheid. 

99. A propos de l'article 5 de la Convention, les membres du Comité ont voulu 
savoir ai le Parti communiste cubain adm8ttrait en 80n sein ceux qui 
professaient ouvertemont une foi religieuse1 s'il existait des restrictions 
à la liberté de circulation à Cuba ainsi qu'à la liberté d'en sortir mt d'y 
revenir, quel était 10 but des prétendus "villages captifs"t et si le5 
réglementations relatives à la carte d'identité et à la notification du lieu 
de résidence étaient toujours en vigueur. Ils ont également demandé ce que 
signifiait l'article 32 de la Conctitutian cubaine, où il est dit que la 
citoyenneté peut 6tre perdue si l'on agit "contre le peuple de Cuba et ses 
institutiom3", et quelles étaient les procédures applicables et les recours 
existant à cet égard. Les membres du Comité ont en outre souhait6 avoir des 
informations compl&nentairea au sujet des éventuelles restrictions au droit 8 
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religion, ils ont demandé ai des cas de diecriminatisn reliqi8uam s'étaient 
produits et, dans l'affirmative, lesque précis&nent: quelle était la portée 
précise des articles 41 et 54 de la Constitution cubaine. où il est fait 
rention de croyances reliqiauses "en opposition avec la Révolution”; et 
qu?llea restrictions à la P~I::-* que religieuse étaient imposées psr l'Office 
des affaires religieuses. En ce qui concerne la liberté d'opinion et 
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d'expression, les membre5 du Comité ont demandé s'il y  avait eu des 
changements au niveau du contrôle des méUia5 par le parti communiste. 
1\ propos du droit de réunion et d'association, ils ont voulu savoir quelle 
était la portée de l'article 103 du Code pénal, qui régit toute expression 
d'opinion5 par des organisations non gouvernementales, quelle5 option5 étaient 
offerte5 à celles qui souhaitaient exercar leur droit d'association et quelizz 
étaient les conditions 8. remplir pour que ce droit soit reconnu en vertu de la 
loi 5ur lea associations. Evoquant le droit Èr la santé, ils ont demandé quel 
type d’assistance était apporté aux victimes du SIDA. Enfin, il ont souhaité 
savoir quelles mesures étaient prises pour assurer à toua les groupes de la 
population, particulièrement aux Noir5, l'accès & tous les aspects de la vie 
culturelle. 

100. S'agissant d8 l'article 6 de la Convention, il a été demandé si les 
personne5 victime5 d'acte8 de discrimination raciale avaient droit à une 
indemnisation. 

101. En ce qui CODC%rne l'article 7 de la Convention, les membre8 du Comité 
ont souhaité savoir pourquoi le systéms éducatif cubain ne comportait pas de 
cour5 aur les droits de l'homme et si le8 programmes d'enseignewnt de 
l'histoire, à l'école et à l'université, comprenaient l'étude de dfff&ents 
groupe5 ethniquea et de différente5 cultures. 

102. Dans sa réponse, le représentant de 1'Etat partie a observé que certaines 
des questions posées lui semblaient dépasser la compétence du Comité. 
Il a dé&& que des manifestations de discrimination raciale s'étaient 
produite5 à Cuba, mais que ces manifestations étaient stigmatisées. rejetée5 
par la conscience sociale et sanctiounéea par la législation pénale. 
Il a expliqué que la proportion élevée de Noir5 dans la population 
pénitentiaire à Cuba tenait AU fait que les Noir5 étaient particulièrement 
nombreux parmi les couches 1%~ plus pauvres de la population. Des 
informations sur la situation économique des différents groupe5 économiqt,zes 
serhnt fournie5 dano le prochain rapport. 

103, En c8 qui concerne l'article premier de la Convention, le rep&entant de 
l*Etat partie a expliqué que les prograuunes multidisciplinafres évoquéa dans 
le rapport a'adressafent aux groupes de population - il ne fallait pas 
comprendre ce terme de "groupea" au sens de "groupe5 raciaux" - qui n'avaient 
pas encore b&réficié de l'acquis 5OCial de ia Révolution. 

104. Le représentant de 1'Etat partie, répondant aux questiorj concernant 
l'article 2 d8 la Conventfonr a dit qu8 dans le cas d'infraction5 portant 
atteinte à l'égalité raciale, les poursuite5 étaient effectuée5 nelon le8 
règles g&&raîee indiquée5 dans le cOa8 de procédure pénale. Des 
renseignements sur la question de savoir si de ttllea poursuites avaient déjà 
éth engagtbs en vertu du nouveau Code pénal seraient fournia dana le prochain 
rapport. La réduction de trois à deux ans d'emprisonnement de l& peine 
maximale appliquée à l'infraction de discrimination raciale procédait d'une 
tendan~a qt&&aiio a tl'&:,,r 1-e --i-.-- ---x--*-- rr-uur •IIYII~~~~~~~ üjt û'uua montée en puirsance 
d8 la conscience sociale antiraciste qui faisait que le racisme avait moins de 
répercu6aionS sur la socf&é cubaiue. 

105. En ce qui concerne l'application de l'article 5 de la Convention, 
le représentûnt do l'État partiu a expliqué que, au niveau de l'appareil de 
l*Etat, il n'existait aucun interdit pour c8 qui était de la participation Èr 
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la vie politique du pays fondé sur la croyance religieuse. Les relations avec 
le Vatican s'étaient axkliorées de sorte que la tension avec le clergé était 
maintenant chose révolue. On examinait la possibilité pour des personnes 
professant uue foi religieuse d'être admis au Parti communiste. bien que des 
incertitudse subsisteut quant h leur aptitude à accepter les principes du 
marxiama-léninisme. Répoudant aux questions concernant la liberté de 
circulation, le représentant de 1'Rtat partie a Çklaré que chacun pouvait 
changer librement de résidence, que ce soit a titre temporaire ou à titre 
permanent. L'appellatiou de "villages captifs", renvoyait aux foyers 
d'activités inaurectionnelles et contre-révolutionnaires qui existaient 
en 1960 et 1961; la liberté d'eutrer dans ces régions et d'en sortir était 
aujourd'hui entiera. En ce qui concerne l'obligation de posséder une carte 
d'identité et de signtiler au registre des adresses tout changement de 
résidence d’une durée supérieure à six mois, le représentant de 1'Etat partie 
a expliqué que tous les citoyens y étaient soumis, quel que soit le qroupe 
auquel ils appartenaient. Le Gouvernement cubain n'imposait aucune limitation 
au droit de quitter le pays, mais pour que ce droit puisse s'exercer en 
pratique, il fallait qu'un autre pays accorde au Cubain qui voulait quitter 
UO~ pays UP visa d'entr&e et de résidence. Au sujet de la notion de perte de 
citoyenneté, il a fait observer que la perte de citoyenneté était gkdralement 
associéu 8 l'acquisition d’une autre nationalité. La procédure était rare et 
n'était appliquée qu'à l'encontre db ceux qui agissaient contre le peuple 
cubain et aes Snstitutions. 

106. A l'égard du droit à la propriété, le représentant a déclaré que Cuba 
reconnaissait toua les types de propriété imaginables; le seul interdit 
existant frappait la création d'entreprises à caractère capitaliste. 
S'ayissant de la liberté d'expreaaion, il a indiqué qu'elle était distincte de 
la liberté d'opinion et que la législation cubaine était comparable à celle de 
tous les pays du monde et s'appliquait à tous les citoyens sans diatiaction 
de race. Qusnt à la liberté de religion, Fidel Castro avait lui-même reconnu 
qu'il avait existé à Cuba des problèmes de discrimination religieuse. 
Cependant, les rapports tendus avec le clergé appartenaient maintenant au 
passé, au point que l'on envisageait la possibilité d'a%mettre un jour au 
Parti connnuniste cubain ceux qui professaIent une religion. Au sujet de la 
liberté de t&rnion et d'association, le représentant de 1'Etat partie a 
in%iqué que les articles pertinents de l'ordonnance municipale correspoudante 
et de la loi 8ur les a8sociations, notamment, étaient applicable8 à toua les 
citoyen8 sans distinction de race. S'agissant du droit à l'éducation, il a 
insisté sur le fait que les enfants de toutes les races et de tous ler milieux 
sociaux avaient accès à l'enseignement sur un pio% %'Ggallté. 

107. RéponBant aux questions posées à propos de l'article 6 de la Convention, 
le r~~présentant de I'Etat partie a précisé que quiconque était fondé % se 
plaindre d'une violation du %roit à l'égalité pour des motifs de ta-8 avait la 
possibilitd %'intenter une procédure pénale tout en étant habilité 21 exiger 
de8 donunages-intérks par la voie civile. 

108: 0~ t?u qv! co+~rnr l'article 7 cZe la Convention, le représentant de 
1'Etat. partie a déclaré qu'il avait lui-même dispensé en décembre 1990 un 
enseignement de niveau universitaire sur les broits de l'homme à l'Institut 
supérieur de* relations internationales dans le cadre des Natiws Unies# 
ce cours avait été ouvert à tous et d'autres seraient organioés à l'avenir. 
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109. Le8 membres du Comité ont dklar& que le Gouverneweut cubain maintenait 
un dialogue constructif avec le Coil.ité et ont reconnu que des masures 
énergiques étaient prises peur combattre la di8crimination raciale a Cuba. 
Il8 ont 8ouhaité que deo renseignements 8upplémentaires soient fournis dans 

le prochain rapport périodique. 

110. Le Comité a examiné le8 troi8iém8 et quatri&me rapports périodique8 
du Portugal, présentés dans un document unique (CERD/C/179/Add.2), à 888 tl95e 
et 8960 séancwa, les 7 et 6 msr8 1991 (voir CEBD/C/SH.S95 et 896). 

111. Les rapports ont été présentés par le repr&sentant de 1'Etat partie, 
qui a déclar& quo la Constitution portugaise contenait de8 dispositiOn 
exigeant le respect et la reconnaissance effectif8 des droits de l'homme et 
de8 libertés fondamentales. Les dispositions de la Constitution étai6at 
applicables directement par les tribunaux et s'imposaient 8 toute entité 
publique ou privée, En outre, toute8 les personnes assujetties à la 
juridiction portugaise pouvaient faire valoir leurs droit8 devant des 
instance8 internationales, telles que le Comité des droit8 de l'homme. Le 
Portugal envisageait par ailleurs de faire une déclaration conformément 6 
l'article 14 be la Convention. Une nouvelle législation avait été adoptée en 
ce qui concerne l'accès à la justice et les droits politiques de8 étranger8 ot 
un0 campagne sur le thème "Le citoyen et la justice" avait été laocée en 1990 
pour instaurer la transparence dans l'admini8tration de la jU8thXt. Sn outre, 
plusieurs initiatives relative8 à l'éducation et à l'intégration de8 minorités 
ethniquea avaient Bté prises et une disposition relative à la promotion de 
programmes destinés aux minorités culturelles avait été incluse dan8 la loi 
sur la radiodiffusion. Le Procureur général de la République avait demandé un 
rapport mhau8tif mur le mouvement de8 "skinheads" et 8ur 808 liens éventuels 
avec d'autre5 individu8 ou groupe8 nationaux ou étrangers soupçonné8 
d'activités similaires. 

1x2. Lea membre8 du Comité 80 8ont félicité8 de la manière positive dont les 
autorité8 portugaiseu I)'acquftl- ient de leur8 obligaticns en matifro de 
pré8entation Ue rapport8 et ont constaté avec satisfaction les progrès 
r&alisés dans la défense de6 droits de l'homme en général et dan8 
l'application de la Convention en particulier, qui résultaient de l'adoption, 
en août 1989, de la deuxike réforme constitutionnelle. 118 Ont VOUlU 8WOit 

quelle était la rituation juridique de la population de8 territoires portugais 
d'outre-mer et ai de8 d%spoaitiona particulières avaient été prise8 dans ces 
territoires pour donner effet à la Convention; si un particulier pouvait 
8'adrewer directement à la Cour conatitutionnellet quelle était la position 
du m (Ombudsman) et quels étaient ses rapporta avec la 
Cour constitutionuelleu si la disposition cou8titutionnelle prévoyant que le 
"paya J'engage à renforcer 8011 identité européenne*' aurait des effets 8ur les 
personnes a~-!+~+ n^z I~Z~~&YI;B ût Los ïÏ&iuri&a culturelies au Portugal; 
et si 1%~ petit8 groupe8 racistes du Portugal représentaient aimplemsnt aeS 
"pochez" i8Olé98 de racisme ou étaient symptomatiques de l'apparition d'un 
phénom&ne plus répandu. 
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113. En ce qui concerne la Commission pour la promotion des droits de l'homme 
et l'iliminstion de l'inigalité dans l'éducation, les membres du Comité ont 

voulu savoir si la compétence de cette Commission se limitait à l'éducation 
et, dans l'affirmative, s'il existait une autre commission dotée de pouvoirs 
plus étendus et chargbe notanmneat de la protection du droit à la 
non-discrimination raciale. En outre, ils ont souhaité qu'on leur fournisse 
des précisions sur la composition nationale et ethnique de la population, 
divers indicateur5 sociaux, économiques et culturels, tels que le revenu par 
habitant, le taux de chômage et le taux d'alphabétisation, ainsi que des 

informations sur la décision de la Cour constitutionnelle déclarant 
inconstitutionnelles plusieurs dispositions du règlement général du service de 
la Garde nationale républicaine en raison de l~uc caractère discriminatoire à 
l'&ard des Gitans. 

114. Les membres du Comité ont voulu savoir quelles mesures particulières et 
concrètes le gouvernement avait prises pous appliquer l'article premier de 
la Convention, notamment en ce qui concerne la minorité des Gitans, et quelle 
était la base constitutionnelle de la restriction au droit & la protection 
juridique concernant les étrangers non résidents. Il a Bté demandé si la 
législation portugaise interdisait la discrimination fondée sur la couleur, 
en tant que caractéris"ique Cistincte de celle de la race. 

115. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, les membres du Comité 
ont demandé si les échanges commerciaux et les investissements entre 
le Portugal et l'Afrique du Sud s'étaient accrus entre 1986 et 1990. 

116. A propos de l'article 4 de la Convention, ils ont souhaité savoir si les 
conclusions de l'enquêta sur le mouvement des "skinheads" étaient disponibles; 
si les akinheads étaient interdits au Portugal; si des peines avaient été 
infligées à des parlementaires pour avoir fait partie d'organisations 
fascisatites; quels avaient été les résultats de l'enquête menée au sujet de la 
série d'article5 de journaux qui contenaient des déclaration5 constituant une 
incitation à la haine racialet et si les peines prévue8 pour la propagation 
d'idées constituant une incitation à la discrimination raciale &aient 
effectivement infligées. 

117. S'agissant de l'application de l'article 5 de la Convention, les membres 
du Comité ont demandé quelle5 mesure5 pratique8 avaient été prises pour éviter 
que des personnes soient victimes de discrimination raciale dans l*oxercice 
des droits prévun par cet article; quels problèmes se posaient et quelles 
mesures avaient été prises en ce qui concerne l'éducation des Gitans; quo15 
étaient le taux d'alphabétisation et le taux de chômage des Angolais, 
Cap-Vordiens et Mosambicafns et si ces personnes avaient des difficulté5 de 
logement ou des besoin5 de santé; si des mauvais traitements avaient été 
infligés pour obtenir des aveux de personnes soupçonnées de crimes1 et s'il 
était fréquent que les personaes n'ayant pas une connaissance suffisante du 
portugais soient assistées d'un interprète dans les procédures juridiques. 
Des renseignements supplémentaires ont également été demandés au sujet de la 
dbliv~szce a~= ~M=PM+= et iles permis de r&idence. au sujet de la procédure --- c----s -- -- 
appliquée et des critères utilisés en cas de demande d'asile et au sujet des 
services d'information et d'accueil assurés auprès des tribunaux et des 
servfc.es judiciaires. 
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118. Au aujet de l'article 6 do la Convention, les membres du Comité ont 
demandé quels problèmea particuliers s'étaient posés dana l'application 
pratique de cet article, quels recours etaient offerts et quels étaient le 
nombre et la nature dea plaintes reGuea par 1'Gmbudamen. 

119. S'agissant %d l'article 7, ils ont demandé si les caractéristiques des 
minorités culturelles etaient reconnues dnna l'éducation portugaise: comment 
le gcuvernoment assurait un traitement objectif de l'information; ai des 
mesures avaient &é priaes dana le sena de la privatisation des médias; 
et quel avait été le réaultat de l'enquête menée par le Procureur général aur 
la série d'articles de journaux soupçonnés de contenir des déclaration8 
incitant à la haine raciale. 

120. Dana aa réponse, le reptéaentan: de 1'Etat partie a indiqué que le 
Portugal comptait 10,5 millions d'habitants et qu'il y avait quatre millions 
de travailleurs portugais à l'étranger. Il 4 énuméré les critères régissant 
la délivrance des permis de résidence et des passeports et l'octroi du droit 
d'asile. La Coauniaaion pour la promotion dea droits de l'homme et 
l'élimination de l'inégalité dans l'éducation était une coaaniaaion 
interministérielle qui avait pour fonction de faire mieux saisir ce qu'étaient 
les droits ds l'homme. Elle participait activement à l'élaboration de 
programmes ecolairea et de programmes de formation pour le personnel 
pénitentiaire, les membres de la police et lea jugea. La Commission de la 
condition de la femme fournissait des renseignements juridiques gratuits sur 
le droit de la famille ainsi que aur le droit du travail et de la sécurité 
sociale et elle participait à l'élaboration dea textes législatifs concernant 
la condition féminine. Aucune commission ou autorité spécifique n'avait étti 
cr&e pour s'occuper dea qUeBtiOnc de discrimination raciale. Outre les 
tribunaux, l'faabudaman jouait un rôle important à cet égard. Il a'agiaaait 
d'une entité indépendanto à laquelle lea citoyens pouvaient s'adreaser contre 
des meaurea ou dos omissions des autorités, y compris des cas de 
discrimination. Un danger majeur lié à la présence des "skinheada" tenait à 
ce qu'il8 étaient manipulér par des orgaaiaationa d'extrême droite, en 
particulier par le Mouvement d'action nationale (MAN). La notion d"'identité 
européenne" recouvrait les valeurs communes aux paya d'Europe, notamment les 
principes du pluraliame, de la df&cratie et du suffrage univeraol; elle 
impliquait la coopération avec d'autres paya et d'autres peuples et aon 
objectif était d'aider les étudiants à acquérir un sens national qui leur 
fasse 8U8ai comprendre la nécessité de la coopération internationale et de la 
défense dea V8leUra humaines universelles. Les modalité8 du transfert à 18 
Chine de la souveraineté aur Macao avaient déjà été convenuea. Aprea ce 
transfert prévu pour 1999, les habitants du territoire conserveraient toua lea 
droits fondamentaux dont ila avaient précédemment joui et toua seraient 
considérés comme égaux devant la loi. Le Gouvernement portugais faisait tout 
ce qui était en son pouvoir pour faire en aorte que leur droit à 
l'autodétermination devienne une réalité. 

121. Le représentant de 1'Etat partie a déclaré, à propos de l'article 3 de 
la Convention, qu'il y avait une coamaunaut~ -0 Plata Aa S!!I! 3%? Ftrt~goia ûïï 
Afrique du Sud mais que lee relations commerciales avec cd paya éta-..int 
aéqligeablea. 

122' En réponse aux questions concernant l'article 4, le représentant de 
1'Etat partie a dit que 3e mouvement des "skinheada" pouvait être contenu dans 
le cadre juridique existant, notamment celui du l'article 189 du Code p/tnal, 
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qui prévoit des peines de deux 0 huit ans d'emprisonnement, et de 
l*article 132, qui fait de la haine raciale ou religieuse une circonstance 
aggravante en cas de meurtre. L8 tribunal pénal de Lisbonne procédait 
actuell5mSAt à une enquête sur l'affaire des articles de j0UrPaU.X ayant: 
encouragé la haine raciale. 

123. En ce qui co.szerne l'article 5 de la Convention, le representant de 
1'Etat partie a appelé l'attentiou nur la création du Bureau d'information 
juridique, indiquent gus trois buroauu de conseila juridiguea fonctionnaient 
actuellement et que 1s autres allaient s’ouvrir dans tout le pays. Dans le 
domaine de l'enseignement secoadaire , upe importance particulière itait 
attachée à la formation professionnelle comme moyen de répondre aux besoins de 
développement des régions et de tirer parti des ressource8 locales en 
main-d’ obuvre. L*ac& à l'enseignement supkieur &tait asru& aux étudknts 
originaires des pays africains lusophonea dans le cadre d'un syat&me de 
quotaa. En c8 qui concerne l'éducation des Gitans, l'une des mesures prises 
avait été l'introduction de cours de formation pour dos enseignants s'occupant 
d'enfants gitans. Parmi les mesures adoptées pour préserver l'identité des 
minorités culturelles, des cours de langue mirandês facultatifs avaient ét; 
organi56s et un dictionnaire de mirandês était en préparation. 

124. A propos de l'article 6 de la Convention, le représentant de 1'Çtat 
partie a indiqué qu'aUcuLI COS &8 diSCrimiAatiOD raciale n'avait été porté & la 
connaissance des tribunaux, à l'exception d'un cas dont avait été saisi la 
cour d'appel concernatlt un candidak non portugais qui n'avait pas QtB admis à 
se présenter E des exameA8 pédagogiques. 

125. Répondant aux questions concernant l’article 7 de la Convention, 
le rep&sentaPt de 1'Etat partie a déclaré que la législation régissant la 
télévision prévoyait expressément 18 droit de r&ponse sur des queetione 
politique8 et que le systèum de tél4Gdiffusion était un cour6 de prfvatisatfon. 

126. Concluant leur examen, les membres du Comité ont félicité le Uouv8rA8mont 
portugais puur 58s rapporta, pour les progrès réalisés dans l'adoption de 
mesures propre8 à lutter contre la discrimiAatioA raciale, et pour la clarté 
et l'exactitude des réponses faite5 oralement par son représentant. 118 OAt 
souhaité toutefois que le prochain rapport pérîcdfque du Portugal contienne 
des rensaignemants sur la composition démographique de lu populatioo 
portugeise, sur les progrès accomplis en matière de procédure pénale et sur 
l'apparition du racisme “skinhead”. 

127. Le Comité a esuni& lez huitième , neuviéme, dixi&me et onzi&me rapports 
périodiques de l*UruguAy, soumis %A un seul document (CERD/C/l97/Add.3) k 
808 896e et 097e sbances, le 8 mars 1991 (voir CEHD/C/SR.896 et 597). 

128, Les rapports ont été présent85 par le représentant de l'f;tat. partie, qui 
a appelé l'attention sus les divers documents présent& par le gouvernement de 
son paye, contenant des rsnseignements complétant ceux qui figuraient déjà 
dans les rapports. Ii a fadiqué qu8, dans les statistiques 8ur la structure 
démographique de l'Uruguay, on avait traditionnellement omis une 
classification selon les "races" ou "minorités", de crainte que ce genre de 
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classification constitue en soi une forme de discrimination. L'expression 
"égalité devant la loi", employée à l'article 9 de la Constitution 
uruguayenne, critiquée dans les obsewationa faites par le Comit& lors de 
l'examen du rappo-t préwdent, coïncidait tout a fait par son contenu avec 
celle que l'on trouvait à l'article 5 de la Convention. 

129. Le représentant a indiqué que les communautés rjtrangères résidant 
en Uruguay bénéficiaient de la même protection que les nationaux et d'un accès 
égal h I’enseignemeut public gratuit, que toutes les religions étaient 
respectées et que les communautés étrangères maintenaient leurs traditions 
nationales uans aucune restriction. L'Uruguay s'était Conformé aux 
recommandations faites par les organisations internationales et avait 
sensiblement restreint ses relations avec l'Afrique du Sud. Il encourageait 
le processus de changement engagé en Afrique du Sud pour parvenir à 
l'élimination totale de l'apartheid et & l'établissement d'un Etat fondé sur 
des principes démocratiques et non discriminatoires. Toutes les exigences des 
articles 5 et 6 de la Convention étaient satisfaites en Uruguay et tous les 
recours prévus dans le droit interne étaient accessibles à tous les habitants 
de la République. Couformément à l'article 14 de la Convention, en vertu 
duquel l'Uruguay avait été le premier Etat partie à faire une déclaration, les 
particuliers pouvaient également adresser des plaintes au Comité pour examen. 
Le fait que dans la pratique aucune plainte ne lui avait été adressee 
indiquait qu'azcune violation de la Convention n'avait été suffisasanent 
importante pou' justifier un recours devant le Comité. 

130. Le Gouvernement uruguayen appréciait l'échange de vues constructif que 
ses représentants avaient eu avec les membres du Comité$ ce processus 
amènerait à la formulation d'idées pour incorporer les normes internationales 
à la pratique et au droit interne de l'Uruguay. Le Gouvernement avait la 
ferme intention de coopérer avec le Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale et avec d'autres organes internationaux compétents et 
d'engager un dialoque fructueux dans le but de parvenir à des objectifs 
communs. 

131. Les membres du Comité se sont félicités de la reprise du dialogue avec la 
délégation uruguayenne et ont remercié le repr&entsnt de 1'Etat partie des 
renseignements compldmentairea qu'il avait fournis dans sa présentation 
orale. Notant l'extrême brièveté du rapport écrit, qui n'avait d'ailleurs pas 
été établi conformément aux directives du Comité, et ne contenait pas de 
données sur la composition démographique et ethnique précise de la population 
uruguayenne, sans lesquelles le Comité était dans l’incapacité de auivre 
l'application de la Convention, les membres ont exprimé l'espoir que le 
Gouvernement uruguayen fournirait des renseignements plus complets sur ce 
point dans son prochain rapport. Ils ont estimé important de faire progresser 
les analyses socioculturelles, seul moyen de déceler des situations qui 
seraient contraires à la Convention. 

132, A propos de la loi de 1986 sur la prescription, les membres du Comité ont 
aouhait&i savoir si le pouvoir judiciaire avait recouvre son autonomie &pu!o 
la chute du régime militaire, si les enseignants qui aveient perdu leur emploi 
pour des motifs politiques ou idéologiques avaient été réintégr&s, combien 
d'uruguayens parmi les 300 000 qui avaient quitté le pays sous le gouvernement 
militaire étaiant rentrés et quelle aide le Gouvernement uruguayen apportait à 
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l'action des organisation non gouvernementales dans la poursuite des enquêtes 
concernant les disparitions et les exécutions sous le régime militaire, 
notanmwnt des recherche8 sur les enfants disparus ou à identifier. 

133. L%S membres du Comité se sont à nouveau déclar&s convaincus que les 
dispositions rinoncées à l'article 8 de la Constitution uruguayenne 
n'équivalaient pas pleinement à une interdiction de la discrimination raciale 
au sens de l'article 2 de la Convention et ont exprimé l'espoir que le 
Parlement uruguayen adopterait en la matière une loi que les trfbunaux 
seraient tenus d'appliquer. Ils ont souhaité savoir à cet égara si 
l'article 8 de la Constitution pouvait être effectivement invoqué devant les 
tribunaux et ont demandé davantage de précisions sur cette question, ainsi que 
sur le syatéme judiciaire en général. Ayant noté que l'adoption de 
l'article 149 & et w  du Code pénal était en principe destinée à mettre en 
oeuvre le paragraphe 1 b) de l'article 2 et le paragraphe a) de l'article 4 de 
la Convention, les membres ont dumandé dans quelle mesure ces dispositions 
avaient Até invoquées devant les tribunaux et, en particulier, si la justice 
avait été saisie, au titre de cette disposition, de l'affaire de la 
profanation du cimetière juif de La Pas. 

134. A propos de l'article 3 de la Convention, les membres du Comité ont 
demandé si l'Uruguay entretenait toujours des relations diplomatiques et 
commerciales avec l'Afrique du Sud et ont demandé qu'un complément 
a'information sur la mise en oeuvre de cet article soit inclus aan8 le 
prochain rapport. 

135. Au sujet de l'article 4 db la Convention, ils ont demandé au Gouvernement 
uruguayen de fournir, dans son prochain rapport, des renseignements concernant 
l'interdiction d'organisations fondées wr des ia&ea racistes, conformément 
aux paragraphes a) et b) de cet article. 

136. S'agissant des articles 5 et 6 de la Convention, ils ont noté que les 
renseignements fournis dans le rapport étaient insuffisants et qu'en 
particulier les renseignements donnés sur la Constitution et d'autres textes 
législatif8 n'étaient pa8 completa. Etant donné que la Constitution 
n'énonçait pas de façon précise les mesures propres à donner effet aux 
principes enoncés et que des dispositions législatives étaient manifestement 
néces8afr08, il importait tout particulièrement que les lacunes dans ce 
domaine soient comblées dans le prochain rapport. Les membres ont également 
demandé que des informat:ons sur le référendum figurent dans le prochain 
rapport. 

131. De nombreux membres du Comité ayant regretté l'absence de classification 
de la population en groupe5 ethniques, le représentant de 1'Etat partie a 
indiqué que les Uruguayens se considéraient comme Uruguayens et non pas comme 
membres ds te:le ou telle communauté raciale, etbnfque ou rsligfeuse, La 
migration vers Montevideo était un phénomène spontané dû esseatiellement à des 
facteurs économiques tels que la concentration des industries autour do la 
..r..l&,,r "-y* L"a". L= r$=&r==t=~p & I’Rt-ne nnrf4a e ~BAIIV& le Camité mue le prochain ---- =----- _.~~.~ ~~ . 
rapport serait établi conformément à ses diractives. 

138. A propos de l'article 2 de la Convention et s'agissant du rfsque de 
discrimination de la part du pouvoir législatif ou au pouvoir exécutif, le 
représentant a indiqué que toute loi discriminatoire était contraire à 
la Constitution et devait êtr% abrogée. De même, un décret discriminatoire 
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violerait également la Constitution, et ie Président, en signant un tel 
décret, enfreindrait son serment de respecter la Constitution. La loi 
d'm (loi No 16011 de 1988) reconnaissait le droit de recours en glnoarp à 
toute personne qui s'estimait lésée dans ses droits et dans les liberté5 que 
garantissait la Constitution. La prohibition de la discrimination raciale 
était donc assurée sur le plan juridique et., l'Uruguay étant un Etat de droit, 
elle l'était aussi dans la pratique judiciaire. 

139. A propos ce l'article 3 de la Convention, le représentant de 1'Etat 
partie a indiqué que l'Uruguay entretenait avec l'Afrique du Sud des relations 
diplomatiques bu niveau du chargé d'affaires par intérim et que ses relation5 
commerciale5 avec ce pays étaient insignifiantes. 

140. Au sujet de l'articlu 4 de la Convention, le représentant de 1'Etat 
partie a indiqué que les organisations qui s'inspiraient d'idée5 ou de 
théoriea fondées sur la supériorité d'une race ou d'un groupe de personnes 
étaient depuis longtemps interdites pur la loi en Uruguay. 

141. S'agissant de l'article 5 de la Convention, le représentant a souligné 
que le taux d'alphabétisation en Uruguay était l'un des plus élevé5 d'Amérique 
latine (entre 97 0 et 99 0 de la population adulte). Toutes les lois, le jour 
même de leur promulgation, étaient publities au Journal officiel, auquel tous 
les citoyen5 avaient accès. Il existait des groupes de défenst des droits 
civils, g~n&alement compos&s d'avocats et d'autres experts, qui suivaient 
également de très près la législation telle que la loi No 16048 et il n'y 
avait donc pas de danger que cette loi ne soit pas connue du public. 

142. A propos des questions concernant la loi 8ur la prescription et les 
enquêtes sur les disparitions, le représentant de l'Uruguay a noté que 
certaines observation5 dépassaient peut-titre le cadre de la lutte contre la 
discrimination raciale, mais que le5 préoccupations exprimée5 par les membres 

du Comité seraient transmises au Gouvernement. Toutes les questions laissées 
sans réponse seraient traitée5 dans le prochain rapport de l'Uruguay et 
le Comité recevrait les renseignements supplémentaires qu'il avait demandés. 

143. h l'issue de l'exaswn du rapport de l'Uruguay, les membres du Comité ont 
reconnu que les préoccupation5 qu'ils avaient exprimées à propos de 

l'insuffisance du rapport étaient dues essentiellement au fait que les 
changements très important5 survenus récemment en Uruguay n'étaient pas 
suffisamment commentés dans le rapport. Toutefois, de nombreuses questions 
avaient reçu une réponse orale. Les membres du Comité ont noté qu'un certain 
nombre de faits extrêmement positifs s'étaient dégagés tant du rapport écrit 
qie de la présentation orale, notamment le retour du ~LI~S à la démocratie et à 
1'Etat de droit, qui étaient des garanties certaines contre toute montée de la 
tension ou de la discrimination raciale, le fait que l'Uruguay avait repris 
son dialogue avec le Comité après huit années de silence et les modifications 
apportées au Code pénal, désormais conforme aux paragraphes a) et b) de 
l'article 4 de la Convention, ce qui représentait des améliorations très 
positives. Le Comite espérait que le Gouvernen~~+ utn.~~syen an+-nn-(@a--rab --.w------w-w-* 
son dialogue avec lui à l'avenir. 
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144. Le Comité a examiné les huitième et neuviëme rapporta périodiques 
de Malte, soumis en un seul document (CERD/C/171/Add.2), à sa 697e séance, 
le 8 mars 1991 (voir CERD/C/SR.897). 

145. Les rapports ont été présentés par le représentant de l*Brat partie, qui 
a affirmé que la discrimination raciale était totalement étranç&re au peuple 
maltais et condamnée par 1'Etat. Dos efforts étaient déployca dans le domaine 
de l'enseignement pour promouvoir l'égalité raciale et la tolérance. Depuis 
la rédaction des rapportr, aucune affaire de discrimination raciale n'avait 
été portée devant les tribunaux, n i signalée par les moyens d'information. 
Malte avait ratifié récemment cinq grands instruments internationaux OU 
y avait adhéré, 6 savoir le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et le Protocole facultatif s'y rapportant, la Convention 
relative aux droits de l'enfant, la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des fennnes. 

146. Les membres du Comité ont remercié le Gouvernement maltais de sa 
coopération. Notant qu'aucun pays n'était à l'abri d'actes de discrimination 
raciale, ils ont demandé que des informations sur les origines ethniques de la 
population soient données dans le prochain rapport périodique de Yalte. Ils 
ont également demandé un complément d'information concernant le rapport 
préliminaire sur la réforme constitutionnelle qui avait été redigé par une 
commission parlementaire et qui prévoyait notamment des mesures de protection 
de l'indépendance du pouvoir judiciaire. 

147. A propos de l'article 2 de la Convention, les membres ont demandé s'il 
était arrivé que l'auteur d'un acte de discrimination raciale soit poursuivi 
au pénal et si tous les particuliers savaient qu'ils pouvaient saisir la 
justice lorsqu'ils estimaient avoir été victimes de discrimination raciale. 

148. Au aujet de l'article 3, 18 Comité a noté que Malte restait un adversaire 
déclaré de l'apartheid et n'entretenait aucune relation diplOmatigue ou autre 
avec l'Afrique du Sud. 

149. S'agissant des dispositions de l'article 4, les membres du Comité ont 
rappelé que, contrairement à l'opinion soutenue par 1'Etat partie, celles-Ci 
avaient force obligatoire. 

150. A propos de l'article 5, les membres ont noté que les citoyens maltais 
avaient &,e jura le droit au logement, t un travail et à l'éducation, mais que 
les liens politiques et familiaux jouaient un rôle important dans le domaine 
de l'emploi, des services publics et de l'octroi de licences d'importation. 
Ils ont demandé à ce sujet s'il esistait un organe chargé d'enquêter sur 18s 
injustices et la discrimination et, dans l'affirmative, quels avaient été les 
résultats de ses travaux. 
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modalités d'application de la loi No XIV par laquelle les articles de fond de 
la Convention européenne ae sauvegarde des droits de l'homme avaient été 
intégrés à la législat%on maltaise ot de la loi No XV portant création d'une 
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Connnisrion d'enquête sur les injustices, et ont demandé si le Gouvernement 
maltai envisageait de faire la déclaration prévue k l'article 14 de la 
COnv8ntiOn. 

152. S'agfsrrant de la question de la composition ethnique de la population 
maltaise, 18 représentant a indiqué que ces renseignements n*&aient pas 
demandés dans 1s recensement, mais qu'une estimation serait donnée dans le 
prochain rapport. 

153. En réponse aux observations faites & propos de l'article 4, le 
représentant a rappelé que son pays n'était pas le seul Ù avoir émis des 
réserve8 à propos de cet article et a rappel& que le Gouvernement maltais 
veillait scrupuleusement à prévenir tout acte de discrimination. 

151. W propoa de l'article 6, le représentant de I'Etat partie a indiqué que 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme était fréquemment 
invoquée devant les tribunaux. 

155. Le représentant de 1'Etat partie a indiqué que les réponses aux autres 
questions posées seraient fouaies ultérieurement par écrit ou dans le 
prochain rapport périodique. 

136. Dans son évaluation des huitième 8t neuvième rapports périodiques 
de Malte, le Comité a noté un8 &olution positive depuis la présentation du 
rapport précédent de Malte et une amélioration de la qualité. Il a constaté 
une divergence pereistante d'opinion8 avec le Gouvernement maltais au 8ujet du 
caractère obligatoire de l'article 4. Les membres du Comité se sont accordés 
à penser qu'aucun Etat partie ne pouvait honnêtement affirmer que aon 8ystème 
social ou politique rendait toute discrimination raciale impossible. 

157. Le Comité a examft& les nsuviéme et dixième rapports périodiques du 
Canada (CERD/C/l59/Add.3 et CERD/C/185/Md.3) à 88s 9058 et 9068 séances, 
le 15 mars 1991 (voir CERD/C/SR.905 et 906). 

158. Les rapports ont été présenté8 par le représentant de I'Etat partie qui a 
souligné que l'application de la Convention était du ressort des autoritér 
f6dérale8, provinciafeo et territoriale8. Le8 ré5ultMzs du recensement 
de 1986 indiquaient quo la majorité de8 Canadien8 étaient encore d'origine 
britamique ou française, mais que 4 Q environ de la population étaient 
d'origine autochtone et un tfera d'une origine autre que britannique ou 
française. Les minorité8 visibles représentaient 8nvlron 6 N de la population 
totale et près d'un cinquième de celle des grandes villes. 

159. La diversité de plue 8n plus grande de la population interdisait de 
t.rs$ltttr P In 1gnL.m z= Z&i"& - -- --g-e- dû ki dL3~rfi&iüiion raciaïo àans ïa société 
canadienne. La position du Canada Atait claire t le racisme et la 
discrimination raciale kaient contraires aux idéaux, aux 1048 et à l'image du 
pays que les Canadiens voulaient construire. En conséquence, des mesures 
importwtes avaient été prises pour créer une société conforme aux objectifs 
de la Convention. En particulier, les pouvoirs publics pouvaient 88 fonder 
sur l'article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés, inecrite dans 
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la Constitution de 1982, pour lutter contre les divers types de 
diacrimioation. Cet article, ainsi que l'article 27 de la Charte, avaient été 
invoqués par la Cour aup&ne du Canada dans trois décisions récentes OÙ elle 
avait confirm& l'interdiction de l'incitation à la haine. Le programme de 
contestation judiciaire, mécanisme unique en son genre financé par le 
Gouvernement fédéral, permettait d'accorder une aide financière aux groupes et 
aux particuliers gui contestaient devant les tribunaux les lois ou les 
prograamrea gouveruemantaux qu'ils estimaisnt contraires aux dispositions 
conatitutionnellea relatives à l'égalité et aux droits linguiat4quea. Le5 
lois fédérales, provinciales ou territoriales relatives aux droits de l'homme 
assuraient par ailleurs à chaque individu. Se trouvant au Canada une protection 
contre toute discrimination qui serait le fait d'une eotft& non 
gouvernementale, grâce à la création de commissions indépendantes chargées 
d'enquôter sur les plaintes en discrimination, dans le secteur privé comme 
dans le secteur public, de meuer à bien des procédures de conciliation et, le 
cas échéant, de saisir la justice. Les victimes de discrimination raciale 
avaient donc de nombreuses voies de recours à leur disposition. En outre, cc5 
commissions et les pouvoirs public5 avaient mis en place de vastes programmes 
d'information pour faire en sorte que tous les indlvidua aient connaissance 
des dispositions existantes. 

160. Constatant que les loi8 contre la discrimination ne suffisaient pas, les 
pouvoir8 publics avaient pris Be nombreuses autres mesures. La loi fédérale 
sur l'équité en matière d'emploi visait à garantir un accès équitable aux 
emplois pour les feaaaes, les personnes handicapées, les autochtones et les 
membres de minorités viaiblest la loi canadienne sur le multiculturaliame 
énonçait la politique du Gouvernement fédéral en la matière et prévoyait la 
possibilité d'accorder aux organisations non gouvernementale8 et aux 
particuliers une aide financière et technique pour les activités favorisant la 
réalisation deo objectifs de la loi. En mars 1989, un plan d'action pour 
l'élimination de la discrimination raciale au Canada avait été publié et pour 
la première fois. le 21 mrs 1989, la Journée internationale pour 
l'élimination de la diacrfmination raciale awit fait l'objet d'une campagne 
nationale de sensibilisation du public; cette campagne avait pria plus 
d'empleur par la suite et d'autre8 autorités canadiennes organisaient 
également des activités à l'occasion de cette journée. Le Parlement canadien 
avait voté la création et le financement de la Fondation canadienne des 
relations interraciales, dont l'objectif était de favoriser l'harmonie raciale 
et de lutter contre le racisme. Nombre des initiative5 fédérales avaient 
Suscité dans les provinces et les territoires un écho qui s'était traduit par 
une consolidatfon db- la lég4alation Sur les drofta de l'homme et un 
renforcement du râle d'éducation et de contrôle de8 comnfssion8 des droits de 
la personne, ainsi que par l'adoption ou l'élargissement de la portée de lois, 
de politiquea et de programme8 relatifs au multiculturaliame et aux relations 
Pnterraciales. fa plupart des grandes villes canadiennes s'étaient dotées de 
politiques, de programmes et d'organes consultatifs pour lutter contre la 
aiscrîm4nation raciale. 

*ci thnnr mi n..i gco(e ao* w-H~~~Issc~.~~~ ea~+nktenoe, 18 um3 afa aerng&en m-e- -vs.* -- =-- L -a. -.- -~ -~~- 
initiatives prise5 au mois de septembre 1990 aveft consisté à annoncer une 
stratégie nationale viaant à pr&&rver 1~. place spécSale faite aux 
autochtones, sur la base des droit& ancestraux ou issus de traités inscrits 
aaoa la ConstitutPon. La Gouvernement fédéral voulait accékker le règlement 
des revendicat4ons territcrialea, améliorer les conditions économiques et 
sociales dan5 le5 réserves, modifier la législation r~gisasnt les rapporta 
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entre les autochtones et les pouvoirs publics et répondre aux aspirations des 
autochtones du Canada dann le rronde contemporain. Les autorités canadiennes 
ne restaient paa inactives face ic la discrimination raciale ou aux problémes 
difficiles et complexes qui ne posaient dans une société multiculturelle. 
Elles prenaieut des mesures concrètes en la matiésre et continueraient de 
s'inspirer de la Convention et des observations du Comiti pour orienter la 
politique du Canada dan8 ce domaine. 

162. Les membres du Comité, ayant noté avec aatisfact?on la très grande 
qualit& dos rapports présentés par le Gouvernement canadien et les efforts 
impcrtants déployas pour appliquer la Convention. ont constaté que le 
Gouvernement canaciien s'était toujours efforcé de respecter l'esprit et la 
lettre des dispositions de la Convention et que se8 relations avec le Comité 

étaient exemplairss. Ils ont apprlcie le fait que le Canada ait été 
reprcisenté devant le Comité par une délégation nombreuse et de haut niveau. 

163. A pr"pos de l'Accord constitutionnel de 1987, les membres du Comité ont 
demandé si le rejet de cet accord avait eu des conséquences pour le Canada 
dans son ensemble et ai le Gouvernement envisageait de prendre des 
dispositions pour regler les problèmes qui pourraient se poser; ils ont 
demandé si la Constitution canadienne Ou un autre texte de loi prévoyait 
l'exercice du droit & l'autodétarmination, et en particulier un dranisme 
permettant l'exercice de ce droit par référendum, et si le Gouvernement 
canadien envisageait de faire la déclaration prévue & l'article 14 de la 
Convention. Ils ont demandé des précisions sur la composition. le 
fonctionnement et .es méthodes de travail de la juridiction des droits de la 
personue, dont la création était prévue dans la Charte canadienne des droits 
et libertés. A propos des données démographiques qui avaient été présentées, 
ce dont le Comité s'était grandement félicité, ils ont deinandh ~:.mls étaient 
lea critères retenus pour determiner l'origine ethnique, qua:..& différence 
il y avait entre le8 Noirs et les Noir6 africain6 et combien ù'brzligrants 
d'origine bulgare résidaient au Canada. Ils ont demandé à être éclairés sur 
le sens de la phrase contenu.2 dans la lettre de clarification, selon laquelle 
une clause de sociéd distincte compl&ait mais n'annulait pas la Charte 
canadienne des droits et libertés et n'avait pas de conséquonoes négatives 
pour les minorités, et ils ont souhaité savoir ce qu'il en était Qe 
la Conn~issioo parlementaire créée pour étudier la "clause du Canada”, 
qui redefinirait l'identité canadienne. Ils ont également demandé des 
éclaircissements sur' le litige qui avait opposé les Mohawks de Kaneratake et 
le Gouvernement provil:cial du Québec à propos d'un terrain que la municipalité 
avait acheté et aouhaltait transformer en parcours de golf. 

164. Au sujet de l'article premier de la Convention, les membres du Comité ont 
noté que les référence8 b la tension interraciale et b la discrimination 
montraient que le Canada reconnaissait l’existence de problèmes raciaux, 
ce qui était tout à scn honneur, Ils ont pris note avec satisfaction (les 
renseignements donnés sur la loi canadienne sur le multiculturalisme et ont 
demandé & cet égard combien d'institutions ou de gouvernements avaient 
effectivement mis en oeuvre les dispositions de la loi et, le cas échâant, 
ies raiaoxm pour lesquelles celles-ci n'auraient pas été appliquées, 

165. S'agissant de l'article 2 de la Convention, les membres du Comité ont 
souhaité savoir quelles autres mesrrea avaient été adoptées pour protéger et 
améliorer la place spéciale faite aux autochtones dans la société canadienne, 
quelles mesures étaient prises pour définir lee droits des autochtones dans 
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le cadre de la Constitution canadienne, ri l'ichec ricent de l'Accord du 
lac Ueech avait racuac6 d'une maniire ou d’une autre les droitu des 
autochtones, ni la Gouvernemant l nv'vageait une pro&duro concrète qui 
permettrait aux "nations" autochtones de &gocior leur autonomie 
gouvernementale au sens le plus large du terme et quelles étaient les 
attributions et compétences des conseils ou commissions provisoires des droits 
de la personne. Der questions particulières ont été posées concernant les 
négociations avec certains groupes autochtones. Ayant noté que la loi uur 
l'équité en matiGre d'emploi représentait un progrès tr&a important. les 
membres du Comité ont demandé également ai certains employeurs ne O*&taient 
pas conformés aux dispositions de la loi et, afin de at, rendre compte des 
obstacles & la miae en oeuvre de celle-ci, ils ont demandé des statistiques à 
ce sujet. A propos des mesures visant à ce que certaines dispoaitions de la 
loi sur l'emploi dans la fonction publique ne s'appliquent pas aux membres de0 
"minorités visibles". ils ont demandé s'il fallait en déduire que ces 
personnes n'avaient pas h satisfaire aux exigences de la fonction publique en 
matière de formation et de qualification et, partant, que cette mesure 
correspondait en fait à un abaissement du niveau de recrutemant. Ils ont 
également demandé des renseignements mis à jour sur le service d'accès pour 
les inmigrants et sur son rôle dans les domaines de l’emploi, de la santé, de 
la famille et autres. 

166. Au sujet de l'article 3 de la Convention, les membres du Comité ont 
souligné qu’il ne fallait pas cesser de prendre des mesures concràtes pour 
faire pression sur l'Afrique du Sud. 

167. A propos de l'article 4 de la Convention, les membres du Comité, ayant 
noté que l'arrêt de la Cour d'appel de l'Ontario était très important du point 
de vue de l'application de la Convention, Ont demandé si un nouveau jugement 
avait été rendu dans les affaires citées aux paragraphea 41 à 44 du neuvième 
rapport et au paragraphe 24 du dixième rapport et, dans l'affirmative, quel 
avait été le verdict. 

168. Eu égard à l'article 5 de la Convention, les membres du Comité Ont 
souhaité savoir s'il y avait des limitations à la liberté do circuler d'une 
province à l'autre ou des restrictions au droit de s'installer et d'accéder à 
la propriété dans une province autre que la province de résidence, ce que l'on 
entendait exactement par "faire adopter une modification contititUtiOMelle au 

chapitre de l'autonomie gouvernementale des autochtones" (par. 13 du dixième 
rapport), pour quelles raisons il avait été jugé nécessaire d'établir en 1989 
un code de conduite pour la police, quels en avaient été les offeto, quel0 
étaient les critères d'admission des reaaortiaoanta &rangera au Québec et ai, 
à cet égard, des problèmes de discrimination raciale s'étaient posés. 11~ Ont 
aussi demandé des renseignements récents sur l'affaire Donald blarahall fila, 
compte tenu en particulier du rapport qui devait être remis en jsnvier 19901 

169. Les membres ont également demandé quola étaient les droits des 
autochtones face aux industriels d'autres régions qui voulaient coo8truire des 
ushem eur leurs terron, si laa amplaysurm ambauchairnt da la main-d'oeuvre 
locale et contribuaient à améliorer le sort des autochtones et ai des groupes 
d'autochtones étaient effectivement d8ciméa Dar l'alcoolisme. Un Complément 
d'information a éti demandé à propos des populations r%ochtones de 
la Saskatchewan, où les responsables des industries d'exploitation de 
l'uranium n'avaient fait aucun cas des autochtones et avaient négligé les 
effets écologiques et sociaux de leurs activités, ainsi que sur la 
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riglementation de l’étude aes langues. Les membres ont exprimé l'espoir que 
le prochain rapport periodique contiendrait davantage d'informations sur la 
mise en oeuvre de l'article 5 et serait l'occasion d'examiner la mesure dans 
laquelle les droits au travail et 0 la santé étaient protéges contre la 
diecrirnination raciale, ainsi que l'efficacité des recours disponibles. 

179. hipondant aux questions et observations des membres du Comité, le 
reprisentant de 1'Etat partie a indique que les rapports entre le Gouvernement 
federal et lee autochtonea avaient évolue selon les époques, en fonction des 
conditiona économiques et aocialea. Le rejet massif par les autochtone8 
du Livre blanc publié en 1968 par le Gouvernement de l'époque avait amené le 
Gouvernement à repenser sa politique et a reconnaitre dana la Constitution et 
la législation canadiennes la statut spécial des autochtones. Le Gouvernement 
avait beaucoup avance sur cette voie depuis le rejet du Livre blanc et 
négociait désormais avec lea autochtones pour ce qui était des revendications 
territoriales globales et de l'autonomie gouvernementale. La Constitution 
contenait plusieurs dAspositions relatives aux populations autochtones 
du Canada, notamment l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, qui 
définissait ces populations comme étant composées des Iudiens, des ?Inuit et 
d'autree autochtones et reconnaissait les droits existants - ancestraux ou 

irsus de traites - des peuples autochtones. 

171. La proposition faite par le Gouvernement fédéral à la Conférence 
conetitutfonnelle de 1987 avait consieté notamment à reconnaître explicitement 
Clans la Constitution le droit des autochtones à l'autonomie gouvernementale et 
à aeeurer la mitie en oeuvre de ce droit au moyen d'accorifa négociés mai@, 
malheureu8emeat. cette propoaitiou n'avait pas et& approuvoe. Le projet 
d’accord constitutionnel de 1990 comportait une proposition visant b organiser 
des conférences constitutionnelles tous les trois ans pour examiner les 
questions constitutionnelles relatives aux autochtones, mais le projet n'avait 
pas abouti en raison de l'échec des négociations du lac MeJch. Un certain 
nombre de commissions et comités spéciaux étbient chargés d'un examen 
d'ensemble de la Constitution canadienne et des queationa relatives aux 
autochtones qui 68 poraient h ce égard, mais il existait également d'autres 
proceseus par lesquels les droits dos autochtones étaient en cour8 de 
définitien. Le Gouvernement fédéral avait espéré que les revendications 
des Mohawks d'Oka feraient l'objet d'un accoxd négocié au plus tard en 
janvier 1990, mais aucun accord n'avait été encore conclu. 

172. La question de l'autod&erminution de8 populations autochtones n'entrait 
pa8 danu le cadre de la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de diwriminatiou raciale et le Comité n'était pas l'instance 
appropriée pour en dj.rcuter. Le possibilité de faire la béclaratten prévue 
à l'article 14 de la Convention avait 6th examinée avec beaucoup d'attention 
lors d'une réunion des ministres fédéraux et provinciaux en 1986. Toutefois, 
compte tenu du fait que les Canadiens disposaient d'un certain nombre d'autres 
recoure et qu'ils pouvaient notamment 88 prévaloir du mécanisme du Comith des 
droits de l'homme en vertu du Protocole facultatif, les ministres n'avaient 
pas donné leur accord. Le paya comptait au moine 12 commissions, conoeils et 
organes des Uroits de l'homme pouvant recevoir des plaintes en discrimination, 
UIYII aa--* quü 8û sûï&rai~ üukree ombuâsmen et entites qui s'occupaient des 
questions concernant l'accès à l'information, la langue et la vie privée. Les 
commisuions, qui étaient indépendantes du Gouvernement, menaient des enquêtes, 
recherchaient &es voiee de conciliation ot, Si nécessaire, intentaient une 
action en justice pour le compte des plaignants afin d'obtenir réparation en 
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cas do pratique diBcriminatoire. Lea plaintes pour dircrimination déposées 
par la Commission canadienne dea droits de 1.a personne contre Bell Canada et 

Radio-Canada n'avaient pan encore été jugées. Les statistiquea relatives à 
l'origine athnique de la population étaient fondées BU~ le principe de 
"l'auto-identificatiou"a ri la proportion de Canadiens qui 88 considéraient 

comme d'origine bulgare n'itait aas indiquée dana le rapport, c'était 
probablement parce qu'elle était iaible. 

173. X propos de l'article premier de la Convention, le représentant de 1'Etat 
partie a dit que le deurième rapport au Parlement décrivait le rôle du 
multiculturalisme darrr l'expérience canadienne de renforcement de la nation. 
la tâche dont s'acquittait le département nouvellement créé du 
multicultutalisme ot do la citoyenneté et les modalités selon lesquelles les 

départements et organes fédéraux appliquaient la loi sut le 
multiculturalisme. La totalité doa 158 institutions fédérales avaient été 
invitéea k rendre compte de leurs activités et 137 d'entre elles l'avaient 
fait. Aucun obstacle majeur à l'application do la politique de 

multiculturalisme n'avait été identifié et il était évident que cette 
application serait plus créatrice à mesure que chaque institution aurait 
acquis davantage d'erp~tionce. Los modifications prévues & la loi sur 
loa Indiono viaaiont à rendre la législation canadienne conforme à la Charte 
canadienne dos dtoita et libertés, ainsi qu'k tenir compte do la décision 

prisa par 10 Comité des droits de l'homme des Nations Unies dans l'affaire 
Covelnce. Les principes Bur lesquels reposaient les eme4dements étaient la 

suppression de toute discrimination, la restitution du statut d'Indien et des 
droita qui y étaient associés ot le rôle accru des groupes indiens dans 
l'administration de leurs propres affairea. 

174. Au sujet de l'article 2 do la Convention, le représentant de 1'Etat 
partie a rappelé que les programmes d'équité en matière d'emploi visaient 
quatre groupes - 10s feBa.a43s, les personnes handicapées, les minorités visibles 
et les autochtones - et que la loi fédérale sut l'équité en matière d'em.ploi 
s'appliquait à toutes les entreprises du secteur privé relevant de la 
réglementation fédérale, CO qui représentait environ 650 000 salariés. 
En outre, en vertu do la politique fédérale, tous les chefs d'entreprise 
employant plus do 100 personnes qui souhaitaient présenter des aoumiasions 
dans le cadra de contrats fédéraux d'une valeur supérieure à 200 000 dollars 
canadiens devaient a'ongaget à appliquer les dispositions de la loi sut 
l'équité on mati/re d'emploi et à mettre en oouvre les programmes y telatiis. 
Cotte disposition indressait quelque 1 250 entreprises, soit ~11 effectif 
total d'environ un million d'employés. Tous les services de l'administration 
fedérale étaient également tenus dgappliquet la politique fédérale d'équité en 
matière d'emploi. Los déroqations anar diBpoBit$.ons &a la loi But l'emploi 
dans la fonction publique avaient pour objut de faciliter le recrutement des 
fomBWs, de8 pettsonnes handicapées, des membres des minotitki risibles et des 
autochtones. 

175. S'agissant de d'article 4 de la Convention, le teprkientant de 1'Etat 
partie a indiqué que la Cour aur>rême du Canada n'était prononc6o en h 
&cembte 1990 sut les cas de John Ross Tnylor, James Keegstta, Donald Andtewe 
et Robert Smith en confirmant le8 jugements rendus en application de la 
législation interdisant l'incitation à la haine. La Cour suprême n'avait pas 
encore rendu aa décision dana l'affaire Ernst ZundeT. 
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176. du sujet do l'article 5 de la Convmntion, 'le représentant de I'Etat 
partie s'est référé aux conclu5ions de la Lonmission royale d’enquête sur 

l'affaire Marshall où il avait été notamment reconnu qu'il y avait eu déni de 
justice et que des erreurs avaient été commises à tous les niveaux de la 
procidure criminelle. La Commission d'enqu&te avait formulé, en rapport avec 
cette affaire, 82 recommandations sur l'administration de la justice pénale en 
Nouvelle-Ecosse et des mesuron importante5 avaient été prises par le 
Gouvernement provincial et le Gouvernement fédéral pour tirer les leçons de ce 
déui de justice. La liberté de circulation était garantie & l'article 6 de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Toutefois, quelques mesures 
restrictives avaient été adoptées dans certaines provinces. Dans les affaires 
où entraient en ligne de compte la protection de la liberté d'expression et 
l'interdiction de la propagande raciste, les tribunaux s'efforçaient de rendre 
des jugements à la fois équilibrés et circonstanciés, conçus pour ne pas 
laisser d'échappatoire a l'incitation à la haine. 11 n'existait pas au Canada 
de parti politique fondé sur l'ethnie. 

177. A propos des revendications territoriales, le représentant a indiqué 
qu'il existait deux types principaux de revendication5 au Canada a les 
revendications territoriales globales et les revendication5 specifiques. Pour 
parvenir à régler une revendication territoriale globale, 18 Canada était 
disposé à confirmer un certain nombre d'avantages et de droits au groupe 
auteur de la revendication, notamment la propriété d8 la terre; il était prêt 
à accorder diverses formes d'indemnisation financière, à garantir une 
participation à la gestion de la terre et des ressources en eau et a la 
protection de l'environnement, à as8urer le partage des revenus procurk par 
les resaourcea et b garantir le droit de chasser et de prendre dea animaux au 
piège. Le niveau de vie des populations autochtones avait augmenté dans les 
dernieres décennies et leur état de santé s'était considérablement amélioré 
dans les 15 ou 20 dernières années. Depuis 1960, les fndiens fréquentaient 
plus longtemps l'&Ole et, grâce à un ambitieux programme d'eneeignement 
supérieur à l'intention des Indiens et des Inuit, le pays comptait dans ces 
groupe8 22 000 étudiants de niveau supérieur. Un tiers de la totalité du parc 
de logem8nts d85tfné8 aux Indien5 vivant dans lea réserves avait &t& construit 
au cours des six dernières années et un autre tiers avait été considérablement 
rénové; un crédit de 215 millions de dollar5 venait d'être annoncé pour 
développer les service5 d'adduction %'eau et d'assainissement dans certaines 
communautés septentrionales. L'espérance de vie des Indiens, qui reatait 
certes inférieure a celle de l'ensemble de la population, avait augmenté de 
10 an8 au cours des 30 dernièrea années, mais il existait un problèma d'alcool 
danr certaines communautbs. L'emplcf avait progressé de 10 % entre 1971 
et 1986, mais ces chiffres restaient inférieur5 à ceux de l'ensemble de la 
population Canadienne et C'est poUrqUOi 18 Gouvernement avait lancé des 
programmes économique5 spéciaux pour tenter de combler cet écart. 

178, Un total de 53 langues autochtone5 étaient parlées au Canada. 
Trois quart5 des élèves indiens des écoles fédérales et un tiers des Indiens 
d85 école8 prOvinCialeS recevaient un 8nseigneAent dans leur propre langue. 
p^xe >o y*Jk<rg et >aap 'F-ra.a4-a*-- A-- ---a ----A. * ------w--.." YU ..Y*Y-"YYYC, C-C lQB ~-ütVufi~o~a~ 
représentaient une proportion élevée de la population, les langues autochtones 
pouvaient ikre utilisées devant les tribunaux, 
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multiculturalisme et itait en train d'elaborer activement une stratégim visant 
à faciliter le partage plus équitable des ressource5 entre les divers groupes 
ethnique5 du pays. 

225. Un certain nombre de changements importants s'étaient produit5 depuis 
l'esamen du cinquième rapport de l'Australie. Parmi les plus notable5 
figurait la création, en 19&9, de la Commission pour les aborigènes et les 
insulaire5 du détroit de Terres (Aboriginal and Torres Strait Islander 
Cossnission - ATSIC;. Le but de cette commission est de favoriser la 
participation des groupes autochtone5 à la formulation et à la réalisation des 
politique5 qui 1135 concernent , et de contribuer à leur développement 
économique, social et culturel. Cette nouvelle institution permet pour la 
première fois aux représentants élus des peuples aborigènes et des insulaires 
du détroit de Torres de déterminer eux-mêmes les priorités et les programmes 
qui les concernent, y compris les allocation5 de fonds. L'équilibre des 
pouvoirs entre le Ministre dos affaires aborigènes et la population autochtone 
s'était radicalement modifié & la suite de cette réforme, malgré la 
persistance d'un certain scepticisme. 

226. Appelant l'attention du Comité sur le rapport national, récemment publié, 
de la Comnission royale d'enquête sur les cas de décès d'aborigènes en 
détention, le représentant de l'Australie a rappelé que cette commission avait 
été constituée pour enquêter sur les circonstances du décès en détention de 
99 aborigènes entre 1900 et 1989. Elle avait conclu qu'aucun des décès 
n'avait résulté d’un recours délibéré à des moyens violent5 illégaux de la 
part de la police et du personnel pénitentiaire, mais néanmoins les 
constatations faites ont mis l'accent sur l'oppression sociale et économique 
que connaissaient de nombreux aborigène5 d'Australie. Une réunion commune de 
ministre5 fédéraux et de ministre5 des Etats avait eu lieu en 1991, 105 
miniatres étant charges de mettre au point, au plus tard pour le mois de 
mars 1992, des mesures coordonnée5 visant à appliquer les recomrsaudations de 
la CoUmission. Le Gouvernement australien avait déjà donné suite à l'une de 
ces recommandations en décidant d'adhérer au Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
Le5 faits nouveaux relevant de ce domaine seraient traité5 dans le prochain 
rapport périodi.que de l'Australie. 

227. Le Gouvernement australien avait récesmant annoncé qu'un vaste processus 
de réconciliation était engagé en vue de modifier profondément les rOlatiOn8 
entre les autochtones d'Australie et le reste de la collectivité. On 
s'efforcerait d'atteindre les buts de ce processus par une large campagne de 
sensibilisation et d'éducation du public, ainsi que grâce à l'action d'un 
Conseil pour la réconciliation avec les aborigènes. Parmi les autres 
initiatives importantes que prenait actuellement le Gouvernement figuraient 
l'élaboration d'une stratégie nationale de santé pour les aborigènes, qui 
s'attacherait à la solution des problème5 les plus important5 dans ce Bornaine, 
ainsi que les mesures faisant suite aux recommandations formulée5 dans le 
rapport relatif à l'enquête nationale sur les violences racistes, présentées 
au Parlement fédéral au mois d'avril 1991. 

225. Les membres Cru Comité ont bien accueiiii La présentation franche ei 
détaillée qui avait été faite des rapports du Gouvernement australien par le 
représentant de ce dernier, ils l'ont remercié de leur avoir procuré des 
exemplaires du rapport concernant l'enquête nationale sur les violences 
racistes, et ils ont noté nvec satisfaction le sérieux avec lequel le 
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villes", conçu pour améliorer l'éducation sur le plan communautaire mais dont 
benéficieraient particulierement les minoritk ethniques qui habitaient dans 
les quartiers touches. Chaque année, 115 millions de livres étaient allou& 
pour appuyer les programmes linguistiques et autres destinbs a aCCrOître la 
participation des minorités à la vie de la commuuautd. 

184. Lea membres du Comité se sont ffflicités de la franchise des rapports 
présentés et ont constaté que, s'ils étaient g&néralemeat rédigés selon 1~s 
directives du Comité, leur présentation pourrait être cependant améliorée. 

185. Relevant qu'il avait été décidé d'inclure une question sur l'origine 
ethnique dans le recensement de 1991, des membres ont souhaité savoir pourquoi 
elle n'avait pas 6th introduite plus tôt, et si des représentants des groupes 
ethniques avaient été consultés à ce propos. Ils ont Souhaité également 

obtenir des précisions concernant les récentes modifications de la 
réglementation de l'immigration et leur impact sur certains groupes comme les 
requérants indiens qui attendaient leur visa d'entrée, et les familles 
séparées, ainsi que sur le volume de l'immigration. 

186. A propos des articles 1 et 2 de la Convention, on a remarqué que les 
rapports de 1'Etat partie n'indiquaient pas comment il fallait comprendre en 
fait la discrimination indirecte, rendue ill&gale par la loi sur les relations 
raciales de 1976 conformément à l'article premier de la Convention. Il 
apparaissait, d'après certaines affaires, que la justification d'actes de 
discrimination pour des raisons raciales donnait. lieu à une interprétation 
relativi.lsfant large, alors que dans les cas de discrimination sexuelle, 

l'interprétation était plus étroite. On a demandé davantage de renseignements 
sur crp point ainsi que sur les modifications projetées de la loi sur l'emploi. 
dhas la mesure oh elles affectaient l'interprétation de la discrimination 
raciale indirecte. Les membres se sont aussi interrogés sur l'absence de 
législation interdisant la discrimination raciale en Irlande du Nord et 
souhaitaient savoir si la loi de 1989 sur l'équité dans l'emploi en Irlande 
du Nord (mnt(Northern Ire-), qui interdisait également la 
dlscriminiatioa indirecte, comportait une disposition limitative Semblable & 
celle qui figurait dans la loi Sur les relations raciales. 

187. En ce qui concerne les initiatives en faveur dos centres-villes, le5 
programmes UrhSinS, la mise en place d'équipes d'action municipale et 
d'équipes spéciales, entre autres mesures visant à prévenir la discrimination 
raciale, à promouvoir de bonnes relation5 raciales et à renforcer la sécurité 
dans 1eS zones urbaines, les membres souhaitaient être informés Sur leur 
efficacité. S'agissant de l'administration ae la justice, le5 membres ont 

constaté avec inqnlétude qu'en matière d'inculpation, de jugemant et de régime 
carcéral, les personnes appartenant à des minorités ethniques étaient traitées 
plus sévkement que le reste ae la population et ils ont demandé des 
renseignements complémentaires à ce Sujet. Ils souhaitaient Connaître le5 

raisons des attentats contre les minorités, en particulier contre les 
Asiatiqws, et se demandaient si les rapports n'avaient pas sous-estimé 
I*inciaence des infractions à motifs raci%ur? ils yo&ejka+nk Oge?eman+ 
Savoir si les poursuites contre les auteurs d'agressions et de brimades 
racistes avaient donné des résultats; si les amendements de 1987 à la loi 8Ur 
l'ordre public avaient ontralné des poursuites Supplémentaires; quels effort5 
avaient été fait8 pour oensibilisea le public à la nécessité de la tolérance 
mutuelle, et si les minorit& ethniquvs étaient mieux représentée8 dans les 
forces de police et les professions juridiques. 
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188. On 22 fait remarquer que les rapports de 1'Etat partie ne fournissalent 
pas do renseignements sur l'application de l'article 3 de la Convent:ion et 
qu'à cet égard, ils n'etaient pas conformes aux directive.3 du Comité. 

189. A propos de l'article 4, on a demande des précisions sur la déclaration 
interprétative du Royaume-Uni concernant la Convention, et sur les 
cona&quences négatives qui pouvaient en rksulter pour l'application complète 
de l'article 4 h), du fait que le Parti national britannique n'était, pas 
interdit. 

190. En rapport avec l'article 5, les membres ont. noté avec préoccupation le 
taux élev& de chômage parmi les groupes miuoritaires. Ils ont cité des cas de 
sous-reprdsentation de cea groupes dans certaines villes et certains enlplois 
et ont demandé des renseignements complkwntaires sur l’efficacité des mesures 
prires par 108 autorités lscales pour encourager les entreprises gérées pnr 
des groupes minoritaires et sur l’accits des groupes minoritaires au système de 
sécurité sociale. 

191. S'erqissant de l'égalité de traitement en matière de logement, dos 
renseignements complémentaires ont été demandas sur le code de conduite 
relatif aux logements locatifs. les conclusions de l'enquéte entrepriae par la 
mCoruorstion, les mesures prise5 par la Cormnission pour l'ijgalité 
raciale en cas de pratiques discriminatoires dt, la part d'agent5 immobiliers 
et le contenu de la brochure w Minoritieq. 

193. En ce qui concerne l'article 6, les membres souhaitaient savoir quels 
étaient la composition, les procédures et le mandat des juridictione 
prud'homaleet si de8 honoraires étai8nt demandés pour statuer sur une affaire; 
s'il était nécessaire d’y être représenté par un avocat, et si la décision 
d'un tribunal de prud'hommes concernant le caract&re discriminatoire d’affres 
d'emploi s'adressant exclusivement aux membres de certains groupes 
minoritaires avait été confirmée par la cour d'appel. 

193. X propos de l'article 7, les membres du Comité ont souligné l'opportunité 
des campagnes d'éducation et d'information comme moyen de combattre les 
préjugés raciaux et de promouvoir la compréhension raciale. Ils ont demandé 
où en était le nouvoou projet de loi 5ur la radiodiffusion qui permettrait de 
créer des stations communautaires , et aoubaitaient avoir un complément 
d'information sur les concluaion5 du Comité Suann concernant l'éducation des 
minorités ainsi que sur le pourcentage d'élêveo et d'étudiants appartenant à 
des minorités à t les niveaux de l'enseignement. Les membres ont souligné 
qu'en donnant aux weats la possibilité de choisir l'école de leurs enfants, 
on risquait d'aboutfr à un système de ségrégation scolaire, perspective qui 
avait été apparemment acceptée par le Sous-Secrétaire d'Etat à l'éducation le 
4 décembre 1989, et par le Conseil de Kirklees dane une décision qui 
permettait, semblait-il, d'invoquer 15 loi sur l'&ducation de 1980 pour 
tourner les dispositions de la loi 5ur les relations raciales. Ils ont fait 
observer que l'existence d'écoles &parées pour catholiques et protsatante en 
Irlande du Nord n'avait pas Bté bénéfique pour le5 relation5 communautaires. 

194. En ce qui concerne les territoires dépendants, ios membres cïu L’omité 

souhaitaient disposer de davantage de donnée5 démographiques et autres afin de 
pouvoir évaluer la situation des membres des groupes minoritaires dans chacun 
&ea territoires dopendants; il8 ont soulign6 la nécessité pour tous ces 
territoires de 50 doter d’une L&gislatioo contre la discrimination raciale, en 
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conformité avitc l'article 2 de la Convention. Ils souhaitaient savoir si les 
anciens habitants des îles Falkland avaient le droit de revenir sur 
l'archipel, quelles /taient les possibilit&s d'études secondaires et 
supérieures dans les territoires et pourquoi Ia réserve à la Convention 
concernant Fidji n'avait pas encorw été retirés. 

195. Répondant aux questions posées par les membres du Comité, le rep&sentant 
de 1'Etat partie a déclaré que la décision d'inclure dans le recensement 
de 1991 une question portant sur l'origine ethnique avait été prise après 
consultation de la Commission pour l'égalité raciale et des organisations 
représentant les minorités ethniques. En ce qui concerne la politique 
d'inunigratioa, le représentant a inEormé le Comité qu'en 1989, environ 
20 000 conjoints et 9 000 enfants avaient été autorisés à s'installer au 
Royaume-Uni et que la filiation pouvait maintenant être déterminée avec 
certitude et objectivité grâce au test de I'ADN. Le nombre des personnes en 
atteutw d'obtention de visa avait diminué. La législation relative à 
l'isxnigration disposait qu'en cas de mariage polygame, une seule femme, âg&w 
d'au moins 16 ans, était autorisée à entrer au Royaume-Uni. Aux termes de la 
loi sur la nationalid de 1981, les enfants nés de parents installés au 
Royaume-Uni pouvaient sw voir attribuer la nationalité britannique. Les 
trois quarts des membres des minorités ethniquws au Royaume-Uni ayant la 
nationalité britannique, leurs enfants acquéraient automatiquement cette 
nationalité. 

196. En réponse à diverses questions posées par les membres du Comité 
concernant Pws articles 1 et 2 ainsi que l'interprétation de la discrimination 
indirecte, le représentant a déclaré que, lors de la rédaction de la 
législation antidiscriminatoirw , on avait veillé tout particulièrement à cw 
que chacune des lois assurw une protection semblable contre la discrimination 
indirwcte. Toutefois, la loi sur la discrimination sexuelle contenait une 
disposition concernant le traitement préférentiel des femmes en matière de 
formation organisée par les employwurs. Lorsqu'une condition ou une exigence 
désavantageait un groupe racial particulier, il fallait prouver qu'elle était 
justifiablw wt il appaitwnait au tribunal de décider si la prwuvw qui en était 
donnée prévalait sur la discrimination soufferte par le plaignant. Lw 
Gouvernement poursuivait sws consultations avec: la Commission pour l'égalité 
raciale au sujet des dispositions de la loi sur les relations raciales 
de 1976, à la lumière des interprétations données par les tribunaux, en 
examinant notasusent la question de la justification et la nécessité d'une PI*~.. 
grande clarté en matière de discrimina:ion indirecte. L'opinion des membres 
selon 1aqUwllw il serait souhaitable d'adopter une législation contre la 
discrimination raciale en Irlande du Nord serait transmise aux autorités 
appropriées. 

197. La variét8 des initiatives en faveur des centres-villes pouvait 
s'expliquer par le fait qu'elles poursuivaient des objectifs différents. 
Ainsi, le programme d'amolioration 0e la sécurité dans les villes était axé 
sur la réduction de la criminalités le programme urbain assurait le 
fiaemcement de toutes les initiatives; les équipes d'action municipale 
assuraient la coordination, au niveau du gouvernement central, entre les 
ûifGirwn68 âépartementst quant aux équipes spéciales, leurs efforts portaient 
plus spécifiquement sur les questions d'emploi. Le Gouvernement étudiait la 
question de la coordination et éventuellement, d'une meilleure communication 
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entre ce8 programmes. Un rapport de consultant sur les réalisations des 
ialtiativea en fnvour des centres-villes était attendu d’ici peu et poul:rait 
êtte communiqué su Comité. 

198. Répondant aux questiona posées à propos des attentat8 racistes et de 
l*adminiatration de la justice telle qu'elie s'appliquait aux groupes 
minoritaires. le représentant a fait observer que le processus de 
clsaaification et de compilation Statistique des incidents Selon qu'ila 
comportaient ou non un élément racial pouvait être difficile et controversé, 
outre qu’il ne permettrait paa nécessairement d'établir ai les mesures prises 
pour limiter ce phanotine étaient effictcea. La législation relative & 
l'incitation à la haine raciale avait été renforcée au Poyaume-Uni en 1986 et 
s'appliquait non seulement à l'intention d'inciter à la haine raciale mais 
suaai aux comportements ou aux publications susceptibles de provoquer la haine 
raciale. Les agtesaions à caractère racial relevaient du droit pénsX. Le 
nombre relativement plus élevé d'sgreSSion8 racistes commises contre les 
personnes originaires du aoua-continent indien (-1 s'expliquait paut-être 
par le fait que ce groupe a8 différenciait davantage du reste de la 
population, de par sa religion, sa culture et aa langue, que les communautés 
afro-sntillaiaes. Le personnel pénitentiaire recevait un8 formation spéciale 
portant sur les relations raciales. Le nombre disproportionné de detenus 
sppsttenant à des minorités ethniques ne reflétait pas nécessairement une 
discrimination à leur égard et le phénoméne nécessitait uns analyse beaucoup 
plus fine. Une loi étc.'L an préparation en vue de renforcer les pouvoirs de 
l'appareil juaicfaire ut de mieux traiter les personnsa appartenant à des 
minorit& ethniques. Lu, Gouvsrnemeot était pleinement conscient de 1s 
dCeSSité de t6Cmk8r Ot de t8tSnir dSN3 km nUg8 d8 18 pQlfC8 Un P~IS gtSZI8 

nombre d'agents appartensnt aux minorités ethniques, et la situation 
a*akliorait peu à peu à cet égard. 

199. En ce qui concerne l'article 3 de la Conveotioo. le représentant a 
réitété le rejet de l'apartheid par le Royaume-Uni. 

200. En réponse aux questions poaéea h propos de l'article 4 de la Convention, 
le représentant de 1'Btat partie a info& le Comité que la politique du 
Royaume-Uni était de punir les actes illégaux commis par des membres du Parti 
national britsnnique plutôt que d'interdire le parti lui-a&ne. 

201. En repense aux observations concernant l'article 6 et aux questions 
soulevées à cet égatd. 19 teptéaentent 8 informé le Comité que s'il Ctait vrai 
que les minoritéo ethniques continuaient d'être particulièrement frapp8ea par 
le chômage, cette situation ne pouvait pas s'expliquer seulornent par la 
discrimination raciale mais avait aussi pour csuae les changements d'ordre 
structure1 intervenus a-8 l'économie. L'industrie textile, qui employait 
beaucoup de personnes sppartensnt aux groupes etbnlques minoritaires, avait 
été particuli&remant touchée par css testructurations. La éiiacrimination 
raciale ne jouait aucun rôle dsna l'accès à la aécutité SocisZe, qui était 
fonction du lieu de résidence. 

202. S'agissant (les préoccupations exprimées à propos a0 l'égalité de 
traitement en matière d'ettrfbutfon ae logements, et d'autre8 questions 
relatives au logemeat en génézal, le représentant a souligné que 1s &uaris a0 
logements était un problème qui touchait tous les groupes et qui ne pouvait 
pas être Considéré simplement comme un ptoblème de minorités ethniques. Uns 
enquête mW& par la Housing Cornaratio& avait tévélé que 10 b de tops les 
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nouveaux logements sociaux avaient &é attribués à des membres de minorités 
ethniques. La proportion était plus élevée deus les zones où les minorités 
étaient Concentr&es. Un nouveau code de conduite visant à empêcher la 
discrimination en matière d'attribution de logement s devrait entrer en vigueur 
le lar mai 1991. La décision du Gouvernement d'encourager le choix des écoles 
par les parents était motivée par des considérations pédagogiques. Xl ne 
faisait aucun dc4te que la ségrégation scolaire était avant tout la 
canaéyuence de facteurs démographiques. 

203. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, le représentant a 
indiqué que les tribunaux de prud'hommes se composaient d'un président et d'un 
reprisentant de chacune des deux partie8 impliquées dans l'affaire. Les 
auditions s'y déroulaient d'une manière relativement informelle et la présence 
d'un avocat n'était pas nécessaire. La Commission pour l'égalité raciale 
pouvait enjoindre à une personne ruconnue coupable de se livrer à des actes de 
discrimination raciale de cesser de tels actes et pouvait également a'aasurer 
que cet avertissement était suivi d'effet. 

204. En ce qui concerne la mise e!) oeuvre de l'article 7, le représentant a 
déclaré que 1'v (loi relative à la réforme de 
l'enseignement) de 1988 avait introduit l'idée de programme d'enseignement 
national et mis l'accent nur la contribution nécessaire des programmes 
scolaires à une meilleure compréhension de la société multiraciale et à 
l'instauration de relations plus harmonieuses entre les différents groupes qui 
la composaient. Le projet de loi sur la radiodiffusion avait 6th adopté en 
novembre 1990. Sept atations radiophoniques indépendantes, s'adressant aux 
minorités, avaient obtenu l'autorfsation d'émettre et s'étaient déjà acquis un 
large public parmi les groupes ethniques. 

205. A propos des territoires dépendants, le représentant a déclaré que les 
observations des membres concernüat Fidji et les îles Turque3 et Caïques 
seraient transmises aux départements concernés. Anguflla avait six école6 
primaires et une école secondaire, pour une population scolaire de 
2 000 élèves. L'enseignement supérieur était dispewé dans des universités de 
la région des Caraïbes et des bourses d'études étaient également disponibles 
dana divbrr territoires dépendants pour ceux qui souhaitaient pour6uivre leurs 
étude8 hors de la région. Aus îles Palkla& l'éducation était obligatoire 
jusqu'à l'âge de 16 ans. La population de l'archipel avait énormément fluctué 
au cour6 dea 20 dernières années. Certains des habitante qui avaient 
précédesanent émigré on Rouvelle-Zélande et en Europe étaient mafatenant 
rentré6 aux îles Falkland. 

206. Répondant é des questions complémentaires, le représentant de 1'Etat 
partie a informé le Comité que le Gouvernement considérait comme positif le 
développement du travail indépendant et la création de petites entreprises 
parmi les minorités ethniques. Reconnaissant le danger d'un sentiment 
d'aliénation chez les communautés musulmanes, le Gouvernement avait engagé le 
dialogue avec elles quant à la possibilité d'adopter des dispositions légales 
visant & mieux protéger les croyances religieuses de ce groupe. Le sentiment 
majoritaire était en faveur de l'abrogation de la loi protégeaet la religion 
âüg~i~titio contre ïe blaspheme. 
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207. A la fin de l'examen des dixième et onzième rapports du Royaume-Uni, le 
Comiti a formulé quelquea observations. 

208. Le8 rapporta et lea annexes ont fourni des renseignements très détaillés 
et approfondis aur la situation existant au Royaume-Uni en matière de 
discrimination raciale. Il convenait de noter, en 8'0~ f&licitsnt, que rien 
n'avait été tenté pour présenter la situation existant au Royaume-Uni sous un 
jour plua favorable et que l'attention du Comit6 avait été appelée sur des 
domaines dans lesquels le Gouvernement britannique jugeait qu'il y avait 
encore des améliorations à apporter. Le Gouvernement avait pris de nombreuses 
mesurea visant à établir un juste équilibre entre les intérêts des diverses 
composantes de sa société multi-ethnique et ses efforts étaient dans le droit 
fil des objectifs de la Convention internationale sur l'élimination do toutes 
les formes de discrimination raciale. 

209. Toutufoia, le Royaume-Uni devait faire des efforts plus vigoureux pour 
améliorer la situation des minorités ethniques en ce qui concerne l'éducation, 
l'emploi, le logement et le niveau de vie en gén6ral. D'autrea mesures, 
relatives notanxwnt aux poursuites pénales, devaient être pri.sea pour réduire 
sensiblement le nombre de cas d'incitation à la haine raciale et d'agression8 
racistes. 

210. Le Comité a exsminé le dixième rapport de la Suède (CERI)/C/209/Md.l) à 
ses 901e et 9020 8éance5, le 13 mars 1991 (voir CERD/C/SR.901 et 902). 

211. La rapport a été présenté par le représentant de 1'Etat partie, qui a 
affirmé la volonté de son guuvernement de a'acquitter de ses obligations en 
vertu de la Convention et de tenir compte des préoccupations exprimées par le 
Comité lors de l'examen des buitiéme et neuvième rapporta périodiques de la 
Suhde, concernmC la nécessité de renforcer les dispositions juridiques visant 
à lutter contre le8 organisations racistes et la discrimination ethnique aur 
le marché du travail, ainsi que de revoir la loi contre la discrimination 
ethnique. La Comksaion contre le racisme et la xénophobie, dont 18 mandat 
avait été exposé dans le huitième rapport périodique de la Suède, avait été 
créée en 1987 et avait soumis son rapport final au Gouvernement en mars 1989. 
Sn mai 1990, le Gouvernement suédois avait nommé un expert spécial chargé de 
donner suite EU rapport et de réfléchir aux préoccupations du Comité déjà 
évoquées. 

212. La représentant de l*Etat partie a indiqué qu'en février 1990 le 
Gouvernement suédois avait présenté au Parlement un projet de loi concernant 
la violation des restrictions à la liberté d'expression dana les émissions 
radiophoniques locales, se référant à cet égard à un jugement récent 
condamnant le producteur d'une émfaaion de radio pour agitation contre un 
groupa ethnique. La licence de la station avait été suspendue pendant 
12 mois. Au nombre des initiatives positives prises par le Gouvernement en 
vue dm aremnuvair de mailleuree relatiena at&mhauegt le rm3~Laentant m cité 

l'adoption, en juin 1990, d'une ordonnance en vertu de laquelle pouvoir avait 
été donné au Conseil suédois de l'innnigration de soutenir des projeta conçus 
soit pour favoriser de bonnes relations ethniques aoft pour renforcer les 
argaaiaations d'immigranta. Afin que l'on puisse mieux contrôler les actes de 
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discrimination raciale, les délits de discrimination illégale et d'agitation 
contre un groupe ethnique seraient inscrits séparément au registre pénal 
officiel à partir du ler janvier 1991. Un comité gouverr ,mental étudiait 
également les moyens de renforcer la position sociale et économique des Samis 
dans la sociét& suédoise, notamment la proposition tendant à doter cette 
population d'un organe représentatif élu par elle. 

213. Les membres du Comité se sont félicités du bilan positif ds la protection 
des minoritéo ethniques en Suède ainsi que du souci du Gouvernement suédois de 
tenir compte des préoccupations du Comité. On a fait remarquer toutefois que, 
cossue les précédents, le rapport soumis ou Comité portait principalement sur 
le traitement des isanigrants et parlait peu des mesures prises pour protéger 
les minorités finnoise et aamie, qui constituaient pourtant une partie 
importante de la population. Pour ce qui était des Ssmis, les membres se sont 
déclarés étonnés d'apprendre que des tentatives avaient 6th faites pour 
renforcer la position juridique des Samis seulement à parti2 de 1990, et ont 
demandé des renseignements sur la situation des Samis : revenu moyen, taux de 
chômage, niveau d'études, indicateurs de santé et reprksentation au 
Gouvernement et dans la fonction publique, en particulier. Ils ont souhaité 
savoir qui était propriétaire des terres utilisées par les Samis pour élever 
le renne et s'il était vrai que des problèmes a.étaient posés lorsque des 
Samis avaient tenté de traverser des terrains appartenant & 1'Etat. En 1988, 
le Comité des droits de l'homme s'était prononcé sur une affaire concernant le 
droit d'appartenance aux communautés villageoises samies 
(CCPR/C/33/D/l9Y/l985). Cette appartenance était importante pour la 
participation à l'élevage du renne et aux activités culturelles des Samis. 
A cet égard, la loi sur l'élevage du renne était incompatible avec les 
dispositions de la Convention. Les membras ont également demandé de plus 
amples renseignements sur la mise en oeuvre de l'ordonnance relative aux 
écoles pour les Samis. 

214. Uotant, à propos de l'article 2 de la Convention, que la politique 
d'immigration suédoise était devenue récemment plus restrictive et continuait 
de prévoir un traitement préférentiel pour les citoyens des pays nordiques, 
les membres ont souhaité savoir combi*. de réfugiés avaient reçu l'asile 
en 1989 et en 1990, et si l'immigrat '"i; avait été restreinte à cause d'un 
accroissement des tendauces racistes, Ils ont également demandé, concernant 
des agressions commises à l'encontre de réfugiés en Suède, quels avaient été 
les résultats des enquêtes ouvertes dans ces cas, si les coupsbles avaient été 
poursuivis, si des poursuites pénales engagées en vertu de la loi actuelle 
avaient permis de réduire l'incidence de tels délits et si une nouvelle 
législation pourrait améliorer les choses. Dans le &me ordre d’idées, les 
membres ont noté avec préoccupation que la Suède avait récemment réduit 
considérablement le budget rervant à donner un enseignement aux enfants dans 
leur langue maternelle et ont demandé si cette mesure représentait un 
changement de politique h l'égard des immigrants. Relevant qu'il arrivait que 
des enfants soient enlevés à leur mère si celle-ci était considérée comme 
inapte à E'occuper d'eux, les membres ont demandé si une telle mesure était 
prise plus fréquemment dans le cas d'enfants appartenant à de6 minorités 
ethniquen. L'installation d'israigrants dans des localitéa déterminéor - ce 
que l'on appelait generalement la ségrégation résidentielle - pouvait entraver 
l'ascension sociale des enfants appartenant aux minorités ethniques> des 
renseignements ont été demandés sur leur niveau d'instruction. 
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215. En OULCB, les membres souhaitaient savoir quels recours existaient pour 
se protégar contre une loi ou Un règlement de nature à entraîner un traitement 
discriminatoire en violation de l'article 15 du chapitre 2 ae la Constitution, 
et out émis des doutes quant à l'efficacité de la loi contre la cliscrimination 
ethnique vu qu'elle n'interdisait pas totalemeut la discrimination raciale 
dans l'emploi et n'assurait pas ~OU plus une protection effective contre cette 
discrimination aan8 18 recrutement, les formations spéciales ou la promotion. 
Ils ont aussi noté que L~ombudsman contre la discrimination ethnique uemblait 
avoir un statut inférieur à celui d'autres médiateurs aans le système suéa0is 
puisqu'il n'était pas autorisé & traduire en justice les personnes soupçonnées 
de violation et qu'il ne pouvait pas exiger que des renseignements lui soient 
donnés sou8 serment. 

216. A propos de l'article 3 de la Convention, les membres ont noté avec 
satisfaction que la Suède avait appliqua les dispositions concernant les 
relations politiques et économiques avec l’Afrique du Sud dans la mesure la 
plus large possible. 

217. A propos de la mi8e en oeuvre de l’article 4 de la Convention, les 
membres ont demandé quelles étaient les directives du Gouvernement qui 
s'appliquaient en cas de conflit entre la nécessité d'interdire la 
discrimination raciale et la nécessité de protéger la liberté d'association et 
d'expression, quelle avait été la décision finale du tribunal dans l'affaire 
mention&e aa09 le rapport, combien de fois les dispositions du Code pénal 
invoquées dans cette affaire avaient été appliquées à des fins analogues et 
pourquoi la distribution de certaines brochures à caracthre néonad et 
antishite n’avait pas été interdite. Ils 88 sont déclarés préoccupés de ce 
qu'en Suède, comme daus certains autres pays d'Europe, les organisations qui 
prtinaient la discrimination raciale et incitaient à la haine raciale étaient 
de mieux 6n mieux organisées et financées. La législation nationale devait 
empêcher qu'elles pufssent fonctionner, faute de quoi. il y  aurait violation de 
l’article 4 b) de la Convention. 

216. A propos de l'article 5 ae la Convention, les membres ont estimé que 
l'absence de protection contre la discrimination pouvant aéCOUl8r au 

traitement inéquitable dan6 le recrutement créait une situation qui n’était 
pas tout à fait conforma aux engagements pria en vertu des alinéas 8) et il de 
l'article 5. Un complément d’information aans le prochain rapport a également 
été demandé sur la situation des immigrants en matière d'emploi, de chômage, 
de salaire et de qualifications. 

219. Répondaut aux questions posées par les membres du Comité, le repréeentant 
de 1’Etat partie a indiqué que, au fait qu'un petit nombre de citoyens venus 
de pays autre8 que les paya nordiques avaient reçu l’autorfeation d’entrer en 
suèae pour y  trouver du travail, on avait, a tort, 1’3mpression que la 
politique suédoise en matihre d’inunigration était indûment restrictive. Er. 
fait, en 1969, 44 672 personnes au total avaient été autorisées à entrer en 
SuèBe, dont 24 800 kaient des réfugiés ou des personnes ayant un statut 
similaire. Le nombre total d'immigrants, par rapport à une population 
suGdoise de 8,s millions d'habitants seulement, était beaucoup plu8 élevé que 
dons tout autre pays d'&trop.?. Un sUha0is 8ur huit était un immigrant ou 
descendait d'un immigrant, raison pour laquelle 18 rapport traitait longuement 
des immigrants et de leur situation. Répondant aux observations formulées au 
sujet au traitement préférentiel aes citoyens des pays nordiques en matii+re 
d'emploi, le représentant de 1’Etat partie a appelé l’attention sur les 
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accords passés entre la Suède et les autres pays nordiques en vue de créer un 
marchi coaanun du travail, faisant observer que tout payu qui souhaitait 
conclure des accords peur établir une coopération étroite de cette nature 
pouvait le faire. 

220. te Gouvernement suédois s'efforçait d'assurer un équilibre équitable 
entre la liberté de parole et la liberté d'association. Des étuder étuient en 
cours en vua de déterminer ai une réglementation pouvait être élaborée pour 
sanctionner les délita raciaux sens frapper d'une interdiction effective 
l'organisation concernée. Etant donné que la liberté d'expression excluait 
n~ceasairement la censure préalable, lea groupes et les individus étaient 
libres de demander h utiliser les moyens d'information et étaient responsables 
seulement de l'usage qu'ils en faisaient, sur les ondes ou par des ecrita. 

221. Pour ce qui était des questions postba au sujet de la situation des Samis 
en Suède, le représentant de 1'Etat partie a expliqué la situation concernant 
la propriété des terres mais s'était pas en mesure de donner des statistiques 
précises illustrant la participation des Samis à la vie de la nation. Un 
grand nombre d'entre eux choisissaient de s'intégrer à la société suédoise. 
Il fallait souligner qu'ils avaient les a&ea chances que toute autre personne 
et que les droita des Garnis en tant que minorité étaient depuis longtemps une 
préoccupation constante du Gouvernement suédois. Le représentant avait pu 
répondre à un grand nombre de questions amia de plus amples renseignements 
seraient donnés dans le prochain rapport périodique. 

-ns 
222. A la fin de l'examen du rapport, les membres du Comité se sont déclarés 
aatiafai 'a du dialogue franc et Constructif qui s'était poursuivi entre le 
Gouvernement suédois et le Comité. Celui-ci a constat&, pour s'en féliciter, 
que la Suède accueillait un grand nombre de réfugiée et d'immigranta et 
s'efforçait de les intégrer à la aocfké suédoiso. Toutefois. il était 
préoccupant d'apprendre que le Gouvernement avait limité récemment le nombre 
d'inmigrants ainsi que les ressources conaacréea à leur intégration. Le 
Comité demandait à la Suède de redoubler d'efforts pour lutter contre 
l'hostilitl à l'égard de réfugiés qui o'était manifestée récemment. Les 
membrea ont noté les divergences de vues concernant l'ordre de priorité à 
accorder à la protection de la liberté d'expression et à l'interdiction de la 
discrimination raciale. A propos des Samia, ils ont estimé qu’au lieu de 
chercher à les aaairniler dans la sociké uu&loise, le Gouvernement devait 
s’efforcer de préserver leur identité culturelle spécifique. A cette fin, ils 
ont souhaité encourager l'éventuelle création d'un parlement aami. 

223. Le sirième rapport pdriodique (CERb/C/146/Add.3) et les septihe et 
huitième rapports périodiques, présentes en un seul document 
(CEBD/C/194/Md.2), ont été examinés par le Comitd ir ses 915e. 916e et 
9170 séances, tenues les 6 et 7 août 1991 (voir CERD/C/S8.915 à 917). 

224, nnnm pN= sqy& $*a-*--u(l-b*-- -c-- -a.-* rrrrr*vu, 2; Zt&Êûttûüt tû l’%îAi, auteur du 

rapport s'est réjoui de l'occasion qui lui était donnée de poursuivre au nom 
de aon gouvernement le dialogue constructif engagé avec le Comité. En ce qui 
concernait les questions relatives eux droits de l'homme, l'Australie n'avait 
rien à cacher3 le Gouvernement &tait attaché à une politique de 

- 62 - 



multiculturalisme et itait en train d'elaborer activement une stratégim visant 
à faciliter le partage plus équitable des ressource5 entre les divers groupes 
ethnique5 du pays. 

225. Un certain nombre de changements importants s'étaient produit5 depuis 
l'esamen du cinquième rapport de l'Australie. Parmi les plus notable5 
figurait la création, en 19&9, de la Commission pour les aborigènes et les 
insulaire5 du détroit de Terres (Aboriginal and Torres Strait Islander 
Cossnission - ATSIC;. Le but de cette commission est de favoriser la 
participation des groupes autochtone5 à la formulation et à la réalisation des 
politique5 qui 1135 concernent , et de contribuer à leur développement 
économique, social et culturel. Cette nouvelle institution permet pour la 
première fois aux représentants élus des peuples aborigènes et des insulaires 
du détroit de Torres de déterminer eux-mêmes les priorités et les programmes 
qui les concernent, y compris les allocation5 de fonds. L'équilibre des 
pouvoirs entre le Ministre dos affaires aborigènes et la population autochtone 
s'était radicalement modifié & la suite de cette réforme, malgré la 
persistance d'un certain scepticisme. 

226. Appelant l'attention du Comité sur le rapport national, récemment publié, 
de la Comnission royale d'enquête sur les cas de décès d'aborigènes en 
détention, le représentant de l'Australie a rappelé que cette commission avait 
été constituée pour enquêter sur les circonstances du décès en détention de 
99 aborigènes entre 1900 et 1989. Elle avait conclu qu'aucun des décès 
n'avait résulté d’un recours délibéré à des moyens violent5 illégaux de la 
part de la police et du personnel pénitentiaire, mais néanmoins les 
constatations faites ont mis l'accent sur l'oppression sociale et économique 
que connaissaient de nombreux aborigène5 d'Australie. Une réunion commune de 
ministre5 fédéraux et de ministre5 des Etats avait eu lieu en 1991, 105 
miniatres étant charges de mettre au point, au plus tard pour le mois de 
mars 1992, des mesures coordonnée5 visant à appliquer les recomrsaudations de 
la CoUmission. Le Gouvernement australien avait déjà donné suite à l'une de 
ces recommandations en décidant d'adhérer au Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
Le5 faits nouveaux relevant de ce domaine seraient traité5 dans le prochain 
rapport périodi.que de l'Australie. 

227. Le Gouvernement australien avait récesmant annoncé qu'un vaste processus 
de réconciliation était engagé en vue de modifier profondément les rOlatiOn8 
entre les autochtones d'Australie et le reste de la collectivité. On 
s'efforcerait d'atteindre les buts de ce processus par une large campagne de 
sensibilisation et d'éducation du public, ainsi que grâce à l'action d'un 
Conseil pour la réconciliation avec les aborigènes. Parmi les autres 
initiatives importantes que prenait actuellement le Gouvernement figuraient 
l'élaboration d'une stratégie nationale de santé pour les aborigènes, qui 
s'attacherait à la solution des problème5 les plus important5 dans ce Bornaine, 
ainsi que les mesures faisant suite aux recommandations formulée5 dans le 
rapport relatif à l'enquête nationale sur les violences racistes, présentées 
au Parlement fédéral au mois d'avril 1991. 

225. Les membres Cru Comité ont bien accueiiii La présentation franche ei 
détaillée qui avait été faite des rapports du Gouvernement australien par le 
représentant de ce dernier, ils l'ont remercié de leur avoir procuré des 
exemplaires du rapport concernant l'enquête nationale sur les violences 
racistes, et ils ont noté nvec satisfaction le sérieux avec lequel le 

- 63 - 



Gouv~rr~emnt australioo envisageait ses obligation8 l 13 ce qui concernait la 
priS@DtatiOD de rap&'Qlt@, attituile dont tiraoignaient les rapports d&C;aillés 
colmnu.niqués, ainsi que la qualité de la délégation envoyée au Comité. 

229. En ce qui concerne l'article 2, les membres du Comité ont fait observer 
que les rapporta no permettaient pas de voir exactement comment le 
Gouvernmwnt awtralicn s'acquittait de l'obligation de voilier à ce que la 
Convention soit appliquée de manière satisfaisante dans chacun dos Etats et 
territoires de la fGdération. On n'est iDqUidt6 de savoir oÙ en était 
l'applicati0D de la ConveDtion dans les Etats OU territoire8 qui D'avaient pas 
voté de l&gislatioD antidiscriminatoire après l'adoption par le Gouvernement 
fédiral, en 1984, de la loi sur l'égalité des chsnces. Lea membres du Comité 
ont souhait6 en particulier avoir dem renseignements sur la représentation des 
aborigenes à la nouvelle cossnission et dans les organes similaires et ila ont 
demaDdé pourquoi la Conven~lon n'était pas appliquée dans le Territoire de la 
capitale fédérale, UD TasmaDie et dans le Zerritoire du Mord, et ils ont 
domandé des &laircissomeDta sur les mmureII qui avaient été prisos 8 
l'échelon des Etats l t des territoire8 pour ax~liorer la situation des groupes 
disavantagés. Ils SO sont interrogés sur les exceptions liées à des "bes&ns 
particuliers" que comportaient certaines dispositions de la législation. Au 
sujet de la nouvelle Conm~issio~ australienne des droits de l'honaDe, OD a 
demandh s'il ne serait pas possible de DomA un quatrième commissaire, qui 
s'occupsrait de la discrimination contre les aborigénes. 

230. Les membres du Comité ont exprimé des inquiétudes au sujet de la 
situation des aborigènes en ce qui cowerne 108 droits fonciers et ils ont 
demandh pourquoi le Gouvernement fédéral avait renoncé au effort8 visant à 
adopter une législation dans ce domains , en laissant au contraire aux Etats et 
tarritoires le soin de décider de la question. Il0 se sont demandé pourquoi 
aucwa loi uur les droits foraciers des aborigènes n'était en vigueur en 
Australie occidentale. Ils ont également souhaité savoir pourquoi leu 
k%orig&nes s'étaient déclarés opp0aés à une législation fédérale sur les 
droits foncier(l, et quelle différence il y avait entre l’approcb du 
Gouverneront f&/ral qui était exposée dans les rapports ot l'approche 
effectivement adoptée par les Etats et les territoires 8 cet agard. 

231. LSS marbre8 du Comité Ont également OXpri& de l'inquiétude au sujet de8 
circonstances qui avaient donné lieu à 1'eDquôte effect&e par la Comaaission 
royale au aujet des cas de décès d'aborigènes survenus en détention. A cet 
égard, ils ont mouhait *avoir pourquoi la nombre des eborigiws mn détention 
était relativement si &ev&t s'il était vrai que 108 dhinquantm arratés pour 
dos iafractiws mineures étaient traités différemment selon qu'ils 
appartxmaient h une race ou 8 une autre8 pourquoi 16~8 aborigèner Ctairnt 
apparearaent détenu8 pour de8 infraCti0DS relatiVem9Dt mfnoureo tmlles que 
l'ébriété 0u les gros8iiretés de laDgage si dea poursuites pénaleu avaient 
étC engagaes au sujet des déc&8 en questions quels /taient les Etats ou 
territoires qui n'avaient pas accepté les reconarandations de la Cornaission 
royale, et pourquoi; et quelle /tait la raisan de la décision prise au mois 
d'août 1989 par la Cour suprême de la Nouvelle-Galles du Sud, qui avait refusé 
l’extradition de 16 d6tenu8 aborigènes en directiun du Qumonrlr&-, 

232. ED CO qui concerne l'article 3, le8 membre8 du Comité ont souhaité savoir 
quelle8 relations économique8 existaient encore entre l'Australie et l'Afrique 
du Sud. 
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233. ku sujet de l'article 4, les membres du Comité ont regretté qu'aucun 
chiffra ne soit fourni, dans les rapports de l'Australie, sur 10 nombre des 
personnes qui avaient éti diclarties coupable5 d'actes racistes. Les membres 
ont également souhaité savoir si , malgré les constatations fl.gurant dans le 
rapport relatif à l'Enquête nationale 511~' les violences racistffs, 10 

Gouvernement australien continuerait BS toiéror la propagande raciste cosrse 
une forma léqitimo d'exercice de la libertb d'expression. On a en outre fait 
observer qu'il n'y avait pau, dans 10 rapport, de renseigu Aaente sur 
l'application de l'alinéa b) de l'article 4. 

234. En ce qui concerne l'article 5, les membres du Comité ont demandé 
pourquoi il avait fallu attendre l'ann8e 1987 pour que fussent institués des 
progrrmsses visant à faciliter aus aborigène5 ot aus insulaires du détroit de 
TOrr@S l'osorcico do lours droits sociaus, économique5 et culturolst quel5 
étaient à ce jour 108 résultats des progranmes qui avaiont été instituész quel 
était 10 pourcontago des aborigènes parmi las travailleurs qualifiés, les 
étudiants et les employés du secteur publict combien d'hôpitaus avaiont éte 
créés au sein des communautés aborigknes au titre de la stratégie nationale de 
santé on faveur des aborig&nas; comment on s'attaquait au problèms do 
l'alcoolismea et combien de médecins et d'infirmières parlaient les langues 
aborigènes ot étaient au courant des traditions &origènes. En outra, 158 
membres du Comité ont dewndé quelle était la proportion des enfants 
sboriqènos de Nouvelle-Galles du Sud qui avaient été admis pour dos soins on 
institution, et ils se sont également enquis do la Protection des sites 
sac&. Ils ont souhaité savoir combien de réfugié5 s'étaient établi5 en 
Australie au cours dos dernières années st quels étaient leurs pays d'origine. 

236. 80 référant 5 l'article 6, les msmbrea du Comité SO eont demar& Pourquoi 
aucune plainte n'avait été roçue des habitants de la communauté aborigène do 
Toon»lah, 0% selon 10 huitikna rapport p&iodique, les gens vivaiont 
auparavant dans des "conditions lamentables"r pourquoi le nombre des plaintos 
enregistrées au titre de la loi sur la discrimination raciale do 1975 avait 
diminué dans des proportions importantes satro 1965 et 1990, et si des recours 
utilOr étaient effectivement disponibles. 

236. Les membres du Comité SO sont r8jouis Ce la décision du Gouvernement 
australion d'adhérer au Protocole facultatif SO rapportant au Pacts 
international relatif aus droits civils et politiques, st ils ont demandé si 
le Gouvernsmsnt australion envisageait activement, d'autre part, de fairo la 
déclaration qui étit prévue à l'article 14 de la Convention. 

237. Dans ra réponse, le représentant da l'Australie a déclaré quo 10 
Gouvernement avait donné la priorité OUI 8issures visant à faire en sorts quo 
le5 aborigènes et Tes Pnrulaires du détroit de Torres soient représentés de 
manière aatisfaisanto dans 145 co5x5i55ion5 et les service5 qui intsressaient 
directement leurs coarnunaut/s. Par esemplo, la proportion dos aborigène5 
travaillant Pour la Cosssission des aborigènes et des insulaires du d&roit de 
TOrtes était d'au moins 40 %. 

236. En ce qui concoruo 108 raPPort5 entre d'une part la loi f&d&ale sur la 
discrimination raciale et d’autre part la législation antidiscriminatoire des 
Etats ou tQrrftoire5, le représentant de l'Australie a fait observer que 
l'article 6A de la loi fédérale lsisaait intacts les effets des lois étatiques 
et t5rritoriales qui étaient conformes aus objectifs de la Convention, et 
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qu'inversement, en vertu de l'article 108 de la Constitution australienne, 
toute ligialation étatique ou territoriale qui serait incomPatible avec la loi 
fédérale serait invalidée dans la mesure de cette incompatibilité. rinsi, les 
personnes d6uireuses de dépoeer uue plainte pour diacriminstion raciale 
pouvaiant le faire soit aupr&a de la Commission fédérale des droits de l'homme 
et de l'égalité des chances soit, le cas khéant, auprès d'une commission ou 
d'un office créés COuc'Or~~nt à le légi5lation antidiscriminatoire d'un 
Etat. L@i%ée de nouwtr un quatrième commissaire était à considérer. La loi 
fédérale nur la discrimination raciale s'apppliquait sur tout le territoire de 
1'Australio et aucune Iégialation distincte des Etats n'était nécessaire pour 
assurer l'application de la Convention par l'Australie. En ce qui concerns 
l'abueuce %e l&qfsletion antidiscriminatoire en Tasmanie. dans le Territoire 
du Nord et dans le Territoire de la capitale fédérale, le représentant d8 
l'Australie a précisé que ce5 trois juridictions étaient en train, chacune en 
ce qui la concernait, %'élaborer une législation contre la discrimination 
raciale, l&gialation qui. on l’espérait, ruerait promulguée avant la 
présentation du prochain rapport périodique de l'Australie. De plus amples 
renseignementa ont 6th fournis au sujet des exception5 liées à des "besoins 
particuliers". 

239. En ce qui concerne l'article 3, le repr&sentant de l'Australie a expo56 
les mesures qui restreignaient les relations économique5 avec l'Afrique 
du Sud. Les exportations en direction de ce pays avoient chut6 8t 185 
importation5 n'/taient guère importantes. 

240. Au sujet de l'article 4, le représentant de l'Australie a déclaré que de8 
poursuites pénale5 importantes avaient été engagées en Australie récemtnent 
contre les auteura de V%OleiXZeS racistes. Le chef de l'Australian #atiOnalisé 
Movement, organisation raciste , avait été déclaré coupable l'année précédente 
de 53 délite et, en m&se teMp5 que d'autre8 adhérents de ce mouvement, il 
avait été condamné à une lourde peine de prison. A la lumière %86 
recorrmawlatlons de l'enquête entreprise sur les causes des violences racistes 
et du rapport %e la Commission qui avait été chargée d'enquêter sur les ca5 %8 
Bé&a d'aborigène8 on détention, le Gouvernem8nt australien envisagerait 
diverses options, y compris éventuellement une législation sur l'incitation à 
la haine et à la violence raciales. La réserve qu'avait formulée l'Australie 
pourrait être retirée et l'évent-alité d'une déclaration conforme a 
l'article 14 serait envisagée. Ces questions seraient expressément traitées 
dans le prochain rapport périodique de l'Australie. 

241. Le représentant de l’Australie a évoqué la politique gouvernementale en 
ce qui concerne les tkoits fonciera %es aborigènear on estimait maintenant, 
a-t-il déclaré, qu'il était plus jadiqué de s’occuper de cette question au 
niveau de chacun %ee Etats que %e rechercher une solution fé%érr.le. une 
législation garantissant les %roits fonciers de5 aborigène8 était en coura 
d’élaboration dans la Queenaland. Un projet de loi relatif aux droits 
foncier5 qui avait été présenté au Parlement de Tasmanie avait été repouseé 
par la Chambre haute, maie il pourrait être réexaminé au coura de leann 1991. 

242. S'agissant de5 question5 qui avaient été gos6se au sujet du dk.&n OQ 
détention %e 99 erborigénes entre 1980 et 1989, le repréuentant de l*Auetralie 
4 précisé que, sur ces personnes, 30 étaient mortes par pendaison, 12 à la 
suite d'un trauMatisme, 4 à la suite de blessures provoquées par un5 arme 
h feu et 1 à la suite d'autrea blessures externes. L*@e moyen de ceux qui 
étaient morts de cbuae oaturefle était de 30 ans. Une enquête approfondie 

- 66 - 



avait conclu qu'il n'y avait eu aucun emploi 1110gai de la force, mais on 
reconnairmait gue d88 wsure8 devaient être priaes d'urgence pour prévenir de 
nouveaw décè8 en détention. Gn répons8 à la question de savoir si, dsnm le 
Ca8 de8 aborigènes, on avait trop souvent recours à la détantion alors qu'il 
serait plus indiqué de recourir à la libération 80~8 caution ou à des 
av8rtisrement8, le reprérentent de l*&ustraIie a fait observer que l'on 
reconnaissait 1s nécessité de changer le8 pratiques actuelles et que de 
nouvOllO8 directive8 actuellement en préparation seraient prête8 pour le mois 
de mar8 1992. 

243. Bu ce qui concOrne le patrimoine culturel aborigène, le représentant de 
1'AustraliO a déclaré qu'il était esseutiel que lea Squelette8 et 088eIWnt8 
pouvant se trouver dan8 le8 différents muscles du monde SoiOnt testfhh aus 
autochtone8. Il 8'est dic'laré favorable à l'am&agOswnt de "lieux de 
conservation", gér&s par les aborigénes, pour le8 objets sacrés. 

244. Le Comité a conclu que les rapporta présentés par l'Australie montraient 
que de8 efforts étaient actuellement entrepti8 par le gouvernement fédéral 
pour mettre en place un8 société multiculturelle. Cette politiquO pourrait, 
grâce à l'appui de la majorité de la population , emélforer la situation 
globale de toU8 les groupes ethniques, y  compris les aborigènes et le8 
insulaires du détroit de Torres. 

245. Il ressortait néanmoins des rapport8 comme de la présentation orale de la 
délégation autralienne que la situation des aborigènes et des insulaires du 
détroit de Torres appelait l'adoption d'autre8 mesures positives. Des 
am&lioratioa8 étaient particulièrement indispenrsbles dan8 le8 domaines de 
l'éducation, de l"emploi, du logement, des droits foncier8 et des scrrvices de 
santé. 

246. Le Comité a reconau que le Gouvernement australien avait au cour8 de8 
derniiror année8 élaboré Ues stratégie8 et adopté des politiques virant à 
risoudro ~08 problèmes. Son action était ploinoment conforme à l'orprit et 
aux objectifs de la Convention et correspondait à un réel progrèu eu égard à 
la situation décrite dans le8 rapports précé&nts. Le Comité escomptait que 
10 Gouvernoraent australien s'emploierait à poursuivre énergfquenreot 8a 
politique dan8 ce domaiae Ot veillerait à l'application de la Convention dans 
tous Ier Etats Ot territoire8 relevant de sa juridiction. k COSIité 8'O8t 
senti encouragé par l'attachement du représentant de l'Australie - le Ministre 
des affairas aborigène8 - à la cause des aborigène8 et des insulaires et a 
apprécié loa renuOignemOnt8 complémentaires fournis par sa délégation. SOII 
attitude positive et ce qu'il a Bit de l'action récemment entreprise par son 
gOuVornewnt pour a~t6lfor8r la situation des SbOrig&neS et des izlSUlaire8 du 
détroit de Torres permettaient la poursuite d'un dialugue constructif entre la 
délégation australienw et le Comité. 

247. Le Comité a tenu à souligner qu'il tenait le Gouvernement fédéral 
australien Four resyonaable du reaoect des obliqationa qu'impose la Conveution 
par le8 pouvoir8 publics, à tous les niveaux, et sur toute l'étendue do sa 
juridiction. Le Comité a pris note de la réponse affirmative du rspréssntant 
de 1'Âurtralie On ce qui concerne cette question. 
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246. Le Comité a examiné les neuvième et dixième rapporta périodiques 
de l'Iraq (CEHD/C/lSP/Add.2 et CERD/C/185/Xdd.2) à ses 9178 et 9208 k 
922e séance8, les 7. 8 et 9 août 1991 (voir CEkDW./SP.917 et 920 à 922). 

249. Les rapports ont 8th présentés par le représentant de 1'Etat partie qui 
a mis en relief l'évolution de la législation iraquienne relative à 
l'application de la Convention depuis la présentation du huitième rtpport du 
son gouvernement et a fait réf&ence & la partie du dixième rapport ayant 
trait aux faits nouve&ux concernant l'autonomie dans la région du Kurdistan 
pendant la même période. Il a souligné que les dispositions de l'article 5 de 
la Convention s'appliqueraieut en Iraq à tous les citoyens qui jouissaient des 
droits &xonctk dans cet article sans aucuue discrimination fondée 8ur 

l'origine. 

250. Les membres du Comité ont fait observer que les rapports présentés 
couvraient la période allant jusqu'en 1989 et n'étaient plus d'actualité. 
Do plus, il5 contenaient des renseignements d'ordre théorique et formel et peu 
de références à la réalité et rien n'était dit de l'application de la 
Convention en Iraq surtout après les événements qui s'étaient produits dans la 
région du Golfe depuis le 2 août 1990. Pour ces raisons, les membres du 
Comité ont estimé que des informations complémentaires précises devaient être 
fournies par le représentant de l'Iraq ou, le cas échéant, par son 
gouvernement afin de corroborer l’engagement de l'Iraq à un dialogue 
constructif avec le Comité. Par ailleurs, les membres du Comité ont noté que 
le rapport que l'Iraq avait présenté récemment au Comité des droita de l'homme 
(CCFl?/C/64/Add.6) apportait, dans une certaine meswe, un complément 
d'information aw rapports à l'étude. Ils ont remarqué, cependant, que dans 

la première partie de l'examen du rapport par le Comité des droits de l'homme 
en juillet 1991, la plupart des questions soulevées etaient restées sans 
réponse, surtout celles qui concernaient la persécution des Kurdes et des 
chiites. Ils ont espéré que l'Iraq serait en mesure de modifier cette 
attitude et que son représentant pourrait répondre aux questions qui lui 
seraient posée5 pendant la discussion des rapports prhsentés au Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale et qu'il pourrait répondre aussi 
aux questions du Comité des droits de Ir'honme lorsque l'examen du rapport 
reprendrait en octobre 1991. Les membres du Comité ont reconnu que l'Iraq se 
trouvait dana une situation difficile consécutive à sa tentative d'annexion du 
Koweït. Ils ont, néanmoins, précisé que leur tâche était d'examiner la 
situation des droits de l'homme dans le paya et, notamment, celle des droits 
inscrits dan8 la Convention et qu'il était essentiel pour cela d'avoir des 
informations complète8 à ce sujet. 

251. Se référant à l'article premier de la Convention, des membrse du Comité 

ont souhaité recevoir des renseignementa supplémentaires sur la composition 
ethnique de l'Iraq. Ils out remhrqué, à ce propoa, que les opérations 
générales de recensement de la population étaient effectuées sur la base de la 
nationalité itaquienne et ils ont demandé comment le gouvernement pouvait 
appliquer les mesurea prL~eo FJ= -----bL-- CwC.taw~Laa ii-ü.z iïhïuriiés ii:exercer leurs 
droits aana discrimination s'il ne connaissait pas les groupes qui 
constituaient 80 population. 
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252. En ce qui concerne l'article 2, paragraphe 1 de La Convention, des 
membres du Comité ont fait remarquer que la8 diapositions juridiques qui 
interdisaient en Iraq la pratique de toutes formes de discrimination raciale 
ne permettaient pas à elles seules de garantir las droite prdvus dans 
la Convention. Ils ont demand6, en outre, combien de Kurdes avaient fui le 
pays paudaat la guerre entre l’Iraq et l’Iran et au coUra de lc querre de 
janvier/février 1991, et quelles mesureLI avaient 6th priaea par le 
Couvernomeat iraquien pour garantir la Stkurité d5 la vie, des biens et de lu. 
santé des Aurdca. D~E précisions ont été demsndéea, &galement, au sujet des 
incidents qui avaient au lieu dana la région du Kurdistan en 1987 et au sujet 
du recours massif à la force contre la minorité kurdn. Des membres du Comité 
ont égalemUt souhaité savoir ai les musulmans chiitea en Iraq étaient 
toujours soumis à dea bombardements, si on lea empêchait de recevoir des 
vivres, s'il était vrai que des armes chimiques avaient 6th employées contre 
eux, quelle8 étaient lea raisons de ces actes, et si les auteur8 de ces actes 
ou d'actea analogues ou ceux qui en avaient donné l'ordre seraient jugén et 
condamnés. S'agissant des responsabilités de l'Iraq envers la population du 
Xoweït pendant l'occupation iraquienne. les membres du Comit-6 ont estimé qu'il 
s'agissait là d'une question relevant du domaine de la Convention. Ils ont 
demandé s'il était vrai que l'Iraq avait tentj de modifier la composition 
démograpnique du Xoweït en expulsant on en exécutent des Xoweïtiena et quelles 
mesures avaient été prises pour protéger le6 fema, les enfanta et le8 civils 
en général, contre de tel8 actua. De5 explications ont été demandées, 
également, sur la destruction des lieur saints chiitea, sur ler tentatives de 
rapatriement ou de déplacement forcés de milliers de Kurdes, de chiites et 
d'autres personnes, sur le sort 6018 juifs en Iraq et sur les restrictions qui 
avaient été imposées aux étrangers vivant dana le pays pendar& le conflit du 
Golfe. 

253. Se référant à l'article 2. paragraphe 2, ainsi qu'à l'article 5 de 
la Convention, des membreo du Comité ont demandé des précisions sur la 
composition et sur la représentation de groupes ethniques dans 1'Aaaemhlée 
nstioaale iraquienne b l’issue des élection8 tenues en avril 1989, sur la 
composition du Conseil léqialatif de la région autonome du Kurdiatan à l'issue 
der: élections du 10 septembre 1989, et aEr le statut des langues turkmène, 
syriaque et kurde en Iraq. En outre, der membres du Comité ont souhaité 
savoir Tes raiaona qui avaient amen6 les autorité8 iraquiennes à ne pa8 
prendre de mesures peur prot6ger les droits de le population du Xoweït, 
pends& l'occupation, conform;ment aux dispositions de l'article 5 de 
la Convention et comment les alinéas b) et d) de l'article 5 étaient 
esfectivemeat appliquéa, notamment à l'égard dea Kurdes et des chiftes. 
Des informations ont été demandées, in particulier, sur les négociations entre 
la Gouvernement iraquien ot lea représentent8 kurdes qui étaient en train de 
se dérouler à Bagdad et sur dos chariqemeatS éVentUe1.s au statut de la réqio-n 
autonome du Kurdistan qui pourrriient résulter de ces négociations. 

254. S'aqiaasnt de l'azticle 4 de la Convention I Od a souhaité savoir si les 
dispositions législativea iraquienne8 fnt~ardieant le discrimination raciale 

étaient restées irpplicablea pendant la pbriode air la loi martiale était 
rcyoaia t&ul le payn. Gn a demandé. éualement, si. les décrets d’amnistie 
Nos 103 et 109 pris par le Conseil bu cbmmandement de la révolution 
s'appliquaient aux actes commis h l'encontre des Rvrdea, des chiite5 ou de la 
population kowe'itienne pendant l’occupation du pays par les forces ar&ea 
iraquiennes. 
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255. Dans sa réponse, 15 représentant de l'Iraq a reconnu que les deux 
rapport5 présentés couvraient une période antérieure aux événOUIODt5 qui 
8'étaieDt produit5 depuis le 2 août 1990, mais il a fait observer quo la 
situation dti l'Iraq après ces &hDemDtS faisait déjà l'objet de d&bats 
au sein de plusieurs organe5 de l*ONU et que la plupart des questions posées 
par 185 membre5 du Comité avaient BD réalité UD caractère politique. 
huUnoin8, des information5 COnC6rnZUIt l'application de la Conventico en Iraq 
dans la période postérieure aux événements du 2 août 1990 seraient fournies 
dans le prochain rapport périodique de aon gouvernement. Le rBpr&entaIA ar 
par la Suite, évoqué les difficultés que traversait son pays et a précisé que 
185 entretiena qui avaient lieu entre le Gouvernement iraquien et les 
représentants kurdes portaient sur Usa négociations privées et secrètes. 

256. A propos de la situation des chiitee et des Kurdes en Iraq, le 
représentant de l'Etet partie a fait observer que l'intervention de l'ade 
iraquienne contre les chiites du sud de l'iraq n'était pas du8 à des conflits 
OU à de8 persécutions reposant aur leur appartenance à ces groupe5 et qu'aucun 
problème racial ou de discrimination ne se poaait en Iraq au sujet des chiites 
ou des Kurdes. Des centaine5 de milliers de Kurdes s'étaient enfuis en 
République islamique d*Irsn at en Turquie dans le but d'exercer des pressions 
sur l'Iraq et le prétendu problème kurds ne s'était posé que du fait de 
quelque5 dirigaants kurdes appuyis par des Etats qui cherchaient à 
déstabiliser l'Iraq. Selon le Haut Cosnnissaire des Nation5 Uni88 pour les 
réfugiés, près de 460 000 Rurdes staient rentrés en Iraq, surtout dans 18~ 
propre rhgion. 

25'1'. S'agissant des question5 concernant le paragraphe 2 de l'article 2 et 
l'article 5 de la Convention, le représentant a déclaré que le Conseil 
législatif de 10 &gion autonome du Xurdistan était pleinement indépendant de 
l'Assemblée nationale et était composé de 50 membres élus. L'Assemblée 
national8 comprenait 250 représentants éluu originaires de toute8 les r6gionu 
d'Iraq. La langue kurde était une des langues officielles de I'Etat, était 
très largement utilisés et reconnue par la loi, et des minorité8 tel188 que 
les Syriens, les Turkmènes et les Aaayriens, pouvaient également disposrr de 
publication5 dans leur propre langue. Le représentant de l*Etat partie 
a égaleraent souligné que les partis d'opposition en Iraq s’étalent récamaent 
engagés dans des actions armées contre le gouvernement. Toutefois, des 
négociatioas se poursuivaient en vue dbétablir le multipartisms dans le paya. 
De plus, le8 tribunaux révolutionnaire5 avaient été supprimée en mai 1991 et 
18s r88trictions imposées aux correspondants étrangers et à la liberté de 
circulation avaient été levées. S'agissant dss garantie8 juridique5 en Iraq, 
le représentant a fait observer que nul ne pouvait être arrêt6 si 
lea procédures légale5 prévues à cet effet n*&aient pas respectées et qu'une 
juridiction administrative avait été établie pour connaître des plaintes des 
citoyen8 contre l*Etat ou l'administration. 

256, Les membre5 du Comité ont constat/ que le Gouvernement iraquien s'était 
engagé à ent+ue X>C @~nl-- =y== l- n--*d e-s*..- *" ."",*%.Y et ri;: âz&fni f~CtpY:L y-Gis Ïx?iLü 
attitude prévaudrait, Le Comité a zeconuu que l'Iraq faisait face à des 
problèmes économique5 et politique5 à la suite des récents événement8 et que 
l'on avait pris les première5 mesures pour améliorer la situation dee droits 
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de l'homme en général et en particulier la situation des Kurdes et des autres 
groupes ethniques. Toutefois, le Comité n'avait pas encore reçu les 
renseignements gui lui permettraient d’évaluer pleinement la situation des 
droits de l’homme en Iraq. 11 était gravement préoccupé par le fait qu'il 
n'avait pas de renseignements SUf le traitement de5 groupes ethniques en Iraq 
et en particulier sur le traitement de5 citoyens koweïtiens après 
le 2 août 1990 alors que l'Iraq avait l'obligation de respecter et de garantir 
& toute personne relevant de sa juridiction OU placée soua son autorité les 
droits rec~nuus par la Convention. Le Comité a donc demandé instarment au 
Gouvernement iraquien de faire figurer les renseignements demandés dans aon 

onsf&me rapport périodique, qui doit être présenté en 1991, et de aoumettrn ce 
docummt suffisamment à l'avance pour que le Comité puisw l'eraminer & 852 

prochaine session. 

2%. Les neuvième, dixième et onzième raFport5 périodiques de la Bulgarie, 
regroupés dans un seul document (CERD/C/197/Add.4), ont été examinés par 
le Comité à uea 9lae et 919e séances. tenues les 7 et 8 août 1991 (voir 
CERD/C/SR.918 et SR.919). 

269. Les rapporta ont été présentés par 10 représentant de 1'Etat partie, 
qui a fait observer que dw changements radicaux sur le plan des relations 
internationales et de la politique intérieure avaient lieu actuellement 
en Bulgarie. Des événements survenus depuis le 10 novembre 1989 avaient 
constitué use révolution pacifique qui, en dépit d'une situation caractérisée 
par une crise économique, de graves affrontements politiques et des tensions 
ethniques, avaient donné au processus de démocratisation un caractère 
irréversible. Des élections libres avaient donc Bté organisées l'année 
précédente, la liberté d'erpresaion et d'a5EOCiation était maintenant assurée, 
une nouvelle Cotistitution avait été approuvée par le Parlement et le passage à 
une écorromie de marché était en cours. Les changements en question avaient 
très largement influé sur le contexte pOlitigUe, social et juridique dans 
lequel la Bulgarie s'acquittait des obligations que lui imposait la Cowention 
et un grand nombre des renseignements figurant dans le8 rapports n'étaient 
donc plus d'actualité. 

261. Selon la nouvelle COnstitUti0k.L la Convention formait une partie 
int&grante du droit interne et avait la prhauté 8Ur Ier, lois au cas où elle5 
seraient incompatibles avec cet instrument. Le8 particuliers pourraient 
invoguer neu dispositions dans le cadre de toute procodure engagée devant les 
autorités administratives st judiciaires pour défendre leurs droits. Un 
tribunal constitutionnel, établi récemment, avait pour fonction de d&ermiaer 
la compatibilité des lois avec les traités internationaux auxquels la Bulgarie 
était partie. En outre, le gouvernement étudiait actuellement la possibilité 
de faire la déclaration prévue a l'article 14 de la Convention et de retirer 
sa résorve touchant à la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice. La nouvelle Constitution portait sur l'ensemble des droits civils, 
politiques, économiques, sociaux et culturels. L'article 6 proclamait le 
principe de l'égalité et de la non-discrimination et l'article 44 Interdisait 
expressément les organisations qui incitaient & le. haine raciale, nationale, 
ethnique ou religieu8e. D'autres dispositions constitutiosmelles avaient 
trait à des questions telles que l'interdiction de l’assimilation forcée, le 
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droit pour tout citoyen d'itudier et d'utiliser sa langut maternelle et 
d'approfondir sa culture selon ams origines ethniques, et l’interdiction de 
l'kablissement de partis politiques sur dea bases ethniques, raciales ou 
religieuses. 

262. CO8 Bulgares d'origine turque constituaient la minorité ethnique la plus 
importante bien que les recensements organishs depuis 1975 n'aient pas tenu 
compte de l'appartetiance à un groupe ethnique, linguistique ou religieux et 
que l'on ne dispose pas de don.nées fiables sur le nombre exact de membres des 
divers groupe5 minoritaires. Le recensement qu'il citait prévu d'organiser en 
dicotirs 1991. en coopération avec l'Organisation des Nation5 Unies, 
permettrait de connaître la composition démographique du pays. 

263. La répression exercée a l'encontre des musulmans et des Bulgares 
d'ocigine turque et la tentative faite pour les assimiler de force, 
en particulier au cour5 des six dernières anutes du régime totalitaire, 
Ont 6tb fermement condamnées par 1'Etat et par l'opinion publique aprits 
l'effondrsment du régime. AU cours des deux années qui avaient suivi la chute 
du régime, un grand nombre de mesures avaient été adoptees pour rétablir les 
droits qui avaient été violés et dédommager les victimes des préjudices 
qu'elles avaient subis. En particulier. la procédure judiciaire pour le 
rétablissement 85s nom8 qui avaient été changés de force avait été remplacée 
par un0 procédure plus simple r une loi sur l'amnistie et une loi sur la 
restitution des biens conffSqu& avaient été adoptées à cet effet; en 
juin 1991, avait été promulyu&e une loi prévoyant la réintégration dana leurs 
droita politique5 et civiques de toutes les personne5 qui avaient été victimes 
de la répression au cour5 de la période où les noms avaient 6th changés de 
force. Bur les 369 OOU musulmans bulgares qui avaient higré 911 Turquie entre 
mai et septembre 1989, 155 000 étaient rentré8 en Bulgarie. Depuis la fin 
do 1989, des -Sures avaient /té adoptées pour rétablir les libertés 
.rrligieures de tous les croyants bulgares qui avaient subi diversea 
rsstrictions sous l'ancien régime, a t les restrictions imposées au sujet de 
l'utilisation et de l'étude de la langue turque avaient été levéeS. 
L'article 3 de la nouvs-le constitution prévoyait que la langue officielle du 
paya était le bulgare. mie l'article 36 proclamait le droit de toua les 
citoyen8 dont la langue maternelle n'était pas le bulgare d'employer leur 
propre langue. 

264. Les problimer etbiques auxquels se heurtait la Bulgarie étaient loin 
d'être facile5 à résoudre, et le fait qu'ils aient été passés sous silence et 
dissimulés SOUS le régime totalitaire avait, contribuA à créer des tensions 
ethniques dangereuses. Bn &se temps. pour résoudre CBS probl&eS, il fallait 
tenir compte des effets traumatisant5 sur la population de cinq siècles de 
domination ottwane ot dss manifestations d'intransigeance de la part de 
certains msmbrss du la minorité la plus importante. Le gouvernement était 
convaincu que la solution & ce> problêmes réaidait danrr le développement 
génsral do la démocratie, la prima& du droit et le respect de8 droits et des 
libert&s de toua, y  compris deS membres des groupes minoritaires ethniques, 
Iinguistiques et religieu. 

--. 
405. Les msmbres du Comité ont félicité le repréeuntant de 1'Etat partie de 
son exposé. Ils ont accueilli awc satisfaction l'évolution vera la 
libéralisation et la démocratisation en Bulgarie, en particulier les progrès 
accomplia dam la protection des droits de l'homme,, l'abandon de la politique 
d'assimilation forcée de le minorité musulmane d'origine turque et la 
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r8premEion qui l'accompagnait. l'adoption d'un0 nouvelle Constitution, la 
&iaioa de procéder à un nouveau receospr.nerrt à la fin de 1991 qui permettrait 
de connaître la composition ethnique de la population. Notant qu'au coura do 
l'examen bu dernier rapport, un échange de vues avait eu lieu avec le 
r8yré58ntant de la Bulgarie au sujet ds la politique l'assimilation forcée, 
de5 mewbrea se sont réjouis de noter que le on5iéme r&$port traduisait un 
changement dans l'attitude adopté8 précédemment par le gouvernement. En 

revanche, les memhrea ont regretté que les rapporta n'aient pas auffiSacrr8ut 
tenu coapte des principes directeura révisés (CERD/C/7O/Pev.l) et n'aient pas 
contenu suffisamment d'informations au sujet de l'application pratique de8 
di5poaitiona conatitutionnellea ou législatives. Il a également été noté que 
d85 traces do la terminologie du 1.aaaé se rencontraient encore dans 188 
rapport5 où l'on txouvait aussi un certain nombre d'expressions stér6otfl888 
5t de déclarations par trop glnéralea. 118 ont estimé que la m6thod8 adoptée 
paf les autorité5 n’était pas suffisamment critique. 

266. Notant l'ahaence d'uns partie générale dan5 les rapports concernant 18 
cadre social, économique, politique, institutionnel et juridique dans lequel 
la Convention avait été appliquée en Bulgarie, les membres du Comité ont 
w~rid le désir de recevoir des renseignements détaillés sur la CompOSitiOn 
démographique de la population, dur la situation dus musulman5 d'origine 
turque, des gitana, des Arméniend, des Macédoniens et d'autr8s groupes 

ethniques ainsi que 5ur les divers groupes religieu en Bulgsrie, 8ur le5 
langues perlées par chaque groupe, et 5ur le nombre de mariages entre de5 
membres de groupes ethniques différents. Il3 souhaitaient également savoir 
ai, dans le cadre du prochain recensement national, le critke selon lequel 
serait déterminée l'appartenance à un groupe ethnique serait fondé 8ur 18 
sentiment d'appartenance au groupe qu'auraient 18s membres eux-mêmes, ai une 
législation reconnaissait l'existence de minorité5 en Bulgarie et ai les 
MacQdoniena étaient reconnus en tant que minorité ethnique. L'idéal de 
l'unité nationale ne devait pas rignifier l’arafmilation, le mieux serait d'y 
parvenir en protégeant l'ibentité culturelle de toua le5 groupes. A propos de 
la situation particuliire des citoyens bulgares d'origine turque, les arembrea 
ont exprimé le désir de recevoir des r8naeigneamnta complémentaire5 8ur la 
nature des mesures qui avaient été prises pour rétablir leur5 droits et ont 
demandé si les personnes qui avaient été licenciées avaient 4th en mesure de 
retrouver leur emploi et celles qui avaient été espulséaa de regagner leur 
domicile. Des m8mhrea aimeraient également connaître 155 mesures qui avaient 
8th prises pour atténuer les effets de la crise économiqu8 sur la population. 

257. S'agiaeant de l'article 2 de la Convention, les men\brea du Comité 
aimeraient recevoir d8a renseignements compléfflentairea à propos de la 
Déclaration sur la question nationale, adopté8 par 1 'A558mblée nationale la 
15 juillet 1990, qui était mentionnée dana le rapport. En 08 qui concerne 
l*application de l'alinéa e) du paragraphe 1 de l'article 2 de la Convention, 
il a été demandé si des organiaatfona intégratiann ;tes multiraciales 
existaient un Bulgarie, ai la gouvernement les &?Bit conault688 et ai on les 
avait aidé88 à prendre connsi~a~c~ de0 conclusions auxqu81185 avait abouti le 
Comité à la suite de 1'axaIWn dea rapporta du gouvernemant. Cmpte tenu des 
voolatiaae doas droits fondamentaru auY. avaie-k été commise5 dan5 le passé, de5 
pr&?i8ion8 ont également été demandé85 5ur i'expreaaion figurant au 

paragraphe 12 du rapport selon laquelle il n'avait pas 6th zukeaaaire de 
réeraminer la pratique ou la législation bulgare. 
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268. A proporr ds l'article 3 de la Convention, les membroa du Comité SO sont 
félicités de l'engagement constant et actif priS par la Bulgarie de lutter 
corkrs l'apartheid. Compte tenu de l'article 417 du Code pénal, qui prévoyait 
la peine da mort pour le crime d'apartheid, il a été r:.:bmandé ai la Bulgarie 
envisageait d'abolir la peine de mort et d'adhérer au deuxième Protocole 
facultatif Se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. 

269. En CU qui concerne les articles 4 et 6 de la Convention, les membres du 
Comité ont demandé si le parquet pouvait engager des actions dans des affaires 
de caractère racial, si des disposition8 étaient prévues pour permettre à des 
asaociationS protégeant den intérête de groupes d'intenter de6 actions 
collectives au civil ut au pénal, Si des manifeatatiouti racistes telles que le 
refus d'accorder un droit 0" de fournir un service pour des motifs lik à 
l'appartenluce ethnique, nationale, raciale ou religieuse étaient punieSablJs 
par la loi bulgare2 ils désiraient savoir aussi comment la loi Sur la 
responsabilité d8 1'Etat pour les dommages infligés aux citoyens avait été 
appliqwie, pourquoi les membres de la communauté d'expression turque etaient 
tenus de saisir un tribunal, ce qui constituait une procédure longue et 
coûteuse, pour pouvoir reprendre leurs noms d'origine, et de quelle façon la 
reconnaiaSance de la liberté d'expression et d'associalion pouvait influer sur 
l'application de l'article 4 de la Convention. Des renoeignomenta 
com#hentaires ont été également demandés sur l'application de la loi sur les 
procédures administrativms ot judiciaires et sur les mesures adoptées pour 
.larantir l'indépendance & l'impartialité de la magistrature. Des membres ont 
également demandé pourquoi, compte tenu deo nombreux actes de discrimination 
qui avaient manifestement été commis avant 1989, aucuM plainte n'avait été 
dépoaée et aucun pro&8 n'avait Bté engagé, à part ce?ui qui avait été inter& 
à l'ancien chef ae 1'Etat. 

270. A propos de l'article 5 de la Convention, les membres du Comité ont 
d&lare qu'ils souhaitaient connaîtrç 338 exemples de décisions judiciaires 
infligeant dee Sanctions pour violatioti du principe de l'égalité de traïtement 
devaut les tribunaux. Des renseignements complémentaires ont été demandés sur 
lem restrictions éventuel1emer.t imponées b l’eccés des merbrea des groupes 
minoritairae à la fonction publique et au droit à la liberté de circulation, 
sur l’exercice du droit au travail, sur la situation de l'emploi et le sort 
deir cit6yene d'origine turbus et des Gitana. sur le droit au travail dea 
travailleurS étrangera, sur l'application de la Convention,Bo 111 do l'OIT, 
SVT la Situation du logement Sans le pays, our l'accès au logement des 
cieoyana d'origine turqw, murulmane ou gitane, sur l'abolition de la conaure 
et sur l'application de l'alinéa f) de l'artfcle 5 de la Convention. Il a 
également été demandé pourquoi des partie politiques ne pouvaient pas &tre 
constitués sur des bars8 ethniques, ai les divers groupes minoritaires avaient 
étd autoris à voter lors dee élections de 1909, ai la nouvelle loi 
électoralo garantissait B chaque groupe ethnique une représentation dans les 
organe8 législatifs proportitnnelle ir son importance au 80în de la population, 
bulgare, pourquoi une organisation de Macédoniens de Blagoevgrad n’avait pas 
été apparenment. autorUe par les pouvoir-e publics t ne eonotiror em 
o-q-nfaation sociale, quelles étaient les conditions requises pour l’obtention 
d'uu paseeport, quelles institutions &taiant compétentes 8 ce sujet, quels 
groupes de peraonnas, dont il était fait mertion dans le rapport, n'avaient 
pas été autorieés à obtwir des paorieporta pour se rendre h l’étranger. si des 
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diapositions étaient prévue8 pour exercer de5 recoure à cet égard et ai les 
membres de la minorit& turque qui avaient quitté la Bulgarie pouvaient 
recouvrer leur nationalité bulgare s'ils rentraient dans le paya. 

271. A propos de l'article 7 de la Convention, 105 membres du comité ont 
demandé coatxant la dispoaition constitutionnelle prévoyant que les citoyens 
qui n'étaient paa d'origine bulgare avaient le droit. d'ktudier leur langue 
maternelle était appliquée dans la pratique, acmbien d'élèves d'expression 
turque étudiaient le turc comme langue vernaculaire et combien d'étudiant8 qui 
n'étaient pas d'origine bulgare faisaient effectivemsnt leurs études dan8 leur 
propre lsngue, combien d'enseignants d'expression turque qui avaient quitté la 
Bulgarie en 1989 avaient regagné leur pay5 et quelles mesures avaient été 
prises pour informer les magistrats et la police des problème8 auxquels se 
heurtaient les minorités, en particulier les membres da la communauté 
d'expression turque. Des précisions ont également été demandées sur la nature 
des grandes activités et manifestations culturelles mentionnées dans le 
rapport qui avaient été régulièrement organisées dans des régions habitée8 par 
une importante population d'expression turque, en particulier entre 1986 
et 1989. Ces activité5 et manifestations avaient peut-être donné l'occasion 
de difPrraer une propagande totalitnire. 

272. Dans 6a réponoa, le représentant de 1'Etat partie a souligné que, le 
rapport ayant été rédigé avsnt l'arrivée au pouvoir du nouveau gouvernement, 
toute déclaration affirmant que l'application de la Convention ne posait aucun 
problème, qu'il n'y avait pas de discrimination raciale en Bulgarie ou qu'il 
n'était pas nécessaire de réexaminer la pratique ou la législation bulyare en 
la matière était nulle et non avenue. 11 y avait eu, par exemple, en dépit 
des efforts déployés en la matiAre. des tensions entre la cornaunauté gittuae et 
le reste d% la population. La Bulgarie ne connaissait pas la notion de 
mfnoritér ou préférait utiliser les termes groupes "ethniques'* ou "reliyfeux" 
8;~ raison de l'absence de définition internationalement recolinue du terme 
g*minorité'*. D'une manière générale, la Bulgarie était convuincue qu'il était 
possible de régler de façon satisfaisante la question des droits civils. 
politiques, économiques, sociaux et culturel8 de toua les citoyens, quel que 
soit le groupe ethnique, linguistique ou religieux auquel ils apartenaient, 
en traitant tous les citoyens sur un pied d'égalité et aana discrimination. 
La Bulgarie traversait une très grave crise riconomiyue qui influait sur la 
mise en oeuvre aes diupositiona ae la Couvention et était en train d'effectuer 
un passage à l'économie de marché. Malgré l'adoption de mesures 
compensatoires destinéas aider les couches de la population les plu8 
défavoriséea, le niveau CI vie avait sensiblement baisa6 au cour8 des derniers 
lilOi8. 

273. Selon le dernier recensement effectué en 1975, il y avait environ 
530 000 Turcs, 183 000 Gitans, 15 000 Arfaéniena, 9 000 Busses, 6 OOb Tartares, 
et 4 500 Grecs, aur une population totale de 8 700 000 habitants. Selon les 
formulair65 établis en vue au nouveau recensement qui avaient été élaborés en 
consultation avec 1'0rgsniaation dea Dations Unies, les personne8 recensées 
étaient ssuies en mesure de aérerminer ie groupe eu-hnique euqueî eîîea 
eatiataient appartenir ainsi que leur langue maternelle ot leur religion. Le8 
mariages mixtes étaient très fréquenta chez les membres aes communauté5 juive8 
et adniennes mais plus rares chez le5 Turc8 et Gitans, moins bien intégrés 
dans la société bulgare. 
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274. S'agissant do l’article 2 de la Convention, le représentant de 1'Etat 
partie a précisé que si la déclaration sur la question nationale adoptée en 
janvier 1990 était depourvue de caractkre obligatoire, elle n'en avait pas 
moins une portée politique importante. Par ailleurs, il n'existait pas 
d’organisations répondant aux objectifs définis au paragraphe 1, alinéa e) de 
l'article 2 de la Convention. 

275. Répondant aUx question8 relative aux articles 4 et 6 de la Convention, 
le représentant de l'Etet partie a ix iqué que les réparations des préjudices 
subis en matière de droits de l'ho5u ne pouvaient être obtenue8 que par voie 
administrative. Les actes de disc&Amination raciale et, par conséquent le 
fait de nier un droit à une personne en raison de 8011 appartenance à un groupe 
ethnique, étaient considéré8 comme pUni888ble8 selon le Code pénal. Les 
formes de discrimination raciale auxquelles l'actuel code ne s'appliquait pas 
seraient prévues dan5 le nouveau code en préparation. S'agissant d'actions en 
justice contre le8 auteurs de tentatives d'assimilation forcée, elle8 
pouvaient se fonder 8ur l'article 162 du Code pénal concernant l'incitation h 
la haine raciale bien que le8 peines prévues dan5 ce ca8 fussent minimes. Le 
fait que les tribunaux n'aient pas 6th 8ai8iS de plaintes pour diecrimination 
raciale a'expiiquait probablement par le manque de confiance de8 
jU8tiCiable8. En tant que personnes morales, le8 a880cfation8 s'occupant de , 
droit8 de l'homme pouvaient engager des poursuites tant civiles que pénales. 
S'agissant des modalités judiciaire8 du rétablissement des nORI8 de8 citoyens 
bulgare8 qui avaient été changés de force, le représentant a précisé que la 
procédure antérieure qui s'était avérée fort lente avait été remplacée par une 
formalité administrative très 5imple ayant pe%XIi8 % 600 000 personnes de 
reprendre leur nom ancien. 

276. Se référant à l'article 5 de la Convention, le reprosentant de 1'Etat 
partie a rappelé que l'article 28 de la Constitution interdisait 
l'assimilation forcée. Le8 citoyen8 bulgares d'origine turque ayant quitta le 
pays pouvaient y  revenir et retrouver leur nationalité. Depuis l'exode massif 
ayant eu lieu en 196* le mouvement ae poursuivait dan8 la proportion de trois 
Bulgare8 qui émigre bnt en 'Eurquie pour Un qui en revenwit. Tous le8 citoyena 
bulgare8 étaient libre8 d'kmigrer, le visa de sortie n'étant plu8 nice88aire, 
et le retour de8 citoyen8 bulgares était encwragé. Aux terme8 d'une 
ordonnance adoptée en août 1991, le8 bien8 immeuble8 apparéenmt & l*Etat 
pouvaient être racheté8 pp'- leurs arXiQQ8 propricitaires aux prix qu'ils 
valaient à l'époque. Si Lea biens n'appartenaient plus à l'ttat, 18urr 
anciens propriksires pouvaient recevoir utl dédommagement d'un montant 
équivalent. L'attrJ3ution de logements se fondait UdqUenWk 5ur de8 critères 
économique8 et sociaux. Le droit de vote ne faisait l'objet d'auwtie 
discrimination et la P..wtfcipation des Turcs avait été massive lorr des 
première8 élections li,.res et démocratiques en 1999. Bien que l'on n'ait pas 
prrivu l'attribution d'uti nombre minimum de sièges aux mrinOrité8 ethniques, le 
Parlemeut ,*omptait une vingtaine de député5 turcs. Tant la Constftution que 
13 loi sur r38 parti8 politiques interdisaient expressément la création l ur 

une ba8e ethnique ou religieu8e de partis politiques oeuvrant pour le 
rjnrrr*4rar CIPC.Ca *r&--*l-L1-- -I--^-r--L -----*---- --c------...-, w-w.... UI"."IICLYY L1 w~aapb~~~~~ GC~~OUU~UL yao ie8 membre8 ae 
groupa+ ethniques rt3ligitWX de figurer 8Ur 198 li8t98 de8 parti8 politiques 

ou de constituer uea organisations qui, 81188, pouvaient présenter de8 
candidata awr électiona. Une Organi83tiOn composée ae Macédoniens avait ainsi 
6th interdite a-8 ïe district de Blagoevgrad chr elle poursuivait des 
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objectifs séparatistes. Enfin, bien que l'état actuel de l'opinion publique 
ait empâchi l'abolition dn la peine de mort, il avait 8th ddcidé dia 
novembre 1989 de surseoir à l'exécution des sentences capitales. 

277. S1agiaaant de l'article 7 de la Convention, le représentant de 1'Etat 
partie a indiqué que l'article 54 de la Constitution proclamait le droit de 
chacun d'approfondir sa culture 811 fonction de son appartenance ethnique. A 
la suite d’un accord intervenu entre Xe gouvernement et le Centre des 
Nations Unies pour les droits de l'honune, toua les instruments internationaux 
reiatifa aux droit8 de l'hoarme ainsi qu'une brochure relative à l'enseignament 
de ces droite devaient prochainement être traduite en bulgare. En OUtrer un 
akminaire devait être organisé prochainement en collaboration avec le Centre 
pour les droite de l'hoaaw afin de familiariser les agents de la force 
publique, les mag?atrata ot les membres du personnel diplomatique avec le8 
mécaniamea de pru;ection dea droite de l'hoamm, Le rapport du Comité portant 
sur l'examen du rapport de la Bulgarie devait de surcroît être porté à 
l'attention des organisations actives dans le domaine des droite de l'honwt. 

276. A l'issue de l'examen des rapporta da la Bulgarie, les membres du Comité 
ont à nouveau eaprimé leur satisfaction face à l'évolution du paya vers la 
démocratie et l'état de droit. 3 dialogue sincère qui s'était instauré entre 
le Comité et une délégation de trea grande qualité avait été exceptionnel et 
avait fourni de nombrewea indications en-ourageantes comme l'annonce que la 
Bulgarie ferait prochainement une déclaration au titre de l'article 14 de la 
Convention, le retrait de oa réserve à la Convention, le fait qu’un nouveau 
recensement serait organisé avec l'appui des Nationa Unies. aussi 
encourageante était l'évolution du droit interne marqué par la préparation 
d'une nouvelle Constitution et l'adoption de plusieurs lois d'amnistie et de 
restitution des terres. Certaine points (taient néanmoins reat68 en auupene 
telles l'absence d'indications sur les pro&8 pour racisme, la persistance de 
reetrictiooa dans l'accès à la fonction publique, la situation des Gitane et 
des Macédoniens et l'interdic;lon de la constitution de pariia politiques aur 
des baser ethniques. On a exprir& l'espoir que le prochain rapport de la 
Bulgarie fournirait des renseignements aur les réaultata du recensement prévu 
pour la fin de 1991, aur ï'indemniaation et Lea réparations en faveur dea 
victimes du totalitarisme ainsi que 8ur les condamnations pour violation des 
droits de l'homme. 

279. A L)a 9210 séance, le 8 août 1991 (voir CERD/C/SR.921), 2% Comité a 
examiné l'application de la Convention par la Sierra Leone en se fondant sur 
les rapports précédente de l*Etat partie (CERD/C/R.30/Add.43 et 46 et 
CERD/C/R.70/Add.22) et le8 comptes rendue de leur examen par le Comité (voir 
CEEUMWSR.153, 159, 161, 204 et 215). Le Comité a noté qu'il n'avait reçu 
aucun rapport de 1'Etat partie depuis 1974. 

260. Lea mombrea du Comité ont rappelé que les rapports précédeuta avaient 6th 
jugée insuffisanto, que le paragraphe 4 g) de l'article 13 de la Constitution 
avait été jugé incompatible a'rec le paragraphe 3 de l'article premier de 
la Convention bt que le Comité avait prié le gouvernement de lui s6umttre 
un complément d'information sur l'application de la Convention. 
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281. Lss naombres du Comité ont noté en outre que de nombreux changements 
étaient survenus en Sierra Leone au cours dem 17 dernières années, notasusent 
la mise en place d'un nouveau cadre constitutionnel, et qu'une nouvelle 
constitution devait être adoptée prochainement. Rouvrir un débat sur la baae 
des ancien8 rapports ne présenterait guère d'utilité. Il importait davantage 
d'adresser à 1'Etat uns nouvelle communication, accompagnée des comptes rendus 
des séances de la présente session et des 8e88ions précédentes, le priant de 
fournir des renseignements 8ur les faits nouveaux intervenus, en particulier 
sur le plan constitutionnel. 

282. Le Comité a regretté que la Sierra Leone n'ait pas répondu à son 
invitation de participer à la eéance et de fournir les renseignements voulus. 
Au terme du réexamen des rappcïts, le Comité a décidé d'adresser au 
gouvernement de 1'Etat partie une cosnnunication soulignant l'importance qu'il 
y avait à respecter les obligations imposées par la Convention en matière de 
présentation de rapports et le priant instamment de reprendre au plus tôt 
le dialogue avec le Comité. 

283. A sa 9210 séancer le 8 *oÛt 1991 (voir CERD/C/SR.921), 10 Comité a 
examiné l'application de la Convention par 10 Swaailand en se fondant sur le 
rapport précédent de 1'Etat partie (CERWC/R.70/Add.l9) et du compta rendu de 
son examen par le Comité (voir CERD/C/SR.205). Il a noté qu'il n'avait reçu 
aucun renseignement de 1'Btat partie depuis 1974. 

284. Lea wmbres du Comité ont rappelé que, dans le troislime rapport 

périodique, le Gouvernement swasi avait donné des renseignements sur la 
composition démographique du pays et avait exposé an détail la situation 
persistante d'instabilité politique que le pays connaissait. Il a aussi été 
rappelé que, après l'esamen de ce rapport, le Comit6 avait demandé des 
renseignements complémsntaires concernant la révision de la Constitution et 
la ccocentration du pouvoir économique entre les mains d'une minorité. 
Les membres ont noté que la législation relative à la nationalité, en vertu de 
laquelle la nationalité swaaie n'était attribuée qu'aux enfanta de pète swaai, 
était à l’orfgine du grand nombre de ca6 d'apatridie dana le pays. 

285. Le8 membres du conité ont égahnsnt noté que le régime démocratique avait 
été aboli en mar% S977 et qu'une nouvelle constitut3on avait /té adoptée 
en 1979. Ils ont souhaité recevoir des rensaignements sur la discrimination 
ethnique quf s'exerçait an faveur des Swasis et sur les arrestations 
d'étudiants et de syndicrrlistes ainsi que de smmbres du mouvement démocratique 
populaire uni, qui auraient eu lieu en mai ou juin 1991. 

9P1 q ,1----- __---- -Y”. A * .OPYW uii OfZ .*aJlIC>u, i0 Ctimiié a regrotté quo l*$tat partie n'ait pas 
rdpondu à L A invitation de participer à la rhnce l t de fournir 108 
renseignements demandés. Il a décidé de prier le gouvernement de lui 
soumettre des renseignements concernant l'application de Pa Convention, en 
particulier au regard des dispositions de la Constitution se rapportant 
aun qusotJon8 ethniques. Le Comité a également appelé l'attention sur la 
possibilftb ouverte b leEtat partie de solliciter du Centre pour les droits de 
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l'houxm de 1'0rganiaation dea Nations Unie8 une aaaiatance technique pour 
l'étebliaaoaient des rapporta qu'il doit présenter aux organes institu68 en 
vartu d'instruments internationaux. 

287. A aa 9210 séance, 10 8 août 1991 (voir CEBD/C/Sl?.921), le Co.lité 8 
oraminé l'application de la Convention par la Gufnéa en ae fondant aur le 
rapport précédent de l*Etat partie (CSRU/C/lS/Add.l) et aur le compte roudu de 
aon l xaman de ce rapport (voir CESD/C/SR.369). Il a noté avec regret que la 
Guinée ne lui avait aoumia aucun rapport depuis 1977. 

288. &a membres du Comité ont fait remarquer que le peuple guinéen avait 
approuvé récemment une nouvelle constitution fondamentalement différente de 
la précédente. Ils ont noté en outre que l'article premier de la ConstitutAon 
guinéenne semblait conforma à l'article premier de la Convention car il 
stipulait que tous las citoyens devaient être traités aur un pied d'égalité, 
oana discrimination d'aucune aorte, notamment fondée sur la race# 
l'ascendance, l'origine ethnique, le sexe, la religion ou l’opinion. 
Ils ont aouhaiti recovofr dea renseignements complémentaires aur la noUVelle 
constitution ainsi que aur la composition démographique du pays. 

289. A propoa de l'article 5 b) de la Convention, lea membres du Comité ont 
souhaité recevoir des renseignements aur le sort des Guinéena et dea Libariena 
qui avaient franchi la frontière et s'étaient réfugiés en Guinée pour échapper 
au conflit du Libéria at aur 1s nombre do rassortissant8 guinéen8 qui 
a'étaiant enfuis aoua le xégima de 24. Sékou Touré ainsi que l ur le nombre 
d'entre eux qui étaient retournéa an Gui&. Ils souhaitaient également 
savoir s'il était exact qu'un groupe ethnique détenait les principaux lev9ers 
da coaatande de 1'Etat et qu'un autre groupe était fortement implanté dan8 les 
force8 da police. 

290. A l'taaua de aon examen, le Comité a regretté que, bien qu'olloo y aient 
été invitéea, les autorités guinéennes ne se aoient pas fait représenter à la 
séance l t n'aient paa fourni de renaeignementa. Il a décidé de prier le 
gouvernament de 1'Etat partie de soumettre un rapport rédig6 selon lea 
principes directeura. 

291. X aa 92le séance, le 8 aoGt 1991 (voir CERD/C/SR.921), le Comiti a 
axaminé la manière dont la Convention était appliquée par le Zaïre; il a'eat 
fondé pour cela aur le rapport précédent de ce paya (CERWC/46/Add.l) et aur 
l'examan auquel le Comité lui-même avait aoumia ce rapport (voir CERD/C/SR.486 
ot 487). Il a fait observer qu’aucun rapport n'avait été reçu de 1'Etat 
partie au coura des 11 dernieres années. 

292. Le8 membres du Comiti ont note qu'il y avait pr&e de 320 000 réfugiés 
au Zaïre, dont 300 000 venus de l'Angola; et qu'environ 200 groupe8 ethniques 
différente vivaient au Zaïre. On a également noté que quatre langues 
principales étaient parléea dans ce paya, qu'une minorité aoudanaiaa vivait 
dans 10 nord, une minorité nflotique dans le nord-est des utinorit68 pygmées 
et hamitiquea dana l'est. Les membres du Comité ont demand6 des 
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rmnamignraunto aus la situation dos réfugié8 au Zaïrmr ils ont l ouhaiti aavoir 
si le principal parti d'oppomition recrutait mes adhérent8 dan8 un groupe 
ethnique particulier et mi lem conflita politiques avaient una diumamion 
ethnique. 

293. A propom de l'article prmsaimr de la Convention, le8 aruabrmm du Comité 
ont igalmment. l ouhaité muvoir ai la nouvel10 Constitution comportait une 
disposition analogue à celle de 1974 qui interdisait toum les actes 

discriminatoires dm caract&m racial, ethnique et religieux et tout.8 les 
activités de propagande régionale qui rsmnaçaimnt la sécurité intmrnm de 1'Etat 
ou l'intégrité territoriale de la Ilépubliqumt et, dans l'affirmative, mi lea 
pmrsonnms d'origine miste africaine et non africaine étaient aumri protégées, 
mi les disposition8 constitutionnelles pertinsntes étaient compatiblea avec 
les rmatrictions mt 10s priférmacms vfsies dans l'article premier do la 
Convention, et mi la discrimination fondée sur la couleur ou l'origine 
nationale était considirdm courne illégale. 

294. En cm qui concmrnm l'article 2 dm la Convention, les suunbrcr du Coraité 
ont souhaité mavoir quellmm 5nmsurem avaient été prime8 pour faire mn morte que 
108 autorités ot lmm oervicoo publics rmmpmcterrt la légimlatioa concmrnaut 
l'interdiction du racismm, du tribali- et de la discriarination raciale. 
l thniqum, tribale et régionale: et ai la proportion des perso~~m8 d'une ethnie 
particulière employées dan8 un mervice public donné correspondait à la 
proportion de cette ethnie dans la région où se trouvait le service mn 
question. 

295. In outre lea nrearbroa du Coznité ont fait observer quo :m deuxiémm rapport 
périodiqum ne comportait pao de rmnoeignmmmntm sur l*application du 
paragraphm 1 de l'article 2 do la Convmntion et qu'il n'avait pas été fait 
awantion de anmmurms 8pCCialOs prises pour assurer le d&eloppement des groupes 
raciaux diravanta. a. 

290. EB cm qui concmram l'article 3 do la Convmntiou, le8 aaeurbreo du Comit/ 
ont fait obrervmr qum le dmuriàm rapport piriodiqum nm coaiwrtait pas 
d'iaforrsationr 8ur lma relation8 économique8 oe diplosUiqums entre l'Afrique 
du Sud l t la Zaïre. A cet égard, dmr &!lairciooanwntm ont ét( damandir l ur le 
poht de oavoir l i l’ad8 sud-afrhaine avait entraîn& dom unitéo de l'anda 
saïroioo: oi 10 Zaïre était Un gros hportatmur de produfta mud-africaino 
et mi lmm avion0 l ud-africain0 /talant autoriréo à l e poser en territoire 
saïroir . 

297. Au sujet de l'article 4 de la Convmntion, 108 mmmbrem du Comit6, 
rappelmnt 10 caractiro contraignant dem dimpooitionm do cet article, ont 
eoubaiti savoir s'il l xiotait des l tatîotiqumm mur 10 nombre dem plaintes 
d/poréeo peur diocrimination raciale ou pour incitation à la haine racial., 
et mur 1~s affairm8 &antuollmiumnt 8ounai8m8 aux tribunaun à cet igard. 
Ils ont igalrrwnt demandé mi l'on avait l u dmr difficulté8 & appliquer 
108 dirpositions de8 artiClm8 2 et 4 de la Convention, étant donné aussi 
la t&C@rnrniti & pft&cum~ &e ild*, g, 1= *Il.--&: **-----a-L'-- **"Y. LS Y OIPYY~OLIOU. 

298. A propos de l'article S do le Convmn;:ion, 108 Mmbreo du COiBit OBt 
denmdé dem rmn8mignmmmato 8ur la wani&ra dont l'alinos a) était appliqui et 

ont égah8n#Bt noté qU8 h rapport ?ae corkmnait yao d*infornaation8 mur 
f*appl&cation de l'articlm 5 d) ii), iiL), v), vi) et ix). EXI cm gui concmrne 
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1'8rticle 5 01 VI, 108 taembrw ont domand6 de8 reweignemnt8 mur le8 
dSUlt8t8 648 mSUr.8 qui avaient 6th eUVh&eS mur Offrir de8 po8sibiliti8 
iquilibréea d’accès à l'université. 

299. Au sujet de l'article 6, les membres du Comité ont demandé 8i den 
tribunaux avaient ordonné le paiement de dommages-intérêts à de8 personnes 
victimes de discrimination raciale. 

300. En ce qui concerne l'article 7, les membrea du Comiti ont souhaité savoir 
quelles étaient les causea principales de discrimination raciale au Zaïre2 
quelle8 me8ures crvaient été prise8 pour combattre Cette discrimination, et 
quelles étaient celles de cma mesures qui avaient été jugéea le plus efficaces. 

301. Achevant cet examen, le Comité a regretté que# malgré 8oo invitation, 
le Zaïre n'ait pa8 participé à 18 réunion du Comité, ni fourni h ce dernier 
de8 renaeignament8 pertinents. Il a décidé de dire 8 l'gtat qui était appelé 
à lui faire rapport à quel point il était important de rerpocter lits 
obligation8 inscrite8 dans la Convention en CO qui concerne 18 p&entatiOn 
de ra,ports, en attirant l'attention de l*Etat partie 8ur la possibilité de 
demnder une a38i8tance technique pour l'&W#ratiOn de8 rapport8 de8tfnés 
aux organe8 conventionn8k de défen8e de8 droits de l'houaz et d’informer cet 
Etat partie da 1'0xame3 qui avait porté 8ur 800 oornier rapport. Le Comité 
a aussi exprimé l'eapoir que l*Etst partie préaentarait son prochain rapport 
périodique dà8 que po88iblo et enverrait un ropréaentant pour participer 
8 l'en8mea de ce document par le Comité. 

302. h 8a 921e séance, le 8 août 1991 (voir CBRR/C/SP.921), 10 CoJnité 8 

examini la pani&re dont la Conveation ét8it appliquée par la Ga&ie# il s'est 
fond6 pour cela 8ur le rapport initial de la Gambie (CERD/C/6l/Add.3) et sur 
l'et8mea auquel il avait eoumis ce rapport (voir CERWWbR.550). Xl a fait 
observer qu'8ucun rapport n'avait Qté requ depuis 1980. 

303. L88 membrea du Comité ont rappelé qu'au cour8 de 1'OX~n du rapport 
initial do la Gambie, le Comité avait dema& le texte de la Constitution et 
du Code p&nal, ainai que de8 iclairciasemeatr mur Certaines di8po8ition8 de 
ce8 instrumente, y compri8 l'articlr 25 de la Constitutioa. De8 questions 
8VaiOllt égahent été poEie8 au 8Ujet de la Coll&&8itfOn OthnfqUO de la 
population gambienne et de l'influence de certain08 tribus sur les parti8 
politique8 du pay8. En outre, le Comiti avait 8uggéré d'apporter certaines 
réviaiono au Code pbaal afin de le rendre conforma à l'article 4 de 
la Coaveuiion, qui avsit un caractiro contraignant. Lo8 mekahre8 ont également 
noti qw le rapport ne comportait pas de renreigwaents 8ur la loi relative 
à l'indunuiration des per8onne8 victimes d'actes de discrimination raciale. 

304. Le8 membro6 du Comité ont rappelé quo la Gambie avait joué un rôle majeur 
dsns la promotion et la protection des droits de l'homme en Afrique et qu'il 
était d'aUta& plus important que c6 pays 8'acquiLte deci ob3igations que la 
Conventfoa mettait à sa chsrge en ce qui concerne ia pr&entatiOn de rappOrt8. 
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305. Achevant son examen, 10 Comité a regretté que la Gambie n'ait paa répondu 
à l'invitation qu'il lui avait faite do participer à sa réunion et de fournir 
des ron8oignSRtentS Pertinents. 11 a décida que toute la documentation 
nécessaire serait communiquée à 1'Etat partie afin de faciliter la 
présentation d'un nouveau rapport, conformément aux principes directeurs 
du Comiti, dès que possible, 

306. A sa 9220 séance, le 6 août 1991 (voir CERWWSR.922). le Comité a 
examfni la manière dont la Convention était appliquée par la Côte d*Ivoire; il 
s'est fondé pour cela ouf les rapports préchdents de la Côte d'fvofre 
(CERD/C/64/Add.2) et sur l'examen auquel il avait soumis ces rapports (voir 
CERD/C/SR.SlO et SR.511). Il a fait observer que 1'Etat partie n'avait pas 
présent6 de rapport depuis 1980, mais il s’est déclaré heureux de voir que 
des représentants de cet Etat participaient & l'examen en cours des s-apports 
antérieure. 

307. Le représentant de 1'Etat partie a regrette, au nom de son gouvernement. 
qu'aucun rapport périodique n'ait été présenté depuis 1980, et il a expliqué 
que cela tenait aux difficultés de caractère économique et administratif 
auxquelles le pays devait faire face. La Côte d'Ivoire n'en demeurait pas 
moins risolue à s'acquitter des obligations qui étaient les siennes en vertu 
de la Convention, et elle continuait d'appuyer le Comité dans ses travaux. Le 
représentant de 1'Etat partie a donc demandé un nouveau délai de trois mois au 
terme duquel son pays présenterait un rapport complet englobant la période 
1980-1991 et coraportant dos réponses aux questions et observations formulées 
par 10 Comité. ainsi quo des reneeignements complémentaires sur les mesures 
prises pour appliquer la Convention. 

308. Ls roprésontant de 1'Rtat partie a également informé 10 Comité des 
diapositions législatives fntornos concernsnt l'application de la Convention, 
y compris celles gui figuraient dans la Constitution, qui stipulaient 
l'égalité devant la loi pour tou8 , sans distinction quant à l'origine, 
à la tacor au sexe ou à la religion, et cellee en vertu desquelles la loi 
punissait toute propsgando particulariste &e nature rrcialo ou ethnique et 
toute manifestation de discrimination raciale. Il a indiqué, en outro, quo 
des dispositions concernant la préventiou et la répression des attitudes et 
pratiquas discriminatoires figuraient dann le C&e civil, dans le Code de 
la nationalité, dans le Code de procédure civile, dans le Code pénal et dans 
le Codo de procédure péuale. 

309. De plus, le reprisentant do 1'Etat partie a fait savoir qu'il y avait 
dans son pays 60 groupes ethniques, ainsi qu'ws communauté étranger0 
importanto. On avait adopté sous le gouvernement actuel un système de 
multipartismet il y avait une quarantaine de partis politiques dont certains 
étaient représentés au Parlement et étaient prépondérants dans cortafnes 
des municipalitcis 10s plua importantes, 
mAhAronh 

dont 10 maire figurait parmi leurs 
----- . ..--w. CE pZ=UVt & l'~f~Gïii~QîiYu ù6mocrakiqUe âu payer le 
représentant de la Côto dOIvoire a fait observer que de nombreux syndicats 
indipendants avais& ité créés et quo la liberté do la presse - il y avait uuo 
vingtaine do journaux représentant diverses tendances politique8 et la presse 
étrangère itait vendue dans le pays - avait également été instituée. 
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310. La Côte d'ivoire jouait auaaf w  rôle actif daua la coopérutiou rcigionale 
l t dans l'itablisnemeut d'organisationa r6gionslm8 Ot aoua--6gionaleo. Ce 
paya ae réjouiaaait des changementa importants nurvenua récemment eu Afrique 
du Sud, et il conthuait d’encourager le dialogue, 8eul moyen d'&h&oror une 
nouvelle stratégie pour le d&nantèler~n~ du aysthne odieux de l'apartheid. 

311. Les membre0 du Comité ont remercié le ruprésentant de 1'Etat partie 
d'avoir fourni. à ce dernier des renseignements et des explications fort 
utilerr. En ce qui concerne le long retard dont nouffrait la présentation du 
rapport de la Côte d'ivoire, ils ont reconnu que du nombreux paya avaient 
des difficultés à s'acquitt.er de leurs obligations en ce qui concernait 
la présentation de rapporta au tiLre des divers inatrumeuta internationaux, 
mais ila ont fait observer qu’une aaaiotaace pour l'élaboration dea rapports 
pouvait êtro fournie au titre du Progrmne de services consultatifs du Centre 
pour les droits de l'homme de 1'ONU. 

312. Lea membre8 du Comité ont rnppelé que le8 rapport8 précédents avaient ét6 
jugéa satisfaisants du point de vue de leur conformité aux prhcfpes 
directeurs, et que le Comité avait noté lJfmportance des caractérisciquoa 
ethniques du paya. Parmi les autre8 pointa sur lesqitels le COmYté avait 
précédemment insisté figuraient le droit à la PatiWJalit6, le droit de 
posséder do8 biens et le droit au travail Le Comité avait appelé l'attention 
sur le grand wmbre de demandes de naturalisation formulées par les itrangera, 
et il avait noté que des non-ressortissants poaaédaient dï3 i.ntér&ts 
considh.blea dam de nombreuses sociétés écabliea en Côte I'Ivoire, et que ce 
paya était partie à la Convention ~JO 111 de I'OIT, concernant la 
discrimination en matière d'emploi. Toutefois, le Comité avait également noté 
le manque d'informations sur l'application effective de la lagialation 
interne, notawwnt en ce qui concernait le nombre dos plaintes déposées pour 
actes discriminatoires, les exemple8 de jugements rendus par les tribunaux, et 
lea meL~.xea restrictives, souvent évoquéea. qui frappaieat la presse et les 
libertba syndicales. 

313, Les membres du Comitb ont souhaité recevoir des renaoignementu sur 
les faits récents, y compris les conséquences sociales de la crise financière 
affectent le paya et les mesures actuellemant prises pour venir en aide aux 
aecteura le8 plus désavaatagés de la population: l'identité de cea Pléments 
les plus désavuntagéat les meaurea restrictives qui continuaient de 
la liberté de la presser l'organisation nouvelle et indépendanta que 

frapper 

constituait la Ligue ivoirienne des droits de l'homcwp et la détention sana 
inculpation, au printemps de 1991, de militante dl08 partis d'opposition, de 
Syndicaliste8 et d'eneeignanta qui avaient participé b dea manifestations. 
Ils ont igalement souhaité savoir ai l'on développait l'infraatructure rurale 
afin que le pays soit moins étroitement tributaire de la culture du cacao et 
du café et compte davantage mur les cultures vfvrièrea. 

314. L'Etat partie a été prié de fournir au Comid un rapport complet conforme 
aux principes directeurs énoncés par ce dernier et comportant en particulier 
a-- rCICaaCtm..a. ALCI411Lnr .*,t In nnauls&iam, “II ““....s-“~m.‘- -------w-- --- -- C-E ---- -- y camurin le +mctintmp 

d'étrangera; une aualyae de la manière dont lea dif&renta articles de la 
Convention étaient appliqués dans la Pratique# un expoaé des loia pertinentes, 
en particulier du Code pbnal, modifié en 1981, ainsi que de la mani&-e dont 
cea loie étaient effectivement appliquées; et des détailo sur lea difficultés 
que l'on puuveit rencontrer. 
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315. R&pondant à certainor dos questions posées par les membres du Comité, 
le représentant de 1'Etat partie a expliqué que, aux termes de la 
Constitution, Ces partis politiques pouvaient itre constituéor et qu'en fait 
plusieurs avaient &ti constitués depuis 1990 , mais qu'il existait un consansus 
national SQlOn lequel, étant donné les difficultés économiques du pays. le 
gouvernement par un parti unique était préférable. La liberté d'ao:-ciation 
et d'esproooion était respectée et, du reste, il y avait eu trois ou quatre 
manifestations par jour. Ceux qui avaient été arrêtés étaient des personnes 
qui avaient profité des manifestations pour commettre des actes de vandalisme; 
ils avaient ité, relâchés aprés interrogatoire. 

316. En ce qui concerne la crise économique à laquelle le pays devait faire 
face, 18 représentant de 1'Etat partie a fait savoir au Comité qu'8118 était 
due à la chut8 880 COUTS du cacao et du café, dont dépendaient les moyens de 
subsistance de plus de 60 \ de la population. En ce qui concerne la 
composition ethnique de la population, il a déclaré qu'il etait difficile do 
déterminer du point de vue des sones géographiques quels étaient les secteurs 
le8 plus pauvres de la population, mais que le gouvernement s'efforçait de 
venir en aide aux prsonnea les plus désavantagées grâce à la construction de 
logement8 à bon marché et au ~~ersement de prestations de chômage. Les 
famille8 pauvre8 beneficiaient do soins médicaux gratuits et B'allocations 
familiales. D'autre part, le gouvernementencourageait la diversification des 
cultures. 

317. Le représentant de 1'Etat partie a fait savoir au Comité que des réponses 
à toutes les questions qui avaient été poaéeo s-raient fournies dans 
le prochain rapport. Faisant obeerver que le recrutement de per8onnel et la 
coordination posaient de8 problèmes particulier8 dans 8on pays, il 0 exprimé 
1'85poir que l'Organisation des blations Unies aiderait la Côt8 d'Ivoir8 à 
élaborer le rapport à adresser au Comité, afin que ce document pi058 être 
établi plus rapidement. 

318. Achevant son exemen, Le ComitG a remercié la délégation de s'être 
présentée devant lui et d'avoir exposé les raisons du retard intervenu dans 
la prérentation des rapports qui étaient attendus. Le Comité a également 
déclari apprécier 10s efforts qui avaient été faits par la délégation pour 
répondra à certaines de se8 questions. Il a pris note de l'intention du 
Gouvernement ivoirien de présenter bientôt un rapport écrit. 

319. A ba 9230 8éanc8, le 12 août 1991 (voir CEFWC/SB.923), le Comité a 
examiné l'application de la Convention par le Liben en se fondant sur le 
raBport pricédent de 1'Etat partie (CeEuVC/65/Add.4) et sur 10 Compte rendu 
analyt!qus de l'examen Ue ce rapport par le Comith (voir CERD/C/0R.516). Le 
Comité a note que 1'Etat partie ne lui avait soumis aucun rapport depuis 1960. 

320. Le8 iWIkbr88 du comité ont rappelé que, dans ses rapport8 précédents. 
1’Etat partie avait indiqué qu'il n'6tait pas néceooeim d’adopter de 
nOuVelle M8ure0 pour mettre en oeuvre la Convention car le8 principe5 qui 
y étaient consacrés avaient toujours été reconnus par le droit libanais. 
Il8 ont noté en outre que la structure démographique et politique du Pays 
était caractérisé8 par le pluralisme, qui 89 manifestait à la base de 
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l'infrastructure religieuse du pays, que le Conseil des ministres ainsi que le 
Parlsment Ctaient élus selon un syathme de quotas fixés pour chacune dea 
coranunautés religieusss, règles qui selon le Gouvernement libanais na devaient 
pas ître interprétées comme instituant des inégalités entre citoyens sur la 
baso de leur appartenance 0 une communauté religieuse déterminée. 11s ont 
notj en outre que le Comité avait demandé un complément d'information sur le 
pouvoir judiciaire et our l'égalité des droits et avait 6mia des doutes quant 
à la concrétisation dans le Code pénal des obligations découlant de 
l'article 4 de la Convention. 

321. Les membres du Comité ont noté que la composition démographique du Liban 
s'était conaidérablsment modifiée depuis le dernier recensea:at et que la 
population était aujourd'hui composée pour moitié de musulrvaoe et pour moitié 
de chrétiens et que la plupart des communsut6o avait l'arabe pour langue 
maternelle. S'agissant de la situation politique actuelle, les membres du 
Comité ont fait observer que des tentatives étaient faites pour réconcilier 
les groupes belligérants au Liban mais que la situatcon était toujours 
extrêmement difficile. Ils ont sot8 en outre que dans certains cimetières, 
les tombes de personnes appartenant à diffkrentes communautés religieuses et 
ethniques avaient été profanées, 

322. Les membres du Comité ont souhaité recevoir des renseignements sur les 
groupes qui avaient été victimes de graves violations des droits de l'homme, 
en particulier les chrétiens , mflitairw aussi bien que civils, qui avaient 
été favorables au général Aoun, les chiites nombreux à &zre arrêtés, dans le 
sud et tous les individus qui avefen t été arrêt& par le mouvement Amal. 

323. Achevant son examen, le Comité a noté avec regret que le Gouvernement 
Ifbanafs n'avait pea répondu à son invitation à participer à la séance et à 
fournir les renseignement5 pertinents. Le Comité, tenant pleinement compte de 
la situation politique compliquée oÙ se trouvait le Liban, a encouragé le 
Gouverneswnt de l*Etat partie à reprendre le dialogue en soumettant dès que 
possible un rapport, conformément à l'article 9 de la Convention. 

324. A sa 9230 Séance, le 12 août 1991 (voir CERD/C/SR.923), le Comité a 
8~~ti~& 1'appliCatkOn de la COnVen~fOn par la Gabon , en se Eondaut sur le 
rapport précédent do l*Etat partie (CERD/C/71/Add.l) et sur le compte rendu de 
son exame- par le Comité (voir CEBD/C/SP.550). Le Comité a noté qu’il n’avait 
reçu aucun rapport de 1'Etat partie depuis 1982. 

325. Les membres d*l Comité ont rappelé que le Comité s’était inqufété du 
caractère insuffisant du rapport ptéckdent et n'avait pu admettre 
l'affirmatiou contenue dans ce rapport selon laquelle le Gouvernement gabonais 
n'avait pas cru devoir envfsager l'adoption d'une quelconque meoure dans le 

326. Lea membres du Comité ont noté que, d'après les renseignements dont ils 
disposaient, le Gabon avait adopté une nouvelle constitution et s'était engagé 
sur la voie de la démoctstie en autorisant le multipartiame. Le gouvernement 
avait également adopté une charte des liberths, qui devait être compatible 
avec la Déclaration universelle des droits de l'hosnne. Les membres du Comit6 
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ont souhaiié deu précisions sur l'application de la nouvel10 Constitution, de 
la charte dmm libortis et de la Charte africain% des droit5 de l'homme et des 
peuples. 

327. En achevant EO~ examen. le Comitfi a regretté que 1'Etat partie n'ait pas 
ripondu à son invitation à participer à la séance et & donner les 
renseignements v0ul~5. 11 a tenu à appeler l'attention du gouvernement de 
1'ECtat partie sur la possibilité qui lui était offert% de solliciter du Centre 
pour les droits de l'hoamw de 1'ONU une assistance technique pour la 
priparatioa do sas rapportr. Il 55pérait --evc;lr prochainement un nouveau 
rapport. 

328. A sa 924% séance, le 12 août 1991 (voir CERDK/SR.924), le COmita a 
examini l'application dm la Convention par le Togo, en se fondant sur les 
rapport5 pricédents do l*Etat partie (CE#D/C/75/Add.12) et sur le5 comptes 
rendus analytiques de ~*%X~III%~ de ce rapport par 1% Comité (Voir CE&D/C/SR.640 
et 641). be Comiti a noté qu'il n'avait reçu aucun renseignement de 1'Etat 
partie depuirr X983. 

329. S'agissant des rapports précédents. les membres au Comiti ont rappelé que 
1% Gouvernoswnt togo:ais avait fourai de5 renseignements détaillés, d’où il 
rarsortait que la Constitution togolaise garantissait les droits ot les 
libsrtis sans distinction fonCée sur l'originer 1% 58x8~ la croyance ou 
I'opinfon, cosw il est stipulé à l'article 5 de la Convention, mais 
n'interdisait pas la discrimination fondée sur la langue ou la fortune. 
Toutofofs, les membres du Comité ont noté à cet égard que dans son rapport 
initiai soupais au Comité des droits de l'homme (CCPWC/36/Add.5) 1% 
11 novembre 1988, le Gouvernement togolais avait indiqué que les droiks 
reconnu5 dans 10 Pacte intsrnationai relatif aux droits civil8 et politiques 
appart8naient à toute la population sans distinction de r~c8~ de couleur, 
dm u%xor do langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre 
Opinion, d’origine national% ou sociale, de fortune, de naiu5MCe ou de toute 
autrs situation et que tous 105 groupe5 etbniqueur Ifngufstiques et religfeus 
pouvaient préserver leur propre culture et professer et pratiquer leur propre 
religion. 

330, Lors da l'axsmen des rapports précédenta, le Comité svsik été en 
désaccord avec la Gouvernament togolais, qui estimait inutile de prévoir dea 
dfspositionr législatives dklarant Punisaeble tout acte, pratique, 
organisation ou institution reposant 6ur la discrimination raciale. 
Us mmbres du Comité ont également souhaité savoir s'il exintait des 
dispooitions définissant les conditions dans lesquelles le Président de 
1% Pipubliquo était habilité à proclamer l’état d'urgence et régi85ant la 
durie d'un État d'%rcsption# s'il &ait possible de suspendre l'exercice des 
droits et libert6s reaannus à l’article 5 de 15 Conventions si l'Assemblée 
nationale itait habilitée à revoir les mesures adoptées en app?.ication de 
lrAmi. '*r;~ûûu* aL 01 ie FrP*ideni: pouvait - -."h Y , en situation d'exception, 
dissoudre 1'Asaembiée nationale. En outre, les membre5 du Comité ont demandé 
dos renseignements sur les activitéa de la Cosunission irterministérielle des 
droits de l'homme dans 10 domaine de 1% discrimination raciale. 

- 86 - 



331. Paaaant à la situation récente, lea membres du Comité ont noté qu'une 
Comiamion nationale des droits do l'homme avait &A criée la 9 juin 1987, qui 
était chargée d'assurer la protection des droita civils et individuels c?es 

citoyens, de recouanander l'adoption de textes, d'organiser des séminaires et 
des colloques; cet organe pouvait également examiner dee requêtes émanaut de 
particuliers se déclarant victimes de violations de leurs droits du fait d'une 
action ou d'une omiaaioo du gouvernement. Xl5 souhaitaient avoir connaissance 
à l'avenir des rapporta annuels de cette commission. En outre, constatant 
qu'en mars et avril 1991 un certain nombre de blessés avait été âéploré lors 
de manifestations estudiantines et qu'une commission avait été créée en vue 
d'enquêter sur ces événements ainsi que sur le rôle joué par les forces 
armées, les membres du Comité ont souhaité être informks des résultats des 
investigations de la Commi~aion. Ils ont également demandé si les membres du 
groupe ethnique auquel la Président appartenait bénéficiaient d'un traitement 
préférentiel au sein de l'armée et dans certains domaines de la vie politique, 
quelles mesurea avaient été prises pour atténuer les tensionfi tribales, ce qui 
avait été fait ccncernant lea agriculteurs qui avaient été réinstallés de 
force et 16s progrès réalisés dsns l'organisation d’un référendum sur la 
nouvelle Constitution. Au uujet de ce dernier point, le Comité a demandé que 
les dispositions de la nouvelle Constitution lui soient communiquées. 

332. En achevant aon examen, le Comité a regretté que, bien qu'il y ait été 
invité, 1'Etat partie ne se soit pas fait représenter à la séance et n'ait pas 
fourni les renseiqnements requis. Le Com:té a invité le Gouvernement togolais 
à reprendre le dialogue en lui soumettant au plua tôt les rapports en retard. 

333. A sa 925e séance, le 13 août 1991 (voir CERD/C/SR.925), le Comité a 
examiné la manière dont la Convention avait été appliquée par 1'Ougandat il 
l 'eat fo& pour cela sur le rapport initial de ce paya (CERD/C/7l/Add.2) 
ainsi que sur l'examen auquel il avait ooumis ce rapport (voir CESD/C/SR.680 
et 687!. Il a fait observer qu'aucun rapport n'avait été présenté depuis 1984. 

334. Les membres du Comité ont rappelé, à l'occasion du rliexamen du rapport 
initial, que l'Ouganda était un paya multiracial, où la situatfon éto.ft 
extrkaemaut cor~plexe étant donné qu'il était habité par plus de 40 groupes 
ethniquea, encore qu'aucune atatistfque précise ne fût &iaponible quant au 
nombre de peraonnea que comptait. chaque groupe. On a également rappelé que le 
Comité avait été d'avis que les dispositions de l'article 20 de la 
Constitution de 1967, qui était encore en vigueur, ne suffisaient pas pour 
assurer l'application de la Cowention, et qu'aucune mesure logislative 
errprea8e n'avait été promulguee pour permettre aux tribunaux ougandaia 
d'appliquer directement les dispositiona de la Convention. En ce qui concerne 
l'application de l'article 4 de la Convention, le Comité avait constaté qu?, 
ai les dispositions du Code pénal traitaient effectivement de l'incitation à 
la violence, elles ne traitaient cependant pas d'autres éventualités, par 
exempïe âe iir rri,~,pi" ~~~~~~~~~~ ~ i0 ÙLoiyLI I~r;ioi~. ~- -- I.-t -------a na.A bu yus b"sA*~.Y" 
l'article 6, le Comité avait demandé des renseignements plus précis sur les 
dispositions de la Constitution qui fournissaient la base juridique de la 
protection des droits fondamentaux visés par cet article 5. 
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335. km membre8 du Comité ont noté qu'un cmrtain nombre do changements 
avaient eu lieu en Ouganda depuis 1964. Une nouvelle Constitution devait être 
adoPtie confo ranémemt à la volonté populaire; 108 dispositions de la 
Constitution de 1967 relative8 au pouvoir lhirlatif et au Pouvoir exicutif 
avaient 6th mumpendumm~ et en gcinéral il y avait beaucoup à faire pour 
rétablir la primauté du droit en Ouganda. Le5 assmbrem ont igalexent noté 
qu'en raison de la pénurie constants de remmourcem, les procédure5 judiciaire5 
étaient lente5 et difficile8 et que, dan8 certaine8 affaires de caractère 
politique, le pouvoir judiciaire n'était pas indépendant du pouvoir exécrtif. 

336. Les membres du Comité ont pris note avec satisfaction des effort5 
actuellement entrepriu par le gouvernement pour assurer l'unit& de l'Ouganda, 
main ils ont souligné que le5 clivage5 ethniques, le tribalimme et 
l'intolérance religieuse continuaient d'alimenter les guerres et les conflits 
politiquea. A cet égard, les membre5 du Comité ont mouhaité recevoir des 
renmeignementm mur l'évacuation des villageois du district de Kumi qui avait 
eu lieu au début de l'année 1990 et sur lcd allégstions relative5 à don 
masmacrom cormais par l'armée contre dem civils dan8 les zone5 rurales du 
Pw~ Notant que le mandat der commissions chargées d'enquêter sur les 
violation5 des droits do l'homme conunisem par lem régimes précédents avait été 
étendu aum cas actuels de violation des droits de l'homme, les membres du 
Comité ont demandé dem renseignement8 nur le5 pxoblèmem :encoutrés par ces 
comanimmion5 et sur les résultats de leurs enquêtes. 

337. En ce qui concerne l'application de l'article 5 de la Convention, le5 
mmmbrem du Comité ont noté que le8 conflit8 qui persistaient dans le nord et 
dan5 l'est avaient contribu à la détérioration du tissu social et de 
l'infrastructure on Ouganda, et que de ce fait il était difficile de garantir 
le8 droit8 de l'honmnm dan8 dem conditions d'égalité. A cet égard, un a fait 
mention on particulier des mesure8 restrictive5 affectant la liberté d'opinion 
et d'expremaion. En ce qui concerna l'article 6, les membres du Comité ont 
été d'avim qu'il y avait lieu de promulguer une législation visant 
expressément b appliquer les dispositions de cet article, car les procodures 
de recours prbumm dan8 les eau de discrimination ne paraissaient pas 
5uffi55nte5. Pour ce qui est de l'application de l'article 7, les muunbros ont 
appel& l'attention do l*Etat partie mur 10 fait que le Comité avait adopté au 
sujet do cet article dem principes directeur8 5upplémentairem relatifs à la 
présentation des rapports. 

336. Achevant mon examen, 10 Comité a regretté quo le deuxième rapport 
périodique ae l*OuCanda, attendu pour 1963, n'ait pas encore été présenté, et 
qu'aucun représentant n'ait mmmimté au réexamen du rapport initial. Le Comité 
a exprimé mon inquiétude au mujot d'information8 melon 1e8que11e5, en raison 
de l'inmurrection dan8 10 nord du paye, le5 tenmions ethnique5 me 
manifestaient parfoim de façon aiguë et caumaient dem perte5 en vie5 
humainem. Le C~uit& #tondait avec grand intérêt do rocovoir d'autre6 
renseignearontm mur lac travaux de la Coaraimmion d'enquêt et de la Council 
Pnvomtigative Division relatifs 5~1l v&rslrClr?nm &r droit-: de l*hs_t, toüt 
particulikement au mujet de l'aspect ethnique de con violations. Il a émis 
l'espoir d'être frmnchement informé dmnm un prochain rapport des problèmes 
rencontrés et dem résultat5 obtenus. 
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339. Lors de ses 9250 et 926e séances, tenues le 13 août 1991 (voir 
CERD/C/Sl?.925 et 926), le Comité a oxaminé ia manière dont la Convention avait 
été appliquée par Fidji; il s'est fondé pour cela sur un rapport ant&rieur de 
ce pays (CEIUVW891Add.3) et sur l'examen auquel il avait soumis ce rapport 
(voir CERD0YSB.629). Il a fait observer qu'aucun rapport n'avait été 
présenté depuis 1982. 

340. Les membres du Comité ont rappelé qu'à l'occasion de l'examen du 
cinquième rapport périodique on avait exprimé des doutes quant à Pa 
compatibilité de la réserve formulée par Fidji avec la Conventions 8ur le 
point de savoir si la Constitution et le Code pénal étaient conformes à 
l'article 4 de la Convention; et si le système électoral était conforme à 
l'article 5. On avait également fait observer que l'équilibra démographique 
de Fidji était délicat. 

341. Les membres du Comité ont noté qu'en 1986 la population de Fidji 
comprenait 329 000 Pidjiens, 348 000 Indiens et 37 000 personnes d'autres 
groupes ethniques et que, depuis le coup d*Etat de 1987, les Ind%ena avaient 
émigré en nombre important. Le coup d'Etat avait eu pour objet de faire en 
aorte que le powroir politique et les droits de propriété foncière demeurent 
aux mains des Fidjiena de souche. Le Gouvernement avait promulgué en 1990 la 
Constitution de la République démocratique souveraine de Fidji, en vertu de 
laquelle un rôle central était attribué au Grand Conseil des chefs (Pose 
m). On a fait observer que le processus électoral auquel il avait 
été recouru pour constituer cet organe ainsi que d'autres organes d’Etet ne 
garantissait pas une ploino représentation, on particulier pour ce qui était 
de la population indienne, et que les élections à la Chambre des représentants 
avaient 6th organisées on fonction de quotas raciaux, de aorte que la 
discrimination raciale était institutionnalisée. On a fait observer aussi 
qu'un nombre considérable de Ffdjiena n'étaient pas inscrits sur 10 registre 
de leur clan et qu'ils ne pouvaient donc pas voter. Les membres du Comité ont 
souhaité recevoir des renseignements sur les tensions raciales dans le pays et 
sur les violences qui avaient été commises contre des personnes appartenant à 
la communauté indienne et contre des temples indiens, ainsi que sur 
l'enlèvement du président d'un groupement qui luttait contre la discrimination 
raciale. 

342. En outre, les membres du Comité ont demandé dea éclaircissements au sujet 
du chapitre 2 de la Constitution, qui prévoyait que la liberté d'expression 
pouvait être limitée par la loi au nom de la dignité aes institutions du 
peuple fidjien, en particulier 10 Grand Conseil des chefs, ainsi que du 
respect qui était dû à ces instit&ions et aux valeurs du peuple fidjient au 
sujet dos lois qui pouvaient limiter la liberté de circulation ou de résidence 
dans l'intérêt. de la défonae, de la sécurité publique et de l'ordre public; 
et au sujet des dispositions autorisant io Président et les fozces armées à 
prendre des mesures spéciales en cas de subversion ou dans les situations 
d'urgence. 

343. Le Comité a noté avec regret que Fidji n'avait pas présenté de rapport et 
n'avait pu envoyer de représentant h ses réunions. Après avoir examiné les 
faits nouveaux de caractère constitutionnel qui étaient intervenus a Fidji et 
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le8 réserve5 formulées par Fidji au momeut de la ratification et après avoir 
pri8 acte de la grave inquiétude de ses membres au sujet de la discrimination 
dont souffriraient les Indiens dan8 l'exercice de leurs droit8 politique8 et 
économiques, le Comité a invité le Gouvernement fidjien ir reprendre le 
dialogue avec lui et pour cela à lui présenter les rapports attendus. Il 
y aurait lieu que le Gouvernement tienne compte dans ses rapports des 
question8 posées et des inquiétudes exprihies lors du débat consacré à Fidji 
par le Comité. 

344. A sa 9260 8éance. le 13 août 1991 (voir CERD/C/SB.926), le Comité a 
examiné la mauiêre dont la Convention a%ait été appliquée par les Bahamas; il 
5'ent fondé pour cela bur les rapports antérieur8 do ce pays (CEI!D/C/88/Add.2) 
et sur l'examen auquel il avait soumis ces rapport8 (voir CERD/C/SR.610). Il 
a fait observer qu'aucun renseignement n'avait été reçu de l*Etat partie 
depuis 1983. 

345. Le Comité a fait observer que les rapports reçus précédemment des Bahamas 
n'étaient pas conformes aux principes directeurs relatif5 à la présentation 
des rapports et avaient Lait apparaître un certain déséquilibre, en c5 sens 
qu'il8 étaient en très grande partie consacrés à l'analyse de la manière dont 
était appliqué l'article 5 de la Convention. Le Comité a également noté 
qu'aucune législation expresse n'avait 6th promulguée pour rendre les 
disposition5 de la Convention directement applicables par les tribunaux, 
1'Etat partie ayant jugé suffisantes le8 8w8ure5 énoncée8 dans 
la Constitution2 que la définition de l'expression "discriminatoire", dans 
l'article 26 de la Constitution, devrait être alignée 8ur celle qui figurait 
à l'article premier de la Conventions et qu'aucun renseignement n'avait été 
fourni sur le5 mesure5 visint à asbuter le progrès, dans de8 condition5 
8atisfai5ante8, de certain5 groupe8 raciaux ou ethniques retardataires. 

346. Achevant 8on examen, le Comité a regrettd que les Bahamar n'aient pas 
répon&u à l'invitation qu'il avait faite à ce pays de participer à sa session 
et de fournir des renseignements pertinents. Il a décidé de demander à 1'Etat 
partie de présenter le8 rapport5 attendus , et il a appelt5 5on attention 5ur le 
fait que, pour l'élaboration des rapport8 destinés aux organe5 conventionnels 
de surveillance, une assistance technique pouvait être obtenue aupré du 
Centre pour les droit5 de l'homme de 1'ONG. 

347. Le Comité a examiné le5 septième et huitième rapports périodique5 du 
Mexique regroupé5 en un même document (CERD/C/lQI/Add.l), à ses 9308 
et 9310 8éance5, les 15 et 16 août 1991 (voir CERD/C/SR.930 et 931). 

348, Le rapport a été présenté par le représentant de 1'Etat partie, qui a 
souligné l'attention prioritaire accordée par le Président du Mexique à la 
situation et aux problème5 de8 populations autochtones, lesqueller 
représentent 9 0 de la population totale du pays. se représentant du Mexique 
a expliqué qu'en plus du Programme national de soli&arité, axé prioritairement 
sur les populations et les communautés autochtones, une Commission nationale 
pour les peuples autochtones avait été créée en 1969 pour envisager des 
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amendements & la Constitution et pour mettre fin aux i: justices dont ikaient 
victimes ces populations. Allant plus loin, le Président de la République 
avait soumis, le 7 décembre 1990, un projet de décret venant compléter 
l'article 4 de la Constitution en reconnaissant les droits des populations 
autochtones. Par ailleurs, l'Institut national pour les autochtones (INI) 
avait maintenant établi et diffusé le Programme national de valorisation des 
populations autochtones pour 1991-1994. La politique actuelle du Gouvernement 
du Mexique se fondait sur le respect des populations et communautés 
autochtones t elle garantissait leur égalité d'accès & la justice, ainsi que 
la protection et la mise en valeur de leurs cultures, da leurs organisations 
sociales et de leurs ressources. 

349. Les membres du Comité ont accueilli avec satisfaction le rapport du 
Mexique, qui répondait à des interrogations soulevées lors de l'examen des 
rapports précédents, donnait des indications satisfaisantes sur les mesures 
prises dans îe pays pour mettre en oeuvre la Convention et témoignait de la 
volonté des autorités mexicaines de s'engager dans un dialogue avec! le 
Comité. Toutefois, i:.s ont fait observer que le rapport n'était pas 
pleinement conforme, dans sa présentation. aux directives du Comité et qu'il 
ne comportait pas l'exposé général nécessaire pour bien saisir le cadre 
social, économique, politique et institutionnel dans lequel venaient 
s'inscrire les mesures prises3 il ne contenait pas non plus de réponses à 
certaines des questions posées pendant l'examen des rapports précédents. Les 
membres du Comité ont signalé que des informations plus précises sur la 
situation démographique du Mexique seraient nécessaires, surtout en ce qui 
concerne la proportion de la population autochtone par rapport à la population 
totale, sa composition ethnique, ses taux de natalité et ses mouvements 
migratoires, s'agissant en particulier des Amérindiens. On aurait aussi 
besoin de renseignements sur les tendances économiques, le taux d'inflation, 
les tensions sociales, l'exode rural, ainsi que le processus de renouveau et 
de démocratisation actuellement en cours au Mexique. 

350. A propos de l'article 2 de la Convention, les membres du Comité ont pris 
acte de l'importance des rbformes législatives adoptées par les autorités 
mexicaines pour améliorer la situation des populations autochtones. A cet 
égard, ils ont souhait6 savoir si des critères avaient été établis pour 
évaluer l'incidence de ces mesures, s i les nouvelles dispositions r6gissant 
l'obtention d'aveux visaient uniquement les inculpés appartenant a des 
comunautés autochtones ou socialement défavorisées, si des résultats concrets 
avaient été obtenus grâce au Programme de justice en faveur des peuples 
autochtones et quels étaient le rôle et la composition de la Cosmission 
nationale de justice pour les peuples autochtones, enfin quel organe 
coordonnait les activités de cette dernière avec celles de la Commission 
nationale des droits de l'homme. Par ailleurs, il a été fait référence aux 
informations fournies par le rapport ainsi que par Amnesty International 
concernant la persistance des conflits, actes de violence, arrestations 
illégales, expulsions et autres violations des droits de l'homme dont des 
paysans et des personnes appartenant à des ethnies autochtones avaient 6th 
victimes, en Particulier dans les Etats de Oaxaca et Chiapas. A ce propos, 
API mamhram AIS PnmltO nnt AmxmnAB nuallcrn -aur6+ le Gouvernent mericain --- -..--.---_ -- ___.. --_ __._ _.___ _.._ -.~-. ~~- 

avait prises pour résoudre les différends entre propriétaires terriens et 
populations autochtones, si les recommandations de la Commission nationale des 
droits de l'homme avaient juridiquement force obligatoire et ai elles étaient 
suivies par les autorités judiciaires et administratives concernées dans les 
cas où le délai légal pour le prononcé d'un verdict avait ét& dépassé. 
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351. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, le8 membres du Comite 
ont relevé que les autorités mexicaines n'avaient pas encore adopté de 
législation spécifique interdisant la discrimination raciale, arguant que les 
dispositions couatitutionnellea et pénales existantes suffisaient h garantir 
les droits de l'homme sans discrimination et qu'une législation spéciale 
n'était pas nécessaire. A cet égard, soulignant que la Convention faieait 
obligation aux Etats parties d'avoir une telle législation, les membres du 
Comité ont exprimé l'espoir que le Mexique infléchirait 88 position. Ils ont 
également demandé s'il était possible d'intenter une action en justice et si 
des d&iaiona pouvaient être prononcées par les tribunaux sur la seule base 
des dispositions de la Convention, sans qu'il soit fait référence à des 
dispositions du Code pénal mexicain. 

352. Pour ce qui est de l'article 5 de la Convention, des renseignements ont 
eté demandés sur le nombre de personnes appartenant a des conununautés 
autochtones ou paysannes qui avaient até élues au Parlement ou avaient accédé 
à des fonctions publiques, sur le nombre de mariages mixtes, sur les mesures 
prises pas le Gouvernement pour faciliter l'accès des autochtones à la terre 
et sur oo qui était fait pour eider les populations démunies vivant dans les 
6onea urbaines. Le Comité a par ailleurs souhaité savoir si le Programme 
national de solidarité avait pour effet d'am&liorer la situation économique et 
sociale de la population mexicaine et comment il avait influé sur la mise en 
oeuvre des pal-rrgraphee d) et e) de l'article 5 de la Convention. 

353. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, le8 membres du Comité 
ont souhaité avoir des atatlstiquea SUS le nombre de recours en MQ,WQ forr&s, 
au Mexique, par dea,autochtonea ou par des paysans, ainsi que des informations 
complémentaires sur la procédure judiciaire ouverte aux citoyen8 mexicains qui 
voudraient porter plainte pour discrimination raciale. Ils ont aussi souhaité 
savoir quelles associations ou groupes d'intérika représentant certaines 
catégorie6 de la population étaient habilités à former de8 recours en m. 
L'espoir a été en outre exprima que le Gouvernement mexicain accepterait de 
faire la déclaration prévue à l'article 14 de la Convention. 

354. A propos de l'article 7 de la Convention , on a demandé quel était le taux 
d'analphabétisme dans la population autochtone, quelles mesures ïivaient été 
prises pour mettre en place des chaînes de télkision offrant des &niaaiona 
dans les langues des différentes ethnies, quelle était la position du 
Gouvernement via-à-via de la revendication tendant à ce que les langues 
autochtones soient reconnues comme langues nationales et si des programmes 
éducatifs destinés à combattre le6 préjugés contre les population6 autochtones 
étaient proposés aux membres des forces de police. 

355. Deus sa réponse, le représentant du Wxique a aaauré le Comité que le 
prochain rapport périodique de son gouvernement serait préparé conformémer& 
aux directives générales du Comité concernant la présentation des rapports des 
Etats parties et qu'il contiendrait des données sur la situation économique, 
sociale, politique, culturelle et démographique du pays. Il a précisé, par 
ailleurs, que la population autochtone du Mexique augmentait de 2,9 % par an, 
contre 2,3 0 pour le reste de la population. 

356. En ce qui concerne les questions soulevée8 a propos de l'article 2 de la 
Convention, le représentant a indiquh quo tout inculpé appartenant à un groupe 
ethnique disposait de l'assistance de traducteurs et d'avocat8 grâce zi 
1'Inetitut national pour les autochtones ainsi que d'interprètes en vertu des 

- 92 - 



nouvelles dispositions législatives du lot février 1991. En outre, un accord 
conclu en juillet 1991 entre le Bureau du Procureur général de la République 
et l'Institut national pour les autochtones pour venir en aide aux citoyens 
autochtonea faisant l'objet d'une enquâte préliminaire ou d'un procès 
permettait de se rapprocher des objectifs du Programme de justice en faveur 
des peuples autochtones. Les prisonniers autochtones étaient pour la plupart 
accusés de trafic de drogues et représentaient environ 7 0 de la population 
carcérale totale. Leur nombre était en diminution progressive grâce a' 
réfonms dana le domaine pénal. La Connnission nationale de justice pour -u. 
peuples autochtones participait au Programme de justice avec d'autres organes, 
notarnawnt la Commission nationale des droits de l'homme, qui étaient chargés 
de la coordination des activités. 

357. S'agissant des conflits entre différentes communautés liés à la questics'l 
agruire dans les Etats d'oaxaca et Chiapas, le représentant a précisé que son 
gouvernement était préoccupé par cette situation et avait chargé la Commission 
nationale des droits de l'homme et l'Insti..ut national pour 1r:s autochtones de 
s'occuper de la question. La Commissicn s'était rendue dans 1'Etat d'oaxaca 
et avait, entre autres, formulé des recommandations visant à punir les membres 
dee forces de police accusés de torture. Les recommandations de la Commission 
nationale des droits de l'homme chargée de protéger les intérêts de tous les 
secteurs de la population mericaine n'avaient pas force exécutoire, mais elles 
étaient en général suivies. Sept de ces recommandations visaient 
l'accélération des procédures judiciaires. 

358. S'agissant de l'article 4 de la Convention, le représentant a fait 
référence in la position de son gouvernement , contenue dans le rapport, à 
propos de l'absence, dans la législation nationale, de dispositions précises 
déclarant illégaux tous les actes de racisme' Il a précisé que ni les 
tribunaux ni la Commission nationale des droits de l'homme n'avaient encore 
été sairis de plaintes pour discrimination raciale. Il a aussi précisé que 
les traités internationaux, tels que la Convention, ratifiés par le Sénat au 
Mexique avaient force de loi sur tout le territoire national et pouvaient être 
invoqués devant les tribunaux , notamment dans les affaires pénalea. En outre, 
toute personne reconnue coupable de discrimination raciale se verrait 
appliquer la peine visée à l'article 364.2 du Code pénal fédéral pour avoir 
violé les droits et garanties reconnus dans la Constitut'on. 

359. A propos de l'article 5 de la Convention, le représentant a déclaré 
qu*aucune distinction n'était faite au Mexique entre autochtones et autres 
citoyen8 employés dans le secteur public et qu'il n'y avait pas de 
statistiques 8ur les mariages interethniques. Il a fourni, par contre, des 
atatiutiques sur l'exode rural des autochtones, tout en précisant que 10,6 % 
d'entre eux avaient été recensés en 1980 dans des régions autres que leur 
région d'origine. En outre, il e fourni des renseignements sur le programme 
de tiirtribution des terre% aux autochtones et sur les modalités de aon 
application. Le programme visait surtout à régulariser l'occupation par les 
autochtones de terres qu'ils travaillaient déjà. 

360. Se réfirant h l'article 6 de la Convention. le repr&wntant a 6clor6 
qu'il n'existait pas au Mexique de statistiques sur le nombre des recours on 
e fora& par les paysans et il a pr&isé que rien n'empêchait un groupe 
donu de former un tel retour- à condition toutefoie que chacun des membres 
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qui le composait formât ledit recourr à titre individuel. Il a ajouté que le 
Mexique envisageait de faire la déclaration prévue à l'article 14 de la 
Convention. 

361. En ce qui concerne l'article 7 de la Convention, le représentant a 
declare que le Gouvernement mexicain envisageait de renforcer les programmes 
de santé et d'enseignement dans les régions où sont concentrées les 
populations autochtones plutôt que d'étendre le réseau télévisuel dans ces 
régions. Il a déclaré également que , conformément au Code fédéral de 
procédure pénale, les policiers, les magistrats et les juges étaient informés 
des droits des autochtones. 

362. Le Comité s'est félicité que le Mexique eût présent& son rapport dans les 
délais et que son représentant eût répondu avec beaucoup de pertinence aux 
questions posées. Le Comité as'est réjoui également que le Mexique envisageât 
de faire la déclaration prévue à l'article 14 de la Convention. 

363. Le Comité a pu constater qu'il existait au Mexique des disparités 
économiques et sociales entre les différentss catégories de la population, qui 
étaient à l'origine de yraves discriminations auxquelles il convenait de 
remédier, même si elles n'avaient pas un caractère directement raciste. C'est 
& cette tâche que le Gouvernement mexicain s'était attelé, puisqu'il avait 
entrepris plusieurs réformes en faveur des autocht.ones, des paysans et des 
catégories sociales les plus défavorisées. En outre, le Corni& a souhaité que 
le Gouvernement mexicain tienne davantage compte des directive8 énoncées par 
le Comité dans l'élaboration de son prochain rapport. Il a regretté par 
ailleurs que le Mexique n'eût pas infléchi sa position en ce qui concerne 
l'interprétation de l'article 4 de la Convention. 

Israël 

364. Les cinquième et sixième rapports périodiques d'Israël, présentés en us 
seul document (CERD/C/192/Add.2), ont été examinés par le Comitd à ses 929s 
à 9328 séance8, 9358 et 936e séancea, tenues les 15, 16, 20 et 12 août 1991 
(voir CEEWCYSR.929 à 932, 935 et 936). 

365. Le6 rapports ont été présentés en séance par 10 représentant de 1'Etat 
partie, qui a déclaré que le pluralisme kait un de6 points fort5 de la 
société israélienne, conme l'avaient montré le6 événements ayant entouré la 
guerre du Golfe. Les Israhliens arabes, qui représentaient 16 % de la 
population, n'avaient pas répondu aux appels à la destruction d'Israël lancé6 
par le6 Iraquiens. L'arrivée récente de 14 500 Juifs éthiopiens de plus, 
ainsi que l'entrée de 90 000 Juifs venu6 d'Union sovfétfqae au COUr6 du 
premier semestre de 1991, étaient uns preuve supplémentaire de l'absence de 
xénophobie ou de racisme en Israël. 

366. Toute une gamme de mesures préférentielles avaient été prises par le 
Gouvernement pour réduire l'ocart awisl et &onomiqvo entre JÏifs tt 
non-Juifs dans 1'Etat d'Israël. Au cours des deux dernières annéea, 
75 millions de dollars de6 Etats-Unis avaient été affectés expressément à des 
programmes dont bénéficiaient des Arabes israéliens. Un autre programme 
prévoyait l*inves&ssement de 100 millions de dollar6 des Etats-Unis au cours 
d'une période de cinq années pour améliorer les moyens d'éducation dont 
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dirpo8ait la pop;rlation arabe. Des progr&s important8 avaient ét& accomplis 
au profit de ia population non juive d'Israël dan8 le domaine des soins de 
santé, coms~ l'indiquait le fait que 85 à 90 8 don femmes arabes israéliennes 
accouchaient dans de8 établissements spécialisés, au nombre de 107 dann les 
villes et villages arabes. 

367. Le reprftsentant d'Israël a fait observer que parmi les député8 au 
Parlement israélien figuraient six Arabes, et que ce8 derniers avaient plus de 
chances d'obtenir une réponse à leurs questions que leurs collègues juifs. 
Sur le8 14 employés de8 services du Premier Ministre chargés des affairôs 
arabes, quatre appartenaient à la communauté arabe. David Ben Gourion, ancien 
Premier Ministre d'I5raë1, avait déclaré un jour a "... en fin de compte, 
le8 nations seront jugées par la manihre dont elles traitent leurs 
minorités". Par référence à ce critère, le dossier d'Israël etait poeitif. 

366. Le8 membre8 du Comité ont remercié la délégation israulienne des 
reuseignements complémentaire8 qu'elle avait fourni8 au cours de sa 
présentation orale, et ils se sont réjouis de l'occasion qui s'offrait de 
renouveler le dialogue avec Israël. Toutefois, l'autosatisfaction que 
faisaient apparaftre certaine8 parties du rapport était critiquable. 
Le Comité a 8ouligné que, conformément à l'article 3 de 1s Convention, le 
rapp -t d'Israël aurait dû porter sur la totalité de la population à laquelle 
s'étendait la juridiction du Gouvernement israélien, Le rapport à l'étude, 
qui 8e borEait à exposer la situation dans 1'Etat d'Israël lui-même, était à 
cet égard incomplet. Le8 mennbres ont également souhaité obtenir des 
renseignements précis nur la situation qui existait du point de vue économique 
et social et du point de vue de l'éducation dans le8 territoire8 occupés. et 
aavoir aussi si la Convention de Genève relative à la protection de8 personnes 
civile8 en temps de guerre était en vigueur dans ces territoires. 

369. Se référant à l'article 2 de la Convention, les membres du Comité ont 
appelé l'attention uur le paragraphe 22 du rapport , ou il était dit que les 
avantages accordés par 1'Etat en matière d'éducation étaient liés à 
l'accomplissement du service militaire. 118 se sont demandé si ce8 
dispositions étaient équitables étant donné que les Arabes israéliens, pour 
des raisons de akurité, étaient désavantagé8 à cet égard. De plus amples 
renseignements ont aussi été demandé8 sur le8 condition8 exigées pour 
l'i888igration et pour l'attribution de prestations liées à l'immigration, 
en particulier dans le cas de8 non-Juifs. A cet égard, on s'est inquiété de 
la politique israélienne qui, d'une part, accordait la citoyenneté 
automatiquement aux iarnigranta juifs arrivant en Israël et, d'autre part, 
interdisait aux Arabe8 déplac& par la guerre le retour dans leurs foyers 
d'origine. 

370. En ce qui concesne l'article 3, les membre8 du Comité se sont inquiétés 
de ce qu'Iaraë1 entretenait des relations avec l'Afrique du Sud. De plus 
amples renseignements ont 8th demandéa sur la coopération, notamment en 
matière militaire, entre les deux pays. 

371, Se référant à l'article 4, les membres ont fait observer qu'on ne voyait 
pas très bien comment la loi qui faisait un dolit de l'incitation au racisme, 
loi dont il était question au paragraphe 11 du rapport, était appliquée dans 
la pratique, et ils ont souhaité savoir combien de plainte5 avaient été 
déposée8 en vertu de cette disposition. De plus amples renseignements ont 
également été demandés au sujet de la modification de la loi fondamentale 
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(par. 44 du rapport) visant à empëcher de 8e prisentar aux ileetions ceux qui 
professaient de8 idée8 racistes. Les membres ont également souhaité 8avoir si 
la législation israélienne autoLisait les partis politiques qui recrutaient 
leurs adhérents en fonction de l'origine ethnique ou raciale. 

372. En ce qui concerne l'article 5, les membres du Comité ont souhaité 
obtenir de plus amples renseignements 8ur les établissements d'enseignement 
multiraciaux, multi-ethniques ou multllinguistiques, en particulier 8ur leur 
nombre, les endroit8 oh 51s se trouvaient et leur fonctionnement. De8 données 
démographiques plus détaillées ont ht& demandée8 au sujet de la compo8ition 
ethnique de la société israelienne et de celle des territoires occupés, 
y compris le8 hauteurs du Golan et Jérusalem-Est. Xl a Egalement eté demandé 
des chiffres comparatif8 precia à l'appui de l'affirmation figurant dan8 le 
paragraphe 21 du rapport oelon laquelle l'enseignement s'était développé 
de façon spectaculaire dans le secteur arabe. De plus amples renseignements 
ont également éte demandés d'une part sur la pourcentage d'enseigné8 et 
d'enseignants juifs et non juifs, y compris au niveau universitaire; d'autre 
part sur l'espérance de vie moyenne des personnes vivant dans les territoires 
occupés, par rapport au chiffre concernant la population d'Israël. 

273. Les membres du Ccmité ont demandé quelle était la situation de l'emploi 
pour les Arabes travaillant en Israël, et en particulier si le nombre des 
permis de travail délivres par les aut.orit&t israéliennes avait diminué à la 
suite de la guerre du Golfe. De plus amples renseignements ont 6th demandés 
sur les travailleurs originaires des territoires occupes, y compris 8ur le 
niveau moyen des rémunkations qui leur étaient versée8 par rapport aux 
rémunérations versées aux Israéliens, et sur le droit qu'avaient ces 
travailleurs d'adhérer à un syndicat. 

374. Le représentant de 1'Etat partie avait déclaré au Comité que le Parlement 
comptait six députés arabes. Les membre8 du Comité ont souhaité savoir 8i ce 
nombre était proportionnel au chiffre de la population arabe et, d'una manière 
générale, quel était, pour les divers groupes ethniques, le rapport entre le 
nombre de députés et le pourcentage que representaient ces groupes au sein de 
la population totale. 

375. Se référant à l'article 5 d) i) de la Convention, les membre8 du Comité 
ont demandé des renseignements supplémentaires sur l'exercice du droit à la 
liberté de circulation et de résidence en Israijl et dans les sones auxquelles 
s'étendait l'autorité d'Israël. 

376. En ce qui concerne l'article 6, les membrea du Comité ont souhaité savoir 
comment Ieraël assurait aux personnes victimes de discrimination la 
possibilité d'exercer des recours légaux. On a égalament clemanclé quellea 
garanties légales étaient en vigueur dans les territoires occupés pour ce qui 
était de l'administration de la justice. On s'est inquietd, à cet égard, de 
la pratique israélienne qui consistait à démolir des habitations dans les 
territoires occupés. Les membres du Comité ont également voulu savoir dans 
quelle mesure les terres arabes étaient confisquées en vue de l'aménagement, , 
dans les territoires occupés, 
arrives en Israël. 

de colonies destinées aux iwnigrante r&eFe+ 
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377. Se réf&ant S l'article 7, les membres du Comité ont souhaité savoir 
quelles mesures étaient actuellement prises pour favoriser les contacts et les 
échanges antre les Juifs israéliens et le5 Arabes israéliens. et si les 
contacts entre las deux communautés étaient en fait de moins en moins nombreux. 

378. Répondant aux questions et aux observations des membrea du Comité, le 
représentant de 1'Etat partie a précisé que le rapport concernait toutes le8 
personnes se trouvant en Israël, y compris les personnes travaillant en 
Israël. Pana les sones relevant de l'administration militaire, OÙ le droit 
israélien n'était pas applicable, l'administration militaire respectait 
strictement les règles du droit humanitaire international tel qu'il était 
applicsble aux conflits armés. Israël acceptait la quatrième Convention 
de Genève, mais revendiquait le droit de l'accepter en fait, et non pas 
en droit. 

379. En ce qui concerne l'enseignement, le représentant de 1'Etat partie a 
déclaré qu'il y avait au Ministère de l'éducation un département spécial, 
dirigé par un Arabe, pour l'éducation des Arabes. Il n'y avait pas en Israël 
d’écoles élémentaires ou secondaires multiraciales, ce qui résultsit du droit 
qu'avaient les élèves de fréquenter l'école de leur choix. Le nombre des 
élèves ou étudiants arabes était passé de 11 000 en 1948 à plus de 250 000. 
Il y avait actuellement quelque 10 000 enseignants arabes, dont une centaine 
enseignaient à des Juifs. 11 y avait en moyenne dans les écoles arabes 
environ 31 élèves pour un enseignant, contre 27 élèves pour un enseignant dans 
le secteur juif. 

380. En ce qui concerne la situation des Arabes israéliens en matière 

C’emploi, le représentant a fait observer que, jusqu'à une époque récente, le 
chômage était plus élev6 parmi les Arabes que parmi le8 Juifs, mai5 
qu'actuellement le taux, pour le8 Arabes, demeurait compris entre 8 et 9 %, 
alors que ?OU~ les Juifs, il était d'environ 11 0. 

381. Au sujet de la représentation au Parlement, le représentant de 1'Etat 
partie a déclaré que s'il y avait au Parlement un nombre d*Arehes 
proportionnel au nombre des électeurs arabes, il y aurait 10 ou 11 député5 
arabes au lieu des six que l'on comptait actuellement. Toutefois, les 
citoyen8 israéliens votaient pour des partis et non pour des individus, et les 
partis étaient libres de décider des personnes à inscrire sur leurs listes. 
Il n'existait pas de disposition expresse prevoyant une représentation 
politique proportionnelle pour les Arabes. 

382. Les organisations privées qui voudraient recruter leurs adhérents en 
fonction de la race étaient autorisées, à condition de ne pas être des 
organisations racistes, étant donné que la propagande raciste était illégale 
en 15raël. Le représentant de 1'Etat partie ne connaissait pas d'organisation 
dont les membre8 étaient admis en fonction de considérations nationales ou 
raciales, sauf celles qui recrutaient leurs adhérents en se fondant sur des 
critères purement religieux. Toutes les organisations étaient multiraciales. 

303. Au sujet de5 relations d’Israël avec l'Afrique du Sud, le représentant de 
, @PCIC arreaa & WC"W &Y"' . ..e" = +=mtrt qr'I=r=g> a..mae ..mrPrb..s.. O-la m.s.wa.A i~tr.-.rrr..~ "..a *..a "."A" ‘<,~-I,.I" A"&" "-r--.*.w a II..--..-- =.s- A-- 
inspirait l'apartheid et qu'il n'était associé à l'action internationale menée 

contre ce système. Les contacts qu'il avait avec l'Afrique du Sud visaient à 
entretenir des relations culturelles avec les organisations qui combattaient 
la discrimination raciale. 
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384. Xu faujet de la politique U'imigration, le reprbsentant de 1'Etat partie 
a déclaré que 10s candidats à la citoyenneté israélienne dswaiont faim preuve 
de leur connaissance de 1"hébreu et décider de s'établir en permanence en 
Israël apr&s avoir renoncé à leur nationalité antérieure. De plus, toue les 
Juifs avaient le droit d'entrer dans le pays , time s'ils pouvaient représenter 
un fardeau pour la société on raiaor. ~l'uu handicap ou de leur inaptitude au 
travail. Cela s'expliquait par la situation historique des Juifs, dont 
beaucoup avaient &é persérwtés ou erclun da la citoyenneté d'autres pays. 

385. Le représentant de l'Etet partie a précisé que s'il n'y avait dans le 
rapport aucune statistique sur la composition raciale de la population, 
c'était parce qu'il n'en existait pas. Aux yeux du Gouvernement israélien, le 
classemeut selon la race pouvait être insultsnt. Il existait cependant des 
statistiques L.ondées uur le paya de naissance. 

386. Le Co&té a relevé que le Gouvernement israélien avait entrepris de 
poursuivre le dialogue avec lui. 11 a pria note de la déclaration du 
représentant de 1'Etat qui faisait rapport selon laquelle Israël avait ratifié 
16 Convention contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, 
iUhumain8 ou dégradants (au moment de la rédaction du présent rapport, aucun 
instrument de ratification n'avait été dépose aupràu du Secrétaire g&&al de 
I'Orgsnisation des Nations Uniesj. Le Comité a regretté que le rapport ne 
suive pas les principes directeurs concernent la forme et le contenu des 
rapports des Etats parties, ot que les donnéee démographiques fournies soient 
insuffisantes. 

387. Le Comité a répété que Xe Gouvernement israélien n'avait appliqué dans 
les territoires occupés ni la Convention Be Genève relative à la protection 
des psrsonnes civiles en temps de guerre ni la Convention internationale sur 
l'éliaination de toutes les formes de discrimination raciale. Il a exprimé 
une grande inquiétude au sujet de la situation dans les territoires occupés. 

388. Le Comité a demandé inatamssnt au Gouvernement israélien de répondre, 
dans svn septième rapport périodique, à toutes les questions et préoccupations 
qui avaient été formulées au couru de l'examen de don sixième rappott et de 
ses r8pports antérieum. 

369. Les nsuvième, dixième et onzième rapports périodiques de la République 
arabe syrienne, présenté6 en UP seul document (CEEXWC/l97/Rdd.6), ont été 
axadds psr le Comité lors de sa 9328 séance, le 16 auût 1991 (voir 
CEBD/C/SR.932). 

390. Les rapports ont été présentés en séance par le représentant de 1'Etat 
partie. qui a eouligné qu'il n'y avait aueune sorte de discrimination raciale 
dans son pays et que les constitutions syriennes successives avaient toujours 
garanti l'égalité de tous les citoyens devant la loi. L'article 207 du Code 
ch&ml cw,~4.~14L. CA.,& a-a.- a- A‘---s-l--.l-- f-l-- c--e---- ---" ""W" Y" u--r. L.‘,.YUL."L) roc:o;e Gt to-& ocî* ,o~aîfîüPrr-G 
une incitation ou un encouragement à une discrimination de cette nature. 
En outre, tous les citoyens avaient le droit de participer à la vie politique, 
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économique, sociale et culturelle du ksyr. De même, la droit à la liberté et 
h la sécurité de la peraonno ainsi que la liberté de religion *t de conviction 
étaient protégés par la Conatiitution. 

391. Les mambres du Comité ont f<licité le Gouvernement de faire rkpport 
régulièremant et d'entretenir le dialogue avec le Comité. Toutefois, ils ont 
regretté que le rapport, qui knit trop auccarct et trop catégorique dan8 ses 
affirmations, ne fouruiaae pas de renseignements a.~ffiaants sur l'application 
pratique dos dispositions constitutionnelles ou législatives. On a également 
fait observer que lors de l'établissement du prochain rapport périodique du 
paya, il y aurait lieu de tenir compte des directives unifiée8 concernant '.a 
première partie des rapports des Etats parties (HXU/1991/1). 

392. Les membres du Comité ont souhaité savoir ai les cinq factoura mentionnki 
dans le paragraphe 1 de l'article premier de Pa Convention, à savoir la Face# 
la couleur, 1*aacendance, l'origine nationale et l'origine ethnique étaient 
toua pria en considération par la législation syrienne, et ai les autorités 
encourageaient les organisations et mouvements multiraciaux 
intégrationnistes. De plus amples renseignements ont égalereut été demandés 
sur les dispositions pratiqlea qui avaient été prises pour appliquer le 
paragrai,he 1 c) de l'article 2 de la Convention. 

393. Les membres du Comité ont félicité la République arabe syrienne pour sa 
politique en ce qui concerne 3'epplication de l'article 3 de la Convention. 

394. Se référant Èt l'article 4 de la Convention, les membreb du Comité ont 
aouha.té savoir ai l'article 207 du Code pénal avait jamais été invoqué devant 
les tribunaux8 si cette disposition visait à la fois les autorftés publiques 
et les personnes privées; et ai la législation interne comportait 
l'interdiction dont il était question à l'article 4 b) de la Convantion. De 
plus amples rense!gneawnts ont également été demandés en ce qui concerne 
l'organisation lu pouvoir judiciaire et, en particulier, la compétence des 
tribunaux spéciaux en période d'état d'urgence. 

395. Des membres du Comité ont souhaité recevoir des renseignements détaillés 
sur l'application de l'article 5 b) et d) ii) iii) et ix) de la Convention. 
On a ?wandé s'il eaistait des dispositions législatives expresses régissant 
l'exercice des droits politiques, économiques, sociaux et culturels énoncé5 
dans la Constitution, et ai ces droits pouvaient être exercés sens 
discrimination. Des renseignements plus précis ont été demandés au sujet du 
nombre de Palestiniens vivant dans la République arabe syrienne et l'on a 
demandé également ai ces Palestiniens pouvaient voter ou acquérir la 
nationalité syrienne et obtenir sans difficulté un visa pour se rendre à 
l'étranger. On a en outre demandé s'il était vrai qu.e les Juifs étaient 
exclur des Iforces armées et qu'ils étaient le seule minoritk pour laquelle le 
passeport et la carte d'identith mentionnaient la religion2 et, dans 

' l'affirmative, comment ces dispositions pouvaient être conciliées avec celles 
de l'article 5 d) de la Convention. 

396. A propos de l'article 6 de la Convention, les membres du Comité ont 
souhaite savoir quelles mesures avaient été prises pour inforrwr ie public âus 
recours ouverts en COS de discrimination raciale. Des éclaircfs~emeata ont 
été demandés au sujet de l'affirmation selon laquelle if n'existait aucune 
discrimination raciale dans le pays et, à cet égard, on ia fait observes que 
môme dans les pays où l'absence &e disc Pmination était de règle, des cas de 
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discrimination raciale ne produisaient néanmoins ou risquaient de se produire 
à l'avenir +tn raison de modifications de la situation sociale. De plus amples 
renseignements ont aussi été demanaés quant à la situation des personnes 
d'origine ethnique kurde. 

397. Dans aa réponse, le represontant de 1'Etat partie il declaré que toua lea 
groupea visés par le paragraphe 1 de l'article premier de 18 Convention 
jouissaient de la a&ne protection devant la loi et qu'aucune distinction 
n*eta?t faite à cet égard entre les personnes se trouvant temporairement dans 
le paya et les résidents. En outre, toua les organes gouvernementaux étaient 
légalement tenus de respecter les dispositions de la Convention. Etant donné 
qu’il n'y avait en République arabe syrienne aucune discrimination raciale, il 
n'y avait dans le pays aucune organisation multiraciale iutegrationniate. 

398. Répondent aux questions posées à propos de l'article 4 de la Convention, 
le repreaentant de 1'Etat partie a précisé que l'article 207 du Code pénal 
était applicable par les tribunaux dans toua loo cas où ils pourraient etre 
saisis d’une affaire de discrimination raciale, mais qu'aucune affaire de ce 
genre ne leur avait jamais été soumise, tous les citoyens étant égaux devant 
la loi. L'état d'urgence en vigueur dans la République arebe ayrienne 
dapuia 1942 n'avait pas limite les droits des citoyens. 

399. Se référant à l'article 5 de la Convention, le représentant de 1'Etat 
partie a déclaré que les droits politiques, economiques, sociaux et culturels 
énoncés dans cette disposition étaient pris en considération et régis par 
diverses dispositions 1égialat:vea. L'article 28.3 de la Constitution 
punissait expfeaaément tout acte de torture physique ou morale; d'autre part, 
les droits syndicaux faisaient l'objet d'une attention particulière. A cet 
égard, il y avait lieu de noter que tout groupe de Xavailleura exerçant la 
m&na activité professionnelle pouvait créer aon propre syndicat. En outre, la 
République arabe syrienne avait ratifie lea Conventions Nos 87 et 98 de 
1'OIT. En ce qui concerne en particulier la situation clea Palestiniens vivant 
en République arabe syrienne, le représentant de 1'Etat partie a précisé qu'il 
a'agiaaait de réfugies qui avalent été expulsés de Palestine à le suite 
d'actea de violence, de torture et de terrorisme et qui avaient abandonné 
leurs tarrea et leurs biens. Leur présence dans le paya était proviooire et, 
en tent qu'hôtes de la Syrie, ils ne participaient naturellement pan aux 
élections, ce qui leur permettait de conserver leur identité de Palestiniens 
et leura passeport8 palestiniens. Tout Palestinien désireux de se rendre & 
l’étranger pouvait obtenir un document de voyage special. 

406. Répondant à d'autres questions relatives à l’article 5, le représentant 
a déclaré qu'il n'y avait pas de comawnauté juive en tant qua telle dans aon 
PsYa, mais que certain8 citoyen8 ayriena étaient juifs. Ils pouvaient exermr 
n'importe quelle profession de leur choir, pouvaient se livrer à n’importe 
quelle activité commerciale et étaient exemptés du service militaire. Leur 
liberté de circulation ne faisait plua l'objet d'aucune restriction 
depuis 1976 et ila benéficiaient d'importantea possibilité8 dans le domafna de 
l'éducation. En outre, leurs paeseporta ne mentionnaient pas leur religion. 

'$1. y& -:a---- rvp~~it~ b dôô ~üôô~iYïiii qtii avitiwnie 6th poshi an titre dg l'article 6 
de la Convention, le représentant de 1'Etat partie a souligné qua laa Syriens 
kurdea étaient complètement et de plein gré intégrés à la société syrienne, et 
qu'ila étaient traités sans discrimination. 
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402. Le Comité a diclari savoir gré à la Ripublique arabe syrienne de 
poursuivre le dialogue avec lui. Il a accueilli avec satisfaction les 
a8eurancea Belon lesquelles, dans lu douaième rapport pbiodique, qui merait 
plu8 Complet, on s'emploferait à cowbler certaines lacunes que faisaient 
apparaître les renseiquements précédemment fournis. 
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TV. EXAMEN DES COMMJNICATIONS BECDES EN VEXTU 
DE L'AETICLE 14 DE LA CONWWTl'ON 

403. Eu vertu de l'article 14 de la Convention internationale sur 

l'élimination de la discrimination raciale, les personnes ou groupes de 

personnes qui se plaiguunt d'être victimes de la violation par un Etat partie 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la Convention, et qui ont épuisé 
tous les recours interne8 disponibles, peuvent adresser das communications 
écrites au Comité pour l'élimination de la Jiscrimination raciale. Quatorze 
des 129 Etats qui ont adhéré & la Convention ou l'ont ratifiée ont déclaré 
qu'ils reconnaissaient la compétence du Comité pour recevoir et examiner cea 
communications en vertu de l'article 14 de la Convention. 11 s'agit des Etats 
suivants x Algérie, Costa Rica, Danemark, Equateur, France, Hongrie, Islande, 
Italie, Norvège, Pays-Bas, Pérou, Sénégal, Suède et Uruguay. Le Comité ne 
peut recevoir ni examiner de conmwnications concernant un Etat partie à la 
Convention qui n'aurait pas reconnu sa compétence à cet égard. Le Comité est 
devenu compétent pour exercer les fonctions prévues au paragraphe 9 de 
l'article 14 de la Convention à compter du 3 décembre 1982. 

404. Les séances du Comité au cours desquelles sont examinées les 
communications qui lui sont soumises en vertu de l'article 14 de la Convention 
se tiennent à huis clos (art. 88 du règlement intérieur du Comité). Tous les 
documents relatifs aux travaux du Comité dans le cadre de l'article 14 
(connnuoications des parties et autres documents de travail du Comité) sont 
confidentiels. 

405. Dans l'accomplfssement de la tâche qui lui incombe en application de 
l'article 14 de la Convention, le Comité peut constituer, pour l'aider, 
un groupe ds travail de cinq de ses membres au plus, qui lui adresse des 
recoamaandations concernant le respect des conditions de recevsbilité des 
consnunications (art. 67) ou les mesure8 à prendre au sujet des conmnunfcations 
qui ont ité déclarées recevables (art. 95, par. 1). 

406. Le Comité a commencé ses travaux en application de l'article 14 de 
la Convention à sa trentiéme session (1984). Il a examiné des communications 
en vertu de l'article 14 8 ses trente et unième et trente-deuxième sessions 
(19851, à sa trente-quatriez sesrrion (19871, à aa trente-sixième oession 
(1988), à sa trente-septièrae session (19891, 0 sa trente-huitième session 
(1990) et à sa trente-neuvième session (1991). A sa trente-sixième session, 
le Comité a adopté, le 10 août 1988, son opinion sur la communication 
No 111984 (m C. Eavir-Bes) 41. 

407. Conformément au paragraphe 8 de l'article 14 de la Convention, le Comité 
fait figurer dans son rapport annuel un résumé des communications examinées 
par lui et des explications et déclarations des Etats parties intéressés, 
ainsi que de ses propres suggestions et recommandations. 

408. A sa trente-neuvième session, le 18 mars 1991, le Comité a adopté son 

opinion concernant la communication No 2/1989 ( Demba Ca Frence). 
qu'il avatt déclarés recevable à sa trente-huitAune sesoion. Cette 
conmnueication concernait un citoyen sénégalais résidant à Monaco, qui 
affirmait être victime d'une violation, par la France, des droits visés à 
l'article 5 e) et i) de la Convention. L'auteur disait avoir été empêché 
d'exercer sa profession d'avocat en France, contrairement aux accords 
bilatéraux entre la France et le Sénégal relatifs, notamment, à la liberté 
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d’établissement. Il avait sollicité uon inscription au tableau de 1'0rdre des 
avocats de Nice, et le Conseil de l'ordre avait rejet6 ua demande; ayant fait 
appel devant les tribunaux français, y compris la Cour de cassation, il 
n'avait pas obtenu satisfaction. 

409. L'Etat partie a affird que la communication était irrecevable parce que 
incompatible avec les dispositions de la Convention, conformément à 
l'article premier, paragraphs 2, qui dispose t "La présente Convention ne 
s'applique pas aus distinctions, exclusions, restrictions ou ptéférences 
établies par un Etat partie à la Convention selon qu'il s'agit de uea 
ressortissants ou de non-resaortiasantsO'. Le rejet de la demande 
d'inscription de l'auteur au barreau de Nice otait erclusivemsnt fondée sur la 
nationalité du requhrant. L'Etet partie a fait valoir en outre qun leo 
diapositions iovoqu6es d& la Crnvention franco-sénégalaise du 29 mars 1974 
visaient la libertA d'hablissement et ne pouvaient être interprétées comme 
s’étendant au droit d’exercer la profession d'avocat. 

410. Le Comité a fait observer qu'il ne lui appartenait pas d'interpréter ou 
de surveiller l'application des conventions bilathrales conclues entre les 
Etat8 pRrtie8 à la Convention, à moins qu'il ne pût être établi que 
l'appls+?ation de ces conventions avait pour effet un traitement manifestement 
disctimJ.aataire ou arbitraire à r'égard de personnes relevant de l'autorité 
des Etats parties à la Convention qui avaient fait la déclaration prévue à 
l'article 14. Or il n'y avait pas d'éléments indiquant que l'application ou 
la non-application de la Convention franco-sénégalaise de mars 1974 eût 
entraîné une discrimination flagrante. 

411. Pour ce qui est du fait qu'il y aurait eu violation de l'article 5 e) 
de la ConvenUon, le Comité a noté que les droits protégés par l'article 5 e) 
faisaient l'objet d'une application progressive, et que lui-même n'avait pas 
pour compkence pour veiller à ce que ces droits soient établis. Dans la 
mesure où la plainte de l'auteur reposait sur l'article 5 e) de la Convention, 
le Comité a estimé, qu'elle n'ét.ait pas fGJZd6e. 

412. En ce qui concerne enfin l'allégation de discrimination raciale au sens 
du paragraphe 1 de l'article premier de ;a Convention, le Comité a fait 
observer qw, la législation françairre en la matière opérait ce qui pouvait 
être considéré comme une distinction ou une préférence au sens du paragraphe 2 
de l'article premier de la Convention. En conséquence, le Comité a été d'avis 
que les faits tels qu'ils lui avaient été communiqués ne faisaient pas 
apparaître qu’il y ait eu violation de l'une quelconque des dispositions de 
la Convention. 

413. Le texte de l'opinion du Comité concernant la communication No 211959 
figure à l'annexe VIII du présent rapport. 
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V. EXAMEN DES COPIES DE PETITIONS, DES COPIES DE RAPPORTS 
ET DES AUTRES RENSEIGNEMENTS BELATIFS AUX TERRITOIRES 
SOUS TUTELLE, AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES ET A TOUS 
AUTRES TERRITOIRES AUXQUELS S'APPLIQUE L$h RESOLUTION 
1514 (XV) DE L'ASSEMBLEE GENERALE, CONFORMEMENT A 
L'ARTICLE 15 DE LA CONVENTION 

414. Le Comité a examiné cette question à sa 910e séance 
(trente-neuviéme session), le 19 mars 1991. et à ses 9248 et 933e séances 
(quarantième session), les 12 et 19 août 1991. 

415. En vertu de l'article 15 de la Convention, le Comité e8t habilité 0 
examiner des copies de pétitions, des copies de rapports et d'autres 
renseignements relatifs aux territoires sous tutelle, aux territoires non 
autonomes et à tous autres territoires auxquels s'applique la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui lui sont transmis par les 
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, et à soumettre 8 
ceux-ci ainsi qu'à l'Assemblée générale son opinion et ses recommandations en 
ce qu'elles concernent les principes et les objectifs de àa Convention dons 
ces territoires. 

416. A sa session de 1990, le Comité spécial charge d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux a contiuué de suivre les travaux dn Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale ainsi que l'évolution de la 
situation dans les territoires, compte tenu des dispositions pertinentes de 
l'article 15 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes ae discrimination raciale a/. 

417, Suite à des décisions antérieures du Conseil de tutelle et du Comité 
spécial, le Secrétaire général a transmis au Comité, à se8 trente-neuvième et 
quarantième sessions, les documents énumérés à l'annexe IV au présent rapport. 

418. A sa trente-huitième session, le Comité a approuvé la nomination des 
membres de ses trois groupes de travail chargés d'examiner la documentation 
qui lui avait été conanuniquée conformément à l'article 15 de la Convention et 
de lui soumettre leurs conclusion8 ainsi que leur8 opinions et 
reconxnandationa. Les groupes de travail étaient composés des membres 
suivants x 

a) -es a9 1*-w et deah v cw 

b¶. Wolfrum, M. Rechetov, M. Vidas et M. Foighel, sous la direction 
de M. Yutzisl 

bl & Brricoires de 1 eoc* . ,  l ean PacUwue et de 1 w  

M. Lechuga Hevia, M. Garvalov, M. Rhenan Segura et M. Sang, sous la 
direction 8e M. Sherifisr 

c) Tartitoires8frLcains 

M. Ahmadu, M. de Gouttes et M. Ferrero Costa, sous la direction 
de M. Lemptey. 
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Pendant le8 trente-nauvike et quarantième 8eaaions, les grouFe8 de travail 
c;on&ituck à la trente-huitième session ont continui de fonctionner tels 
quela. Le Comité a &galement dbcid8 que #ne Sadiq Ali continuerait b’esercer 
les fonctions de ooordonnateur des responsables des trois groupe8 de travail. 

419. Faute de temps, le Comité a décidé, à 808 trente-huitième et 
trente-nauvikme aeasiow, de différer l'examen des renseignamants et de la 
documentation qui lui avaient 6th cornnuniqués COnforn&ent à l'article 15 de 
la Convention. 

42q. A aa quarantième session, le Comité a repria l'examen des documenta qui 
lui avaient été comnuniqu&r Confor&ment k l'article 15 de la Convention. 
Les rapports des groupes de travail susmentionnés ont 8té examinés par le 
Comité à ses 924e et 933e séances, les 12 et 13 août 1991. 

421. Le Comité a d&idé d'appeler l'attention de l’Assemblée générale et des 
organes compétents de 1'ONU sur les observations ci-aprèPr : 

* ' ., 
A. Territoires de 1 oc! , 

Le Comité aimerait être informé de l'impact socioculturel du tourisme sur 
les habitants de l'île. 

La population des Bermudes comptant 61 S de Noirs, le Comité souhaite 
être infor& de la situation socio-économique eu égard aux donnees 
démographiques. 

Le Comité prend note de la croissance de l'économie des îlea Vierges 
briéenniquefl et de l'amélioration de l'enseignement. 

On compte que les difficultés qui subsistent pour lea électeur8 
potentiels seront surmontées grâce à des modifications approprféee aux 
réglementationo pertlnenter. 

Le Comité prend note de la croissance durable de l'économie des île8 
Caïmanes. 

Le Comité constate avec préoccupation qu'il n'existe pas d'instrument 
rz,i-*,LtP ------r--r 3-m Arr,*- Aa ,@hAFRuma *yj*m*ar** --YY"Y.IuI WI" "-"-"" -- - --..-*. SC 
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Dan~ aa decision 44/428 du 11 décembre 1909, l'Assemblée générale a 
net-nt noté avec préoccupation que le territoire dépendait de l'Afrique 
du Sud dans 10 doaaainr du coaxnerce et dea transports et a demandé instamment à 
la Puissance admlnfatraute do prendre toutes les mesures nkzessaires pour que 
le territoire ne roit impliqué dans aucun acte d'agression commis par le 
régime raciste d'Afrique du Sud. Le CorLté voudrait savoir quelle suite a ét$ 
donnéo à cette décision. Le Comité aimerait également savoir pourquoi les 
principe8 Anon&# dam la Déclaration universelle des droits de l'homme ne 
sont pas consacrés dans la Constitution do Sainte-Hélène. 

Le Comité souhaite être informé de l'issue du différend constitutionnel 
entre le peuple de Montserrat et la Puissawe administrante. 

Le Comité voudrait aavoir ce qu'il faut entendre par "lezs services 
d'irmnigration luttent vigoureusement contre l'immigration illégale" 
(A/AC.109/1023. par. 61) et à quels objectifs répond la modification de la 
législation en matière d'immigration. Le Comité prend note avec préoccupation 
de l'augmentation aenaible de la criminalité. 

8 l I  -  .  

B. irsr2toiresdee et de 1 QGWLUUW 

Le Comité se trouve une fois encore dana l'impossibilité d'exprimer une 
opinion et de faire des recommandations concernant les territoires de 
l'océan Pacifique et de l'océan Indien, du fait de l'absence totale de copie 
des pétitions visées à l*alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 15 ou de tout 
renseignement valable intéressant directement les principes et objectifs de la 
Convention, corune prévu à l'alinéa b) dudit paragraphe. Le Comité demande à 
nouveau qu'on lui fournisse les documents expressément vieés dans l'article 15 
de la Convention afin de pouvoir s'acquitter de ses fonctions. 

Le Comité prend note des efforts que continuent de déployer le Secrétaire 
général de 1'OHU et l'Organisation de l'unité africaine pour favoriser un 
règlement juste et définitif de la question du Sahara occidental et, à ce 
aujet, exprime l'espoir que le référendum proposé sera réalisé sous peu, de 
far;on à permettre aux populations du Sahara occidental d'exercer leur droit 
à l'autodétermination. 

Le Comité souhaite être informé de l'évolution de la situation en ce qui 
concerne 10 Sahara occidental. 

422. Le Comité a également décidé d'appeler l'attention de l'Assemblée 
générale et dea organe8 compétents de I'ONTJ sur les observations ci-après t 

"Le Comité Île trouve une fois encore dans l'impossibilité de 
s'acquitter dea fonctions qui lui sont dévolues en vertu de l'alinéa a) 
du paragraphe 2 de l'article 15 de la Convention, du fai.t de l'abbsence 
totale de copie des pétitions visées dans ledit alinéa. De plus, le 
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Comité a conrtati que ler documents qui lui avaient Oti comuniquéa ue 
comportrient pam do renseignements valable8 sur les mesures d'ordre 
16gialatif, judiciakse, administratif ou autres intéressant Qirectemnet 
les principe et objectifs de la Convention. C'est pourquoi le Comité 
demande à nouveau qu'on lui fournisse les documents expresshnent visés 
dam l*article 15 de la Convention, atin qu'il soit en zaeaure de 
8'acquitter de ses fonctious." 
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VI. DEUXIEME DECENNIE DE LA LDTTE CONTRE LE RACISME 
ET LA DISCRIMIKATIOH EtACIALE 

423. Le Comité a examiné cette question à -a trente-neuvième session (899e, 
9021 0 9048, et 909e à 913e séances) et à sa quarantième session (9260 à 928e. 
931, et 932e séances). 

424. Aux fins de cet examen. le Comité était saisi des documents suivanta t 

a) Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la 
lutte contre le racismu et la discrimination raciale : rapport du Secrétaire 
général (A/45/443)# 

b) Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de 10 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale : note du Secrétaire 
g&&al (A/45/525) 3 

cl Résolution 451105 de l'Assemblée gén&ralc, en date du 
14 décemhrc 1990, intitulée : "Deuxième Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale*'r 

d) Résolution 45/155 de l'Assemblée g&&rale, en date 
du 18 décambre 1990, intitulée t "Conférence mondiale sur les droits de 
l'homme"; 

0) Résolution 1991130 de la Connnission des droits Ue l'homme, en date 
du 5 mars 1991, intitulée : Wonf&ence mondiale sur les droits de l'hommel'r 

f) Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale I rapport du Secrétaire 
général (E/Ct?.4/1991/43)a 

9) Rapport du séminaire sur les facteurs politiques, historiques, 
économiques, sociaux et culturels qui contribuent au racisme, à la 
discrisninatioo raciale et à l'apartheid (E/C#.4/1991/63): 

01) Projet de législation type. 

425, Comme suite à une demande formulée par le Comité et la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités, le Secrétaire général a organisé une réunion commune des deux 
organes le 19 août 1991 (9338 séance) dans le but d'un échange de vues sur la 
prévention de la discrimination raciale. L'ordre du jour de la réunion 
comprenait notamment un examen des questions d'intéret commun ainsi que de la 
possibilité pour les deux organes d'apporter une contribution conjointe à 
la Conférence mondiale sur les droits de l'homme prévue en 1993. 

426. Au cours des débats, les membres des deux organes ont souligné que la 
réunion commune étaft une initiative importante allant dans lu sena d'une plua 
grande efficacité de l'action menée par l'Organisation dea He+;ono Fn<es 
contra la discrimination raciale ainsi que d'une collaboration plus étroite et 
d'une meilleure coordination entre les deux organes s'occupant des droits de 
l'honms, dont les activités staient complémentaires bien que leurs mandats 
diffèrent. 
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427. S'agissant de la Conférence mondiale sur les droits de l'homme et du 
projet de troisième Décennie de le. lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, les membres ont suggéré la mise en place d'aua 
mécanisme permanent de consultation entre les aeut organes. Ils ont également 
suggéré quo lors des futures réunions communes, un débat genéral ait lieu nur 
les nouvelles tendances mondiales en matière de discrimination raciale, que 
l'échange d'information5 entre lea deux organes ae fasae sur une base 
r&gulière et que le Corni& et la Sous-Commission élaborent conjointement 
des projets de recommandations pour la Conférence mondiale sur les droits 
de l'homme qui se tiendrait en 1993. A ce sujet, on a estin\e qu'il faudrait 
mettre l'accent sur une meilleure application des normes déjà adoptéea et 
sur le renforcement des mécanismes internationaux chargés de contrôler 
l'application de ces normes au niveau national. Les membres ont également 
sugghré d'exsmfner plus avant la proposition tendant à créer un organe uniqae 
et permanent qui serait chargé de superviser l'application dea normes 
internationalement reconnues en matière de droits de l'homme. 

428. Examinant l'ordre du jour de la Sous-Commission en vue de définir les 
domaines qui se prëteraient à une action concertée des deux organes a titre 
prioritaire, les membres ont retenu les thèmes suivants : menures visant 
à lutter contre le racisme et la discrimination raciale et rôle de 
la Sous-Commission; conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de 
l'homme, de l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée 
au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud: question de la violation 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, y compris la politique de 
discrimination raciale et de ségrégation ainsi que la politique d'apartheid, 
dans tous les pays, en particulier dans les pays et territoires coloniaux 
et dépendants; rapport de la Sous-Commission établi en application de la 
résolution 8 (XXIII) de la Commission des droits de l'hommet discrimination 
à l'encontre des populations autochtones et protection des minorités. 

429, 11 a été convenu que les bureaux respectifs des deux organes 
examineraient les idées et les observations &nises lors de la première 
réunion cormnune du Comité et de la Sous-Commission et formuleraient des 
recoxanaadations concrètes concernant la poursuite de la collaboration entre 
les deux organes. On a recommandé, comme première mesure, que les présidents 
des deux organes soient chargés du suivi des relations de travail entre 
le Comitt et la Sous-Commission. M. Ferrero Costa a été chargé de tenir les 
membres du Comité au courant de ce qui se passerait à la Sous-Commission et 
24. Hellsr a été chargé d'une tâche similaire auprès des membres de la 
soue-conlmi5eion. 

430. Le Comité a examiné la question de aa contribution aux travaux de 
la Conférence mondiale sur les droit5 de l'homme lors de ses 099e, P(I4e 
et 9lle SéanCes <trente-neuvième session) et de ses 927e et 928e séances 
(quarantième session). Au cours des débats, un certain nombre de propositions 
ont été faites par les membres, concernant notamment la nécessité d'inscrire à 
l'ordre du jour ae la Conférence un point spécifique sur la disctimination 
raciale et de radiger dea études sur la question, l'élaboration Bventuelle 
d'un document analysant la situation en matière de discrimination raciale aux 
plana national et international et la possibilité ae préparer une étude sur 
l'effiaacité de5 procédures et mécanismes de recours, qui mentionnerait en 
particulier les efforts visant à éliminer le racisme et la discrimination 
raciale. 
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431. A aa 9110 séance. le Comité a demandé‘au Rapporteur d'itsblir pour 
la quarantième session un &ocument contenant une liste de contributions 
possibles du Comité aux travaux de la Conférence, sur la base des propositions 
faites pendant la trente-neuvième session et compte tenu des résolution8 et 
rucommandatioas pertinentes de l'Assemblée générale et de la Commission des 
droits da l'houune. Ce document a été erraminé par le Comité à sa quarantiéme 
session lors de ses 9270 et 9288 séances. A sa 928e séance, le Comité 
a adopté une série de rsconunandations aux fins d'examen par le Comité 
préparatoire de la Conférence (voir plus loin, chap. VIII) et a dkigné son 
prosident, M. Agha Shahi, pour le représenter a la première session du Comité 
préparatoire de la Conférence. 

432. A sa 91Oe séance, le Comité a pris acte de la décision adoptée par la 
Commission des droits de l'homme à sa session de 1991, en vertu de laquelle 
le thème de discussion prévu e:. 1992 dans le cadre du Programme d'action pour 
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale serait le suivant t *'Etude mondiale sur l'étendue de la diffusion de 
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formea de 
discrimination raciale". A sa quarantième session, le Comité a accueilli avec 
satisfaction la publication de la Fiche d'information No 12 sur les droits de 
l'homme, consacrée au Comité pour l'élimination de la discrimination raciale. 
Cette brochure, publiée par le Centre pour les droits de l'homme, décrivait le 
travail du Comité sous ses multiples aspects, à l'intention du grand public. 
Le Comité a pris note que l'ouvrage "Les 20 premières années", dressant 
le bilan de l'action menée par le Comité, serait publié Prochainement par 
le Centre pour les droits de l'homme; il a étudié la possibilita de publier 
une version abrégée et moins technique de ce document qui serait disponible 
pour la Conférence mondiale sur les droits de l'homme en 1993. 

433. A sa 9268 séance, le Comité a examiné le projet de législation type 
contre le racisme et la discrimination raciale qui avait été établi par 
le Secrétaire général. Le principal objectif de cette législation type était 
d'as8urer une protection appropriée aux victimes du racisme et de la 
discrimination raciale en prévoyant des garanties inscrites dans la loi, 
la crimfnalisation des actes racistes, l'iustftution de procédures dc! recours 
et la mise 8'1 place d'organes nationaux indépendants pour surveiller 
l'application de ces dispositions. Les membres du Comité ont estimé que 
la Convention internationale sur l'tjlimination de toutes lee formes dn 
discrimination raciale, et non les législations nationales - souvont 
imparfaites - devrait eervir de mod%Je pour la législation type. Les aembres 
ont souligné qu'il faudrait davantage de tenyz pour étudier le projet dans 
toutes les vers5ons linguistiques, en particulier afin d’examiner les aspects 
juridiques autre8 que ceux relevant du droit pénal et les mesures d'ordre 
non juridique, comme celles qui ressortissaient à l'éducation et à la 
formation. te Comité a estimé que le projet de mc&le pour la législation 
type devrait être revu compte tenu des observations des membres et réexaminé à 
sa quarante-huitième session. 

434. Le Comité a noté que l'un des thèmes centraux de la deuxième Décennie 
était l'application de la Convention qui, de tous les instruments 
des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme, était celui pour loq-1 10 
nombre des Etats parties était le plus élevé mais qui, néanmoins, n'était pas 
encart universel A cet égard, le Comité a adopté à sa 908e 86ance 
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une décision par laquelle il a demandé à l'Assemblée générale d'encourager 
le8 Etats qui ne l'avaient pas encore fait à devenir partie5 à la Cowentioa 
(voir chap. VII ci-après). 

435. A sa 9090 séance (trente-neuvième session), le Comité a examine de8 
suggestion5 concernant 588 activité5 futures, y  corr.ptis la participation à une 
éventuelle troisiéme Décennie de la lutte contre le racisme et la 
diacriminatlon raciale, et a décidé de reporter à 5a quarantième session la 
poursuite de cet examen. b la 9288 aésnce (quarantième session), le 
rapporteur, M. Banton, a présenté un document contenant un certain fiombre de 
suggestions relative8 à une éventuelle troisième Déceraie. Ce document a été 
accueilli favorablement par les membres du Comité, qui ont échange de8 vue8 
sur plusieurs de8 point8 qui y  &aient abordés. On a not2 en particulier la 
nécessité de présenter la documentation qui serait réalisée en vue de 
la Décennie sous une forme plus accessible au grand public, Le Comité a 
demandé k M. Banton de réviser son document compte tenu des vue5 exprimée8 
au cours des débats, aux fins d'examen par le Comité & sa quarante 
et unième session. _I 

436. A 58 9138 8éance (treate-neuvième session), le Comité a examiné les 
moyens de populariser davantage l'action qu'il menait pour l'élimination de la 
discrimination raciale. Oa a suggeré qu'il pourrait être fait davantage appel 
au Service de l'informatioa de l*ONU à Genève pour aider les journalfstes des 
pays qui présentaient de8 rapport5 à faire connaître le8 travaux du Comité 
dans ces pays, par exemple en les informant à 1'avBpce des dates auxquelles 
les rapport5 seraient examinks et en leur facilPtant le5 contact6 avec les 
rapporteur8 de pays. Au cour8 de la dernière semaine de la quarautième 
session, le Comité a tenu une conférence de ~reese dans Saquelle il a 
mis i'acceat sur se8 travaux, en particulier l'examen des xapports 
des Etat8 parties. 
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VII. DECISIONS ADOPTEES PAP CE COMITE A SES TRENTE-NEUVIEME 
ET QUARANTIEME SESSIONS 

. 
1 (XXXIX). aletard& des w 

ar les Em 

l'au sur le paragraphe 1 de l'article 9 de la Cowention 
internationale 8ur l'élimination ds toutes lea formes de discrimination 
raciale, en vertu duquel les Etats parties ir cette Convention s'engagent à 
présenter des rapports périodiques tous les deux ana. 

mm qu'un certain nombre d'Etats soient gravement en retard pour 
présenter ce6 rapporta, en dépit de nombreux rappels, 

LJPtaet que ces retards empêchent le Comité d'examiner l'application de la 
Convention dana ce8 Etats, 

m que les appeln lancés aux Etats parties aient eu peu d'effet, 

Demande au Secrétaire géndral d'attirer l'attention des Etats parties, 
lors de leur &union, au+ les conséquences malheureuse8 de ce& retards, et de 
lea encourager à examiner le moyen d'unener tous les Etats à s'acquitter de 
leurs engagements en vertu du paragraiphe 1 de l'article 3 de la Convention. 

. 
909e seaaça 

s 1991 

2 (XXXIX). m ds la 3 
de m les~rnes de w  

m que la dircrimfnatton est interdite conformbent au 
paragraphe 3 de l'article premier, à l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article 13 et à l'alinéa c) de l'article 55 de la Charte des Nations Unies, 

m que la Déclaration des Nations Wnies 8.11 l'élimination de 
toutes les forme6 de discrimination raciale (résolutioa 1904 (XVIII) 
du 20 novembre 1963) a été adoptée par 1'Aseemblée génèrale 8ans opposition, 

J&o~elag& ausai que la Convention internationale sur l'élimination de 
toutee les formes de discrimination raciale a été adopthe à l'unanimité par 
l'Assemblée gén&ale dans aa résolution 2106 A (XX) du 21 décembre 1965, 

Notant que 26 ans après l'adoptfon de la Convention un certain nombre 
d'Etats u'y ont pas ejlcore accédé , empêchant ainsi de parvenir à 
l'univeraimlité visée, 

pernanda à l'Assemblée générale d'encourager les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait à se joindre à la grande majorité des Etats qui 88 sont engagés à 
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éliminer la discrimination raciale, ce qui aut l’une dm priori& déclarées 
de la conwnuaauti internationale dan8 son effort pour faim respecter et 
observer les droits de l'homme et les libertés fondamentalea. 

I . . 3 (XXXIX). m d o- 

ILQ Cdté Dour 1 
0 ' 
elmde l 

Prenant de la recommandation de la troisième réunion dea présedents 
d'organes créés en application d'instruments internationaux relatifs aux 
droits de l'homme 51, approuvée par l'Assemblée gdnérale 0 aa 
quarante-cinquiéme session, tendant à organiser une série de s6minafres et 
d'ateliers au niveau national dans le but de former les rédacteurs des 
rapports 4'Etata parties, 

, 
cuoa par le fait que certains Etat8 parties à la Convention 

internationale sur l'élimination Ce toutes les formes de discrimination 
raciale ne satisfont toujours pas au- obligations qui leur incombent en 
matière de présentation de rapports en vertu de la Convention, 

. Estrmant que des cours de formation et des ateliers organis6s au niveau 
national pourraient être d'une aide inestimable aux responsables de la 
rédaction des rapporta d*Etats parties, 

1. prLa le Secrétaire général d’organiser au plus tôt, en consultation 
avec les Etat8 partie8 concernéa, des cours de formation et des ateliers 
appropri& au niveau national pour les responsables de la rédaction de ces 
rapportst 

2. w  de recourir, le cas échéant. aux mervicer du personnel du 
<entre pour les droits de l’honnae et des experts du Comité pour l’ilimination 
de la bscrimination raciale pour conduire ce1 cours de formation et ateliers. 

* B. QJarantieme sessiop 

, . 
1 (XL). Bourcea d La.bm&b du Comita, 

En ce qui concerne l'utilisation des renseignement8 émanant dea 
différentes sources, le Comité continuera de faire des suggestions et des 
recommandations d’ordre général fondées sur l*examen des rapports et des 
renseignaments reçus des Etats parties, conformément au paragraphe 2 de 
l*rrt4Blh a AP in Pnnvani+lnn. !24re>ll tnMmpn+ - 3alxv 1’0 - ------- _ -- -- ---.-- ----_ --...----..-. __-. *-. _-XI &AI rmnnurte des 
Etats parties, les membres du Comité doivent avoir accès, en leur &alité 
d'experts indépendants, à toutes les autres source8 d’information, 
gouvernementales et non gouvernementales. 

. 
925e 5ew 

-Pût 199a 
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de la dfacrimination , 

e la dhcirion dou Etats parties quaut au lieu de S~I) riuaians, 

m que, aux termes de l'article 10, paragraphe 4, de la Convention 
internationale sur l'ilimination de toutas le8 former do dirbrimination 
raciale, le Comité tient normalement aeu riunfons au Siège de l'Organisation 
des Mationa Union, 

t 1. welatQ&.m sur l'expérience acquise par le Comité, en 
particulier i sa quarantième session à laquslle de nombreux Etats n'ont pas 
6th en -sure de 80 faito représenter pendant que le Comité examinait leurs 
rapportsr 

2. Fait a que la tenue des réuniona à Meew York devrait permettre 
d'améliorer la fourniture des renseignements qua les organes compétmtf# des 
Nation8 Uni08 doivent faire tenir au Comité en vertu da l'article 15, 
paragraphe 2 b); 

3. BecomRalpds do tenir 6a reasion ds mm-6 au Siège de l'Organisation 
de8 Nation8 Unier. 



VIII. OBSERVATIOYP RT RECOMdMD ÀTIOblS PREIJM.INAIPES ADPESSW3S 
PAR LS COIIITL PWR L'ELIMIRATIOM DE LA DISCRIWI#ATIOR 
RACIILLE AD CCMITE PREPARJATOIRE DE IA CORPEBERCE MOWDIALE 
SDR LES DROITS DE L'HOMME 

Conform&ent au paragraphe Y de la résolution 451155 do 1'Asaemblée 
généralo on date du 18 dkcerabre 1990 et au paragrapho 5 de la résolution 
1991/30 de la Comiaeion doa droits de l'homme en date du 5 mare 1991, 

1. Q&j,& de prier son président, id. Agha Shahi, de le repréaenter à la 
premiire aoaaion du Comité préparatoire do la Confironce mondiala sur lea 
droits de l'honme; 

2. &m de fhire porter l*osaontiel du travail préparatoire sur 
lea moyona do mieux aauurer l'application deo norme8 et dea inutruaenta en 
vigueur pour CO qui a trait aux droftrr 3e l'homrae et, à cet égard, de 
a'attachor à ce qui suit t 

a) L'évaluation du l yatimo d*établiaaement doa rapporta et lea moyens 
de l'améliorer, compte tenu de l'expérience acquise par le Comité pour 
l'élinination de la discrimination raciale; 

b) L'expérience du Comité concernant les procédures prévues par la 
Convention et relatives aux pétition8 (art. 14) et aux plainte8 dea Etats 
(art. 11) comne moyeno de répondre aux violations dont l'interdiction do la 
discrimination raciale pourrait avoir fait l'objet2 

cl L'exp6rience acquise par le Comité en ce qui concerne 
l'indivisibilité des droits de l'honme ot le conflit entre l'interdiction de 
la discrimination raciale et lerp autres droito de l'ho(ppws 

dl La participation des organimama nationaux m'occupant de droits de 
l'honme i l*établisaenmat dea rapporta) 

e) Los moyena d’aaaurer l’waiveraali8ation d8 la Convention 
internationale l ur l'éliraination de toutes Ier fonnoa de discrimination 
raciale; 

f) La coordination de la aise en oeuvre au niveau fédéral, au niveau 
des Etats ou dea provinces et au niveau local dans lea l yst&mo politique8 
complexes. 

3. B en out;ra la préparation d'études devant aervir de 
documenta de base à la Conférence mondiale aur leo question8 ci-apràs : 

a) Progréa accomplir, dans 10 lutte contre la dircritninatlon raciale 
dE3puPa lQ48 rt râlr du comité? 

b) Contribution de la recherche sociale à l'application des xwrmes 
relatives aux droits de l'homme, 
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(A/8718), chap. IX, roct. 8. 

* a/ Ibid.. R HO 21 (IV8027)r annoro III, 
roct. A. 

a/ Lo texte l 8t roproiluit à l'annoxo IV au rapport de 1988 du Comité pour 
l'élimination d@ la dl8cririsation raciale [voir y 

I . . . 
1 (A/43/18)]. 

. ,a, . 
Ii/ voir g 

Ho z;i [A/45123 (Pkie SI], par. 92 of 104. 

fi/ Voir lv45/636, annexe. 
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I’ uur 1 m 
de Bracials(129) . a la- 

Afghanistan 

Algérie 
Alleinagno E/ 
Antigua-et-Barbuda 
Argentine 

Australie 
Autriche 
Balrimtau 
Bahreïn 
Bangladesh 
Barbade 

Belgique 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 

Burkina Faao 
Burundi 
CMlbOdCJO 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 

Chili 
Chili0 
Chypre 
Colombie 
congo 

Costa Rica 
Côte d*Ivoire 
Cuba 
DaZIelRark 
Egypte 

El Salvador 
Emirat# arabe8 unir 
Eyateur 
Esyagns 
Ethiopie 

6 juillet 1983 a/ 5 août 1983 
14 février 1972 15 mars 1972 
16 mai 1969 15 juin 1969 
25 octobre 1988 &/ 25 octobre 1988 h/ 
2 octobre 1968 4 janvier 1969 

30 septenabro 1975 
9 mai 1972 
5 août 1975 h/ 
27 mars 1990 a/ 
11 juin 1979 fi/ 
8 novonrbre 1972 n/ 

30 octobre 1975 
8 juin 1972 
5 août 1975 k/ 
26 avril 1990 
11 juillmt 1979 
8 décembre 1972 

7 août 1975 
22 septembre 1970 
20 fhvrier 1974 a/ 
27 maru 1968 
8 août 1966 

6 septembro 3.975 
22 octobre 1970 
22 anar8 1974 
4 janvier 1969 
4 janvier 1969 

18 juillet 1974 a/ 
27 octobre 1977 
28 novembre 1983 
24 juin 1971 
14 octobre 1970 
3 octobre 1979 a9/ 

17 août 1974 
26 novembre 1977 
28 décombro 1983 
24 juillet 1971 
15 Ilovo~rs 1970 
2 novembre 1979 

20 octobre 1971 
29 décembre 1961 a/ 
21 avril 1967 
2 septembre 1981 
11 juillet 1988 81 

19 novembre 1971 
28 janvfrr 1982 
4 janvier 1969 
2 octobre 1981 
10 aoik 1988 

16 janvier 1967 
4 janvier 1973 &/ 
15 f&krier 1972 
9 décembre 1971 
ler mai 1967 

4 janvier 1969 
3 février 1973 
16 mare 1972 
8 janvier 1972 
4 janvier 1969 

30 novembre 1979 a/ 
20 juin 1974 a/ 
22 septembre 1966 a/ 
? 1 neptembre 1968 a/ 
23 juin 1976 ~1 

30 décoinbro 1979 
20 juinbt 1974 
4 janvier 1969 
4 janvier 1969 
23 juillet 1976 
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Fidji 
Finland. 
France 
Gabon 
Gambim 

Ghana 
Gric* 
Guatemala 
GUiné. 

Guyana 

Haïti 

HOlU&. 

1108 Salomon 
Inde 
Iran (République 
islamique d') 

Iraq 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamabiriya arabe libyenne 

r'amaïque 
Jordanie 
Koweït 
Lesotho 

r Aan 
Libkia 
Luxerabourg 
Zdndaqamcar 
Maldives 

Msli 
Malte 
MalTOC 

hmlrice 
Mauritanie 

xtlriqw 
Xonqolie 
Howmbique 
Wamibie 
Népal 

11 janvier 1973 h/ 
14 juillet J-970 
28 juillet 1971 fi/ 
29 février 1980 
29 décembre 1976 ~1 

8 septembre 1966 
18 juin 1970 
18 janvier 1983 
14 mars 1917 
15 février 1977 

19 décembre 1972 
Ier mai 1967 
17 mer8 1982 h/ 
3 décembre 1969 

29 août 1968 

14 janvier 1970 
13 mar8 1967 
3 janvier 1979 
5 janvier 1976 
3 juillet 1968 a/ 

4 juin 1971 
30 taa% 1974 ao/ 
25 octobre 1966 at 
4 novembre 1971 nt 

12 novembre 1971 Jpt 
5 novembre 1976 nt 
Ier mai 1978 
7 février 1969 
24 avril 1984 a/ 

16 juillet 1974 fit 
27 mai 1971 
18 décembre 1970 
30 mai 1972 at 
13 décembre 1988 

20 février 1975 
6 août 1969 
18 avril 1963 a/ 
11 novembre 1902 at 
30 janvier 1971 at 

11 jemvfer 1973 ht 
13 août 1970 
27 août 1971 
30 mar8 1980 
28 janvier 1979 

4 janvier 1969 
18 juillet 1970 
17 février 1983 
13 avril 1977 
17 œara 1977 

18 janvier 1973 
4 janvier 1969 
17 mars 1982 ht 
4 janvier 1969 

4 janvier 1969 

13 février 1970 
4 janvier 1969 
2 fovrier 1979 
4 fivrier 1976 
4 janvier 1969 

4 juillet 1971 
29 juin 1974 
4 jtinvior 1969 
4 décembre 1971 

12 elécedre 1971 
5 aécembro 1976 
31 mai 1978 
9 mm8 1969 
24 mai 1984 

15 août 1974 
26 juin 1971 
17 janvier 1971 
29 juin 1972 
12 janvier 1989 

22 8mr8 1975 
5 au+unbr+ lO60 
18 mai 1983 
11 décembre 1982 
ler mars 1971 
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Nicaragua 
W.ger 
Nigiria 
Norvège 
Rouvello-Z%lando 

Ougaad~ 
Pakistan 
Pamma 
Papouaaio-Nouvelle-Guinée 
Paye-Bas 

Pérou 
Philippin08 
Poloqna 
Portugal 
Qatar 

République arabo ayrionne 
Républiquo centrafricaine 
République de Corée 
République démocratique 

populaire la0 
République dominicaine 

Répub .quo 8ocialfste 
IBovi itique de Biéloruaeie 

Républ .que ~ocialfste 
l ovi itiquo d'ukraino 

Républ rqw?-Unie de Tanaanie 
Ro- le 
Roya- AJni de Grando- 

Breé qua et d'Irlande 
du N ,rd 

Rwande 
sainte-Lucie 
Saint-Siège 
Saint-Vincent-et-le5 

Grenadines 
Sénégal 

seychollor 
gte*tr be0-a 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 

7.5 flvrior 1978 a/ 
27 avril 1967 
16 octobre 1967 91 
6 août 1970 
22 novembre 1972 

21 novembre 1960 RI 
21 septembre 1966 
16 août 2967 
27 janvier 1982 a/ 
10 décembre 1971 

29 septembre 1972 
15 septembre 1967 
5 décembre 1966 
24 août 1982 a/ 
22 juillet 1976 a/ 

21 avril 1969 a/ 
16 mara 1971 
5 décembre 1976 a/ 

22 févrior 1974 ~1 
25 mai 1903 a/ 

8 avril 1969 

7 mars 1969 
27 octobre 1972 a/ 
15 septembre 1970 S/ 

7 mars 1969 

16 avril 1975 9/ 
14 février 1990 p/ 
ler mai 1969 

9 novembre 1981 a/ 
19 avril 1972 

7 mare 1978 a/ 
2 août 1967 
26 août 1975 
21 mar8 1977 L)/ 
18 février 1902 a/ 

. 
Date d bntree 
en 

17 mars 1978 
4 janvier 1969 
4 jaawiar 1969 
S 8optrmbro 1970 
22 décmabre 1972 

21 décembre 1980 
4 janvior 1969 
4 janvier Z960 
26 février 1982 
9 janvier 1972 

29 octobre 1971 
4 janvier 1969 
4 janv4sr 1969 
23 aeptembro 1982 
21 août 1976 

21 mai 1969 
15 avril 1971 
4 janvier 1979 

24 mar6 1974 
24 juin 1903 

8 mai 1969 

6 avril 1969 
26 novembre 1972 
15 octobre 1970 

6 avril 1969 

16 mai 1975 
14 février 1990 h/ 
31 mai 19ti9 

9 décembre 1981 
19 mai 1972 

6 avril 1978 
4 hwior 1969 
25 roptombre 1975 
20 avril 1977 
28 mar6 1982 
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SUèti 6 dhmbro 1971 
Suriname 15 mars 1984 p/ 
Swaziland 7 avril 1969 fi/ 
Tchad 17 août 1977 &9/ 
Tchécoslovaquie 29 décembre 1966 

5 janvier 1972 
15 mars 1984 p/ 
7 mai 1969 
16 septe&re 1977 
4 janvier 1969 

Togo 
Tonga 
Trinité-et-Tobago 
TUlhie 
Union de8 Républiquea 

8ocfalistea 
eovfétiques 

les septembre 1972 fi/ 
16 février 1972 a/ 
4 octobre 1973 
13 janvier 1967 

4 février 1969 

Ier octobre 1972 
17 mare 1972 
3 novembre 1973 
4 janvier 1969 

6 mata 1969 

Uruguay 
Vonemela 
Viet Mm 
Yémen 41 
Yougoslavie 

Zaïre 
Zambie 
2 imbabue 

30 août 1960 
10 octobre 1967 
9 juin 1982 a/ 

2 octobre 1967 

21 avril 1976 a/ 
4 février 1972 
13 mai 1991 a/ 

4 janvier 1969 
4 jauvisr 1969 
9 juillet 1982 

4 janvier 1969 

21 mai 1976 
5 mars 1972 
12 juin 1991 

Algérie 
Conta Rica 
Dan-d 
Equateur 
France 

12 septembre 1909 
8 janvier 1974 
11 octobre 1985 
18 mars 1977 
16 août 1982 

12 maptanbra 1989 
8 janvfer 1974 
11 octobre 1985 
18 fnars 1977 
16 août 1982 

Hongrie 
Islande 
Itrrlie 
Norvège 
Pays-Bas 

Pérou 
Sénégal 
Suède 
Uruguay 

13 septembre 1990 
10 août 1981 
5 mai 1978 
23 janvier 1976 
10 dhembre 1971 

27 novembre 1984 
3 kl&~*ly *aan9 ---- 
6 décembre 1971 
11 septembre 1972 

13 septembre 1990 
10 août 1981 
5 mail 1978 
23 janvier 1976 
9 janvier 1972 

27 novembre 1984 
.a .=--a-- .h11 " Ylst0çryyI.I AIPL 
5 janvier 1972 
11 septembre 1972 

- 120 - 



h/ Date de réwption de la notification da succession. 

r/ Du fait du rattachement de la Républiqu8 démocratique 01lomanUe à 
la République f&Iéralo d'A.llemaqne, qui a pria effet le 3 octobre 1990, 
106 deux Etat8 allwuuu58 80 sont urris pour former un 8~1 Etat souverain. 
A compter dm la date tle l'unification, la Ripubliquo fédrirale# d*Allemaqnm est. 
désiqaém à 1'ORU SOUII 10 nom d'"Allomaqzie". La République démocratique 
allemande avait adhéré à la Convention 1s 27 mat8 1973, 

a/ La 22 mai 1990, la République démocratique populaire du Y&en et 
la République arabe du Yémen ont fusion& en ua seul Etat souverain, 
la République4 du Yémen, avec Sana'a comme capitalo. La République démocratique 
populaire du Yémen avait adhéré à la Convention le 18 octobre 1972, et 
la République arabe du Yémen le 6 avril 1989. 
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1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

. . dem et de la m 

. A. p 

Adoption de l'ordre du jour. 

Déciaiona prises par l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième session : 

a) Rapport annuel soumis par le Comité pour l'ilimination de la 
discrimination raciale conformijmgnt au paragraphe 2 de l'article 9 de 
la Convention3 

h) Application effective des instruments internationaux relatifs aus 
droita de l'homme, y compris l'obligation de présenter des rapports à 
ce titre (résolution 45/85 de l'Assemblée génkrale). 

Préaent.ation des rapports pas les Etats parties, conformément 
au paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention. 

Examen des rapports, observations et renseignements présentée par 
les Etats parties, conformément à l'article 9 de la Convention. 

Examen des conrnunications reçues conformément à l'article 14 de 
la Convention. 

Esamen des copies de pétitions , copies de rapports et autres 
renaefgnementa relatifs aux territoires sous tutelle, aux territoires 
non autonomes et à toua les autres territoires auxquels s'applique la 
risolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. conform6ment à l'article 15 
de la Convention. 

Deuxième Diicennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale. 

. B. m 

Adoption de l'ordre du jour. 

Présentation des rapports par les Etats parties confomémant 
au paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention. 

Bxamen des rapporta, observations et renseignements présentée par 
les Etats parties conformément à l'article 9 de la Convention. 

Bssmen des communications reçues conformément â l'article 14 de 
la Convention. 

Examen des copies de pititiona, copies de rapports et autres 
ransmimm*n*- -=:=Elfe a---- ---- t-i tüZcii&mas sous tutelle, aux territoires 
non autonome5 et 8 tous les autres territoire8 auxquels s'applique la 
rérolution 1514 (XV) de l'Assemblée gésérale. conformément à l'article 15 
de la Convention. 
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6. Dmuibm ticsnnie de la lutto contre le racime et la discrimination 
racialo. 

7. Rapport du Comit& % l'A88emblfe générale à sa gueranto-aixibs 888sion, 
conformhant au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention. 
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. . . le wrta 1 

A la trente-neuviiau et b la quarantihe amsion du Comiti, les ambres 
suivantr ont l r*rci 10s fonctions de rapporteurs dew pays pour loa rapports 
eremincall en 1991. 

M. Banton République arabo syrienne 
Ueuvième, dirihe ot onsfhn rapports 
périodique8 pré8sntis on un 8.111 document 
(CEBD/C/l97/Md.6) 

Zaïre 
Deuxième rapport phiotlique 
(CEkUMY46JAdd.l) 

84. Rbenan Sequra 

Mme Sadiq AU 

M. Wolfrum 

CUbO 
#euvième rapport périodique 
(CERD/C/l84/Add.3) 

Barbade 
Septième rapport phiodique 
(cBBD/c/l3l/Md.l3) 

ButUlUli 
Sirihe rapport périodique 
(caBD/c/lse/Md.l) 

Ougaada 
Rapport initial 
(CEBD/C/71/Add.2) 

Troisième et quatrihe rapports périodiquea 
présentéa mn un 8*ul documant 
(CERD/C/68/A&L2) 

Urrpgwr 
Eluftième, neUvièrt% diriiw Ot OBSièJae 

rapports périodiques prioenth en u5 seul 
docauaent 
(CEBD/C/l97/Md.3) 

Suhde 
Dfriènm rapport périodique 
(CEBD/C/209/Add.l) 
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Royaume-Un1 de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Mord 

Dixième rapport périodique 
(CERD/C/l?P/Add.ll et Add.16), 
et onsfème rapport périodique 
(CEFXVC/lQ7/Md.2) 

Australis 
Sixième rapport périodique 
(CEBD/<C/l46/Md.3) 
septiéms et huiti& rapports périodic,?es 
présentir an un seul document 
(CERD/C/lQ4/Ad&.2) 

Fidji 
Cinqui&me rapport périodique 
(CERD/C/8Q/Add.3) 

Liban 
Deuxième, troisième, quatriéme l t cinquiSnne 
rapport8 périodiques présentéa on un seul 
document 
(CERD/C/65/Add.4) 

1-q 
bleuviitrps rapport pério&que 
(CEW/C/159/MU.2), 
et diri&ae rapport périodique 
(cEw/c/rss/Lsaa.2) 

Togo 
Premier, &wi&me, troisième, quatrième et 
cinquième rapports périodiques présentés en 
un seul @eument 
(CEW/C/7!ijAdd. 12) 

m. Yutoia 

M. Yutais 

Canada 
Neuviénu rapport périodique 
(C~WjC/i59/hdd.3). 
ot dixième rapport p&riodiqSe 
(cmD/c/lss/Ma.3) 

Rbpubliqub socialiete l oviitique d'Ukraine 
?ixi&3a rapport p&iobique 
(CEWAYl72/Add.l4) 

Israël 
Cinquième et sixième rapports périodiques 
prénon& en un seul document 
(CE~D/C/l92/Add.2) 
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GabOD 
Bapport initial 
(CSBD/C/71/Add.l) 

M. dm Gouttes 

n. Vidas 

M. Lamptey 

ArgsrntiDo 
Dixième rapport piriodique 
{CEBD/C/172/A&l.l8) 

Bulgarie 
Neuvième, dfxibe et onzième rapports 
périodiquerr présentkz en un reul document 
(CEaD/C/lQ7/Add.4) 

C%e d'Xvoire 
Deuxfim#, txofsfème et quatriiw rapports 
pYrfodiques présentés en un reul document 
<CERD/C/O4/Add.Z) 

Merlque 
Septième et huitième rapporta périodiques 
pr&«ntér eu un seul document 
(CEBDK/iQ4/Add.l) 

Malte 
Huitièm at neuvibae rapporte périodiques 
présentés on UD reuf dOCUiWDt 
(CEw/C/l7l/Add.2) 

Swaziland 
Troisième rapport p&iodique 
(CBBD/C/B.7O/Add.l8) 

GaUlbie 
Rapport initial 
(CEBD/C/61/Add.3) 

GUiDéO 

Bapport initial 
(cEBD/c/ls/Add.l) 

Sierra Leone 
Troisième rapport périodique 
(CERD/C/B.7O/Add.22) 
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AmEyLE IV 

. 
tw . . 

i.aurdeciaioua . *' . . etdu suécial d afudim la siturrLior, BIJ ai 
9 I dela =u= 1 ~~ 

m,, 
on de lsacww 

Lirte dea documenta do travail présentém par 10 Comiti ophinl t 

Sahara occidental NAC.lOQ/999/Bev.l l t WAC.109/1048 et 
Corr.1 et Corr.l/Rev.l 

Ugllilla 

Gibraltar NAC.109/1007 et Con.1 et NAC.109/1044 

Ile8 Caïmaaea NAC.lOQ/lOlQ, NAC.109/1020 
ut NAC. 109/1056 

Ile8 ?alklanb (Malvioas) 

1108 Turque8 et Caïque8 

Ile8 Vierges britanniquea 

xlO8 Vierge8 américaine8 

Uont8errat 

Sainte-Hélène 

# ' et de 1 oce8n 

Guam 

NAC.l09/1026, NAC.l09/1035 
et NAC.109/1058 

NAC.l09/1025, NAC.l09/1027 
NAC.l09/1020, NM:.lO9/1063 
et NAC.l09/1065 

NAC.109/1004 et NM:.lOQ/lU42 l t Corr.1 

NAC.lOQf1023 et Corr.1 et Md.L 
NAc.l09/1024 et NAC.109/1059 

NAC.109/1021 ot NAC.lOQf1060 

NAC.109/1029. NiX!.109/1030, 
A/AC.109/1034, NAC.109/1064 
et NAC.l09/1066 

NAC.109/1031, A/AC.109/1032 
et NAC.l09/1061 

NAC.109/1016 et Corr.1 

NAC.l09/1017, NAC.lOQ/XOl8, 
NAC.109/1069 ot. A/X.209/1078 

Iles Pitcairn A/AC.109/1015 et Corr.1 et NAC.109/1057 
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Nouvella-CalCdoni8 

Samoa &JmérfCmhuu 

Territuiro 801.18 tutrlle db 
Iles du Pacifique 

Tiwr oriontal 

Tokilaou 

A/AC.lOQ/lOOO l t A/AC.l09/1041 ot Corr.1 

UhC.109/1033 et h/hC.109/1068 

A/AC.10911001 et Amz.109/1037 et Am.1 

A/AC.109/1036 et A/XC.109/1067 

- 128 - 



ANNEXE ‘J 

. neus 

CERD/C/118/Add.38 

CERD/C/149/Add.31 

CERD/C/l72/Add,lP 

CERD/C/197/Add.2 

CERD/C/197/Add.3 

CERD/C/ZOl 

CERD/C/202 

CERD/C/203 

CERD/C/204 

CERD/C/205 

CERD/C/206 

CERD/C/207 

CERD/C/208 

CERD/C/209 

CERD/C/209/Add.l 

CERD/C/LlO 

CERD/C/211 

Huitième rapport périodique de l'Uruguay 

Neuvième rapport phiodique de l'Uruguay 

Dixibe rapport périodique de l'Uruguay 

Onxiéme rapport périodique du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Onzième rapport périodique de l'Uruguay 

Rapports initiaux des Etats parties attendus en 1991 

Deuxièmes rapports périodiques des Etats parties 
attendus en 1991 

Quatrièmes rapports périodiques des Etats parties 
attendus en 1991 

Cinquièmes rapports périodiques des Etat8 parties 
attendus en 1991 

Sixièmes rapports périodiques des Etats parties 
attendus en 1991 

Septièmes rapports périodiques des Etats parties 
attendus en 1991. 

Huitièmes rapports pibb,&qUetJ de!3 Etats parties 
attendus en 1991 

Neuvièmes rapports périodiques des Etats parties 
attendus en 1991 

Dixièmes rapports périodiques des Etats parties 
attendus en 1991 

Dixième rapport périodique de la Suède 

Oaaièmea rapports périodiques de8 Etats parties 
attendus en 1991 

Ordre du jour provinoire et annotationo pour 18 
trente-neuvième session du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale 2 note du Secrétaire 
général 

- 129 - 



CERD/C/212 

cmID/c/213 

C8lumV69.189-su.913 

Punr- 

CEBD/C/l32/Add.6 

CBBD/C/l49/Add.32 

CEBD/C/l49/Add.33 

CEBD/C/lSY/Add.5 

CEBD/C/167/Add.? 

CERD/C/l69/Add.2 

CERD/C/169/Add.3 

CERD/C/172/Add.20 

CBRD/C/172/Add.21 

CSpD/C/172/Add.22 

CBRD/C/172/Add.23 

CEBD/C/185/Add.l 

CERD/C/192/Add.2 

CEBD/C/lYWAd&.l 

CB8D/C/l94/AdU.2 

CERD/C/lW/AUd.4 

CEBD/C/197/Add.S 

Rapports pti8entéa par le8 Etat8 partie8 
coafot&nent à l'article 9 de la Convention : note 
du Secritaire général 

Examen dos copies de pétitions, dea copies de 
rapports et des autteu tenneignements relatifs aux 
territoire6 aoum tutelle, aux territoire2 non 
autonome8 et t toua autres territoire5 auxquslr 
8'applique la risolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, confotmhent à l'article 15 de la 
Conventios t note du Secrétaire général 

Comptea tendua analytiquts de la trente-neuvième 
aeaaion du Comité 

Huitième rapport périodique de la Gthce 

Ieuvibme rapport périodique de 'aa Bulgarie 

bleuvième rapport périodique de la République arabe 
aytienne 

#euvihne rapport phriobique de la Grèce 

Ciaquième rapport pétiodique d'Israël 

Septième rapport phiodique du Mexique 

Septième rapport p&Iodique de l'Austt&%lie 

Dixième rapport périodique de la.B~.Ilgarie 

Dixième rapport p&ioUique de la Pipublique arabe 
l yrienne 

Dixièm rapport pehfo&fque du Ghana 

Dixième rapport périodique du Costa Rica 

Dixième rapport giriodiqw de la Grèce 

Sixième rapport périodique d'Israël 

Buitième rapport périodique du Xexique 

Xuitlème rapport périodique de 1'Auatralie 

Onaième rapport périodique de la Bulgatio 

Onzième rapport périodique de la République 
8ocialimts soviétique dWktaino 
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CERD/C/l97/Md.6 

CkRD/C/197/Md.7 

CSRD/C/197/Add.B 

CERD/C/197/Add.Q 

CERD/C/ZlO/hdd.l 

CERWW214 

CERD/C/215 

CERD/C/IlO 

Onxiba rapport piriodiqum dm la Ripubliqum arabe 
l yriannm 

Onsiènbm rapport $riodiqua du Ghana 

Onrfèn~~ rapport phriodiqur du Costa Pice 

Oniiàme rapport périodiqum dm 1'Rquatmur 

Onzième rapport pkiodiqum dm la Gréco 

Ordre du jour provisoire et exUaotationm pour la 
quarantièw, sassion du Comith pour l'ilfainatioa de 
la discrimination raciale : notm du Socrkaire 
gbnéral 

Rapporta préamntia par lma Etat8 partima 
confo nubmnt à l'article 9 dm la Convantion I nota 
du Sacrhaire général 

Raamon daa copies do pititiona. dma copier da 
rapporta at des autroa renaeignmmmntr relatifs aux 
tmrritofrma sous tutmlle, aux territoires aon 
autonoaw ot b toua autres territoir*a auxqwla 
s'applique la risolution 1514 (XV) dm l*ka~lb 
ghhralm, conformbaot 0 l'artlclm 15 do 18 
Convontfon 8 note du Secrétaire g/n/ral 

CERD/C/SR.Qll-SP.937 Coaptoa rendua analytiques do la quarantiba session 
du Comité 
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de la 
* I w, de la CO- c 

de La Guinea. de EppII. du t5hnn, 1. de w du GmralilMd, du Togo_et . ' *' w l* capour de la diacrirafaatiorr 

Au nom du Comité pour l'élimination de la discrimination racialor j'ai 
1'bOUll8Ur de VOUS rappeler quo la COnV8UtiOn .iZlt8rUatiOllZd8 SUT f'cilidnatiOD 
de toutes les former de diecrimir.ation raciale, que votre pays a ratifiée Ou à 
laquelle il a adhéré le , prévoit, au paragraphe 1 de son 
article 9, la prkentation, toua 18s *eu ~1118, de rapports périodique8 8ur 185 
mesures a’orarf3 législatif, judiciaire, administratif ou autre ?trêté;es par 
les Etats parties pour donner effet aux diszwaitions de la Conwntion. Le 
dernier rapport de votre pays, soumis le , a 8té examiné par 
18 Comité à sa séance, le - 19 -9 

L8s retards des Etats parties dans la pr6sentatiOn de leurs rappOrt8 
rendent au Comité plus difficile la tâche ae 6urreiller l'application de la 
Convention. C'est pourquoi le Comité a décidé, à sa 9098 ?&nce, le 
19 mars 1991, de réexaminer l'application de la Convention dans votre pays sur 
la base de rpes derniers rapporta 8t de 1'8xam8n qu'il en a déjh fait. Ce 
réerEUn8n aura lieu ConfOrmém8nt au paragraphe 9 de la COnVentiOn au cours de 
la quarantième seamion du Conrit&, qui doit se tenir du 5 au 23 août 1991 à 
1'Offico des Nations Unies à Genève. Il 8era procédé à ce réexamen à une 
séance qui 80 tiendra le _ août 1991. 

Le Comité invite votre gOuwRrn8ïa@nt à aésign0r un ou pluaieurn 
représenta-!ts pour participer à cette Eéblsce de réexamen et à fournir au 
Coaafti des informations pertinente8 nupplémentairer. De tel188 inforracltions 

pOurtOnt être aussi soumises par écrit au Secrétaire général, ai posrible 
avant le 30 juin 1991 au plus tard, par l'inte%?&diair8 du Centre pour les 
droits de l'homme, Office dee blations Unies à Genève. 

4s la W 

(u) Àgha GfiAHI 
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ANNEXE VII 

fiai, du Liban, de l'QUgaU+~~ du swaliland # . . 1' oao et du Zarre oat le P- 1 elin\ipatiog . 
rie la discriminati4a 

Conune suite à ma lettre du 25 mars 1991, j'ai l'honneur de vous faire 
savoir, au nom du Comité pour l*éliminatfon de la discrimination raciale, que 
le Comité a examiné à sa quarantièma swsion (5-23 août 1991) l'application de 
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale dans votre pays sur la base du dernier rapport 
disponible et de l'examen qui en avait ét6 fait par le Comité. 

Afin de faciliter la préparation des rapports qui doivent être soumis au 
Comité, les passages pertinents du rapport du Comité à 1'Asaemblée générale 
des Nations Unie8 (quarante-sixième session) et des comptes rendus dea séances 
que le Comité a consacrées à l'exemen du rapport de votre gouvernement vous 

sont adressés ci-joints. Ces passages du rapport et des comptes rendus 
contiennent une relation détaillée des délibérations du Comité, traduisent 
l'inquiétude exprimée par les membres du Comité lorsqu'ils ont étudié le 
rapport de votre gouvernemrtnt et font état des conclusions du Comité, 

Je voudrais 6galemeat porter & votre connaissance que, lorsqu'il a 
examiné le rapport de votre Pays# le Comité s'est à nouveau déclaré très 

soucieux du retard mis par certains Etats parties à remplir leur obligation de 
lui présenter des rapports , retard qui rend plus difficile la tâche qui 1~3. 
incombe de surveiller l'application de la Convention. Il a noté avec regret 
que votre gouverne.,rent n'avait pas fourni de renseignements complémentaires ni 
de rapport depuis 19, et que votre gouvernement ne s'était pas fait 
représenter aux séance8 du Comité consacrée8 au réexamen mentionné ci-dessus. 
be Comité a exprimé l'espoir que les rapports attendus lui seraient soumaa 
saas retard et qu'un représentant de votre gouvernement assisterait 8 leur 
eramen par le Comité. Celui-ci a également tenu b rappeler que les Etats 
parties dbsirew d'obtenir une aide dans la prépar ion de leura rapporta 
pouvaient recourir à l'assistance tschnique et aux services consultatifs du 
Ceatre des Nations Unier pour lea droite de l'honmxe. 

. . residenf du Pe l*w 
da la aiacrimir.mWn raciale 

(&&)AghaSHADI 
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ANNEXE VIII 

. . . 
(W le a-1991. 1 

. . 
maar G. A. C. Enkelaar (conseil) 

-nom Demba Talibe Diop (pétitionnaire) 

e I ,éat: France 

Oat9: 15 mar8 1989 (lettre initiale) 

. 
de la &&&Q,Q8LW & 

-1 22 août 1990 

de lediscriminatfon créé OR 
application do l'article 8 de la convention internationale sur l'élimination 
de toute8 les forme8 de discrimination raciale, 

&hi le 18 mars 1991, 

v  l'examen: de la communication Ho 211989, eowiee au Comité 
par 0. A. C. Enkelaar, au 1~111 de D. T. Diop, en vertu de l'article 14 de la 
Convention internationale Sur l'éliminatfon de toutes le8 formes de 

1di8crimination raciale, 

. 
- &OU8 100 rekZseiqlIelQeat8 écrit8 qui lui 

avaient été connnuniqués au nom de PI. Diop et par l'Eta+ partie, 

%m&3mg& de l'article 95 de 80~ riglemsnt intérieur, en vertu duquel 
il est tenu de fornulor 8011 opin2on sur la communication dont il e8t safai, 

Z&z&g le texte ci-après t 

OPINION 

1. L'auteur de la communication (lettre initiale datée du 15 mar8 1989 8t 
correspondance ultérieure) est M. Demba Talîbe DXOP, citoyen Sénégalai 
né en 1950 et résidant actuellement à Monaco. L'auteur affirme être victime 
d'une violation, par la France, de l'article 5 de la Conventfon internationale 
1sur l'élimiaatfon de toute8 les formes de discrimination raciale. 21 e8t 
représenté par un conreil qui a fourni une copie de sa procuration. 

2.1 L'auteur, qui a épousé Uoe te88O~ti8saZIte française et qui errt phe d'un 
enfant, est domicilié à Monaco depuis décembre 1985. Il a exerch la 
profession d’avoce.: à Dakar de juillet 1982 à décembre 1985. Le 
30 janvier 1986, il a sollicité en bonne et due fOtme son inscription au 
tableau de l'Or&8 do8 avocate de Nice t?t 8 présenté & cet effet tOUteU h38 
pièce8 jU8tifiCatiVe8 reqUise8. Le 5 mai 1986, le Conseil Ue l'ordre des 
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avocats de Nice a rejeté sa demande; le 8 mai 1986, les autoritéa compétentes 
de Hice lui ont délivré un visa d'établissen~ent. Le 30 mai 1986, M. Diop a 
interjeté appel de cette décision devaut la Cour d'appel d'Aix-en-Provence, 
laquelle l'a déb;ruté par un arrêt rendu 18 27 octobre 1986. Le pourvoi de 
M. Diop devant la Cour de cassation a été rejeté le 4 octobre 1988. 

2.2 La dkisîon du Conseil de l'ordre des avocats de Nice était motivée par 
le fait que M. Diop ne possédait pas le certificat d'aptitude k la profeasion 
d'avocat (CAPA) requis par l'article 11 de la loi No 71.1130, 
du 31 décembre 1971. La Cour d'appel a fait sienne cette argumentation. Par 
contre, la Cour de cassation a jugé que la Cour d'appel avait interpréth de 
façon erronée les textes relatifs à la dérogation au CAPA, qu'elle avait 
"substitué des motifs de pur droit à ceux justement critiqués par la première 
branche du moyen", et que M. Diop remplissait toutes les conditions légales 
pour exercer la profession d'avocat, sauf une : il ne possédait pas la 
nationalité française. L'auteur fait observer que le Conseil de l'ordre des 
avocats de Nice n'avait pas cité la nationalité sénégalaise comme étant un 
obstacle k l'exercice de la profession d'avocat en France. 

2.3 L'article 11 (par. 1) de la loi No 71.1130 du 33 décembre 1971 diapo58 
que "nul ne peut accéder à la profession d'avocat s'il n’est Français, SOUS 
réserve des conventions internationales". Or, l'auteur affirme que son cas 
relève de la Convention d'établissement franco-sénégalaise du 29 mars 1974, 
dont l'article premier interdit expressément la discrimination entre nationaux 
français et sénégalais dans l'exercice des libertés publiques, auxquelles ils 
ont droit dans les 1&ne5 conditions (notamment le droit au travail, consacré 
par le préambule de la Constitution française du 4 octobre 1958). Invoquant 
cette disposition, l'auteur prétend que la Cour de cassation n'aurait pas dG 
voir dans la nationalité sénégalaise un obstacle à l’exercice de la profession 
d'avocat en France. Il ajoute que la profession d'avocat n'entre pas dans les 
catégories professionnelles faisant l'objet de la restriction prévue par 
l'article 5 de la Convention, et qu'aucune autre disposition de ladite 
convention n'interdit expressément le libre exercice de la profession d'avocat. 

2.4 L'article 9 de la Convention franco-.aénégalaiae du 29 mars 1914, relative 
à la circulation des per8onne8, dispose que "les ressortissants français 

n . . . . désireux de &&&lir au -1 et-lai5 &&eux de . . ir en France nour wrcer une &Vite non sala , ousans y 
exercer une activité lucrative, doivent, . . . produire toutos les 
justifications sur les moyens d'existence dont ils disposent" (non souligna 
dans le texte de la Convention). L'auteur affirme que la profession d'avocat 
est considérée en France comme l'activité non salariée par excellence, ce que 
confirme l'article 7.1 de la loi No 71.1130. 

2.5 L'arkicle 23 de la Convention fiscal8 franco-sénégalaise du 29 mars 1974 
dispose que "les revenus qu'une personne domiciliée dans un Etat contractant 
retire d'une profession libérale ou d'autres activités indépendantes de 
caractère analogue ne sont imposables que dans cet Etat, Èa moins que cette 
p=rrcz=o ~5 31tp~^e 4.0 fym hditualla dans l'autre Etat contractant d'une 
base fixe pour l'exercice de ses activités... Sont considérées comne 
professions lib&ales au sens du présent article, notamment l'activité 
scientifique, artistique, littéraire, enseignante ou pédagogique, ainsi que 
celle des miiaocins, m, architectes ou ingénieurs" (non souligné dans le 
texte de la Convention). 
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2.6 L'auteur indique en outre qu'il a demandé le 12 février 1990 que fan nom 
soit ajouté à la liste des conseils juridiquea, la nationalité française 
n'étant pas une condition nécessaire à l'exercice de cette profession. Il a 
ité informe par une lettre du 24 avril 1990 que son inscription était 
imminente. Cependant, il a appris 10 26 juin 1990 qu'il ne pouvait Âtre donné 
suite ir aa demanda, vu qrl’il n'avait pas établi qu'il remplissait la condition 
d'un stage de trois MU) l'auteur affirme que sa demande d'inscription était 
complète, et qu'il y attestait en particulier avoir accompli ledit stage. 

3.1 L'auteur prétend qu'en lui déniant le droit de travailler pour des 
raison8 d'origine nationale, les autorités judiciaires françaises ont violé le 
principe de l'égalité, honcé à l'article 5 de la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Son droit à 
un traitement égal devant les tribunaux aurait été violé de deux façon5 : 
premièrement, alors que l'accès au barreau lui a été refusé à Nice, il y a 
six avocats de nationalité shégalaise inscrits au barreau de Paria; il estime 
que sa demande d'%nscription aurait été acceptée s'il l'avait faite à Paria, 
et juge inadmiaaible que 1'Etat partie accepte de telles inégalités aur 8011 
territoire. Deuxiimemsnt, le principe de l'égalité et de la réciprocité au 
niveau international serait en cause, puisqu'en vertu des instruments 
bilatéraux susmentionnés, tout avocat français a le droit d'exercer sa 
profession au Sénégal et w. 

3.2 Lea aiBtinCt%On8, excluaiona, reatrictiona ou préférences dont peut 
s'accompagner l'application de la Convention internationale 8ur l'élimination 
de toute8 lea formes de discrimination raciale doivent être préciaéea dans Ç95 
dispositions législative8 qui, selon l'auteur, n'existent pas en l'espèce. Des 
diatinctiona de ce genre seraient en contradiction avec l'article 34 de la 
Constitution ftançaiae. A supposer d'ailleurs qu'il existât une loi français6 
en la metièra, lea Conventiona bilatérales franco-sénégtilaiaea du 29 mars 1974 
prkraudraient aur cea textes1 or, ces conventions autorisent lea citoyens 
français et lea citoyen8 sénégalais à exercer une profession libérale, 
y compris la profeaaion d'avocat , sur le territoire de 1'Etat dont ils n'ont 
paa la nationalité. 

3.3 L'auteur fait valoir que la législation sénégalaise en vigueur (loi 
de 1984 sur l'exercice de lb profession d'avocat) n'empêche pas lea citoyen8 
français de a'inacrire au barreau sénégalais. Il signale à ce sujet que 
XQW Geneviève Lenoble, citoyenne française et membre du barreau de Pari!~, a 
étb admise le 8 janvier 1985 au barreau sénégalaist de même pour 
hune Dominique Picard, elle aussi citoyenne française, admise au barreau 
sénégalais Ie 7 janvier 1987. Au contraire, le Conseil de l'ordre des avocata 
de Nice a exigé, pour inscrire M. Diop, le certificat d'aptitude à l'exercice 
de la profession d'avocat (CAPA), alors même que l'article 44 du décret du 
9 juin 1972, relatif à l'application du paragraphe 3 de l'article 11 de la loi 
du 31 décembre 1971, précise que ce certificat n'est pas requis pour les 
personnes déjà habilitées & plaider dsns un pays avec lequel la Pranee PIS~ 
lice par un accord de coopération judiciaire. 

3.4 L'Etat partie aurait également violé 10 droit de l'auteur à la vie 
Camfliale, &a& donné qn%, plac6 dans l'impossibilité d'exercer aa profession 
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& Nice, l'auteur s'est vu forcé de quitter temporairement son domicile et de 
s'itabllr h Dakar, oÙ il exerce la profession d'avocat afin de subvenir aux 
kroins de sa famille. 

3.5, L'auteur prétend que la d&ision du Consoil de l'ordre des avocat5 de 
hice du 5 mai 1986, confirmée par la Cour d'appel le 27 octobre 1906, est 
incompatible avec l'arrêt de la Cour de cassation du 4 octobre 1988. La Cour 
de cassation n'a pas annulé la décision du Conseil de l'ordre cosmte étant mal 
motivée en droit t elle a simplement substituii ses motif5 à ceux du Cotiseil de 
l'ordre en rejetant le pourvoi de l'auteur. Selon l'auteur, l'incompatibilité 
des d&isions judiciaires rendues en l'espèce équivaut en droit à un refus pur 
et simple de statuer sur sa demande d'inscription au barreau, et lui ferme 
ainsi en fait tout recours effectif devant les tribunaux nationaux. Ainsi il 
aurait 8té refusé l'exercice d'une liberté publique fondamentale, à aavoir son 
droit de travailler en France. 

4.1 L'Etat partie affirme que l'auteur n'a pas soulevé devant les tribunaux 
nationaux la question du traitement discriminatoire dont il prétend avoir été 
victime, et qu'en conséquence sa communication est irrecevable pour 
non-épuisement Je0 recours icternes, conformément au paragraphe 7 a) de 
l'article 14 de la Convention. 

4.2 L'Etat partie affirme aussi que la communication est irrecevable 
parce qu'incompatible avec las dispositions de la Convention, conformément 
à l'article premier, paragraphe 2, qui dispose t "La présente Convention 
ne s'applique pas aux distinctions, exclusions, restrictions ou préférence5 
établies par un Etat partie h la Convention , selon qu'il s'agit de se8 
ressortissants ou de non-ressortio5anto". En l'espèce, le rejet de la damande 
d’inscription de H. Diop au barreau de Nice était exclusivement fond6 sur 
la nationalité au requérant , non parce qu'il était Sénégalais, mais parce 
qu'il a'-t frw, et CO, au sena de l'article premier, 
paragraphe 2. de la Convention. L'Etat partie ajoute que la fBti6 le& de 
l'article 11, paragraphe 1, de la loi du 31 décembre 1971 est de protéger les 
avocat5 français de la concurrence étrangère. Ce faisant, la France exerce 
le5 prérogatives souveraines qui lui sont expressément reconnuea par 
l'article premier, paragraphe 2, de la Convention. 

4,3 En réponse à X'affirmation a0 l'auteur selon laquelle il remplirait 
toutes les conditions légales pour accéder ir la profession d'avocat en France, 
1'Etat partie fait valoir que, pour la Cour de cassation, le fait que l'auteur 
n'a& pas la nationalité française suffisait en soi pour rejeter son recours, 

de sorte qu'il était superflu d'examiner si les autres condition8 nécessaires 
à l'exercice de la profession d'avocat en France htaient ou non remplies. 
L'Etat partie approuve l'interprétation de l'article premier de la Convention 
franco-sénéyalaise du 29 mare 1974 donn8s par Pa Cour de cassation, relon 
laquelle cette disposition ne concerne que la jouissance des liberté5 
m.-L1 1 -.-mm a& yILvP*~m"" "- tt ma..* îcrr ~~C*ra.hr~C1,m EW'L" "-se -----c----- c!- ~'~*mnAmnC a*. Arnlt. ~'~~W~a- la ---- ____ -- ---_~ 
profession d'avocat. Pour 1'Etat partie, l'argument de l'auteur qui voudrait 
que le droit au travail soit une liberté publique et que la profession 
d'avocat, étant une profession rémunérée, soit une liberté publique, est pur 
"sophisme" et doit 8tre rejete. 
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4.4 L'Etat partie erplique par ailleurs l'organisation et le fonctionnement 
des barreaux attachés à chaque tribunal de grande instance, en précisant que 
ces barreau5 sont administrés chacun par Un Conseil de l'ordre, lesquels 
Constituent autant de personnes mOral8S 8t agissent indépendamment les uns des 
autres. Il appartient à chacun de ces conseils de Statuer sur les demandes 
d'admission au barreau, et ce5 décisions peuvent seulement être contes&s par 
le requérant et le Procureur général de la Cour d'appel compétent8 dans les 
deux mois suivant la signification de la décision. L'Etat partie ajouLe que 
chaque Conseil de l'ordre statu8 de façon indépendante sur les demandes 
d'admission au barreau et peut, de ce fait, varier dans son interprétation 66s 
diSpO5itiOnS légal8S ïippihkb18S. 

4.6 Au sujet d8 l'admission de six avocats sénégalais au barreau de Paris. 
1'Btat partie considère que 18 Conseil de l'ordre du barreau de Paris. 
en acceptant ces demandes, a fait erreur dans l'interprétation des règles 
applicables. Mais il soutient que cet état ds choses ne confère aucun droit à 
l'auteur de la connnunication, ni ne p8Ut servir de base juridique pour 
justifier l'inscription de tout avocat sénégalais au barreau, puisqu'une telle 
décision constituerait une violation des règles applicables. De plus, ces 
avocats ont été admis avant l'arrêt rendu en l'espèce par la Cour de 
Cassation# si cette jurisprudence était invoquée devant les tribunaux, il est 
probable, d'après 1'Etat partie, que ces avocats devraient être radiés du 
barreau. 

4.6 A propos de la position d8S autorités sénégalaises à l'égard des avocats 
français, 1'Etat partie explique que l'article 16 d’une loi sénégalais8 de 
1934 5ur l'exercice de la profession d'avocat prévoit que nul ne p8Ut être 
inscrit au tableau de l'ordre des avocats au Sénégal s'il n'est pas sénégalais 
ou ressortissant d'un Etat accordant la réciprocité. En 8ppliCatiOn de cette 
disposition, le Conseil 38 l'ordre des avocat8 de Dakar a rejeté le 
14 mars 1966 la demande d'inscription d'une avocat8 de nationalité française 
qui avait été admise en qualité d'avocate stagiaire en 1984. La décirion du 
Conseil de l'ordre était fondée sur la nationalité non sénégalaise de la 
requérante et sur le fait qu'aucun8 convention internationale ni aucun texte 
applicable n'établissaient de réciprocité en la matière. La Coar d'appel de 
Dakar a confirmé cette décision par arrêt du 15 avril 1989. Au cours de cette 
procédure d'appel, on a fait valoir au nom du Conseil de l’ordre que la 
Convention d'établissement franco-sénégalais3 de 1974 p'octrgyait oa la 
réciprocité pour le5 professions libértilos. Dans ses réquisitions, le 
Procureur général, qui avait pereonnellemeut participé à l'élaboration de 
cette convention, a affir& que l'omission des professions libérales était 
délibérée. L'Etat partie relève donc qu'un des buts de cette COnV8ntion était 
justement d'aviter l'inscription d'avOCat8 français au barreau du Sénégal, Il 
en conclut que la situation de M. Diop en France est semblable à celle des 
avocats français qui souhaiteraient pratiquer au Sénégal et que, de ce fait, 
le principe d'égalité de traitement et de réciprocité qu’inVoqU8 M. Diop se 
retourne contre lui. 

5.1 Avant d'examiner les faits izicrimfnés dans une conununication, 18 Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale doit, conformément b 
l'article 91 de son règlement intérieur, décider si la communication e5t ou 
non recevable au regard de la Convention internationale sur l'élimiuation de 
toute5 les formes de discrimination raciale. 
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5.2 Le Coatité a pri6 note de l'argument de l*ttat partie selon lequel la 
conrnunication serait irrecevable pour non-épuisement der recours internes, 
l'auteur n'ayant pas invoque deviné lea tribunaux nationaux un traitement 
discriminatoire fondé sur la nationalité. Au vu du dossier, il apparaît 
cependant que la question de la nationalité de l'auteur a été Abordée pour la 
première foie en dernière instance, dans l'arrêt de la Cour de cassation du 
4 octobre 1988. De plus, 1'Etat partie n'a pas précisé le8 recours dont 
l'auteur pourrait encore disposer. Le Comité a donc conclu que les conditions 
prescrites au paragraphe 7 a) de la Convention et A l'article 91 e) du 
règlemant intérieur du Comité étaient -emplies. 

5.3 Quant à l'affirmation de 1'Etat Partie selon laquelle "la comnunicatioo 
devrait être déclarée irrecewble parce qu'incompatible avec le8 dispositions 
de la Convention, compte tenu de aon article premier, parAgrAphe 2," le Comité 
A conclu que l'application de cet article était une question de fond qu’il 
conviendrait d'examiner ultérieurement, conformément à l'article 95 de son 
règlement intérieur. 11 A Conclu en Outre que, si l'article 91 c) de ce même 
règlement lui enjoignait de s'assurer que la communication tkait compatible 
avec les dispositions de la Convention, la "compatibilité*' au sens de 
l'article 91 cl devait s'entendre de la forme et non du fond. Selon 3Le 
Comité, la communication de l'auteur ne péchait pas par incompatibilité quant 
à la forme. 

5.4 En conséquence, le 22 août 1390, le Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale a déclaré la communication recevable. 

6.1 Le ComitU pour l'élimination de la discrimination raciale a examiné la 
présente conxAunication à la lumière de toutes lea pièces qui lui out été 
aoumiaea par les parties. conformément à l'article 95, paragraphe 1, de son 
règlement intérieur. 

6.2 Le COmité note que l'auteur affirme t a) qu'il est victime de 
discrimination pour l'un des motifs énoncée au paragraphe 1 de 
l'article premier de la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
leo formes de discrimination racialet b) que le rejet de sa demande 
d'io8criptiom au barreau de pics constitue une violation de son droit AU 
travail (art. 5 e) de la Convention) et de son droit à une vie de fAmiller 
c) que le rejet de cotte demAnde viole la Convention franco-sénégalaise 
relative A la circulation des personnes. Après BxAmen attentif des pièces à 
lui cormuniquer, le Comité fonde SA décision 8Ur les conaidérationa ci-aprèa. 

6.3 Pour ce qui est de l'affirmation selon laquelle il y aurait eu violation 
de la Convention franco-sénégalaise du 29 mor8 1974 relative & la circulation 
de8 personnel), le Comité fait observer qu'il ne lui appartient pas 
d'interpreter ou de surveiller l'application des conventions bilatérales 
conclue8 entre les Etats parties à la Convention , à moins que%1 ne puisee &re 
Btabli que l'application de ces conïrentions a pour effet un traitement 
madfeetement discriminatoire ou arbitraire à l'égard de peroonnes relevant de 
l'-*~+nr~b-; b* utet* nartiea à la Convention internationale sur l'élimination L __L__--- -~~ 
de toutes les formes ie discrimination rAciAle qui ont fait la déclaration 
prévue à l'article 14. Le Comité ne dispose pas d'elemeote indiquant que 
l'application ou la non-appiicat.ion de 1% Convention franco-sénégalaise de 
mars 1974 ait entraîne une discr~.minat.ion flagrante. 
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6.1 Pour ce qui est du fait qu’il y  aurait eu violation de l'article 5 e) de 
la Convention et du droit à une vie do famille, 10 Comité note qua les droits 
protigés par l'article 5 e) s'inscrivent dans le cadre d'un progsanae et font 
l'objet d'un8 application progressive. Le Comité n'a pas pour rxmpétence de 
veiller à ce que ces droit8 ooient établis; sa mission consiste plutôt à 
suivra L'appIJcation desdita droits, lorsqu'ils ont été octroyés dans deo 
conditions doégalité. Dana la mesure OÙ la plainte de l'auteur repose sur 
l'article 5 e) de la Convention, le Comité eatims qu'elle n'est pas fondée. 

6.5 En ce qui concert enfin l'allégation de discrimination raciale au riens 
du paragraphe 1 de l'article pre,,lier de la Convention, le Comité note que 
le paragraphe 1 de l'article 11 da la loi française No 71.1130 du 
31 dàcembre 1971 dispose que nul ne peut accéder à la profession d'avocat s'il 
n'est Frangaia, aoua réserve des conventions internationales. 

6.6 Cette disposition introduit une préférence ou une distinction entre 
res8ortiaaants et non-ressortissants au sena du paragraphe 2 de 
l'article premier de la Convention : le refus d'inscrire M. Diop au barreau 
reposait aur le fait qu'il n'avait paa la nationalité française, et non aur 
l'un quelconque des motifs énumér68 au paragraphe 1 de l'article premier. 
L*ellégation de l'auteur ae rapposto à une situation où le droit d'exercer la 
profeaaion d'avocat n'est reconnu qu'aux ressortissants français, et non pas à 
une aituatioa où ce droit aurait été accordé en principe et pourrait être 
invoqué de manière générales le Comit6 conclut donc que le paragraphe 1 de. 
l'article premier n'a pas été violé. 

7. Agissant en vertu du paragraphe 7 a) de l'article 14 de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes le8 former de discrimination 
raciale, le Comité pour l'élimination do la discrimination raciale ost d'avis 
quo lea faits, tels qu'il0 lui ont ét6 cO~uniqué8, ne font pas apparaître 
qu'il y ait eu violation de l'une quelconque des dispositions de la Convention. 
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